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AVANT-PROPOS

Phumzile Mlambo-Ngcuka
Secrétaire générale adjointe des Nations Unies et 
Directrice exécutive d’ONU Femmes

Aucune institution ne revêt une signification aussi 
personnelle et universelle que la famille. Source d’amour et 
de réconfort, la famille est un lieu d’asile où ses membres se 
ressourcent pour échapper aux conflits et autres intempéries 
de l’existence. C’est un refuge où naissent et grandissent les 
enfants, un lieu où l’on porte secours aux personnes dans le 
besoin. La vie familiale est une expérience universelle, mais 
toutes les familles ne se ressemblent pas, fort heureusement.

Dans le monde, le couple avec enfants n’est pas le seul 
et unique modèle familial ; on trouve aussi des foyers 
composés de grands-parents et d’autres membres de la 
famille, des mères célibataires, ainsi que des personnes et 
des couples qui ont choisi de ne pas avoir d’enfants. Nos 
sociétés sont inconcevables sans l’institution qu’est la famille, 
avec toute la diversité qui lui est propre.

Ce rapport met en lumière le caractère essentiel de la 
famille, tant d’un point de vue culturel qu’économique, 
mais il s’emploie aussi à démontrer que la famille peut 
également, dans de trop nombreux cas, être le théâtre de 
violences et de discriminations à l’égard des femmes et des 
filles. La persistance choquante des violences conjugales 
signifie également que le foyer est statistiquement l’un des 
lieux les plus dangereux pour les femmes.

Des avancées législatives ont certes été réalisées dans le 
sens de l’élimination des discriminations à l’encontre des 
femmes, mais il n’est pas anodin que le droit de la famille 
ait évolué plus lentement que d’autres matières. Or les lois 
relatives à la famille encadrent les droits des femmes de 
choisir avec qui et quand se marier, de divorcer et d’avoir 
accès aux ressources et biens familiaux.

Parce que la famille peut lourdement influencer le destin 
des femmes et des filles, il incombe aux pouvoirs publics 
de protéger leurs droits, tant dans la sphère publique que 
privée. Ce rapport trace, pour ce faire, les grandes lignes 
d’un programme d’action favorable aux familles afin 
d’assurer l’égalité et la justice dans les foyers. Il englobe 
la prévention de la violence et les mesures d’intervention, 
la réforme du droit de la famille, les investissements 
nécessaires dans les services publics – plus particulièrement 
dans les soins de santé procréative, l’éducation et l’action 
sociale – et la protection sociale. Nous démontrons 
que ces politiques sont vitales, efficaces et abordables 
financièrement. Par le biais de ce rapport, nous invitons 
les gouvernements, la société civile et le secteur privé à 
reconnaître la diversité des familles et à œuvrer ensemble 
à la réalisation du programme d’action proposé pour 
promouvoir les droits des femmes et l’épanouissement de 
toutes les familles.
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RÉSUMÉ 
Le monde est actuellement en proie à des changements 
rapides. Les familles et le rôle que les femmes et les filles 
jouent en leur sein sont également en train d’évoluer. Il 
n’existe aujourd’hui aucun type de famille « standard » 
et, à vrai dire, il n’y en a jamais eu. Afin que les lois et les 
politiques aident les familles et répondent aux besoins de 
tous leurs membres, ces lois doivent évoluer et s’adapter. 
Le rapport intitulé Le progrès des femmes dans le monde 
évalue l’ampleur des transformations de la vie familiale 
et leurs implications en termes d’égalité des sexes et 
d’autonomisation des femmes. 

S’appuyant sur les meilleures données disponibles dans 
le monde, ce rapport propose aux acteurs politiques 
– notamment les défenseurs de l’égalité des sexes, les 
gouvernements nationaux et les agences internationales 
– un programme complet visant à faire des droits 
humains une réalité pour toutes les femmes et les filles, 
quel que soit le type de famille dans lequel elles vivent. 

On constate aujourd’hui que les femmes disposent 
d’une liberté d’action et d’expression accrue au sein de 
leur famille. Cette évolution se traduit notamment par 
l’augmentation de l’âge moyen du mariage ; une meilleure 
reconnaissance sociale et juridique des diverses formes 
d’unions ; la baisse du taux de fécondité, les femmes 
étant davantage en mesure de choisir si elles veulent 
avoir des enfants, quand et combien ; et le renforcement 
de l’indépendance économique des femmes. Ces 
évolutions sont à la fois les causes et les conséquences 
de changements de grande ampleur au niveau 
démographique, normatif et idéologique et dans l’accès 
des femmes et des filles à l’éducation et à l’emploi ainsi 
que de réformes juridiques, souvent motivées et inspirées 
par l’activisme des femmes.

Cet activisme et une vigoureuse réaffirmation des 
valeurs liées aux droits humains sont plus que jamais 
nécessaires dans un contexte où les progrès accomplis 
suscitent de plus en plus de réactions négatives. Les 
efforts concertés de ceux qui dénient aux femmes le droit 
de prendre leurs propres décisions et s’emploient à faire 
reculer les avancées en faveur de l’égalité des sexes, qui 
représentent des décennies d’efforts, ont récemment été 
intégrés dans la rhétorique des « valeurs familiales ». 
Dans les faits, les partisans de ces positions ne 
s’emploient pas seulement à saper les droits des femmes, 
ils adoptent aussi des politiques qui mettent à mal les 
conditions permettant l’épanouissement des familles et de 
leurs membres. 

La famille : un facteur qui détermine l’échec 
ou le succès des femmes et des filles 
La famille est la pierre angulaire de nos sociétés, un élément 
essentiel au bon fonctionnement des communautés et des 
économies. La famille est le socle qui permet aux personnes 
de partager les ressources que sont le logement et le revenu, 
de s’occuper des personnes malades et fragiles, de se 
reproduire, d’élever la génération suivante et d’en prendre 
soin. La famille peut être un lieu d’amour et d’affection, un 
terreau d’identité et d’appartenance pour chaque membre. 

Néanmoins, les femmes et les filles sont trop souvent 
confrontées à la violence et à la discrimination au sein de leur 
famille. Au cours de sa vie, une femme sur trois environ subira 
des violences physiques ou sexuelles de la part de son conjoint. 
Dans certains pays, les filles n’ont pas le droit d’hériter, tandis 
que dans d’autres, la loi contraint les femmes à obéir à leur 
mari, leur parole est muselée et leur libre arbitre inexistant. Ce 
rapport tente de mettre en lumière la nature ambivalente et 
contradictoire de la famille pour les femmes et les filles. 

Les inégalités, discriminations et épreuves auxquelles 
les femmes et les filles peuvent être confrontées dans 
leurs vies et relations familiales ne sont ni naturelles, 
ni inévitables. Par conséquent, le défi urgent pour les 
décideurs, les activistes et les personnes de tous les 
horizons consiste à transformer les familles en lieux 
d’égalité et de justice où les femmes et les filles puissent 
faire entendre leurs voix, disposer d’une liberté d’action et 
jouir d’une sécurité économique et physique. 

Ouvrir la voie au progrès dans le domaine 
des objectifs de développement durable 
Afin d’atteindre les objectifs de développement durable (ODD), 
il importe de faire des familles des lieux d’égalité, exempts de 
discrimination. La réalisation de l’ODD 5, à savoir « parvenir à 
l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
», nécessite notamment d’éliminer la violence ; de mettre fin 
aux pratiques néfastes ; de garantir aux femmes l’accès aux 
ressources économiques, en assurant notamment leurs droits 
de succession et l’égalité en matière de droit de la famille ; et 
de promouvoir le partage des responsabilités s’agissant des 
soins et des travaux domestiques non rémunérés, qui pèsent 
de manière disproportionnée sur les épaules des femmes.

Pour « permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir 
le bien-être de tous à tout âge » (ODD 3), les femmes 
doivent avoir accès à des soins de santé reproductive et à la 
planification familiale ; pour « assurer l’accès de tous à une 
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éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les 
possibilités d’apprentissage tout au long de la vie » (ODD 4), 
les filles doivent pouvoir retarder leur mariage et achever 
leur scolarité ; pour « promouvoir une croissance économique 
soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif 
et un travail décent pour tous » (ODD 8), des politiques et 
des législations professionnelles favorables aux familles 
doivent être mises en place, y compris celles qui permettent 
aux femmes et aux hommes de prodiguer des soins tout en 
exerçant un emploi rémunéré. 

La mise en œuvre du programme politique favorable 
aux familles décrit dans ce rapport pourrait créer des 
synergies et permettre d’accomplir des progrès pendant 
des générations, tant en matière d’égalité des sexes que 
de développement durable. Afin d’adapter ce programme 
aux contextes nationaux et locaux, et de l’appliquer, les 
décideurs doivent comprendre comment les relations de 
pouvoir entre les sexes promeuvent ou restreignent les droits 
des femmes dans les familles et reconnaître la diversité et 
l’évolution des structures familiales. 

LES FEMMES ENCOURAGENT LA COOPÉRATION ET 
NÉGOCIENT UNE ISSUE AUX CONFLITS DANS LA 
FAMILLE 
Ce rapport considère les familles comme des institutions où 
coexistent la coopération (solidarité et amour) et les conflits 
(inégalités et violence), comme le montre le graphique 1.21. 
À partir des idées d’économistes féministes, il explique 
comment les inégalités au sein des familles se nourrissent 
des pouvoirs de négociation inégaux de leurs membres, 
notamment dans les domaines du partage des ressources 
ou de la répartition des tâches domestiques et des soins non 
rémunérés, et propose des solutions. 

Outre le rôle essentiel des revenus qui permettent aux 
femmes de négocier davantage de droits au sein de la 
famille, le rapport souligne également la contribution 
précieuse des systèmes de soutien social (groupes 
communautaires ou organisations de défense des droits 
des femmes, par exemple), des droits garantis par l’État 
(systèmes de protection sociale et services juridiques) et des 
normes sociales progressistes2. Si l’on considère les familles 
à travers ce prisme, comment les femmes et les filles s’en 
sortent-elles au sein de leur famille ? 

Certaines femmes disposent de 
ressources accrues 
L’accès accru des femmes aux ressources, grâce aux revenus 
dont elles disposent, à la protection sociale ou à l’accès à la 
propriété, témoigne de progrès notables. Cette évolution a 
modifié les rapports de force au sein des ménages, renforcé 
la sécurité économique des femmes et leur poids dans les 
prises de décision. Cela leur a également permis de protéger 
leurs familles des privations économiques. 

Pourtant, même dans les pays développés où les avancées 
des femmes ont été plus considérables et plus durables, celles 
qui vivent avec un partenaire de sexe masculin contribuent 
généralement toujours à moins de la moitié du revenu familial 

et accumulent une part encore plus réduite de sa richesse3. 
Les « pénalités liées à la maternité » qui se traduisent par des 
taux d’emploi réduits et un écart de rémunération entre les 
femmes ayant des enfants et celles qui n’en ont pas sont un 
problème persistant4. En outre, dans un monde où la richesse 
et les biens sont de plus en plus concentrés et contrôlés 
par une fraction de la population mondiale, les progrès 
des femmes ont été inégaux selon les pays et les différents 
groupes de femmes5. Les familles monoparentales, qui ne 
bénéficient pas du soutien économique d’une deuxième 
personne courent ainsi un risque beaucoup plus élevé de 
sombrer dans la pauvreté que les familles comprenant deux 
parents (voir le graphique 4.7)6.

Mais la prestation de soins reste 
fortement féminisée 
Dans l’ensemble, l’accès des femmes aux ressources 
économiques s’est amélioré, mais la répartition des soins 
non rémunérés reste très inégale. Par rapport aux hommes, 
les femmes effectuent trois fois plus de tâches et de soins 
domestiques non rémunérés au sein des familles, avec des 
inégalités particulièrement importantes dans les pays en 
développement, où l’accès à des infrastructures et des services 
publics permettant de gagner du temps est plus limité7.

De nombreuses régions souffrent d’un déficit criant 
en matière de soins car les besoins des enfants et des 
personnes âgées, en particulier, ne sont pas couverts par 
des infrastructures. Lorsque des soins professionnels sont 
indisponibles ou inabordables, les femmes et les filles 
doivent combler le vide, ce qui réduit leur temps de scolarité, 
de travail rémunéré et de repos, ou les contraint à négliger 
leur santé. Cette situation a des conséquences négatives sur 
la capacité des femmes à accéder à un travail décent bien 
rémunéré, ainsi que sur leur santé mentale et physique.
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… même lorsque les femmes émigrent 
Dans un contexte de plus en plus mondialisé, dans lequel les 
déplacements forcés sont en augmentation, de nombreuses 
familles assurent la subsistance et les soins de leurs membres 
à distance. Alors que les familles, les communautés et les 
États dépendent de plus en plus de la capacité et de la 
volonté des femmes d’émigrer et de générer des revenus, 
les hommes n’assument pas toujours la responsabilité de 
s’occuper des personnes à charge chez eux. En effet, les 
migrations soulignent combien les rôles des femmes en tant 
que prestataires de soins au sein des familles perdurent ; en 
l’absence de la mère, les grands-mères et les filles plus âgées 
contribuent souvent aux soins des personnes à charge. 

Lorsque les familles migrent – ce qu’elles ne sont pas toujours 
en mesure de faire –, elles ont un accès inégal à la protection 
sociale, notamment aux services publics. Ces disparités sont 
particulièrement criantes pour les migrants en situation 
irrégulière et dans les situations de crise humanitaire. 

La violence à l’égard des femmes et des 
filles persiste 
La violence à l’égard des femmes et des filles constitue 
l’une des manifestations les plus tragiques des conflits 
familiaux. Après des décennies d’activisme féministe, 
les violences familiales sont considérées comme une 
préoccupation publique plutôt que privée. Il existe 
dorénavant des lois, des plans d’action, des services de 
protection et de soutien, ainsi qu’un nombre croissant de 
mesures de prévention de la violence.

Malgré ces efforts, la violence à l’égard des femmes et des 
filles au sein des familles persiste à des taux étonnamment 
élevés tout au long de leur vie et dans toutes les régions du 
monde. Les violences intrafamiliales sont souvent mortelles : 
en 2017, environ 58 % des femmes victimes d’homicide 
volontaire ont été tuées par un membre de leur famille, soit 
137 femmes par jour8.

LES FAMILLES D’AUJOURD’HUI : UNE PHYSIONOMIE 
CHANGEANTE ET DIVERSIFIÉE 
Les familles contemporaines n’ont pas une structure unique, 
pas plus que dans le passé. À partir des dernières données 
mondiales disponibles, le rapport documente la grande 
diversité des structures et des relations familiales à travers 
les régions, le temps et au sein des pays. 

En considérant le ménage en tant qu’unité d’analyse, il 
apparaît qu’un peu plus du tiers des ménages dans le 
monde (38 %) sont constitués d’un couple avec des enfants 
d’âges divers (voir le graphique 2.2)9. Même ces ménages 
sont loin d’être homogènes, car ils varient en fonction du 
niveau de revenu, par exemple, ou de la différence d’âge 
entre les enfants. Près des deux tiers des ménages ont 
donc une structure différente. Parmi ceux-ci, 27 % sont des 
familles élargies pouvant inclure des grands-parents, des 
tantes ou des oncles. 

Les ménages monoparentaux – dont 84 % dans le monde sont 
composés de mères célibataires – et les ménages composés 
de couples hétérosexuels ou de couples du même sexe sans 
enfants, sont également répandus dans de nombreuses 
régions10. Dans les sociétés vieillissantes, les ménages 
composés d’une seule personne sont de plus en plus fréquents. 

Comment expliquer les variations dans la composition des 
familles entre les régions et au sein des pays ? Elles tiennent 
à la fois aux différences dans les politiques publiques, les 
normes sociales, les changements démographiques et les 
types d’emploi11.

Évolution dans les relations intimes 
Au cours des trente dernières années, des évolutions 
importantes se sont produites dans les relations intimes 
entre les femmes et les hommes, notamment concernant 
leurs décisions d’avoir ou pas des relations intimes, quand 
et avec qui. Les femmes et les hommes de toutes les 
régions du monde repoussent l’âge du mariage12. Cette 
évolution a permis aux femmes de terminer leurs études, 
de mieux s’imposer sur le marché du travail et de subvenir 
à leurs propres besoins13. 

Le concubinage est de plus en plus fréquent et, dans 
certaines régions, un nombre croissant de femmes font le 
choix de ne pas se marier. Ces décisions peuvent découler 
de la nécessité ou être un choix, notamment lorsque les 
dépenses pour fonder une famille apparaissent trop 
élevées14. Elles peuvent également traduire la réticence 
croissante des femmes à s’engager dans des relations qui 
les placent dans une position de soumission. 

L’augmentation du taux de divorces est l’une des 
caractéristiques les plus manifestes des évolutions de la 
famille dans la plupart des régions depuis les années 198015. 
La libéralisation des lois sur le divorce dans certains pays 
développés a entraîné une baisse des suicides chez les 
femmes, du nombre de cas de violence domestique signalés 
et de femmes assassinées par leur conjoint16. 

LES FAMILLES DANS UN MONDE EN CHANGEMENT
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Cependant, l’augmentation du nombre de divorces et de 
séparations peut également engendrer d’autres formes de 
vulnérabilités pour les femmes. Mettre fin à une relation entraîne 
généralement des conséquences économiques beaucoup 
plus négatives pour les femmes que pour les hommes. Trop 
souvent, les femmes perdent l’accès au patrimoine familial, aux 
ressources, voire la garde de leurs enfants17.

L’influence des femmes et leur libre 
arbitre en matière de reproduction 
La reproduction est l’un des piliers de la vie familiale, dans 
lequel des transformations majeures sont en train de se 
produire. Partout dans le monde, les taux de fécondité 
sont en baisse, même si le rythme de ce changement varie 
selon les régions. 

D’une part, cette évolution indique que les femmes 
disposent d’une liberté d’action et d’un pouvoir accrus dans 
les décisions concernant l’opportunité et le moment de 
tomber enceintes. D’un point de vue pratique, une famille 

moins nombreuse est moins coûteuse, et la charge de travail 
que les soins et les tâches domestiques représentent pour 
les femmes s’en trouve réduite. 

D’autre part, la baisse des taux de fécondité dans certaines 
régions indique également que les femmes et les hommes 
ont peut-être moins d’enfants qu’ils ne le souhaitent. 
Certains couples peuvent limiter leur nombre d’enfants car 
les conditions économiques rendent l’éducation des enfants 
difficile sur le plan financier ou parce qu’en l’absence de 
services de soins adaptés, ils doivent aussi prendre en 
charge des parents âgés. Les femmes peuvent également 
décider d’avoir moins d’enfants, car les hommes n’assument 
toujours pas leur juste part des soins et du travail 
domestique non rémunérés. 

Comprendre les dynamiques sexospécifiques propres aux 
familles et leurs structures diverses dans les régions, le 
temps et au cours de la vie des femmes et des hommes est 
une condition essentielle à la formulation des politiques. 

QUEL DOIT ÊTRE LE RÔLE DE L’ACTION PUBLIQUE ? 
La relation entre les familles, les économies et les 
gouvernements est symbiotique : chacun de ces acteurs 
a besoin des autres pour s’épanouir afin de créer 
des sociétés stables et prospères. Pour fonctionner 
correctement, les marchés et les États ont besoin que les 
familles produisent de la main-d’œuvre, achètent des 
biens et des services, paient des impôts et soutiennent les 
membres productifs de la société. Les contributions des 
familles ne sont toutefois pas élastiques. Les considérer 
comme un « puits sans fond », dans lequel les secteurs 
privé et public puisent abondamment, peut avoir des 
conséquences désastreuses pour les familles et leurs 
membres. L’austérité, la stagnation des salaires, les conflits 
et l’accélération des changements climatiques mettent en 
péril la subsistance des familles ; dans ce contexte, des 
communautés, des marchés et des États qui les soutiennent 
sont d’autant plus importants18. 

Les États ont la responsabilité particulière de soutenir les 
familles en raison de leurs obligations en matière de droits 
humains. Il y a plus de 70 ans, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (DUDH) reconnaissait que la famille était 
un élément fondamental de la société, requérant protection 
et assistance19. En droit international, la protection de la 
famille est intrinsèquement liée au principe d’égalité et 
de non-discrimination, en particulier en ce qui concerne 
le mariage20. La Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 

dispose que les relations familiales doivent être interprétées 
à la lumière de ce principe (article 16). Son application au 
contexte familial implique que toutes les lois, politiques et 
pratiques concernant la famille doivent être appliquées sans 
discrimination à l’encontre des membres d’une famille ou 
d’une structure familiale différente. 

La CEDAW a également contesté la séparation artificielle de 
la sphère « publique » de la « sphère privée » et clairement 
indiqué que les États avaient la même obligation de garantir 
le respect des droits humains dans le monde « privé » du 
mariage et de la famille que dans le monde « public » des 
marchés et de la politique21.

Les autres conventions évoquées dans ce rapport 
fournissent un cadre juridique et des orientations 
détaillées pour un ensemble complet de droits sociaux, 
économiques et culturels. Parmi ceux-ci figurent 
l’obligation de veiller à ce que tous les couples et toutes 
les personnes aient le droit de « décider librement et en 
toute connaissance de cause du nombre de leurs enfants 
et de l’espacement des naissances » (Programme d’action 
de la Conférence internationale sur la population et le 
développement)22 ; l’obligation d’éliminer la violence à 
l’égard des femmes et des filles sous toutes ses formes, y 
compris au sein des familles (Recommandation générale 
n° 35 de la CEDAW)23 ; et l’obligation de protéger les droits 
de l’enfant (Convention relative aux droits de l’enfant)24. 
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Si le présent rapport identifie les gouvernements comme les 
principaux acteurs, responsables et défenseurs de l’égalité 
des sexes et des droits des femmes, d’autres agents de 
changement essentiels ont également un rôle à jouer. Parmi 
ceux-ci figurent en premier lieu les organisations féminines 

et féministes, qui ont toujours été un moteur de changement 
majeur, nouant souvent des alliances avec des syndicats, des 
organisations religieuses et le secteur privé, en vue de modifier 
et de mettre en œuvre des lois et des politiques qui favorisent 
l’égalité des sexes au sein et en dehors de la famille.

LES FAMILLES DANS UN MONDE EN CHANGEMENT
Les chapitres qui suivent brossent un tableau thématique 
des droits des femmes et de la vie familiale dans notre 
monde en changement. Ils s’appuient sur des travaux 
empiriques et des statistiques pour démontrer les incidences 
des dynamiques démographiques, sociales et économiques 
sur la vie des familles, ainsi que leur retentissement sur 
l’égalité des sexes. Grâce à l’analyse des politiques, ces 
chapitres s’emploient à guider l’action des défenseurs de 
l’égalité des sexes au sein des gouvernements et de la 
société civile. 

Le chapitre 1 « Pourquoi les familles ? Pourquoi maintenant ? » 
pose le cadre analytique du rapport et son ancrage 
dans les droits humains, brossant un tableau général des 
changements et de la continuité. Ce chapitre ancre les 
fondements patriarcaux de la famille dans une perspective 
historique et donne un aperçu des évolutions des structures 
et des dynamiques familiales sur le plan géographique. 
Il met en lumière certaines des évolutions observées 
dans la vie familiale, notamment la diversification des 
types d’unions, la dissociation de la sexualité et de la 
reproduction, la fin du modèle de l’homme en tant que 
soutien de famille, la marchandisation et la mondialisation 
des soins, l’évolution des contrats intergénérationnels.

Le chapitre 2 « Les familles : Continuité, changement 
et diversité » pose le fondement empirique du postulat 
central du rapport : la diversité des familles. En analysant 
les meilleures données mondiales, régionales et nationales 
disponibles, il donne un aperçu des connaissances dont nous 
disposons sur les familles. Il passe en revue les évolutions 
concernant la fertilité et la maternité, la formation et la 
séparation des couples, et les modes de vie des femmes. 
Ce chapitre recense également les difficultés posées par la 
collecte de données sur les familles dans une perspective 
sexospécifique et formule des recommandations.

L’influence des femmes au sein du couple constitue le 
thème central du chapitre 3, « Fondation d’une famille et 
liberté d’action des femmes ». Ce chapitre s’intéresse aux 
facteurs qui permettent aux femmes de choisir librement 
leur partenaire et le moment où elles souhaitent se mettre 
en couple, ainsi qu’aux facteurs qui les en empêchent. Il 
démontre que le fait de contrôler leur capacité procréative 

permet aux femmes de négocier davantage de droits et 
d’exercer une influence accrue au sein du couple, tout en 
exerçant leur libre arbitre. Enfin, il énonce les conditions 
permettant aux femmes de mettre fin à une union 
malheureuse et d’en former une autre si elles le désirent. 
Ce chapitre met en exergue quelques grands domaines 
d’action publique en faveur d’une égalité des sexes accrue 
au sein du couple, notamment la réforme du droit de la 
famille mais aussi des investissements dans la planification 
familiale et l’enseignement secondaire. 

L’importance de l’indépendance financière des femmes, 
sous la forme de revenus, d’actifs ou de droits à la protection 
sociale, est illustrée au chapitre 4, « Un revenu bien à elles ». 
Ce chapitre examine les données enregistrant des avancées 
dans le contrôle exercé par les femmes sur les ressources 
– à des degrés divers selon le pays et l’appartenance 
sociale – tout en soulignant que les inégalités entre les sexes 
demeurent profondément ancrées dans la dynamique de la 
vie familiale. Les femmes isolées à la suite d’une séparation, 
d’un divorce ou d’un veuvage, y compris les mères de 
famille monoparentale, souffrent d’un manque de temps et 
d’argent, et sont exposées à un risque de pauvreté accru par 
rapport aux familles comprenant deux parents. Ce chapitre 
présente un cadre d’action publique solidaire, incluant un 
système de protection sociale universelle, qui donnerait 
aux femmes et aux hommes les moyens de subvenir aux 
besoins de leur famille dans un monde de plus en plus 
inégalitaire et instable, marqué par l’évolution des structures 
démographiques et familiales. 

Le rôle des familles dans l’accompagnement des individus 
– jeunes ou vieux, en bonne ou mauvaise santé – est 
abordé au chapitre 5, « Des familles qui prennent soin de 
leurs membres, des sociétés qui s’en préoccupent ». Dans 
divers contextes, la responsabilité première des soins des 
enfants et des adultes est assignée aux femmes ; elle fait 
souvent partie intégrante – et est non négociable – du rôle 
de mère, d’épouse ou de fille. Ce chapitre s’intéresse aux 
inégalités sexospécifiques et aux autres inégalités dans 
le cadre des soins non rémunérés, ainsi qu’à l’impact des 
normes sociales, des facteurs socio-économiques, des 
facteurs démographiques et des politiques publiques sur ces 
dispositifs. Les besoins de soins sont estimés pour illustrer 
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comment les familles y répondent dans divers contextes. Il 
faut renforcer l’investissement public dans des services de 
soins accessibles, abordables financièrement et de qualité, 
en complément des soins dispensés par les familles et 
les proches, tout en garantissant des conditions d’emploi 
décentes pour les aidants professionnels.

Pourquoi la famille est-elle aussi propice à la violence à 
l’égard des femmes est une question traitée au chapitre 6, 
« Quand la violence sévit dans le foyer familial ». Tout 
en reconnaissant l’ampleur alarmante de la violence 
familiale à l’égard des femmes et des filles, ce chapitre se 
concentre sur la violence au sein du couple. Il décrypte les 
divers facteurs qui expliquent sa fréquence, notamment 
l’infériorisation culturelle des femmes, l’impunité des 
auteurs de violences conjugales, la normalisation de la 
hiérarchie masculiniste et de la domination des hommes 
sur les femmes. Ce chapitre examine les motivations 
multiples et sous-jacentes qui poussent les hommes à 
avoir recours à la violence physique dans le cadre de nos 
efforts pour définir les politiques publiques et programmes 
nécessaires afin d’empêcher ces violences et d’y remédier 
lorsqu’elles se produisent. 

L’impact de la migration sur la vie familiale et sur les droits 
des femmes est le sujet central du chapitre 7, « Les familles 
dans le contexte de la migration ». Dans le cas des femmes, 
la décision d’émigrer peut être motivée par diverses raisons : 
fuir le conflit, la violence ou des normes sociales restrictives, 
ou encore la quête d’un avenir meilleur pour elles-mêmes 
et leurs enfants. L’émigration peut certes ouvrir de nouvelles 
perspectives aux femmes, mais elle contraint souvent les 
familles à se dépêtrer dans des politiques publiques et des 
réglementations complexes, qui tendent à renforcer les 
inégalités fondées sur le sexe, la classe socio-économique 
et la situation familiale. Ces réglementations peuvent aussi 
brider le pouvoir de négociation des femmes dans les 
familles, en assujettissant notamment leur statut migratoire 
à celui de résident ou de citoyen de leur époux, ou en 
limitant leur accès à l’aide publique dans les cas de violence. 
En réponse à ces problèmes, ce  chapitre met en relief les 
politiques sociales et économiques susceptibles d’assurer 
la protection des droits humains des migrantes et de leurs 
familles, indépendamment de leur situation familiale. 

Les enseignements tirés de ces sept chapitres sont 
regroupés dans le chapitre 8, « Recommandations pour 
des familles plus égalitaires ». Les États disposent de deux 
moyens synergiques pour favoriser la réalisation des droits 
humains au sein de familles diverses : 1) l’adoption de 

normes et de lois visant à assurer l’égalité des sexes dans 
la famille ; et 2) l’accès à un soutien, à des ressources et des 
services permettant aux familles de s’épanouir et de prendre 
soin de leurs membres. Ces deux grands domaines d’action 
se déclinent en huit recommandations : 

1. Adopter des lois sur la famille fondées sur la diversité, 
l’égalité et la non-discrimination. 

2. Garantir des services publics accessibles et de qualité 
pour soutenir les familles et l’égalité des sexes.  

3. Garantir l’accès des femmes à un revenu indépendant 
suffisant. 

4. Aider les familles à prendre soin de leurs membres en 
leur offrant du temps, de l’argent et des services. 

5. Prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes 
dans la famille. 

6. Mettre en œuvre des politiques et des réglementations 
qui soutiennent les familles migrantes et les droits des 
femmes. 

7. Investir pour produire des données sensibles au genre 
sur les familles et les ménages. 

8. S’assurer que les politiques favorables aux familles 
disposent de ressources suffisantes. 

Comme l’indique la recommandation 8, la mise en 
œuvre de ce programme d’action suppose une volonté 
politique et l’investissement dans des ressources. Le 
rapport comprend la synthèse d’une analyse des coûts 
réalisée spécialement pour démontrer que l’adoption 
d’une série de mesures élémentaires favorables aux 
familles est à la fois viable et budgétairement possible. Ces 
investissements ont des retombées positives importantes 
pour les femmes et les filles, mais aussi pour les familles 
et pour la société. Ils augmentent les potentialités des 
enfants, protègent la dignité et les droits fondamentaux 
des personnes handicapées et des personnes âgées 
et créent des perspectives d’emploi décent pour les 
femmes et les hommes dans le secteur des soins. Surtout, 
ces investissements posent quelques-unes des bases 
essentielles à la réalisation d’une vision de la famille qui soit 
un socle d’égalité et de justice, un lieu où les femmes et les 
filles peuvent exercer leur libre arbitre et se faire entendre, 
où leur sécurité économique et physique est acquise. 
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La famille est l’une des pierres angulaires de notre monde en changement. 
Des politiques favorables aux familles, garantissant l’épanouissement et 
la réalisation de tous, sont donc indispensables pour ériger des sociétés 
pacifiques et prospères.

0 1

Les instruments relatifs aux droits humains constituent un cadre solide 
pour les droits des femmes et des filles au sein de la famille, fondé sur les 
principes d’égalité et de non-discrimination, le droit de vivre à l’abri de la 
violence et l’intérêt supérieur de l’enfant.

02

Le patriarcat est solidement inscrit dans les lois et les normes sociales. Malgré 
quelques avancées, il demeure ancré dans nombre de pays où, par exemple, 
les femmes ne jouissent pas des mêmes droits successoraux que les hommes 
ou du même droit de transmission de la nationalité à leurs enfants.

03

La famille est un lieu de contradictions pour les femmes. C’est un espace de 
soins, de solidarité et d’amour, mais également l’endroit où les femmes sont 
le plus exposées aux risques de violences et de discriminations.

04

Les relations intrafamiliales peuvent être analysées en termes de « conflit 
coopératif » : la coopération est certes avantageuse, mais les intérêts 
individuels des femmes ne concordent pas toujours avec ceux de leurs 
parents masculins. Par manque d’options, elles doivent négocier leur juste 
part et souvent accepter des compromis au détriment de leurs droits et de 
leur bien-être.

05

La famille n’est pas isolée des autres institutions et ne peut pas servir 
d’amortisseur : quand l’économie s’effondre, ou quand des services publics 
sont supprimés, les femmes assument la charge de travail supplémentaire 
pour garantir le bien-être de leur famille. Les ressources des femmes ne sont 
cependant pas infiniment élastiques et elles nécessitent un appui.

06

POINTS À RETENIR
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POURQUOI LES FAMILLES ? POURQUOI MAINTENANT ?

1.1 INTRODUCTION 
Partout dans le monde, la famille est la pierre angulaire de la 
société, aussi importante au niveau individuel qu’économique. 
La famille représente un socle qui permet à ses membres de 
partager leurs ressources (logement, revenus), de prendre 
soin des personnes malades et fragiles, de la génération 
suivante et de se reproduire. C’est aussi une source d’amour 
et d’affection, un cadre qui joue un rôle déterminant dans 
le sentiment d’identité, d’appartenance et de motivation 
des femmes et des hommes. Cela ne veut pas dire que la 
famille est intrinsèquement bienveillante ou égalitaire1. Ce 
n’est pas non plus une entité isolée, capable de subvenir aux 
besoins de ses membres sans l’appui de communautés, de 
marchés et d’États solidaires. Les normes socioculturelles, 
la législation, la conjoncture, le climat social et les politiques 
publiques sont tous des facteurs qui contribuent à façonner 
les droits et les responsabilités mutuelles des membres de la 
famille, en particulier ceux des couples mariés ou vivant en 
concubinage, ou des différentes générations.

Historiquement, les droits individuels ont été conférés aux 
hommes en leur qualité de « chefs » de famille exerçant un 
pouvoir et un contrôle considérables sur le travail et la vie 
des femmes et des enfants tandis que la responsabilité des 
soins des membres de la famille a toujours été confiée aux 
femmes2. L’égalité des sexes appelle une répartition plus 
égalitaire des droits et des responsabilités. Elle exige le 
contrôle équitable des ressources (revenus, temps, soins), 
la participation égale aux décisions familiales, la même 
reconnaissance et le même respect3. Ce souci d’égalité va 
au-delà de la notion d’égalité aux yeux de la loi ; il s’agit 
d’une égalité réelle entre les hommes et les femmes, de 
garantir aux femmes l’exercice des mêmes droits et libertés 
que les hommes4.

Les principes régissant les droits humains – notamment 
d’égalité et de non-discrimination – guident les 
changements de lois, de politiques publiques et de normes 
sociales pour permettre aux femmes de jouir réellement de 
leurs droits au sein de la famille, c’est-à-dire de droits civils 
et politiques, mais aussi économiques, sociaux et culturels5. 
Ces droits sont indivisibles et interdépendants, ce qui signifie 
que les droits civils et politiques ne peuvent être garantis 
s’ils ne se conjuguent pas à des droits économiques, sociaux 
et culturels, et inversement. Lorsque les femmes jouissent 
de droits inaliénables et égaux au patrimoine familial ou 

lorsqu’elles disposent de leur propre revenu, par exemple, 
elles ont aussi généralement une plus grande influence sur 
les décisions du ménage6. 

Cela dit, même les familles égalitaires ont une marge 
de manœuvre restreinte lorsqu’elles sont privées d’un 
soutien socio-économique, d’un environnement normatif 
et juridique favorable. Il serait illusoire et imprudent de 
supposer que les membres d’une famille peuvent s’occuper 
indéfiniment les uns des autres, alors qu’une grande part 
de ce travail continue de peser sur les épaules des femmes 
et des filles7. Pour pouvoir prendre soin de leurs membres, 
les familles ont besoin de multiples moyens : des emplois 
décents et des moyens d’existence viables, des systèmes 
de protection sociale et des services publics accessibles, 
d’un prix abordable et de qualité. À défaut, les privilégiés 
transmettront leurs privilèges à leurs enfants, tandis que 
les autres, en dépit de tous leurs efforts, se heurteront à 
d’importantes difficultés. La construction de sociétés dans 
lesquelles chacun et chacune peut faire valoir ses droits 
exige l’action collective, en particulier la responsabilité de 
payer sa juste part d’impôts pour financer et mettre en place 
des services publics, des infrastructures et des systèmes 
de protection sociale pour tous. En l’absence d’un système 
solidaire, la famille devient un des principaux vecteurs 
d’inégalités transgénérationnelles. 

Les familles sont aujourd’hui directement confrontées à 
de nombreux défis. Elles sont séparées pendant les longs 
conflits, les crises humanitaires et par des mouvements 
de population qui sont de plus en plus régulés par des 
politiques migratoires et d’asile qui portent préjudice à la 
vie de famille. Ces chocs font suite à une lente récession 
mondiale, renforcée par des mesures d’austérité qui ont 
eu des effets dévastateurs sur les moyens d’existence et 
ont grignoté les aides sociales reçues par les familles, plus 
particulièrement les femmes8. Dans nombre de pays, les 
femmes et les hommes, ensemble ou séparément, sont 
contraints de laisser leurs enfants derrière eux et de partir 
chercher du travail, dans leur pays, dans un pays voisin ou 
plus loin encore. Dans de nombreux autres contextes, les 
faibles revenus se conjuguent à de longues heures de travail 
ne laissant que très peu de temps au repos et aux soins, 
encore moins aux loisirs et à la vie de famille. Telle est la 
toile de fond dans laquelle s’inscrit ce rapport. 
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Présentation du chapitre
Afin d’élargir la perspective sur les familles, ce chapitre 
commence par présenter un panorama des systèmes 
familiaux dans le monde et quelques-unes des grandes 
réformes juridiques qui ont affaibli, sans les éliminer, les 
caractéristiques et pratiques patriarcales propres à ces 
systèmes. La section 1.3 pose ensuite le cadre conceptuel et 
normatif du rapport. La famille y est considérée comme un 
lieu ambivalent pour les droits des femmes, où coexistent la 
coopération (solidarité et amour) et les conflits (inégalités 
et violence). Cette section identifie en outre les grands 

principes relatifs aux droits humains susceptibles d’appuyer 
et d’accélérer les modifications législatives et des politiques 
afin que ces dernières soient mieux adaptées aux besoins 
des femmes dans des familles diverses. La section 1.4 met 
en lumière certaines des grandes évolutions juridiques, 
socio-économiques et démographiques favorables à 
l’égalité des sexes. Elle renvoie aux chapitres ultérieurs, 
qui approfondissent ces questions et en tirent des 
enseignements. Enfin, ce premier chapitre pose les éléments 
essentiels d’un programme d’action favorable aux familles 
axé sur l’égalité des sexes.

1.2 RÉTROSPECTIVE : LES PATRIARCATS D’HIER 
ET D’AUJOURD’HUI
L’institution familiale (voir l’encadré 1.1 sur les définitions) est 
un bastion historique du patriarcat, incarnation du pouvoir 
social des hommes et de leur domination sur les femmes. 
Au sens large, le patriarcat signifie « la manifestation et 
l’institutionnalisation de la domination masculine sur les 
femmes et les enfants dans la famille et l’extension de cette 
dominance sur les femmes dans la société en général9. » Le 
patriarcat a été inscrit dans les lois et les normes sociales 
d’une grande partie du monde pendant les périodes de 

construction des États et de colonisation occidentale10. Les 
codes napoléoniens, les lois musulmanes relatives au statut 
personnel dans toute leur diversité, les lois personnelles 
hindoues et la common law anglo-américaine, pour ne citer 
que quelques exemples, ont les uns et les autres protégé le 
pouvoir des hommes : celui de contrôler les biens et les activités 
publiques de leurs épouses, mais aussi celui d’agir en tant que 
représentants légaux de leurs enfants. Les femmes devaient 
obéissance à leur mari, avaient un accès limité au divorce11.

MÉNAGES ET FAMILLES : INDISSOCIABLES, MAIS BIEN DISTINCTS

Bien que les termes « famille » et « ménage » soient souvent utilisés de façon interchangeable, ils désignent des entités 
distinctes. La famille est une institution sociale universelle fondée sur les besoins et les activités humaines en lien avec la 
sexualité, la reproduction et la subsistance quotidienne. Ses membres partagent un espace social défini par des relations 
de parenté, de conjugalité et de parentalité. Ce microcosme de relations productives, reproductives et distributives est doté 
de sa propre structure de pouvoir, ainsi que d’éléments idéologiques et affectifs forts. La famille a des tâches et des intérêts 
communs ou collectifs, mais ses membres ont aussi des intérêts individuels et différenciés, intrinsèquement liés à la position 
qu’ils occupent dans ces relations productives et reproductives, ainsi que dans le système de relations de genre12. Outre les 
relations sociales, la famille fonctionne comme une « idéologie de la parenté expliquant qui devrait vivre ensemble, comment 
mettre les revenus en commun et exécuter certaines tâches communes13. » 

Le ménage est une unité résidentielle composée d’un ou plusieurs individus cohabitant et partageant des ressources liées à la vie 
quotidienne (logement, nourriture, etc.), ainsi que certaines activités sociales. Très souvent, les personnes qui cohabitent (dans 
un ménage) sont liées par la parenté ou sont en couple et font donc également partie d’une famille. En effet, les données issues 
des recensements et enquêtes auprès des ménages de 86 pays et régions indiquent que 2 % seulement des ménages comptent 
des membres sans liens de parenté, ce qui témoigne de l’importance des relations de famille et de parenté dans la définition des 
conditions de vie (voir le chapitre 2)14. Des membres d’une même famille peuvent aussi vivre dans des ménages différents, parfois 
très éloignés, comme dans le cas des familles transnationales (voir le chapitre 7). Les données de recensements et d’enquêtes 
auprès des ménages – et partant, les statistiques citées dans la plupart des recherches et des documents d’orientation, y 
compris le présent rapport – concernent généralement les ménages, alors que les recherches qualitatives, y compris les études 
ethnographiques, cernent mieux les relations familiales que l’on retrouve également dans les ménages.

ENCADRÉ 1.1
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Le patriarche, en tant que « chef » de famille (pater 
familias), jouissait de divers privilèges tant sur le plan 
législatif que dans la pratique : dans la prise de décision ; 
dans le contrôle des activités, du travail et de la mobilité 
de sa femme et de ses enfants ; et dans la vie sexuelle, y 
compris parfois sous forme de polygynie et très souvent de 
double morale sexuelle15. 

Le patriarcat n’est cependant ni statique ni monolithique. 
Comme l’ont affirmé les historiens et historiennes 
féministes, il importe de rendre compte « des formes et des 
modes de patriarcat dans l’histoire, de l’évolution de sa 
structure et de sa fonction, et des adaptations consenties 
sous la pression féminine16. » 

Le patriarcat sous toutes ses formes
Les relations patriarcales persistent dans le monde entier, 
dans les pays développés et en développement, bien 
qu’elles varient dans leur forme, portée et intensité17. 
Des études, réalisées notamment dans les pays en 
développement, ont souligné certaines des différences 
les plus importantes dans les structures familiales et les 
structures de parenté. Elles font apparaître que, dans 
chaque système familial, des principes distincts sous-
tendent la succession et la descendance, les pratiques 
conjugales et l’organisation du travail. Ensemble, ces 
différentes règles et pratiques fixent les contraintes 
structurelles dans lesquelles les femmes définissent des 
stratégies et font usage de leur libre arbitre18. 

La zone qui s’étend de l’Afrique du Nord au 
Bangladesh, par exemple, comprend des régions dont 
l’économie, l’histoire, la culture et la religion diffèrent 
considérablement. Elles n’en ont pas moins quelques 
caractéristiques communes concernant la famille : la 
parenté est principalement patrilinéaire (la descendance 
et la succession passent par le père), la résidence après 
le mariage a tendance à être patrilocale (le couple 
s’installe chez l’homme ou dans sa communauté) et 
l’organisation des ménages repose sur des liens conjugaux 
forts. Les règles culturelles font peser sur l’homme les 
responsabilités économiques en échange des soins (et 
de l’obéissance) de la femme. La grande importance 
accordée à la chasteté féminine a tendance à brider 
la participation des femmes à la vie publique19. Ces 
codes ont considérablement évolué avec le temps, au 
gré des changements juridiques, socio-économiques et 
démographiques, ainsi que sous la pression de la défense 
féministe des droits des femmes. Ils n’ont toutefois pas 
disparu et continuent de colorer à la fois les idéaux 
culturels et les pratiques, bien que de manière inégale20. 

Des relations de genre quelque peu différentes et moins 
rigides caractérisent les systèmes de parenté en Inde du 
Sud et en Asie du Sud-Est. Les ménages y sont aussi fondés 
sur des liens conjugaux, mais les femmes ont davantage 
de liberté de mouvement dans l’espace publique. Cela se 
traduit par des taux plus importants d’emploi féminin, dans 
l’agriculture, le marketing ou l’industrie manufacturière. Les 
femmes assument aussi une responsabilité accrue dans la 
gestion des finances du ménage. Les schémas de parenté 
sont généralement plus bilatéraux : les femmes jouissent de 
quelques droits successoraux, d’une plus grande souplesse 
dans le choix de la résidence conjugale et d’un contact 
continu avec leur famille de naissance après le mariage21. 

Ces deux systèmes familiaux sont souvent opposés à la plus 
faible cohésion de l’unité conjugale en Afrique subsaharienne, 
aux Caraïbes et dans certaines parties de l’Amérique du 
Sud22. En Afrique subsaharienne plus particulièrement, 
les systèmes de parenté, malgré quelques différences 
interrégionales considérables, accordent une relative 
autonomie aux femmes. Elles doivent généralement subvenir 
à leurs besoins et à ceux des enfants, avec une assistance 
plus ou moins marquée de la part du mari ; elles ont un 
certain accès à leurs propres parcelles de terre, qu’elles 
contrôlent en partie. Dans les pays où la polygamie est 
courante, notamment en Afrique de l’Ouest, les femmes et les 
hommes gèrent chacun leur budget23. 

Convergence ou diversité des 
structures familiales
Le thème de la diversité est également bien apparent dans 
les études sociologiques sur la famille. L’Américain William 
J. Goode, qui s’est intéressé aux schémas familiaux dans les 
grandes régions du monde dans les années 1950, prédisait 
que les schémas familiaux évolueraient sous l’effet de 
l’industrialisation, que les liens de parenté s’affaibliraient, 
et que se produirait une convergence vers le modèle de la 
« famille nucléaire occidentale », c’est-à-dire le couple marié 
avec enfants. Si ses recherches constituent encore une œuvre 
majeure, son hypothèse de convergence est loin de s’être 
vérifiée24. Il est désormais largement admis que la famille 
nucléaire occidentale des années 1950 était un modèle 
éphémère, même en Europe et en Amérique du Nord25. Ce 
modèle familial a « commencé à s’effriter » peu après, sous 
l’effet de la montée rapide du divorce dans les années 1960 
et 1970, de la chute des taux de fécondité, de l’augmentation 
du taux de naissances hors mariage et de l’entrée massive 
des mères de famille dans la population active26. Dans tout 
l’Occident, « le mariage était plus prépondérant dans la vie 
familiale au milieu du siècle qu’il ne l’avait été auparavant et 
qu’il ne l’est depuis27. »
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Les schémas familiaux dans d’autres régions du monde 
n’ont pas non plus convergé vers un type de famille 
uniforme. Cinquante ans plus tard, comme le montre le 
chapitre 2, les ménages composés d’un couple et d’enfants, 
tous âges confondus, représentent à peine plus d’un tiers 
(38 %) des ménages à l’échelle mondiale. Cette proportion, 
certes importante, n’en décrédibilise pas moins le postulat 
selon lequel la famille biparentale avec enfants est la 
norme partout28. 

Un peu plus de trente ans après l’étude mondiale de Goode, 
une étude de même ampleur des schémas familiaux dans 
le monde, menée par Goran Therborn, concluait que rien 
n’indiquait une convergence mondiale : « Tous les principaux 
systèmes familiaux du monde ont évolué au cours du siècle 
passé, mais ils sont tous encore en vigueur29. »

Le lent recul du patriarcat : continuité 
et changement
Il n’y a pas eu de convergence vers une structure 
familiale unique, mais les systèmes familiaux ont 
considérablement évolué. Au XXe siècle, de nombreux 
pays ont révisé leur droit de la famille pour éliminer les 
articles discriminatoires envers les femmes. Ces réformes 
ont parfois été impulsées par les guerres, les révolutions 
et les mouvements anticoloniaux, comme en Chine, où la 
victoire du communisme « a porté un véritable coup de 
massue au patriarcat le plus ancien et le plus élaboré du 
monde30. » Dans de nombreux contextes, la présence de 
mouvements de défense des droits des femmes, qui ont 
formé des alliances avec d’autres mouvements sociaux, 
ainsi que le regroupement des normes internationales 
en matière de droits humains et d’élimination de la 
discrimination envers les femmes, ont poussé à mettre 
en place des politiques publiques pour lutter contre 
la violence à l’égard des femmes et en faveur de la 
participation des femmes aux processus décisionnels et 
l’égalité des sexes au travail31. 

À une époque où la plupart des mariages étaient encore 
arrangés dans de grandes parties de l’Asie et de l’Afrique, 
pratique encore répandue alors en Europe de l’Est, à une 
époque où un nombre important d’États des États-Unis 
interdisaient encore les unions interraciales, le libellé de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) 
de 1948 n’était rien de moins que révolutionnaire : « À 
partir de l’âge nubile, l’homme et la femme, sans aucune 
restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont 
le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des 

droits égaux au regard du mariage, durant le mariage 
et lors de sa dissolution. Le mariage ne peut être conclu 
qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux32. » 
Figuraient parmi les premières conventions internationales 
sur les droits des femmes, rédigées par la Commission de 
la condition de la femme, la Convention sur la nationalité 
de la femme mariée (1957) et la Convention sur le 
consentement au mariage, l’âge minimum du mariage 
et l’enregistrement des mariages (1962). Il va sans dire 
que ni la cohabitation ni les relations entre personnes 
de même sexe n’entraient dans le cadre des conventions 
internationales de l’époque.

Au niveau mondial, les acquis des mouvements de défense 
des droits des femmes, fédérés dans l’historique Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) et d’autres accords, faisaient 
ressortir que les droits humains sont tout aussi importants 
dans la sphère « privée » du mariage et de la famille qu’ils 
le sont dans la sphère « publique » des marchés et de la 
politique. La CEDAW contestait ainsi la séparation artificielle 
des deux sphères33. Elle a, par la suite, inspiré des alliances 
locales à se mobiliser autour de la réforme des lois et 
des dispositions discriminatoires dans les codes civils et 
pénaux pour que soient reconnus les préjudices portés aux 
femmes indépendamment de l’identité des auteurs des 
actes en question. Malgré ce type de remise en cause et 
d’importantes réformes juridiques et sociales, la notion de 
« sphères distinctes » perdure ; elle limite les définitions du 
viol en tant que crime et les catégories de travail reconnues 
comme utiles à l’économie34.

C’est aujourd’hui au tour de la base hétéronormative 
(l’hétérosexualité considérée comme « normale » ou 
préférable) des familles d’être remise en cause, notamment 
par les jeunes qui acceptent de plus en plus les unions et les 
mariages entre personnes de même sexe, dans plusieurs 
pays d’Europe et d’Amérique du Nord, mais aussi dans 
certaines parties de l’Amérique latine, des Caraïbes et de 
l’Asie. Plusieurs décennies de recherche en sciences sociales 
font apparaître en outre que l’orientation sexuelle n’est 
pas une importante variable explicative de la qualité de la 
parentalité, facilitant ainsi l’adoption homoparentale dans 
quelques pays35. Ces évolutions juridiques, normatives et 
sociales sont un rappel salutaire du fait que les structures 
et les définitions de la famille ont changé, mais aussi les 
conceptions du mariage et de la sexualité qui les sous-
tendent depuis longtemps. Toutefois, ces conceptions et 
définitions demeurent contestées et clivantes.
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L’endurance du patriarcat : des enclaves 
juridiques demeurent 
Le patriarcat, ou la loi du père/mari, est peut-être « le 
grand perdant du XXe siècle36 », mais aucun pays n’est 
encore parvenu à l’égalité juridique des femmes et des 
hommes. Il suffit pour s’en convaincre de se pencher sur 
trois domaines fondamentaux du droit qui influent sur les 
droits des femmes : l’égalité successorale des filles et des 
fils, l’égalité femmes-hommes s’agissant de la transmission 
de nationalité à leurs enfants et la criminalisation du viol 
conjugal (graphique 1.1). En dépit des grands changements 
du siècle dernier, les lois relatives à la famille couvrant 
189 pays et toute une décennie (2009-2017) brossent 
encore un tableau incomplet et inégal, marqué par de 
nombreuses enclaves juridiques patriarcales37. 

En ce qui concerne l’égalité successorale, revendiquée 
depuis très longtemps par les mouvements de femmes dans 
de nombreuses parties du monde, filles et fils continuent 
d’être traités différemment dans plus d’un pays sur cinq 
disposant de données, notamment en Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest, en Afrique subsaharienne et en Asie 

centrale et Asie du Sud38. Étant donné l’importance que 
revêt encore l’agriculture dans nombre de régions, les lois 
successorales discriminatoires restreignent les droits des 
femmes à la terre et font obstacle à leur bien-être et à leur 
autonomie (ce thème est abordé au chapitre 4).

Le deuxième exemple d’inégalité juridique illustré par 
le graphique 1.1 est celui de l’incapacité des femmes à 
transmettre leur nationalité à leurs enfants. En 2018, dans 
13 % de tous les pays disposant de données, les femmes 
mariées ne pouvaient pas transmettre leur nationalité 
à leurs enfants de la même manière que les hommes 
mariés. Cette inégalité juridique était particulièrement 
enracinée en Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, où plus de 
la moitié des pays (54 %) ne répondaient pas aux normes 
d’égalité39. Dans la majorité des pays, cette atteinte aux 
droits des femmes a de graves répercussions sur leur accès 
à l’emploi, aux services publics et à la protection sociale, 
qui dépendent de la nationalité. Elle est particulièrement 
préoccupante à l’heure où un nombre croissant d’hommes 
et de femmes émigrent et fondent des familles hors de leur 
pays d’origine.

PROPORTION DE PAYS AVEC OU SANS ÉGALITÉ JURIDIQUE DANS CERTAINS 
DOMAINES DU DROIT, 2018

Source : calculs d’ONU Femmes à partir des données de la Banque mondiale (2018e).
Notes : un sous-ensemble de 185 pays et territoires (au lieu de l’échantillon complet de 189) est utilisé en raison de déficits de données sur l’égalité successorale. 
Les données datent du 1er juin 2017.

Une femme mariée peut-elle 
transmettre sa nationalité à ses 
enfants de la même manière 
qu’un homme marié ?

Les fils et les filles jouissent-
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successoraux  ?
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La législation criminalise-t-elle 
explicitement le viol conjugal  ?
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GRAPHIQUE 1.1 
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Il existe, dans de nombreuses sociétés, des normes sociales 
profondément enracinées autour du droit des hommes à 
avoir des rapports sexuels et du consentement présumé 
des femmes à toute activité sexuelle conjugale. Malgré 
les protestations féministes du XIXe siècle, les hommes ont 
bénéficié d’un droit légal aux rapports sexuels conjugaux 
dans la jurisprudence occidentale jusqu’aux années 197040. 
En 2018, comme l’indique le graphique 1.1, le viol conjugal 
était explicitement criminalisé par la législation dans 
seulement 42 % des pays (77 sur 185). Sur les 108 pays 
restants, 74 ont adopté des dispositions permettant aux 
femmes de porter plainte au pénal contre leur mari pour viol. 
Il reste donc 34 pays (sur 185) dans lesquels le viol conjugal 
n’est pas criminalisé et les femmes violées par leur mari ne 
peuvent pas porter plainte au pénal. Qui plus est, 12 pays 
(sur 185) conservent des clauses exonérant les auteurs de 
viol de poursuites s’ils épousent ensuite la victime, ce qui est 
un principe profondément discriminatoire et contraire aux 
normes en matière de droits humains. Dans plusieurs pays, 
y compris récemment dans l’État de Palestine, en Jordanie, 
au Liban et en Tunisie, des campagnes de sensibilisation 
publique et des actions militantes menées par des 
organisations de défense des droits des femmes ont abouti 
à l’abrogation de ces lois (voir Récit sur le changement, « La 
réforme des lois qui contraignaient les femmes à épouser 
leurs violeurs est une victoire historique » ).

Les pratiques patriarcales : 
persistance et résurgence
Le patriarcat, cependant, n’existe pas par le seul fait des 
lois. Il est aussi perpétué par les pratiques et la réalité 
de la vie quotidienne. Même quand les femmes sont les 
égales des hommes aux yeux de la loi, leurs droits peuvent 
être violés dans la pratique. Lorsque ces atteintes sont 
systématiques, la persistance de rapports de pouvoir 
inégaux, d’obstacles structurels et de normes sociales 
discriminatoires est manifeste. L’édition 2015-2016 du Progrès 
des femmes dans le monde mettait en lumière le concept 
d’égalité réelle (élaboré par le Comité CEDAW) pour attirer 
l’attention sur cette analyse approfondie de l’égalité des 
sexes, qui transcende l’égalité formelle et tient compte des 
retombées et de la jouissance effective des droits41. Même 
lorsque l’égalité est entérinée au niveau juridique, les 
femmes et les filles peuvent être victimes de discriminations 
et de préjudices dans les relations familiales et intimes, 
susceptibles de les priver de leur dignité, de leurs ressources, 
de leurs moyens d’expression et de mettre leur vie en danger. 

Ce côté sombre de la vie familiale est manifeste dans 
l’omniprésence des violences au sein du couple, thème 
central du chapitre 6. Bien que les différentes définitions 

et méthodologies compliquent la comparaison des taux 
de prévalence au niveau international, les données 
disponibles sont suffisantes pour montrer que la violence à 
l’égard des femmes est un problème grave et très répandu. 
Par exemple, 17,8 % des femmes entre 15 et 49 ans, à 
l’échelle mondiale, ont subi des violences physiques ou 
sexuelles au sein du couple au cours des 12 derniers mois42. 
L’étude mondiale la plus récente sur les homicides indique 
que, bien que le nombre d’homicides féminins soit bien 
moins élevé que celui des homicides masculins, les femmes 
représentent de loin la plus forte proportion des homicides 
familiaux ou conjugaux : en 2017, 82 % des victimes 
d’homicides conjugaux et 64 % des victimes d’homicides 
conjugaux/familiaux étaient des femmes43.

Dans certaines parties du monde, les femmes et les filles 
sont exposées à des risques supplémentaires. Dans une 
grande partie de l’Asie, en particulier au nord-ouest de 
l’Asie du Sud, les filles sont depuis longtemps victimes de 
discriminations au sein du ménage, dans la distribution de 
la nourriture, mais aussi dans certaines pratiques médicales, 
qui compromettent leur bien-être voire leur survie44. Dans un 
contexte de baisse des taux de fécondité (voir le chapitre 2), 
dans certains pays, les parents peuvent concilier leur désir 
d’une petite famille et leur préférence continue pour des 
fils en ayant recours à l’avortement sélectif en fonction 
du sexe du fœtus qui peut désormais être déterminé 
par amniocentèse et échographie45. En 2017, les pays 
enregistrant des rapports de masculinité anormalement 
élevés (plus de 105 garçons pour 100 filles) en Asie du 
Sud, de l’Est et du Sud-Est, outre la Chine et l’Inde, étaient 
l’Afghanistan, le Brunéi Darussalam, le Bhoutan, la Malaisie, 
les Maldives et le Pakistan46. 

Pourtant, la réduction de la taille des familles dans les 
sociétés caractérisées par une préférence pour les garçons ne 
s’est pas partout accompagnée d’une hausse des rapports de 
masculinité à la naissance. Au Bangladesh et en République 
de Corée, par exemple, depuis le milieu des années 1990, la 
préférence pour les fils semble être moins forte, le rapport de 
masculinité à la naissance ayant diminué sur fond de baisse 
du taux de fécondité47. Les changements économiques et les 
politiques publiques qui permettent à davantage de femmes 
d’entrer dans la vie publique ont fait évoluer les normes 
sociales et entraîné une « revalorisation des filles48. » 

Dans les pays où d’importantes avancées ont été 
réalisées en matière d’égalité juridique, où l’on observe 
une convergence des rôles sexospécifiques, la vie des 
femmes semble avoir plus changé que celle des hommes. 
Autrement dit, la convergence s’est produite de manière 
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unilatérale. Dans les pays développés, la majorité des 
changements annoncés comme « révolutionnaires » 
concernent l’accès des femmes à des postes et à des 
activités autrefois réservés aux hommes. L’inverse s’est 
rarement produit. Parce que les activités « féminines » 
continuent d’être sous-estimées, les femmes ont été 
fortement motivées à accéder aux professions « masculines » 
sans que les hommes aient été incités à s’orienter vers des 
professions « féminines49. » Cette asymétrie est également 
manifeste dans la division du travail familial et domestique 
non rémunéré, qui reste inégale dans presque tous les pays 
développés (voir le chapitre 5)50. 

On assiste aujourd’hui, parallèlement au lent recul 
historique du patriarcat, à une résurgence de l’idéologie 
qui le sous-tend. Celle-ci est animée par diverses forces, 
dont certaines ont un immense pouvoir politique. Des efforts 
concertés cherchent à remettre en cause des décennies 
de défense de l’égalité des sexes. Ceux qui refusent aux 

femmes le droit de prendre elles-mêmes leurs décisions 
parlent parfois de « valeurs familiales » tout en adoptant 
des politiques préjudiciables aux conditions mêmes qui 
permettent aux familles de fonctionner et à leurs membres 
de s’épanouir. Le discours sur la « famille » est trop souvent 
employé pour avancer des arguments moralistes qui 
incriminent et couvrent de honte des catégories sociales 
marginalisées au lieu de défendre des politiques favorables 
aux familles51. 

Les normes et principes universels en matière de droits 
humains, ainsi que les obligations dans ce domaine 
volontairement acceptées par les États, sont d’une 
importance cruciale dans ce contexte. Ils constituent un 
socle solide pour les lois, les politiques, les normes sociales 
favorables à l’égalité, à la non-discrimination, au respect de 
la dignité de la personne humaine – y compris au sein de la 
famille – et créent un rempart contre le retour de flamme 
patriarcal actuel.

1.3 CADRES CONCEPTUEL ET NORMATIF 
DU RAPPORT
Comment la dynamique familiale empiète-t-elle sur 
l’exercice des droits des femmes ? Les sociologues féministes 
ont décrit les familles comme étant des « dédales d’amour 
et de domination », « des espaces simultanément solidaires 
et opprimants », « des théâtres de lutte entre les sexes et les 
générations » et des « creusets d’affection et de conflit52. » 
Les économistes aussi s’éloignent de plus en plus des 
modèles économiques orthodoxes (également appelés 
unitaires), qui voient la famille comme une unité cohésive au 
sein de laquelle les ressources sont fédérées et partagées 
équitablement par un « chef de famille altruiste53. » Les 
dernières décennies ont vu naître plusieurs modèles de 
négociation et d’action collective qui prêtent attention 
aux inégalités et aux conflits au sein des ménages. Cette 
section met en lumière les enseignements utiles qui peuvent 
être tirés de ces modèles, ainsi que leurs limites, avant 
de s’intéresser à la manière dont les principes régissant 
les droits humains peuvent appuyer et accélérer les 
changements nécessaires pour aboutir à des lois et à des 
politiques favorables aux familles.

Le conflit coopératif dans la vie familiale
Avec l’apparition, dans les années 1980, d’un corpus 
croissant de données empiriques sur les inégalités entre 

les sexes au sein des familles – dans la distribution de la 
nourriture, les soins médicaux, les heures de travail et de 
loisir, l’accès aux revenus et la prise de décisions –, 
le modèle unitaire a perdu une partie de son pouvoir 
explicatif. Les familles, pour les économistes féministes, 
sont des lieux de contradictions pour le bien-être des 
femmes : elles sont certes des lieux de coopération 
et de partage des ressources, mais aussi de conflit et 
d’inégalités54. Pour ces économistes, l’idée que les femmes 
renoncent volontairement au temps de loisir ou à la 
nourriture serait plus convaincante si les femmes étaient en 
mesure d’exiger leur juste part. 

La juxtaposition du manque de pouvoir économique des 
femmes et de la distribution inégale des ressources du 
ménage qui en résulte a rendu les autres approches, c’est-
à-dire les modèles dits de négociation et d’action collective 
(voir l’encadré 1.2), plus convaincantes que le modèle 
unitaire55. Le prix Nobel Amartya Sen utilise l’expression 
« conflits coopératifs » pour exprimer les spécificités 
du conflit des sexes au sein des familles. « Les conflits 
d’intérêts entre les hommes et les femmes », avance-t-il, 
« sont très différents des autres conflits, par exemple les 
conflits de classe. Un ouvrier et un capitaliste ne vivent
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LES MODÈLES DE NÉGOCIATION APPLIQUÉS AUX MÉNAGES

En économie, les modèles de négociation décrivent les interactions au sein des ménages comme axées à la fois sur la 
coopération et le conflit. Les membres du ménage coopèrent parce que les solutions coopératives sont plus avantageuses 
pour les uns et les autres que la non-coopération, ou à défaut d’autre solution viable. Cependant, la coopération peut 
avoir une multitude de résultats différents, selon qui fait quoi, qui obtient quels biens et quels services, et la manière dont 
chaque membre est traité. Certains de ces résultats sont plus favorables à certains membres qu’à d’autres (ce qui est un 
gain pour l’un représente une perte pour l’autre), menant droit au conflit entre les personnes qui coopèrent. Le résultat 
dépend du pouvoir de négociation relatif des différents membres du ménage, déterminé par divers facteurs, en particulier 
par la force de sa « position de repli » (sa situation si la coopération échoue). Partant, l’amélioration de la position de repli 
d’une personne (ex. si elle dispose d’une source de revenu indépendant) devrait renforcer sa donne dans le processus de 
négociation. Autrement dit, plus une personne est capable de survivre en dehors de la famille, plus elle a de pouvoir de 
négociation au sein de la famille56. 

L’étude de la modélisation des ménages éclaire aussi l’analyse des politiques publiques. Si le but d’un transfert monétaire 
particulier, par exemple, est d’améliorer le bien-être des femmes ou celui des enfants, le modèle unitaire prédit que l’effet sera le 
même indépendamment de son bénéficiaire. Selon les modèles de négociation, cependant, les effets d’un transfert sur le bien-
être pourraient être très différents selon le/la destinataire. En réalité, nombre de politiques et d’interventions dont l’objectif est de 
favoriser l’égalité des sexes ont été influencées par le modèle de négociation et ont ciblé les femmes.

Cependant, les plus récents travaux d’économistes féministes, en particulier dans les contextes agraires, laissent entendre 
que si les modèles de négociation constituent un progrès par rapport à ceux qui ignoraient les spécificités liées au genre et 
supposaient que l’adoption de certaines politiques ou interventions bénéficieraient équitablement à tous les membres de la 
famille, leur élaboration implique un jeu à somme nulle et minimise le caractère et les gains communs. Le ciblage des femmes 
peut aussi entraîner une réaction hostile de la part des hommes. En revanche, en reconnaissant que les ménages ont des 
intérêts communs et en intervenant pour renforcer la coopération et l’action collective des membres du ménage, on pourrait 
ouvrir de nouveaux domaines de politique publique et d’intervention57. 

ENCADRÉ 1.2

généralement pas ensemble sous le même toit ; ils n’ont pas 
les mêmes préoccupations ni le même vécu et n’agissent 
pas conjointement. Cet aspect d’ “unité” donne au conflit 
entre les sexes des caractéristiques très particulières58. » 

Une grande partie de la modélisation formelle par les 
microéconomistes est étroitement axée sur le revenu, 
considéré comme le déterminant primordial du pouvoir 
de négociation. Dans son importante contribution au 
domaine, l’économiste féministe Bina Agarwal attire 
toutefois l’attention sur plusieurs autres déterminants du 
pouvoir, de nature qualitative, négligés par les autres 
économistes. Il s’agit notamment des systèmes de soutien 
social (associations locales ou organisations de défense des 
droits des femmes, par exemple), des droits garantis par 
l’État (systèmes de protection sociale et services juridiques) 
et des normes sociales59. 

Des facteurs économiques, dont la capacité des femmes à 
gagner leur vie, peuvent exercer une forte influence sur la 
manière dont est négociée l’organisation à l’intérieur des 
ménages (voir le chapitre 4). L’impact n’est cependant pas 

toujours direct ou simple. Les fondements de l’inégalité 
des sexes peuvent persister longtemps après l’élimination 
des conditions matérielles propices à sa reproduction. Par 
exemple, même quand les femmes deviennent les principaux 
soutiens de famille, elles demeurent parfois sous l’autorité de 
leur conjoint, à qui elles continuent de remettre leur salaire.

Les données des pays développés indiquent que, même 
quand l’homme et la femme travaillent tous les deux à 
temps plein et perçoivent le même revenu, y compris 
lorsque a femme est mieux rémunérée que l’homme, la 
femme a tendance à accomplir davantage de tâches 
ménagères, comme s’il lui fallait se faire pardonner de 
s’être éloignée des rôles sexospécifiques traditionnels60. 
Ce que la société attend des hommes et des femmes 
amenuise le pouvoir de négociation que les femmes 
peuvent obtenir (ou perdre) à mesure que leur capacité 
à gagner leur vie évolue. Les normes sociales, qui ont 
tendance à perdurer, déterminent l’influence des facteurs 
économiques sur la dynamique de pouvoir entre les 
femmes et les hommes (voir l’encadré 1.3). 
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LES NORMES SOCIALES, OBSTACLES STRUCTURELS À L’ÉGALITÉ DES SEXES 

Généralement, les normes sociales sont les « règles » informelles et les idées communes qui régissent le comportement dans 
les sociétés et les groupes61. Elles varient d’une société à une autre et peuvent évoluer avec le temps.

Certaines normes sociales contribuent au bien-être familial (le partage des ressources avec les membres de la famille), 
d’autres alimentent les discriminations et les inégalités (celles qui accordent moins de valeur aux filles qu’aux garçons 
ou celles qui renforcent le « devoir » d’obéissance de la femme à son mari). Les normes sociales imposent souvent un 
comportement en fonction du genre et des relations familiales (parfois appelées « normes sexospécifiques »). Ces normes 
influent sur le pouvoir de négociation des femmes dans les familles, en leur assignant la responsabilité (non rémunérée) des 
tâches ménagères et des enfants62. 

Comment fonctionnent les normes sociales ? Elles sont façonnées par les effets conjugués et complexes des facteurs sociaux, 
économiques, politiques et environnementaux et sont étroitement liées aux lois et aux politiques publiques63. Par exemple, la 
norme sociale tendant à ce que l’homme soit le principal soutien de famille peut privilégier les hommes face à l’embauche et au 
licenciement, notamment en période de ralentissement économique quand les entreprises réduisent leurs effectifs64. De même, 
dans les contextes où le travail des femmes hors du foyer est vu d’un mauvais œil, les femmes expriment souvent une préférence 
pour l’emploi à domicile plutôt qu’à l’extérieur afin de se conformer aux normes dominantes et renforcer ainsi leur statut65.

Les normes sociales perdurent grâce à un système de récompenses et de sanctions66. Se conformer à une norme sociale 
peut être récompensé par la confiance, l’approbation et le respect au sein de son groupe. Le non-respect d’une norme peut 
déclencher des sentiments de culpabilité et de honte chez un individu, ainsi que sa stigmatisation sociale et son exclusion de 
sa communauté67. Pour les femmes, la transgression d’une norme sociale peut avoir de lourdes conséquences matérielles, 
voire provoquer la violence. C’est ce qui s’est produit au Mexique dans les années 1990 et 2000, lorsque la demande de 
main-d’œuvre bon marché a provoqué l’entrée des femmes sur le marché du travail en tant qu’ouvrières d’ateliers de couture 
(maquilas), remettant en question les normes de l’homme soutien de famille et de la femme au foyer. Les taux de violence à 
l’égard des femmes et de meurtres d’ouvrières de maquilas sont montés en flèche, mais les juges, les politiques et les médias 
n’ont pas mené d’enquêtes appropriées ni même reconnu cette violence68.

Cela dit, l’existence d’une norme sociale n’implique pas forcément que les individus l’acceptent (ne pas confondre normes et 
attitudes sociales). Une femme mariée précocement pourrait souhaiter que sa fille se marie à l’âge adulte (ou ne se marie pas 
du tout). Elle pourrait, toutefois, se conformer à la norme et marier sa fille jeune parce que le statut social de sa famille dans 
la communauté en dépend. Ce paradoxe sous-tend le « compromis patriarcal69 » : les femmes font des choix contraints qui 
maintiennent l’inégalité des sexes, mais qui s’accompagnent d’avantages individuels. L’existence d’une norme sociale n’implique 
pas que tout le monde doive s’y conformer. Le père d’un ménage biparental hétérosexuel qui choisit de s’occuper des tâches 
ménagères et des enfants, malgré les critiques de ses amis et ses collègues, agit à contre-courant d’une norme sociale.

ENCADRÉ 1.3

La négociation et le conflit ne sont pas non plus toujours 
explicites. Dans quelques cas, les femmes ne négocient pas 
ouvertement avec leur conjoint ou d’autres membres de la 
famille (frères et sœurs, parents, etc.) leur part de terre ou 
d’autres ressources du ménage. Les résultats inégaux ne 
proviennent pas toujours d’un processus de négociation 
explicite, car une certaine inégalité peut être dans l’ordre 
des choses, culturellement acceptée ou considérée comme 
non négociable. D’autre part, l’absence de contestation 
et de remise en question des inégalités à l’intérieur du 
ménage par les femmes, comme l’explique l’encadré 1.3, ne 
signifie pas forcément que ces inégalités soient acceptées et 
considérées comme légitimes. 

Les modèles de négociation peuvent également faire l’objet 
de critiques parce qu’ils font abstraction des émotions 
et des attachements (sauf s’ils font partie intégrante de 
la négociation) au cœur des solidarités et des conflits 
familiaux. Qui plus est, si le cadre est approprié pour 
des relations qui sont, ou devraient être, fondées sur la 
réciprocité (ex. le couple), il l’est moins pour les autres 
relations familiales, notamment entre la mère et les enfants 
ou entre les enfants adultes et leurs parents âgés et fragiles. 
Dans ces relations, aucune réciprocité n’est envisageable et 
la « sortie » est généralement lourdement stigmatisée.
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Les travaux d’Agarwal attirent aussi l’attention sur la 
nature interdépendante de la négociation au sein et hors 
de la famille. Comme l’illustre le graphique 1.2, les familles 
évoluent dans un cadre institutionnel qui comprend non 
seulement les États et les marchés, mais aussi les groupes, 
les alliances, les mouvements sociaux et les normes 
sociales. Ce cadre offre aux femmes plusieurs leviers 
pour exercer un pouvoir dans leurs relations privées et 
intimes, ainsi que vis-à-vis d’autres acteurs70. Ces travaux 
sont fondamentaux car ils permettent d’avoir un regard 
plus nuancé sur la manière dont les économistes se 
représentent les négociations à l’intérieur des ménages à 
partir de modèles formels.

Les données provenant d’Asie du Sud, par exemple, indiquent 
que l’appartenance à un groupe et l’action collective sont 
essentielles pour lutter contre les normes sociales restrictives 
qui entravent l’autonomie et la mobilité des femmes. Les 
recherches ethnographiques sur les adhérentes à un 
syndicat de ramasseurs de déchets à Pune (Inde) ont permis 
de constater que l’appartenance à un groupe ouvrait 
aux femmes trois voies de changement distinctes (mais 
interdépendantes) : premièrement, « une position de repli » 
plus solide grâce à de meilleures ressources matérielles ; 
deuxièmement, des changements dans leur connaissance 
d’elles-mêmes et de leurs droits, grâce aux ressources 
cognitives auxquelles elles ont accès en tant qu’adhérentes 
du syndicat ; troisièmement, des réseaux relationnels élargis 
au-delà des liens de parenté. Les transformations au sein 
du ménage étaient les plus visibles dans les domaines de 
la violence domestique, des tâches ménagères et de la 
responsabilité financière du mari71.

La famille vue sous l’angle des 
droits humains 
Le modèle du conflit coopératif permet de comprendre la 
dynamique du pouvoir au sein des familles, mais il ne donne 
pas d’orientation normative pour favoriser et accélérer les 
changements législatifs et de politiques. Nous devons, pour 
cela, nous tourner vers les principes des droits humains.

Plusieurs instruments, dont la DUDH, considèrent la 
famille comme un pilier fondamental de la société, 
nécessitant protection et assistance. Pour comprendre 
la famille contemporaine, il importe de comprendre 
les circonstances actuelles, y compris les évolutions 

juridiques et sociales qui se sont produites au fil du 
temps72. Trois principes relatifs aux droits humains sont 
particulièrement pertinents pour la famille : l’égalité et 
la non-discrimination, le droit de vivre sans violence et 
l’intérêt supérieur de l’enfant73. 

En droit international, la protection de la famille est 
intrinsèquement liée au principe d’égalité et de non-
discrimination, en particulier au regard du mariage74. La 
CEDAW est explicite : les relations familiales doivent être 
interprétées à la lumière de ce principe. Dans le contexte 
familial, il implique l’application de toutes les lois, politiques 
et pratiques concernant la famille, sans discrimination 
à l’encontre de membres individuels ou d’une structure 
familiale quelconque75.

Au fil des ans, la conception des traitements acceptables 
du point de vue de l’égalité et de la non-discrimination a 
évolué, ce qui permet d’assurer une protection plus globale 
des personnes. Cette évolution apparaît, par exemple, 
dans la protection apportée aux enfants nés hors du 
mariage ou dans une famille monoparentale. Par ailleurs, 
le principe d’égalité et de non-discrimination suppose 
non seulement l’interdiction de discriminer de la part de 
l’État, mais impose également le devoir de reconnaître les 
différences entre les individus et de prendre les mesures 
nécessaires pour garantir une égalité réelle. 

La portée et la teneur du droit de vivre à l’abri de la 
violence, s’agissant notamment des femmes, des enfants, 
des personnes handicapées et des personnes âgées, ont 
été affinées et clarifiées par des normes convenues au 
niveau international, ainsi que par le travail des organes 
conventionnels. Ces évolutions indiquent clairement que 
les États sont tenus de prévenir la violence, d’en protéger 
leurs citoyens et de la punir, y compris quand elle a lieu au 
sein de la famille. En fait, les États « peuvent être également 
responsables d’actes privés s’ils n’agissent pas avec la 
diligence voulue pour prévenir la violation de droits ou pour 
enquêter sur des actes de violence, les punir et les réparer76. » 
Il est désormais généralement accepté que cette obligation 
de diligence force les États à prendre des mesures juridiques 
efficaces, y compris des sanctions pénales, des recours civils 
et des mesures compensatoires pour protéger les femmes 
contre tous types de violence, notamment la maltraitance et 
les agressions sexuelles dans le milieu familial.
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LES FEMMES NÉGOCIENT DES DROITS 
DANS LEUR FAMILLE

Les familles sont des espaces de coopération mais également de conflit.

Les familles influencent les institutions

32

L’inégalité des sexes dans les relations familiales impose souvent aux 
femmes de négocier pour obtenir la part de l’argent, de la nourriture, du 
temps libre et du pouvoir de décision qui leur revient.

mais elles peuvent aussi être une source
D’INÉGALITÉS ET 

DE CONFLITS

Les familles peuvent être une source
D’AMOUR, DE PARTAGE 

ET DE COOPÉRATION

GRAPHIQUE 1.2

Source : Inspiré de Sen, 1990a ; Agarwal, 1997.
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Les mesures prises par les États, les communautés et le secteur privé peuvent aider 
les femmes à négocier leurs droits dans leur famille.

33

Les institutions influencent les familles

STATE

Les lois 
promulguées et 
appliquées ont 
une incidence 

sur l’égalité des 
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Enfin, le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant revêt 
une importance primordiale en vertu de la Convention 
relative aux droits de l’enfant. Le Comité des droits de 
l’enfant a souligné que l’intérêt supérieur de l’enfant est 
un concept dynamique, qui suppose un développement 
continu77. Les enfants ne devraient pas être séparés de 
leurs parents contre leur volonté et devraient maintenir un 
contact personnel avec eux, sauf preuve de maltraitance 
ou de négligence. Il est clair, d’après la jurisprudence des 
tribunaux nationaux et les observatoires des droits humains, 
que dans les cas concernant la garde de mineurs, la 
détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut pas 
reposer sur des suppositions ou des stéréotypes, ou sur les 
concepts traditionnels de la famille. L’analyse doit reposer 
sur des comportements parentaux précis et leur incidence 
sur le bien-être de l’enfant78. 

La diversité des types de familles est largement admise. 
Pour reprendre le Programme d’action de Beijing, « La 
famille prend diverses formes selon les systèmes culturels, 
politiques et sociaux79 », avec ou sans mariage officiel 
et légal. Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels est catégorique : la diversité des types de familles 
« s’inscrit en fait dans le cadre de l’évolution continue de 
la société en général » et les individus ont tous « le droit 
d’être protégés et assistés, même s’ils ne parviennent pas 
à vivre ensemble dans la famille80. » Le Comité des droits 
de l’enfant a en outre souligné que le terme « famille » 
doit s’interpréter au sens large en englobant les parents 
biologiques et les parents adoptifs ou les familles d’accueil 
ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie 
ou de la communauté, comme prévu par la coutume 
locale81. Le Groupe de travail chargé de la question de la 
discrimination à l’égard des femmes dans la législation et 
dans la pratique affirme lui aussi que la famille existe sous 
diverses formes82. En reconnaissant cette diversité, quelle 
que soit la forme que prend la famille, « les femmes doivent, 
dans la loi et dans les faits, être traitées dans la famille 
selon les principes d’égalité et de justice consacrés par 
l’article 2 de la Convention (CEDAW)83. »

Droits individuels, droits collectifs et action collective
Les droits humains sont axés sur les libertés individuelles. 
Cependant, divers documents relatifs à ces droits 
reconnaissent les droits des groupes, ou les droits 
collectifs84. Par exemple, la DUDH (article 23) reconnaît 
que « Toute personne a le droit de fonder avec d’autres des 
syndicats et de s’affilier à des syndicats85. » La Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
reconnaît que les droits humains doivent, au-delà de 
l’individu, reconnaître les droits des communautés de 
contrôler les ressources (ex. la terre) et de préserver leur 
langue et leur culture86. 

Cependant, la reconnaissance des droits collectifs n’est 
pas un renoncement aux droits des individus au sein des 
communautés. La reconnaissance des droits individuels est 
particulièrement importante pour les femmes puisque la 
culture et la tradition peuvent être utilisées pour légitimer 
leur subjugation et leur dénier des droits égaux87. Dans 
certains contextes, des forces socialement conservatrices 
ont modifié les lois, les institutions publiques et les normes 
sociales au nom de la culture et de la tradition. Elles ont 
ainsi renforcé la discrimination des femmes et entraîné 
la violation de leurs droits humains88. Comme l’a exprimé 
la Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits 
culturels, la réalité de la diversité intracommunautaire 
impose de garantir que les voix des femmes soient 
entendues sans discrimination, en particulier celles qui 
représentent les intérêts, les désirs et les perspectives de 
groupes marginalisés89. Qui plus est, « la préservation de 
l’existence et de la cohésion d’une communauté culturelle 
spécifique, nationale ou infranationale, ne doit pas se faire 
au détriment d’un groupe au sein de la communauté, par 
exemple, les femmes90. » 

La réalisation des droits humains dépend aussi crucialement 
d’un État, d’une responsabilité collective et d’une 
coopération internationale solide91. Le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
par exemple, exige que les États agissent, sur les plans 
économique et technique, au maximum de leurs ressources 
disponibles, en vue d’assurer le plein exercice des droits 
économiques et sociaux, y compris les droits des femmes, 
avec ce que cela implique pour les dépenses publiques et 
les politiques fiscales.

En résumé, une approche contemporaine de la famille 
suppose l’application intégrée des principes des droits 
humains cruciaux, notamment des principes d’égalité et 
de non-discrimination, de la liberté de vivre sans violence 
et de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il s’agit de traiter 
les familles (dans le droit et les politiques publiques) en 
fonction de la situation actuelle et de veiller à ce que 
chaque membre de chaque famille jouisse de la même 
protection de ses droits. 
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1.4 DES FAMILLES QUI ÉVOLUENT 
DANS UN MONDE EN CHANGEMENT
Comme l’indique la précédente section, les relations 
familiales ne sont jamais détachées des structures et 
des processus plus généraux. Cette section met en relief 
plusieurs tensions caractéristiques de la dynamique 
familiale contemporaine qui appellent un plus grand débat 
public et des politiques novatrices. Les chapitres qui suivent 
s’intéressent aux problèmes et moyens d’action. 

Des unions diversifiées, des inégalités 
persistantes 
L’âge à la première union augmente dans le monde entier 
(voir le chapitre 2). Cette évolution est à saluer pour les 
droits des femmes, comme le montrera le chapitre 3, étant 
donné que l’âge auquel une femme se met en couple ou 
se marie influe sur sa capacité à prendre des décisions 
sur des aspects fondamentaux de sa vie. De nombreuses 
difficultés n’en demeurent pas moins : selon les plus récentes 
estimations, environ 650 millions de filles et de femmes 
(aujourd’hui vivantes) se sont mariées avant 18 ans92. Le 
chapitre 3 examine les principaux moteurs, normatifs et 
culturels qui sous-tendent les mariages d’enfants.

Parallèlement, on constate dans de nombreux pays une 
plus grande diversité des types d’union, tant sur le plan de 
leur reconnaissance juridique que des pratiques. Comme 
l’indique le chapitre 2, la cohabitation est très répandue dans 
certaines régions, où elle remplace ou précède le mariage. 
Les campagnes pour la défense du droit des personnes 
lesbiennes, gay, bisexuelles, transgenres et intersexes 
(LGBTI)93 de se marier et de former des couples reconnus 
par la loi ont elles aussi occupé le devant de la scène dans 
certaines régions ces dernières années. 

Dans ce contexte marqué par la diversité croissante des 
couples reconnus, les femmes et les hommes semblent 
se marier ou former des unions avec des personnes de la 
même classe ou du même niveau d’instruction (homogamie 
sociale). Autrement dit, même quand les unions sont 
formées librement au lieu d’être arrangées, les personnes 
ont tendance à s’unir à leur semblable : les hommes ayant 
un niveau d’éducation élevé ont de plus en plus tendance 
à choisir une femme ayant le même niveau d’instruction. 
Ces femmes occupent aussi plus souvent un emploi à temps 
plein que les femmes ayant fait moins d’études.

Les données provenant des États-Unis et d’autres pays à 
revenu élevé indiquent que l’homogamie sociale pourrait 
contribuer au creusement des inégalités de revenus94. Aux 
États-Unis, ceux qui ont fait des études postsecondaires ou 
supérieures se marient plus tard, mais entre eux, et mettent 
deux revenus en commun. En revanche, ceux qui n’ont pas 
fait d’études se marient moins et ont plutôt tendance à avoir 
des enfants dans le cadre de concubinages de courte durée 
ou à former des familles monoparentales95. Ce clivage 
grandissant des classes sociales n’est pas limité aux 
États-Unis, comme en attestent les données de l’Australie, de 
la Nouvelle-Zélande et de l’Amérique latine96. 

Le mariage et la formation de couples peuvent aussi creuser 
d’autres inégalités, dont celles fondées sur la race et l’origine 
ethnique. En présence d’inégalités socio-économiques entre 
différentes catégories raciales et ethniques, le mariage 
au sein de ces catégories aura tendance à renforcer ces 
inégalités. Une forte tendance à épouser une personne de la 
même catégorie raciale ou ethnique persiste dans plusieurs 
pays. Une étude du Brésil, de l’Afrique du Sud et des États-
Unis constate que cette pratique est particulièrement 
courante dans les deux derniers pays. Même si le mariage 
interracial et interethnique est plus répandu au Brésil, le 
fait que les Blancs ont toujours tendance à se marier entre 
eux signifie que leurs privilèges économiques et sociaux 
demeurent inchangés. «  Autrement dit, les taux supérieurs 
de mariage endogame parmi la population blanche du 
Brésil assurent et maintiennent sa position plus avantageuse 
sur l’échelle des classes et des races simultanément97. »

La dissociation des rapports sexuels 
et de la reproduction biologique
L’évolution des normes sociales et la disponibilité de méthodes 
modernes de contraception et de planification familiale se 
sont conjuguées pour dissocier les rapports sexuels de la 
reproduction biologique. Cela a donné aux femmes un plus 
grand contrôle sur leur sexualité et leur reproduction. Les effets 
sur leur santé et leur capacité de contrôle des décisions les 
plus intimes qui affectent leur vie ont été importants. À l’échelle 
mondiale, la proportion de femmes âgées de 15 à 49 ans, 
mariées ou en couple, qui souhaitaient utiliser une méthode 
de contraception moderne et pouvaient le faire était bien plus 
élevée en 2015 (77,2 %) qu’en 1970 (42,2 %) (voir le graphique 3.3).
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Cependant, la demande de contraception moderne 
satisfaite est inférieure dans les pays les moins développés, 
parmi les femmes des zones rurales et celles appartenant 
aux quintiles les plus pauvres. Comme nous le verrons au 
chapitre 3, l’accès à la planification familiale peut être 
difficile dans de nombreux pays, que ce soit pour des 
raisons de coût, de distance, de mauvaise qualité des 
services ou encore parce qu’elle est considérée comme 
réservée aux femmes mariées, dans la réalité ou dans les 
esprits, mettant en danger la santé et les droits sexuels et 
procréatifs des femmes. 

Les avancées technologiques ont rendu le corps féminin 
encore plus « malléable aux fins de la reproduction » 
au XXIe siècle, puisque certaines catégories de femmes 
autrefois « médicalement infertiles » peuvent dorénavant 
avoir recours à la procréation médicalement assistée ou à 
la gestation pour autrui98.

Pourtant, la procréation médicalement assistée (PMA) et la 
gestation pour autrui commerciale ne sont pas vécues de la 
même manière par toutes, comme le montre le chapitre 3. 
D’un côté, « la PMA » offre aux personnes qui ne sont 
pas en couple et aux couples du même sexe de nouvelles 
options pour avoir des enfants. De l’autre côté, le fait que 
l’accès à « la PMA » est limité peut renforcer les inégalités 
entre les sexes et les inégalités sociales. Les contrats qui 
confient l’enfant de la « mère porteuse » au(x) « parent(s) 
d’intention » peuvent renforcer les inégalités socio-
économiques : ce sont invariablement des femmes pauvres 
en provenance des pays en développement qui s’engagent 
dans des marchés internationaux de gestation pour autrui 
et portent des enfants pour des femmes de pays ou de 
classes sociales plus riches qui ne peuvent ou ne veulent 
pas porter l’enfant elles-mêmes99. 

La fin du modèle de l’homme soutien 
de famille : l’adaptation aux nouveaux 
rôles des femmes 
Le modèle de l’homme soutien de famille est en train de 
disparaître lentement. Le chapitre 4 explique comment, 
au fil des dernières décennies, la hausse du niveau 
d’instruction des femmes, la baisse des taux de fécondité 
et l’évolution des attentes, ainsi que la transformation des 
normes sociales, ont abouti à l’entrée d’un grand nombre 
de femmes sur le marché du travail. Celle-ci a coïncidé avec 
une période d’informalité et de ségrégation professionnelles 
persistante, limitant les femmes à un éventail restreint de 
secteurs et à des métiers peu lucratifs100. 

Bien que loin d’être égal à celui des hommes, l’accès accru 
des femmes aux ressources a déclenché d’importants 
changements dans l’équilibre des pouvoirs au sein du 
ménage, donnant aux femmes plus de poids dans les 
décisions conjointes. Ces avancées sont pourtant très 
inégales d’un pays à l’autre et à l’intérieur des pays. Sur 
l’ensemble des régions, le fait d’être mariée ou en couple 
et d’avoir des enfants en bas âge pèse lourd sur le taux 
d’activité des femmes. Dans un grand nombre de régions, 
les femmes vivant dans des ménages pauvres se laissent 
distancer par les femmes plus aisées lorsqu’il s’agit d’avoir 
un revenu personnel, en particulier en l’absence de soutien 
public à l’emploi des femmes sous forme de services de 
garde d’enfants d’un prix abordable et d’un congé de 
maternité rémunéré. Les femmes mariées ou en couple, 
ainsi que celles qui vivent dans des ménages élargis, 
bénéficient de la mise en commun des revenus avec 
d’autres membres du ménage, mais, comme l’illustre le 
chapitre 4, les familles avec enfants à la charge exclusive 
d’une femme sont très exposées au risque de pauvreté 
et disposent de moins de temps pour s’occuper de leurs 
enfants et le travail domestique non rémunéré. 

L’augmentation de la capacité des femmes à avoir un 
revenu et le renforcement de leur rôle en tant que soutien 
de famille ne se sont pas accompagnés d’une hausse en 
proportion des contributions des hommes aux soins non 
rémunérés (cette question est abordée au chapitre 5). Les 
recherches indiquent que lorsque l’accès des femmes à 
un emploi accroît leur charge de travail, elles se sentent 
souvent encore moins bien loties malgré la hausse de leur 
revenu. Par conséquent, si le modèle du père soutien de 
famille et de la mère au foyer est en train de disparaître, 
un modèle familial dans lequel le travail familial et 
domestique non rémunéré et le travail rémunéré sont 
partagés de manière égale ne s’est pas encore concrétisé101. 
Parallèlement, le nombre croissant de familles à la charge 
exclusive de femmes fait ressortir la nécessité que les 
pères assument des responsabilités accrues et contribuent 
davantage aux revenus et à l’entretien des enfants. L’aide 
publique prodiguée aux mères de famille monoparentales, 
cependant, est nécessaire et ne devrait pas dépendre du 
versement d’une pension alimentaire par le père.

Marchandisation et mondialisation 
des soins 
Les flux transfrontaliers de fournisseurs de soins 
auxiliaires sont aujourd’hui un phénomène mondial. 
S’ils se produisent en partie entre des pays et régions 
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de niveaux de développement comparables, la 
majorité concerne des pays de niveaux de prospérité 
différents offrant des perspectives différentes. Il s’agit 
généralement de flux de soignants se déplaçant des pays 
en développement vers les pays développés, mais aussi 
de flux intrarégionaux, de pays moins riches vers des 
pays plus riches. Ces flux se produisent dans un contexte 
d’inégalités grandissantes non seulement à l’intérieur des 
pays, mais aussi d’un pays à l’autre. 

Dans nombre de pays en développement, les femmes sont 
contraintes d’émigrer à cause du chômage, du sous-emploi 
et du manque de perspectives de rémunération suffisante 
chez elles102. Les émigrées de pays pauvres ont trouvé des 
postes « d’employées de maison » et de fournisseuses de 
soins dans des villes en croissance rapide et des pays plus 
riches, où la hausse du taux d’activité des mères originaires 
de ces localités ou nées dans le pays, conjuguée avec le 
vieillissement des populations et l’aide limitée de l’État, 
a créé une demande croissante de personnel auxliaire 
extérieur à la famille103. Ces soignantes émigrées n’ont 
pas vraiment d’autre choix que de travailler pour une 
rémunération inférieure à la moyenne. Nombre d’entre elles, 
à leur tour, confient la garde de leurs propres enfants à des 
parents, très souvent à leur mère, ou à des travailleuses 
domestiques qui ont parfois émigré de zones rurales plus 
pauvres104. Les études, moins nombreuses, axées sur les 
hommes émigrés et les pères « laissés derrière » brossent 
un tableau plus mixte de la manière dont ils interprètent 
et exécutent leur rôle de père105. Cette dynamique des 
obligations familiales au sein de familles dont les membres 
vivent séparés est abordée en détail au chapitre 7.

La rupture du lien entre les soins et la famille à cause 
des frontières géographiques n’est pas un phénomène 
nouveau : les émigrants irlandais arrivant aux États-Unis 
dans les années 1850, par exemple, comprenaient des 
femmes appauvries qui travaillaient comme domestiques, 
à l’instar de leurs homologues en Europe106. Cependant, 
contrairement aux émigrantes du passé, qui étaient 
généralement jeunes, célibataires et sans enfants, celles 
qui émigrent aujourd’hui ont tendance à être plus âgées, 
souvent mariées et mères de famille. En effet, gagner de 
l’argent pour l’éducation et les soins de santé de leurs 
enfants est une des principales motivations de leur quête 
d’emploi à l’étranger107. 

Pour répondre de manière adaptée à la problématique 
de la « fuite des cerveaux » et à la « fuite des capacités de 
soins » qui frappe de nombreux pays en développement, il 

ne faut pas restreindre le droit des femmes de migrer ou 
de choisir où elles veulent vivre et fonder une famille. Les 
politiques publiques doivent plutôt envisager une forme 
de développement différente permettant de générer des 
moyens d’existence, de bénéficier du droit à un niveau de 
vie adéquat, de droits à un emploi et d’octroyer des droits 
aux migrants, y compris dans le cadre du regroupement 
familial. Ce qui est très éloigné de la situation actuelle de 
millions de femmes pour qui la décision d’émigrer pour 
trouver du travail et subvenir à leurs besoins et à ceux de 
leur famille déclenche un véritable parcours du combattant. 
Nombre de ces femmes se voient contraintes d’échanger 
leur vie de famille contre le droit à un niveau de vie adéquat, 
un choix que personne ne devrait avoir à faire108. 

Le nouveau visage des contrats 
intergénérationnels : le vieillissement 
et les soins de longue durée se sont 
féminisés
La prise en charge adéquate et décente des personnes 
âgées dépendantes devient un problème de santé publique 
pressant dans tous les pays. Le nombre de personnes de 60 
à 79 ans et de plus de 80 ans est déjà plus élevé dans les 
pays à faible revenu et à revenu intermédiaire que dans les 
pays à revenu élevé109. Il devrait par ailleurs connaître une 
forte augmentation dans les prochaines décennies110. Parce 
que les capacités fonctionnelles diminuent avec l’âge, une 
population vieillissante augmentera considérablement le 
nombre de personnes ayant besoin de soins à long terme 
(SLT), même si la santé et les capacités fonctionnelles des 
personnes du même âge varient considérablement. Les 
femmes représentent la grande majorité des personnes 
ayant besoin de SLT, en partie parce qu’elles vivent en 
moyenne plus longtemps que les hommes. Les femmes 
ont aussi moins de chances que les hommes d’avoir un 
conjoint pour s’occuper d’elles quand elles en ont besoin 
puisqu’elles ont tendance à se marier ou à vivre en couple 
avec des hommes plus âgés qu’elles, et se remarient moins 
(voir le chapitre 2).

Malgré le vieillissement rapide des populations, les 
gouvernements ont été lents à reconnaître l’importance 
des SLT. Dans les pays à revenu intermédiaire et faible 
en particulier, une grande partie du débat public sur le 
vieillissement s’est concentrée sur la sécurité de revenus des 
personnes âgées, une question certes importante, mais qui 
ne suffit pas pour répondre aux besoins de soins. Le faible 
niveau de priorité accordé aux SLT pourrait s’expliquer par 
l’idée répandue que les familles (lire « les femmes ») sont les 
mieux placées pour s’occuper des personnes âgées. Comme 
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l’illustre le chapitre 5, cependant, les modèles de soins 
exclusivement familiaux ne sont pas viables. 

Sous l’effet de la migration, les générations risquent 
plus de vivre loin les unes des autres. Il est nécessaire 
de mettre en place des services de soins pour remplacer 
efficacement les fournisseurs de soins non rémunérés, en 
particulier pour les personnes sans enfants. Parallèlement, 
parce qu’elles sont de plus en plus attachées au travail 
et que leur famille dépend de leurs revenus, les femmes 
peuvent difficilement s’occuper à temps plein d’un conjoint 
ou de parents vieillissants tout en conservant leur emploi. 
Les normes sociales et les attentes de la société sont 

elles aussi en train d’évoluer. Les personnes âgées elles-
mêmes expriment parfois une préférence pour une plus 
grande autonomie, ne voulant pas être un fardeau pour 
leurs enfants. Il y a donc un besoin urgent de créer et de 
développer des cadres réglementaires et des normes 
applicables aux services de SLT afin d’en améliorer la 
qualité, de protéger les personnes prises en charge, 
de responsabiliser les prestataires et d’autonomiser les 
usagers et les employés, principalement des femmes, 
dont une grande proportion est émigrée. Les États ont la 
responsabilité de veiller au bon fonctionnement du système 
de SLT, même s’ils ne fournissent ou ne financent pas tous 
les services (voir le chapitre 5). 

1.5 L’AVENIR : DES POLITIQUES FAVORABLES 
AUX FAMILLES, AXÉES SUR LES DROITS 
DES FEMMES 
L’État peut jouer un rôle préventif dans la protection des 
individus et la promotion de l’égalité au sein des familles, 
conformément à ses obligations en matière de droits 
humains. Les familles ne devraient pas être traitées comme 
des « puits sans fond » d’où les secteurs publics tirent travail, 
impôts et éducation de citoyens productifs et actifs111. Les 
contextes dans lesquels les familles sont mises à l’épreuve 
par de longues heures de travail mal rémunéré, le chômage 
structurel, l’insécurité socio-économique, des infrastructures 
inadéquates et délabrées et par la perte d’espoir et de 
respect de soi ne sont pas propices à la vie familiale112. 

Pour pouvoir recharger leurs batteries et prendre soin de 
leurs membres, les familles ont besoin des contributions 
des secteurs public et privé, y compris d’emplois décents 
et de moyens d’existence viables, de protection sociale, de 
services publics de qualité et d’infrastructures durables. Le 
devoir d’« assistance », souligné dans le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, entre 
autres, impose aux États diverses obligations, allant de 
l’adoption de lois appropriées en matière de travail à la 
protection sociale dans diverses situations (y compris la 
maternité, la paternité et la vieillesse) et à la prestation 
de services d’un coût abordable113. Les contributions du 
secteur public (services publics, transferts, infrastructures 
physiques) et du secteur privé (salaire permettant de 
vivre décemment, durée du travail réglementée, congés 

rémunérés) doivent être suffisantes pour permettre aux 
familles de jouer un rôle dans l’éducation des enfants et 
de s’occuper de tous leurs membres dans un contexte 
d’égalité et de non-discrimination. Qui plus est, ces 
contributions doivent concerner tout le monde, migrants et 
réfugiés inclus.

Les systèmes de protection sociale et les services publics 
doivent être complétés par des politiques favorables aux 
familles dans les entreprises et le secteur privé114. Il faut 
réglementer les économies de manière à rendre possible 
un niveau de vie adéquat qui n’oblige pas les femmes 
(et les hommes) à émigrer pour subvenir aux besoins de 
leur famille, et qui ne force pas ceux qui travaillent de 
longues heures à vivre dans la pauvreté. Les règles et les 
conditions d’obtention des prestations destinées à aider les 
familles (allocations familiales ou pensions par exemple) 
ne doivent pas défavoriser certaines familles, ou certains 
de ses membres. Par exemple, exiger l’acte de mariage de 
toutes les familles demandant une protection sociale peut 
défavoriser les personnes qui vivent en concubinage ou 
dont le mariage n’est pas officialisé ou reconnu. 

Une analyse des coûts commandée pour ce rapport (voir 
« Quel coût ... ? ») indique que le financement d’une série de 
mesures favorables à la vie de famille, qui ferait progresser 
les droits des femmes, est en réalité à portée de budget de 
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la plupart des pays en termes de part du produit intérieur 
brut (PIB) à allouer. Pour financer ces investissements, les 
sociétés doivent mobiliser suffisamment de ressources de 
sources diverses, tant nationales qu’internationales, et le 
faire en tenant compte des spécificités liées au genre. Cela 
suppose un environnement propice qui ne sape pas les 
efforts nationaux de mobilisation de ressources par des flux 
financiers illicites et des failles encourageant l’évasion et la 
fraude fiscales.

Ce programme d’action renforce les potentialités des 
enfants, protège la dignité et les droits fondamentaux des 
personnes handicapées et des personnes âgées et crée des 
perspectives d’emploi décent pour les femmes et les hommes 
dans le secteur des soins. Il est surtout ancré dans une vision 
qui considère les familles comme un socle d’égalité et de 
justice, un lieu où les femmes et les filles peuvent affirmer 
leur liberté d’action et faire entendre leur voix, et où elles 
jouissent d’une sécurité économique et physique.
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Les familles sont diverses, leur physionomie est façonnée par les tendances 
démographiques, les politiques et les normes sociales. Pour promouvoir l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes, les politiques publiques doivent tenir 
compte des multiples structures familiales dans lesquelles vivent les femmes.

0 1
Les couples vivant avec leurs enfants sont le schéma le plus répandu ; ils 
représentent 38 % de tous les ménages. Les familles élargies (27 %), les 
célibataires (13 %) et les familles monoparentales (8 %), dont la majorité sont 
dirigées par une femme, sont également bien représentés à l’échelle mondiale.

02
L’âge des femmes au premier mariage a augmenté partout, mais les chiffres 
mondiaux révèlent qu’une femme sur cinq âgée de 20 à 24 ans s’est mariée 
avant 18 ans.

03
Les progrès en faveur de l’égalité des sexes ont modifié radicalement le 
profil des couples et les schémas de la grossesse en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, ainsi que dans les pays développés. Ces changements 
se sont traduits par une baisse des taux de fécondité et des mariages et par 
l’augmentation des divorces et de la cohabitation.

04

Les taux de fécondité diminuent fortement partout, sauf en Afrique 
subsaharienne, qui enregistre une baisse plus lente que les autres régions. 
Dans les pays à revenu élevé, des taux de fécondité inférieurs au seuil 
de renouvellement des générations témoignent du fait que les femmes 
choisissent d’avoir moins d’enfants ou de ne pas en avoir du tout, mais aussi, 
parfois, de ne pas en avoir autant qu’elles le souhaiteraient.

06

Compte tenu de leur espérance de vie accrue par rapport aux hommes, les 
femmes sont surreprésentées parmi les personnes âgées dans tous les pays 
et vivent plus souvent seules. Elles représentent plus de 60 % de la population 
de plus de 80 ans.

07

On constate que les schémas traditionnels sont plus tenaces dans la majorité 
des autres régions en développement : le mariage demeure la norme, le 
divorce est rare et souvent stigmatisé.

05

Il faut améliorer les statistiques, ce qui implique notamment de renforcer 
les systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de l’état 
civil, mais aussi d’élaborer de nouvelles méthodes pour rendre compte de la 
diversité des familles afin que les politiques puissent refléter la réalité de la 
vie des familles d’aujourd’hui. 

08

POINTS À RETENIR
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2.1 INTRODUCTION 
Les familles d’aujourd’hui n’ont pas —pas plus que celles 
d’hier— une physionomie unique. Les systèmes familiaux 
et les relations familiales réagissent et s’adaptent à leur 
environnement, y compris aux vastes processus socio-
économiques, aux politiques publiques, aux tendances 
démographiques et aux normes sociales et culturelles1. C’est 
ce qui explique la grande diversité des familles actuelles.

Pourtant, les politiques publiques reposent bien trop 
souvent sur le concept de la « famille idéale », même 
si celle-ci n’est pas très répandue dans un contexte 
particulier. Les politiques publiques se fondent sur des 
représentations stéréotypées des familles et des rôles 
respectifs des deux sexes qui entraînent des préjugés et 
des discriminations sexistes importantes, bien que souvent 
involontaires2. Par exemple, les politiques sociales axées 
sur le concept de l’homme soutien de famille et de la 
femme qui reste au foyer risquent de laisser à la traîne 
les millions de femmes qui jouent ces deux rôles, ou de 
négliger la majorité des femmes qui vivent dans des 
familles élargies ou monoparentales3.

Ce chapitre aborde donc l’évolution, la continuité et la 
diversité des familles et des ménages dans les pays et les 
régions. Il s’emploie à constituer une base empirique solide qui 
permettra d’orienter des politiques favorables à l’égalité des 
sexes et à l’autonomisation des femmes, indépendamment du 
type de famille dans laquelle elles vivent.

Qu’est-ce que la diversité dans le contexte de la vie 
familiale ? D’une part, la notion de diversité fait référence 
au fait que, tout au long de leur vie, les personnes 
appartiennent à des ménages et des familles différents ; 
que leurs rôles, leurs droits et leurs obligations évoluent en 
fonction de ces données4. D’autre part, la diversité familiale 
implique que les familles s’organisent différemment 
en fonction des périodes et des sociétés5. Bien que l’on 
s’intéresse ici principalement à cette deuxième dimension, 
ces deux aspects de la diversité des familles sont pertinents 
en termes d’égalité des sexes.

Pourquoi l’évolution et la diversité des familles sont-elles 
si importantes pour les droits des femmes ? Ce chapitre 
répond à cette question en analysant les données 
disponibles concernant quatre aspects de la vie familiale : 
les relations conjugales, la fécondité, la composition des 
ménages et le vieillissement.

Ce chapitre montre que l’impact de ces dimensions de 
la vie familiale sur l’égalité des sexes est complexe et 
dépend du contexte6. Par exemple, l’adhésion d’une société 
à la vision stéréotypée du mariage ou de la maternité 
comme faisant partie intégrante du destin d’une femme 
peut influer grandement sur les droits d’une femme de se 
mettre en couple avec la personne de son choix puis de le 
quitter, d’avoir des enfants ou pas. De même, les évolutions 
démographiques (fécondité et vieillissement notamment) 
ont un impact sur la manière dont les femmes et les 
hommes répartissent leur temps entre le travail rémunéré 
et les obligations familiales. La composition et la taille des 
ménages influent elles aussi sur le bien-être des femmes 
et leur accès aux ressources. Par exemple, les ménages 
monoparentaux ont tendance à être plus pauvres que les 
ménages biparentaux parce qu’ils manquent souvent des 
ressources complémentaires prodiguées par un deuxième 
adulte vivant sous le même toit (voir le chapitre 4)7.

En examinant les statistiques disponibles, y compris les données 
de recensement de la population et les enquêtes auprès des 
ménages représentatives au niveau national, ce chapitre 
dresse un état des lieux des éléments de preuve disponibles et 
des lacunes existantes quant à la manière dont les femmes et 
les filles vivent en famille aujourd’hui. Les pratiques exemplaires 
en matière de collecte de données sont incluses, lorsque cela 
est possible, pour favoriser l’adoption de solutions innovantes 
face aux insuffisances méthodologiques actuelles.

Présentation du chapitre
Le chapitre est structuré comme suit : la section 2.2 
est consacrée aux hypothèses, limites et possibilités 
méthodologiques à propos d’un examen des structures 
familiales d’envergure mondiale ; les sections suivantes 
portent sur quatre domaines de la vie familiale qui influent 
fortement sur l’égalité des sexes. Les sections 2.3 et 2.4 
montrent comment les couples et schémas de fécondité 
nouveaux sont en train de redéfinir la position des femmes 
et des filles au sein des familles dans divers contextes 
régionaux. La section 2.5 analyse les opportunités qui se 
présentent aux femmes et les risques les plus importants 
qu’elles rencontrent dans divers contextes, alors qu’elles 
vivent dans différents types de ménages dans le monde 
entier, et ce à divers stades de leur vie. Enfin, la section 2.6 
illustre les incidences du vieillissement de la population 
sur les deux sexes, y compris les modes de vie des femmes 
âgées et leur accès à des soins adaptés.
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2.2 QUE RÉVÈLENT LES DONNÉES 
DES MÉNAGES AU SUJET DES FAMILLES ?
La réalité des familles est en mutation constante et 
peut être malaisée à décrire. Les études longitudinales 
approfondies, qui suivent les individus tout au long de 
leur vie, sont peut-être celles qui donnent le maximum 
d’informations sur les relations familiales et la composition 
des familles. Elles demeurent toutefois relativement rares, 
notamment dans les pays en développement, et elles ne 
sont pas souvent comparables.

Les recensements et les enquêtes réalisées auprès des 
ménages, qui sont les principales sources de données 
utilisées dans ce chapitre, sont indispensables pour 
brosser un tableau comparatif de la vie familiale. Or, 
ces données ne sont pas toujours disponibles pour tous 
les aspects analysés ici et pour toutes les régions, ce qui 
restreint la production d’agrégats régionaux et mondiaux, 
ainsi que la couverture de périodes identiques. Les 
données disponibles reflètent toutefois les tendances 
générales des régions.

Trois autres considérations concernant l’utilisation des 
recensements et des enquêtes auprès des ménages 
méritent que l’on s’y attarde : l’utilisation des ménages 
(plutôt que des familles) comme unité d’analyse, les 
postulats et pratiques sexospécifiques qui faussent la 
collecte des données, la couverture limitée de certains 
groupes de population vulnérables. 

Ménages et familles : distincts, 
mais interdépendants
Le ménage, plutôt que la famille, est l’unité d’analyse des 
recensements et des enquêtes représentatives au niveau 
national. Étant donné que les membres d’une famille 
peuvent vivre dans des ménages différents, les données 
concernant les ménages sont insuffisantes pour mener des 
études sur les familles. Néanmoins, ménage et famille ont 
tendance à se recouper puisque les personnes qui vivent 
ensemble dans un ménage sont très souvent liées par la 
parenté et l’union du couple (vour le chapitre 1, encadré 1.1)8.

Dans les analyses statistiques, « ménage » désigne 
généralement un ménage-foyer ou un ménage-résidence, 
dont les membres n’ont pas obligatoirement des liens 

de parenté9. Les définitions consacrées décrivent le 
ménage comme un ou plusieurs individus « mettant 
en commun leurs provisions de nourriture ou d’autres 
éléments de première nécessité » ou « dormant sous le 
même toit 10. » Les définitions généralement acceptées 
ne sont cependant pas universellement employées ; 
des variations existent entre les pays et les bureaux de 
statistique. Cette situation influe à son tour sur la qualité 
des indicateurs sociodémographiques produits pour définir 
la taille des ménages ou les taux de dépendance11. Il faut 
mieux informer les utilisateurs et améliorer la collecte de 
données, notamment dans les contextes où les structures 
des ménages sont complexes et fluides12.

Un ménage peut ne comprendre qu’une seule personne. 
Il n’existe cependant pas de famille d’une seule personne 
puisque la famille est un concept basé sur une relation qui 
suppose au moins deux personnes13. Au sein d’un ménage, 
une famille désigne deux membres du ménage ou plus 
qui ont un lien de parenté par le sang, l’adoption ou le 
mariage14. Aussi, un ménage peut englober plus d’une 
famille, et une famille peut s’étendre au-delà du ménage 
(voir le graphique 2.1). C’est le cas des ménages dans 
lesquels des membres de la famille ont émigré ou des 
familles qui englobent plusieurs ménages (ex. les structures 
familiales polygames)15. Les efforts régionaux et nationaux 
pour prendre en compte les familles qui n’entrent pas dans 
le moule du ménage nucléaire, hétérosexuel, indépendant 
sont prometteurs et pourraient fournir des informations 
utiles aux décideurs (voir l’encadré 2.1).

La distinction conceptuelle opérée entre famille et ménage 
est importante, mais les données statistiques de 86 pays, 
représentant 78,5 % de la population mondiale, indiquent 
que la plupart des ménages sont composés d’individus 
liés par la parenté. Qui plus est, 14,5 % seulement des 
ménages sont composés d’individus qui vivent soit seuls, 
soit avec une seule personne sans aucun lien de parenté16. 
Par conséquent, l’analyse de la composition des ménages 
— qu’il s’agisse d’individus célibataires, de couples avec 
ou sans enfants ou de familles élargies — apporte des 
éclaircissements importants quant à la nature fluctuante et 
diverse de la vie de famille dans le monde entier.
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MÉNAGES ET FAMILLES : 
DISTINCTS, MAIS INTERDÉPENDANTS

* Les ménages d’une personne sont, par définition, composés d’un seul individu. 
** Les ménages non familiaux sont composés d’individus qui vivent avec au moins une personne sans lien de parenté.

Couple avec enfants 
(enfants de tous âges, y 
compris enfants adultes)

Ménage d’une 
personne*

Ménage non 
familial**

Ménage 
monoparental

Les données issues des recensements et des enquêtes réalisées auprès 
des ménages nous éclairent sur les ménages, mais les familles s’étendent 
au-delà du ménage et englobent davantage de relations.
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LES EFFORTS DÉPLOYÉS POUR DÉFINIR LES NOUVELLES STRUCTURES 
FAMILIALES DANS LES STATISTIQUES 

Les statisticiens s’efforcent de trouver des moyens de rendre compte des nouveaux types de familles et de ménages. 
Ces définitions de la famille varient selon les contextes nationaux et régionaux, car elles reflètent des modèles et des 
préoccupations politiques spécifiques à chaque contexte. Par exemple, ayant juridiquement reconnu une plus grande 
diversité de types de couples, plusieurs pays d’Amérique latine et des Caraïbes ont priorisé la documentation des couples 
cohabitants et/ou de même sexe17. Les pays européens ont pris en compte un ensemble plus large de structures familiales. 
Parmi celles-ci figurent par exemple les « familles recomposées » constituées d’un couple marié ou cohabitant, avec un ou 
plusieurs enfants issus des unions précédentes de l’un ou des deux partenaires18. Dans certains pays, en font également partie 
les « relations de vie commune sans cohabitation » : il s’agit de partenaires qui entretiennent une relation intime, mais forment 
deux ménages distincts19.

Régler le problème posé par les normes 
sociales et les stéréotypes sexospécifiques 
dans la collecte de données 
Les stéréotypes sexospécifiques et les normes sociales ont 
tendance à influencer les recensements, les enquêtes auprès 
des ménages et autres outils de collecte de données20. En 
règle générale, les normes sociales influent sur la collecte des 
données de deux manières : l’éventail des questions posées et 
leur formulation, mais aussi les réponses données, qui traduisent 
souvent ce que les personnes interrogées jugent acceptable 
de dire à des agents de l’État21. C’est ainsi que les statistiques 
reflètent souvent, involontairement, les idées dominantes sur la 
famille ou le ménage idéal, ainsi que sur ce que devraient être 
les rôles respectifs des hommes et des femmes22.

La sous-estimation du travail des femmes est un problème 
de longue date dans la terminologie des enquêtes. Avant 
2013, même si les productions issues des fermes familiales 
entraient dans la définition de l’emploi, peu d’enquêtes 
sur la population active en rendaient compte. Au Brésil, 
des initiatives féministes originales ont cherché à mesurer 
la totalité du travail féminin dans les fermes familiales 
rurales, en combinant des méthodes de collecte de données 

du bas vers le haut avec des stratégies visant à favoriser 
des changements de politiques au niveau national. Sur le 
terrain, la Sempreviva Organização Feminista a encouragé 
les femmes des zones rurales à tenir des « journaux » 
agricoles pour mettre en évidence leurs multiples 
contributions au ménage et à leur communauté. Munies 
de ces témoignages, les militantes ont réussi à obtenir que 
le recensement agricole brésilien rende mieux compte du 
travail des femmes (voir le Récit sur le changement, « Une 
disposition simple à l’origine d’une révolution silencieuse 
pour les petites exploitantes agricoles au Brésil »). 

Dans l’élaboration et la réalisation des enquêtes, les 
idées préconçues sur la position des femmes et leur 
pouvoir décisionnaire au sein du ménage peuvent aussi, 
involontairement, renforcer les relations de pouvoir 
patriarcales. L’épouse est généralement définie comme 
étant dépendante économiquement de l’homme « chef » du 
ménage23, même quand son revenu est supérieur à celui 
de son mari24. Compte tenu des ambiguïtés posées par 
le concept de « direction » (voir l’encadré 2.2), ce rapport 
s’abstient d’utiliser des expressions du type « ménages 
dirigés par une femme » ou « dirigés par un homme25 ».

ENCADRÉ 2.1

POURQUOI LA DIRECTION DU MÉNAGE NE CONSTITUE PAS UNE CATÉGORIE 
ANALYTIQUE APPROPRIÉE

Un des thèmes récurrents dans les débats politiques sur la diversité des familles et des ménages est celui du nombre élevé de femmes 
à la tête des ménages et ses conséquences26. De nombreuses questions se posent sur la fiabilité et la signification des estimations des 
ménages différenciés par le sexe du « chef », étant donné les ambiguïtés dans la manière dont le concept est défini et interprété, tant 
par les enquêteurs que par les personnes interrogées. D’importantes questions se posent en outre quant à l’utilité d’une catégorie 
intitulée « ménage dirigé par une femme », car elle couvre une multitude de sous-groupes de ménages qui ne sont pas forcément 
comparables27. Par exemple, il existe une remarquable diversité des modes de résidence des mères célibataires puisqu’elles vivent 
souvent dans des ménages élargis. Pour cette raison, dans ce rapport, les ménages comprenant une mère célibataire désignent les 
ménages composés uniquement d’une femme et de ses enfants (biologiques, d’un précédent mariage du conjoint et adoptés/placés), 
ainsi que les mères célibataires vivant dans des ménages avec leurs enfants et d’autres parents (section 2.5).

ENCADRÉ 2.2
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Avant d’être reconnus par la loi dans de nombreux pays 
(voir le chapitre 3), les couples de même sexe étaient exclus des 
statistiques officielles. Les règles de recensement précisaient 
que si le chef de famille et le conjoint étaient de même sexe, 
le couple ne pouvait pas être enregistré comme une union 
de « conjoints », mais devait être classé, par exemple, dans 
la catégorie « autres types de relations familiales28 ». Les 
organisations de défense des droits des personnes gay, 
lesbiennes, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI) 
présentes dans des pays comme l’Argentine, le Brésil et 
l’Uruguay, entre autres, ont réussi à se débarrasser de ces 
concepts techniques. Par conséquent, les recensements de ces 
pays réalisés en 2010 étaient mieux à même de distinguer les 
couples de même sexe (voir le chapitre 3)29.

Le dénombrement des couples de même sexe et des 
familles homoparentales dans les recensements et les 
enquêtes effectués auprès des ménages existants est 
difficile à réaliser pour plusieurs raisons, notamment la taille 
relativement petite du groupe et les préjugés sous-tendant 
les questions. Par exemple, il n’existe pas de mot neutre 
pour « conjoint » dans certaines langues30. Les complexités 
des systèmes juridiques, ainsi que la stigmatisation continue 
de la communauté LGBTI créent d’autres obstacles à une 
collecte de données fiable31. C’est ainsi que les couples de 
même sexe ne sont pas tous comptés dans tous les pays32. 
Dans le recensement australien de 2016, par exemple, les 
couples de même sexe représentaient 0,9 % seulement de 
tous les couples cohabitants33. L’amélioration de la collecte 
d’informations concernant les couples de même sexe et les 
familles homoparentales est essentielle pour déterminer 
les catégories exposées au risque de discriminations, mais 
aussi pour s’assurer que les politiques et les services publics 
répondent aux besoins des diverses familles34.

Certains pays commencent à s’interroger sur l’utilité et 
les moyens d’incorporer des questions sur l’orientation 
sexuelle ou sur l’identité de genre dans leur recensement 
de la population 202035. Pourtant, l’expérience d’enquêtes 
précédentes et leurs recommandations font état d’obstacles 
méthodologiques et pratiques qui doivent être supprimés 
pour obtenir des données complètes sur les personnes 
LGBTI36 : entre autres, le souci de confidentialité des 
personnes interrogées ou leur peur d’être exposées à 
des discriminations, le manque de compréhension de 
l’orientation sexuelle et de l’identité de genre chez les 
enquêteurs et les personnes interrogées, et les risques 
potentiels de décrédibilisation des personnes LGBTI en cas 
de sous-représentation37.

Il est donc nécessaire de mener un dialogue approfondi 
avec les organisations LGBTI et les experts de ces questions, 
des campagnes de sensibilisation du public et de dispenser 
une formation spécialisée aux enquêteurs, outre la nécessité 
d’améliorer les méthodologies. En attendant, des enquêtes 
spécialisées ou thématiques sont un premier pas important 
que les pays peuvent faire pour intégrer ces questions dans 
les statistiques officielles38.

Les limites de la couverture 
démographique 
Les recensements et les enquêtes réalisés auprès des 
ménages ne couvrent pas tous les individus d’un pays 
ou territoire39. Une étude récente estime que 250 millions 
de personnes vulnérables dans le monde pourraient 
être absentes des enquêtes auprès des ménages ou des 
recensements, que ce soit intentionnel ou pas40, en particulier 
dans les pays en développement. Il s’agit des personnes 
sans domicile fixe, des personnes vivant en institution, 
des populations itinérantes, nomades ou pastorales, des 
populations vivant dans des taudis et des zones où les 
enquêtes ne sont pas régulièrement réalisées en raison des 
risques sécuritaires.

Par conséquent, les informations quantitatives pourraient 
ne pas refléter correctement la dynamique familiale de 
certaines catégories de femmes très marginalisées. Dans 
toutes les régions, par exemple, les employées de maison, 
dont bon nombre sont des émigrées, sont souvent exclues 
du recensement parce qu’elles résident avec des ménages à 
revenu supérieur, même si ceux-ci partagent leur nourriture 
et d’autres ressources avec elles41. Qui plus est, les populations 
institutionnalisées, par exemple les hommes et les femmes 
incarcérés, sont fréquemment exclues des recensements et 
des enquêtes auprès des ménages. Ce qui signifie que les 
effets désastreux de l’emprisonnement sur les familles de 
plus de 714 000 femmes et filles incarcérées dans le monde 
entier, un chiffre qui a augmenté de plus de 50 % depuis 
2000, continuent d’être invisibles pour les décideurs, en raison 
notamment de leur absence dans les enquêtes42.

Outre l’amélioration des recensements et des enquêtes auprès 
des ménages, le renforcement des systèmes d’enregistrement 
des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil — qui 
recueillent des informations universelles tout au long de la vie 
sur les faits d’état civil et leurs caractéristiques (naissances, 
mariages, décès, etc.) — est d’une importance capitale 
pour résoudre le problème de l’insuffisance des statistiques 
relatives aux familles43. Les possibilités offertes par ces 



47

CHAPITRE 2

systèmes administratifs gérés par l’État sont particulièrement 
adaptées pour obtenir des données fiables ventilées au 
plus bas niveau par sexe, situation géographique et autres 
caractéristiques individuelles. S’ils sont suffisamment 
sophistiqués pour fournir des données en temps réel, ils 
peuvent aussi jouer un rôle stratégique dans la planification 
des politiques familiales et faciliter l’accès aux services et 
aux prestations décrits dans les chapitres qui suivent44. 
Néanmoins, à l’heure actuelle, plus de 110 pays à revenu faible 
et intermédiaire ne possèdent pas de système fonctionnel 
d’enregistrement et n’enregistrent pas toutes les données 
d’état civil des populations particulières45. Parallèlement aux 
efforts visant à venir à bout des préjugés et des disparités 
sexospécifiques en matière d’enregistrement démographique, 
ces systèmes ont besoin de financements et d’améliorations, 
en particulier dans les pays en développement46.

En dépit de ces insuffisances, les données relatives aux 
recensements et aux enquêtes auprès des ménages, quand 
elles sont rigoureusement interprétées et étudiées en 
conjonction avec des études qualitatives, constituent une 
source d’informations précieuse pour comparer les modes de 
vie des femmes dans les ménages et les familles.

Les plus récentes données de 86 pays, représentant 78,5 % 
de la population mondiale, confirment que les femmes 
et les filles vivent dans des types de ménages très divers. 
Des schémas résidentiels caractéristiques des régions se 
dégagent (voir le graphique 2.2)47, qui seront examinés de 
plus près dans la section 2.6.

Les ménages constitués d’un couple avec enfants, y compris 
des enfants jeunes et adultes célibataires, représentent 38,4 % 
des ménages dans le monde entier48. Or, ce type de ménage 
n’est pas uniforme. Il peut comprendre, par exemple, des 
couples mariés ou cohabitants, des couples dont c’est la 
première union ou des couples formés après la dissolution 
d’une première union. Il inclut également des ménages à 
différents stades de la fondation d’une famille : des jeunes 
couples avec des enfants en bas âge qui viennent de fonder 
une famille ; des couples d’âge moyen avec des enfants 

adultes, mais qui vivent encore sous leur toit pour diverses 
raisons ; des familles recomposées, avec des enfants d’autres 
unions de l’un ou l’autre des parents ; des couples âgés, 
dont les enfants ont quitté le foyer familial, mais sont ensuite 
revenus vivre avec eux49.

Du point de vue des politiques publiques, il importe de 
repérer dans ce groupe hétérogène les ménages dont les 
besoins de soins et de revenu sont les plus pressants.

Le deuxième type de ménage le plus répandu (26,6 %) est le 
ménage familial élargi, qui comprend au moins un adulte, 
auquel s’ajoutent d’autres parents et éventuellement des 
enfants50. Dans les pays en développement, où ce type de 
ménage est le plus répandu, il peut inclure des grands-
parents, des tantes, des oncles ou des beaux-parents en plus 
des parents et des enfants (voir le graphique 2.2).

La proportion mondiale de ménages monoparentaux, bien 
qu’inférieure à celles des couples avec enfants et des ménages 
élargis, reste importante (7,5 %)51. La plupart de ces familles ont 
à leur tête une femme (84,3 %) qui, dans la majorité des cas, 
jongle pour concilier travail rémunéré et enfants, et parfois 
aussi s’occuper d’autres personnes à charge52. La vie sans 
conjoint peut être une phase transitoire avant la formation 
d’un nouveau couple ou le remariage53, une caractéristique 
structurelle de systèmes familiaux particuliers54, ou bien le 
choix de vie d’une femme. Les ménages monoparentaux 
avec une mère célibataire sont particulièrement exposés à la 
précarité et sont stigmatisés ou victimes de discriminations 
dans certains contextes (voir la section 2.5).

Pour ce qui est des autres types de ménages représentés 
dans le graphique 2.2, les ménages d’une personne 
sont particulièrement répandus dans la région Europe 
et Amérique du Nord à revenu élevé, à raison de 27,1 %, 
soit plus du double de la moyenne mondiale (12,5 %)55. 
Ces ménages sont composés de diverses catégories 
sociodémographiques, dont les jeunes générations qui 
s’installent hors du domicile familial et une proportion 
grandissante de personnes âgées vivant seules.
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TYPES DE MÉNAGES : MOYENNES 
MONDIALES ET RÉGIONALES

Types de 
ménages

À l’échelle mondiale, moins de quatre ménages sur dix sont formés 
par un couple vivant avec des enfants (de tout âge).

GRAPHIQUE 2.2

Couple seulement

Couple avec enfants 
(de tout âge, 

y compris enfants adultes)

Ménage d’une personne

Ménage non familial

Ménage élargi

Ménage monoparental

Proportion de ménages par 
type, répartition mondiale

38 %

27 %

13 %

13 %

8 %

2 %

Source : Valeurs régionales calculées par ONU Femmes à l’aide des estimations publiées au niveau des pays d’après le Département des affaires économiques et sociales 
(DAES) de l’ONU, 2018a. Pour cette analyse, les données sur la Chine se fondent sur des estimations produites et publiées dans Hu et Peng, 2015. 
Remarque : Les estimations régionales marquées d’un astérisque (*) se fondent sur moins des deux tiers de leur population régionale respective et doivent être traitées avec prudence : 
Europe et Amérique du Nord (41,0 % de la population) et Afrique du Nord et Asie de l’Ouest (36,1 % de la population). En raison de l’arrondissement des chiffres, il est possible que la 
répartition mondiale et régionale des ménages par type ne donne pas un total de 100. La couverture de la population était insuffisante pour l’Océanie et n’a donc pas été présentée.
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La diversité est la norme dans la composition des ménages : en Afrique 
subsaharienne et en Asie centrale et Asie du Sud, près du tiers des ménages sont 
élargis ; dans plusieurs régions, un ménage sur dix est monoparental.
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2.3 QUAND ET COMMENT LES FEMMES 
SE METTENT-ELLES EN COUPLE ET QUAND 
ET COMMENT Y METTENT-ELLES FIN ?
Se marier ou non, quand et avec qui fait partie des plus 
importantes décisions de la vie56. Les données présentées 
dans cette section indiquent que, bien qu’une forte 
hétérogénéité soit observée entre les régions et à l’intérieur 
de chaque région, les dernières décennies (de 1980 à 2010) se 
caractérisent par un premier mariage de plus en plus tardif 
pour les femmes et une tendance accrue à la cohabitation, la 
séparation, le divorce et le célibat57.

Globalement, le pouvoir des parents quant au choix du conjoint 
— la pierre angulaire du patriarcat — a diminué en quelques 
décennies, donnant aux femmes une plus grande liberté de 
choix de conjoint et de type de couple. L’augmentation de l’âge 
des femmes à la première union et la baisse concomitante 
du taux de mariages d’enfants, de mariages précoces et de 
mariages forcés dans la plupart des régions témoignent de 
cette tendance. Des preuves d’une plus grande autonomie de 
choix de conjoint sont également constatées dans les contextes 
où le mariage continue d’être le type d’union dominante pour 
les femmes58. En Asie du Sud-Est, par exemple, un recul net 
des mariages forcés a été enregistré dans presque tous les 
pays pendant la deuxième moitié du XXe siècle59. En Amérique 
du Nord, dans certaines parties de l’Europe, en Australie et 
Nouvelle-Zélande et en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
les possibilités d’union potentielle se sont progressivement 
élargies pour les femmes60. Outre la fréquence accrue du 
célibat, la cohabitation est de plus en plus répandue dans 
différentes classes sociales à la place du mariage ou en prélude 
au mariage61. Ces vingt dernières années, les unions formelles 
se sont également étendues aux couples de même sexe dans 
certains pays (voir le chapitre 3)62.

Dans certaines parties du monde, le mariage durant 
toute une vie appartient au passé63. Même avec la 
stabilisation ou le recul du taux de divorce dans les pays 
où il était autrefois le plus répandu, la progression de 
la cohabitation signifie que le taux total de dissolution 
d’unions et de reformation de couples reste élevé 
et pourrait même être en hausse64. On assistera 
donc probablement à la multiplication des familles 
recomposées dans certaines régions65. Cependant, 
l’absence de données internationales sur les taux de 
personnes remariées ou redivorcées empêche les 
décideurs, législateurs et prestataires de services 
de tenir compte de cette multiplicité de structures et 
d’expériences familiales66.

Malgré ces transformations, les données d’observation 
mettent en exergue une grande continuité67. Par exemple, 
dans de nombreuses régions (Asie centrale et Asie du Sud, 
Asie de l’Est et Asie du Sud-Est, Afrique du Nord et Asie de 
l’Ouest), le mariage hétérosexuel de longue durée demeure 
universel68. Qui plus est, certaines atteintes aux droits des 
femmes ne sont toujours pas résolues : à l’échelle mondiale, 
en 2017, une femme entre 20 et 24 ans sur cinq s’était mariée 
avant 18 ans69.

Bien que la disponibilité de données sur le mariage dans le 
monde soit relativement satisfaisante, des différences dans 
la manière dont le mariage et les autres formes d’union 
sont reconnus et enregistrés par les pouvoirs publics et 
les organismes de statistique peuvent gêner les analyses 
internationales (voir l’encadré 2.3).

MISES EN GARDE RELATIVES AUX DONNÉES TENDANCIELLES 
ET À LA COMPARABILITÉ ENTRE PAYS DES DONNÉES SUR LE MARIAGE 
ET LE STATUT MATRIMONIAL 

Le statut matrimonial est une des variables que tous les pays doivent enregistrer lors des recensements. Les « Principes et 
recommandations concernant les recensements de la population et des logements (3e révision) » des Nations Unies proposent 
d’utiliser un minimum de cinq catégories de statut matrimonial : a) célibataires (personnes n’ayant jamais été mariées) ; 
b) personnes mariées ; c) personnes mariées, mais séparées (séparation de fait ou de droit) ; d) veufs et veuves non remariés ; 
et e) personnes divorcées et non remariées.

Ces Principes reconnaissent la nécessité de tenir compte des unions coutumières, comme les partenariats enregistrés ou 
les unions consensuelles, auxquelles le droit confère un caractère légal et obligatoire. Dans les pays où le droit prévoit 

ENCADRÉ 2.3
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des partenariats enregistrés ou légaux, ou le mariage entre personnes de même sexe, les recommandations préconisent 
l’inclusion de deux autres sous-catégories : i) le mariage/l’union entre personnes de sexe opposé et ii) le mariage/l’union 
entre personnes de même sexe. Compte tenu de la diversité des définitions du mariage d’un pays à l’autre, certaines incluant 
les unions coutumières, les comparaisons doivent être traitées avec prudence.

L’intérêt des décideurs à l’égard de la cohabitation étant un phénomène récent, des données de recensement sur ce mode de 
vie existent uniquement pour certains pays, principalement pour les dernières années. Par conséquent, il est difficile d’établir des 
comparaisons et d’analyser les tendances au niveau international de manière fiable70. Les difficultés de comparaison peuvent être 
illustrées par les données longitudinales du Brésil, où les femmes cohabitantes sont classées dans la catégorie des célibataires dans 
les recensements de 1940 et 1950, et dans la catégorie des femmes mariées dans ceux de 1960 et 197071. 

Les registres d’état civil sont une autre source de données concernant le mariage et le divorce. Le fait qu’ils ne reconnaissent 
ou n’enregistrent pas toujours tous les types d’unions pourrait toutefois être problématique. Tel est le cas, par exemple, quand 
la définition du mariage exclut certaines formes d’unions hétérosexuelles. La question du traitement des mariages polygames 
pourrait aussi se poser dans les pays où la polygamie n’est pas officiellement reconnue et où ces unions ne sont donc pas 
fidèlement représentées dans les recensements et les registres d’état civil.

L’âge des femmes au premier mariage 
augmente dans le monde entier
À l’échelle mondiale et dans toutes les régions, les hommes 
et les femmes se marient plus tard, mais les femmes 
continuent de se marier plus tôt que les hommes72. Depuis 

les années 1990, l’âge moyen des femmes célibataires 
au mariage (AMCM) — utilisé ici comme variable de 
substitution de l’âge moyen au premier mariage — est passé 
de 21,9 ans aux environs de 1990 à 23,3 ans aux environs de 
2010 (voir le graphique 2.3).

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations nationales publiées dans DAES, 2017k et DAES, 2017m.
Notes : env. = environ. L’analyse couvre 109 pays, représentant 79,2 % de la population mondiale des femmes en âge de procréer (15 à 49 ans). Env. 1990 inclut 1986-1995, env. 
2000 inclut 1996-2005 et env. 2010 inclut 2006-2015. Les moyennes mondiales et régionales sont calculées en pondérant les plus récents AMCM (âge moyen des célibataires 
au mariage) pour les femmes et les hommes, dans chaque période de 10 ans, par la population de femmes et d’hommes en âge de procréer (15 à 49 ans) à la fin de la période 
de 10 ans. Par exemple, les plus récents AMCM pour les hommes et les femmes disponibles aux environs de 1990 ont été pondérés par la population d’hommes et de femmes, 
respectivement, le 1er juillet 1995. L’AMCM est l’âge moyen au premier mariage des personnes qui se marient avant un certain âge, généralement avant 50 ans. Il mesure le 
nombre moyen d’années vécues célibataire ou « jamais marié » par une cohorte hypothétique d’individus pour lesquels les proportions de « jamais marié » à chaque âge sont 
les mêmes que celles observées à un moment particulier pour une population donnée. Dans les pays où des données sur le concubinage/la cohabitation ou autres types 
d’unions coutumières sont recueillies, les femmes et les hommes concernés ne sont pas considérés comme célibataires ou jamais mariés, mais actuellement mariés, afin de 
permettre la comparaison entre les pays où les personnes actuellement mariées sont classées dans la même catégorie que le concubinage/la cohabitation ou autres types 
d’unions coutumières. Dans le cas de l’Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande), des données sont disponibles uniquement pour 6 pays, couvrant 12,2 % de la population. En 
Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, les données disponibles couvrent 11 pays et 54,6 % de la population, et en Europe et Amérique du Nord, 24 pays et 39,4 % de la population. Les 
estimations régionales et mondiales marquées par un astérisque (*) sont basées sur moins de deux tiers des populations régionales respectives et doivent être considérées avec 
prudence. Dans toutes les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population.

 Femmes  Hommes

ÂGE MOYEN DES CÉLIBATAIRES AU MARIAGE, PAR SEXE ET PAR RÉGION, ENV. 1990–2010GRAPHIQUE 2.3
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Des différences significatives entre l’âge des femmes au 
premier mariage sont constatées entre les régions, mais 
aussi entre les catégories sociales à l’intérieur des pays73. 
Les femmes vivant dans les zones rurales, par exemple, ont 
tendance à se marier à un plus jeune âge que la moyenne 
nationale74. Les femmes continuent de se marier le plus 
tôt en Asie centrale et Asie du Sud (20,8 ans), en Afrique 
subsaharienne (22,1 ans) et en Amérique latine et Caraïbes 
(23,6 ans). En Asie de l’Est et du Sud-Est, en Océanie (sauf 
Australie et Nouvelle-Zélande) et en Afrique du Nord et Asie 
de l’Ouest, les femmes se marient plus tard, soit en moyenne 
aux alentours de 25 ans. À l’heure actuelle, c’est en Europe 
et Amérique du Nord (27,2 ans) et en Australie et Nouvelle-
Zélande (30 ans) que les femmes se marient le plus tard75.

Le report du mariage est dû à l’action conjuguée des forces 
sociales, culturelles et économiques (voir le chapitre 3)76. 
Le report du premier mariage est certes corrélé avec 
l’augmentation du nombre d’années d’enseignement 
secondaire et supérieur77, mais ce premier mariage peut 
aussi être reporté par choix ou par nécessité78. Le niveau 
d’instruction des femmes et la recherche d’emploi font 
partie des principaux facteurs qui expliquent l’augmentation 
significative de l’âge au premier mariage en Afrique du 
Nord et Asie de l’Ouest79, où une hausse de 2,3 ans en deux 
décennies classe la région en deuxième place derrière 

l’Australie et la Nouvelle-Zélande (4,9 ans), comme l’illustre 
le graphique 2.4. L’Algérie, en particulier, sort du lot avec un 
AMCM en hausse de plus de cinq années (de 23,7 à 29,1 ans) 
sur la même période. Quoi qu’il en soit, même si les femmes 
d’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest se marient plus tard 
aujourd’hui que par le passé, le mariage demeure un rite de 
passage important pour (presque) toutes les femmes de la 
région. Autrement dit, la plupart d’entre elles finiront par se 
marier (voir le graphique 2.5).

Les mariages d’enfants, les mariages 
précoces et les mariages forcés 
diminuent fortement 
Le recul des mariages d’enfants, des mariages précoces 
et des mariages forcés dans la majorité des régions est 
encourageant, mais d’autres actions sont nécessaires pour 
éliminer ces pratiques. En 25 ans, le taux de nuptialité des filles 
de moins de 18 ans a diminué dans le monde entier, passant de 
25 % à 20,8 %. Le taux de nuptialité des filles de moins de 15 ans 
est, quant à lui, passé de 7,1 % à 5 % (voir le graphique 2.4).

Le mariage ou la formation d’un couple à un jeune âge 
peut avoir plusieurs retombées néfastes, y compris sur la 
santé sexuelle et procréative des femmes, sur leur accès à 
l’éducation, à une position de négociation relative au sein de 
la famille et à une vie sans violence80.

PROPORTION DE FEMMES DE 20 À 24 ANS MARIÉES OU 
EN COUPLE AVANT 15 ANS ET AVANT 18 ANS, PAR RÉGION

Source : bases de données mondiales de l’UNICEF (2019b), d’après les enquêtes en grappes à indicateurs multiples (MICS), les enquêtes démographiques et de santé 
(EDS) et autres enquêtes nationales auprès des ménages, 2011-2018.
Notes : l’analyse couvre 105 pays, représentant 77 % de la population mondiale de femmes entre 20 et 24 ans. La couverture démographique était insuffisante pour 
calculer les agrégats régionaux de l’Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande), de l’Australie et Nouvelle-Zélande, et de l’Europe et Amérique du Nord. Dans toutes 
les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population de femmes entre 20 et 24 ans.

GRAPHIQUE 2.4
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Le recul du mariage d’enfants combine deux types d’unions 
différents appelant des solutions de politique publique 
spécifiques81 : les unions entre adolescents qui ont à peu 
près le même âge et les unions entre des jeunes filles et des 
hommes considérablement plus âgés, dans lesquelles le 
libre arbitre ou les moyens d’expression des filles concernées 
sont encore plus restreints82.

Les mariages d’enfants, les mariages précoces et les 
mariages forcés continuent d’être particulièrement 
fréquents en Afrique subsaharienne, où plus d’un tiers 
des femmes entre 20 et 24 ans avaient été mariées ou en 
couple avant 18 ans (37,2 %), ainsi qu’en Asie centrale et Asie 
du Sud (29,4 %). Si l’on ajoute l’Afrique du Nord et l’Asie de 
l’Ouest (17,8 %), ces régions sont aussi celles où le mariage 
est quasi universel. Le mariage d’enfants et la formation 
précoce d’une union avant 18 ans sont toujours courants en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (24,7 %), seule région 
où la pratique est devenue plus fréquente au cours des 
25 dernières années (de 23,5 à 24,7 %).

Dans le même temps, les variations à l’intérieur des régions 
sont significatives. Une analyse de cohorte comparant le 
taux de mariage d’enfants parmi les femmes de 20 à 
24 ans et les femmes de 45 à 49 ans dans 62 pays, indique 

qu’en Afrique subsaharienne, par exemple, les unions 
précoces ont augmenté au lieu de diminuer, dans 6 des 
34 pays de l’échantillon : Angola, Burkina Faso, Madagascar, 
Mali, Mozambique et Zimbabwe83.

Davantage de femmes choisissent de ne 
pas se marier 
À mesure que les taux de nuptialité ont diminué dans le 
monde entier depuis les années 198084, la proportion de 
femmes de 45 à 49 ans qui ne se sont jamais mariées 
a augmenté, passant de 3,1 % aux environs de 1990 à 
4,3 % aux environs de 2010 (voir le graphique 2.5). Ces 
chiffres confirment qu’il y a de plus en plus de femmes qui 
choisissent de vivre sans se marier ni former une union 
officielle, au moins dans quelques régions et pays.

D’après les données d’environ 2010, une forte proportion de 
femmes d’âge moyen ne s’étaient jamais mariées en Australie 
et Nouvelle-Zélande (14,1 %), en Amérique latine et dans les 
Caraïbes (13,4 %) et en Europe et Amérique du Nord (10,8 %), 
suivies par l’Afrique subsaharienne (6,1 %). Dans cette dernière 
région, certains pays enregistrent des proportions de femmes 
d’âge moyen jamais mariées nettement supérieures à la 
moyenne régionale, dont le Botswana (32,3 %), la Namibie 
(31,1 %) et l’Afrique du Sud (26,4 %)85.

PROPORTION DE FEMMES DE 45 À 49 ANS JAMAIS MARIÉES, PAR RÉGION, ENV. 1990–2010GRAPHIQUE 2.5

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations au niveau des pays publiées dans DAES, 2017k et DAES, 2017m.
Notes : env. = environ. Env. 1990 inclut 1986-1995, env. 2000 inclut 1996-2005 et env. 2010 inclut 2006-2015. Les moyennes régionales sont calculées en pondérant la plus récente 
proportion de femmes de 45 à 49 ans jamais mariées pour chaque période de 10 ans par la population féminine de 45 à 49 ans à la fin de la période de 10 ans. Par exemple, la plus 
récente proportion de femmes de 45 à 49 ans disponible aux environs de 1990 a été pondérée par la population féminine de 45 à 49 ans le 1er juillet 1995. L’analyse couvre 134 pays 
et zones avec des populations de 90 000 habitants ou plus en 2017, représentant 87,6 % de la population mondiale de femmes entre 45 et 49 ans. Dans le cas de la région Europe et 
Amérique du Nord, les données sont celles de 25 pays et couvrent 42,2 % de la population. Les estimations de la région Amérique latine et Caraïbes pour env. 2000 ne sont pas prises 
en compte en raison des potentielles ruptures de série dans les données disponibles. Les estimations régionales et mondiales marquées par un astérisque (*) sont basées sur moins 
de deux tiers de la population de chaque région et doivent être considérées avec prudence. Dans toutes les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux 
tiers ou plus de la population. Dans les pays où les données sur les partenariats enregistrés, les unions consensuelles/le concubinage ou autres types d’unions coutumières sont 
recueillies, les femmes et les hommes concernés ne sont pas considérés comme célibataires ou jamais mariés, mais actuellement mariés, afin de permettre la comparaison entre 
les pays où les personnes actuellement mariées sont classées dans la même catégorie que le concubinage/la cohabitation ou autres types d’unions coutumières.

16

14

12

10

8

6

4

2

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

Po
ur

ce
nt

ag
e

Au
st

ra
lie

 e
t 

No
uv

el
le

-Z
él

an
de

Am
ér

iq
ue

 la
tin

e 
et

 C
ar

aï
be

s

Eu
ro

pe
 e

t 
Am

ér
iq

ue
 d

u 
No

rd
*

Af
ri

qu
e 

su
bs

ah
ar

ie
nn

e

Af
ri

qu
e 

du
 N

or
d 

et
 A

si
e 

de
 l’

O
ue

st

O
cé

an
ie

 (s
au

f 
Au

st
ra

lie
 e

t 
No

uv
el

le
-

Zé
la

nd
e)

As
ie

 d
e 

l’E
st

 
et

 A
si

e 
du

 
Su

d-
Es

t

As
ie

 c
en

tr
al

e 
et

 
As

ie
 d

u 
Su

d

M
on

de

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

En
v.

 19
90

En
v.

 2
00

0

En
v.

 2
01

0

14,1

4,4

11,4
13,4

6,2

10,8

3,5

6,1

1,9

4,8

2,6
3,7

1,6
2,5

0,9 1,1

3,1
4,3



54

LES FAMILLES : CONTINUITÉ, CHANGEMENT ET DIVERSITÉ

Le mariage demeure quasi universel dans la région 
Asie centrale et Asie du Sud et la région Asie de l’Est et 
Asie du Sud-Est où, aux alentours de 2010, 1,1 % et 2,5 % 
seulement des femmes âgées de 45 à 49 ans ne s’étaient 
jamais mariées, respectivement (voir le graphique 2.5). 
Le célibat demeure extrêmement rare en Chine et en 
Inde86, où moins de 1 % de toutes les femmes entre 45 
et 49 ans ne se sont jamais mariées87. Quelques nations 
est-asiatiques à revenu élevé, cependant, enregistrent 
une augmentation brusque du célibat dans la population 
féminine88. D’après les données d’environ 2010, la 
proportion de femmes entre 45 et 49 ans non mariées 
était la plus forte au Japon (16,1 %) et à Singapour 
(12,8 %)89. Le chapitre 3 s’intéresse à quelques-unes des 
raisons pour lesquelles les femmes de ces pays choisissent 
de ne pas se marier.

La cohabitation est de plus en plus 
fréquente dans plusieurs régions
La cohabitation peut être une sorte de prélude informel ou 
une alternative au mariage, donnant accès aux femmes 
à des droits à la protection sociale, à la succession, à la 
garde des enfants et à une pension alimentaire90. Il est de 
plus en plus courant qu’une femme vive en couple avant ou 
au lieu de se marier en Europe et Amérique du Nord, ainsi 
qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes91.

Les données d’observation d’un échantillon de 30 pays 
européens et nord-américains reflètent des taux de 
cohabitation variés. Dans les pays d’Europe du Nord et 
de l’Ouest, la majorité des femmes entre 25 et 29 ans 
choisissent la cohabitation plutôt que le mariage : 60,6 % de 
toutes les femmes en couple cohabitent en Estonie, 59,4 % 
au Danemark, 57,3 % en Islande et 57,2 % en France92. En 
revanche, c’est dans les pays d’Europe de l’Est, dont le 
Bélarus et la Pologne, que le taux de cohabitation est le 
plus faible : moins d’une femme entre 25 à 29 ans sur dix en 
couple cohabite (9 et 7,7 % respectivement).

La cohabitation a augmenté de manière exponentielle au 
cours des quatre dernières décennies dans des pays de la 
région Amérique latine et des Caraïbes (voir le graphique 2.6), 
où les taux de cohabitation sont parmi les plus élevés 
enregistrés depuis les années 197093. Dans cette région, ce 
sont traditionnellement les adolescentes et les jeunes adultes 
ayant un faible niveau d’instruction qui ont le plus tendance 
à cohabiter et à avoir des enfants très tôt94. Plus récemment, 
la cohabitation est devenue plus fréquente parmi les femmes 
plus instruites de différentes tranches d’âge. Sous l’effet 
de la libéralisation du divorce et de l’évolution des normes 
sociales, la pratique de la cohabitation en préambule au 
mariage, comme mode de vie après le mariage et comme 
choix de vie permanent s’est répandue95.

PROPORTION DE FEMMES DE 25 À 29 ANS COHABITANT PAR RAPPORT 
À TOUTES LES FEMMES VIVANT EN COUPLE DANS QUELQUES PAYS 
D’AMÉRIQUE LATINE, 1970–2010

Source : Balakrishnan et al., 2016.
Note : les données couvrent cinq cycles de recensement, de 1970 à 2010. Des estimations n’étaient pas disponibles pour le Mexique en 1980 et pour le Costa Rica et 
l’Uruguay en 1990. « Vivant en couple » désigne toutes les femmes actuellement mariées ou cohabitant.
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La séparation et le divorce augmentent, 
mais à des taux différents selon les régions
La hausse des taux de divorce et de séparation est l’une 
des caractéristiques les plus visibles de l’évolution des 
familles dans la plupart des régions96. Depuis les années 
1980, la proportion de femmes entre 45 et 49 ans divorcées 
ou séparées a progressivement augmenté, de 3,3 % aux 
environs de 1980, à 4,7 % aux environs de 2010 (voir le 
graphique 2.7). Dans le monde entier et dans toutes les 
régions, les femmes sont plus souvent divorcées ou séparées 
que les hommes — un phénomène pouvant s’expliquer par 
le fait que les hommes se remarient plus que les femmes, 
souvent avec des femmes plus jeunes97.

Des taux de divorce plus élevés pourraient indiquer, dans 
certains contextes, que les femmes peuvent subvenir 
elles-mêmes à leurs besoins financiers, mariées ou 
non, parce qu’elle font un travail rémunéré. Cependant, 
l’augmentation du nombre de divorces et de séparations 
peut entraîner d’autres formes de vulnérabilités pour 
les femmes98. Dans la réalité, la dissolution d’un couple 
entraîne généralement des conséquences économiques 
beaucoup plus négatives pour les femmes que pour les 
hommes. Trop souvent, les femmes perdent l’accès au 
patrimoine conjugal, à des ressources, voire la garde des 
enfants (voir les chapitres 3 et 4)99.
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PROPORTION DE FEMMES ENTRE 45 ET 49 ANS DIVORCÉES OU SÉPARÉES, 
PAR RÉGION, ENV. 1980–2010

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations nationales publiées dans DAES, 2017k et DAES, 2017m.
Notes : env. = environ. Env. 1980 inclut les données de 1976-1985  ; env. 1990, celles de 1986-1995 ; env. 2000, celles de 1996-2005 ; et env. 2010, celles de 2006-2015. Les 
moyennes régionales sont calculées en pondérant la plus récente proportion de femmes de 45 à 49 ans divorcées ou séparées dans chaque période de 10 ans par la 
population féminine de 45 à 49 ans à la fin de la période de 10 ans. Par exemple, la plus récente proportion de femmes de 45 à 49 ans divorcées ou séparées calculée 
pour la période aux environs de 1990 a été pondérée par la population féminine de 45 à 49 ans le 1er juillet 1995. L’analyse couvre 95 pays et zones avec des populations 
de 90 000 habitants ou plus en 2017, représentant 78 % de la population mondiale de femmes entre 45 et 49 ans. Dans le cas de la région Europe et Amérique du 
Nord, des données sont disponibles uniquement pour 23 pays, couvrant 50,4 % de la population. En Afrique subsaharienne, les données disponibles couvrent 17 pays et 
44,4 % de la population, et en Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande), 6 pays et 12 % de la population. Les estimations régionales et mondiales marquées par un 
astérisque (*) sont basées sur moins de deux tiers des populations régionales respectives et doivent être considérées avec prudence. Dans toutes les autres régions, les 
agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population.
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D’après les données d’env. 2010, le divorce et la 
séparation parmi les femmes de 45 à 49 ans étaient 
plus courants dans les régions à revenu élevé, comme 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande (21,1 %) et l’Europe et 
l’Amérique du Nord (13,1 %), puis l’Amérique latine et les 
Caraïbes, où la proportion de femmes entre 45 et 49 ans 
divorcées ou séparées (9,6 %) représente le double de la 
moyenne nationale. En Afrique subsaharienne, le taux 
se situe au milieu de la répartition nationale (6,9 %). En 
revanche, le divorce et la séparation restent rares en Asie 
de l’Est et Asie du Sud-Est (3 %), y compris en Chine, et en 
Asie centrale et Asie du Sud (1,4 %). En Inde, bien que la 
proportion de divorcées ait doublé en vingt ans, elle ne 

dépasse pas 1,1 %100. Ces femmes divorcées vivent surtout 
dans les zones urbaines101.

Le graphique 2.7 indique également que, dans la région 
Asie de l’Est et Asie du Sud-Est (sauf la Chine), le taux de 
divorce est beaucoup plus élevé et dépasse la moyenne 
mondiale (voir le chapitre 3). Très faible au départ, le taux 
de divorce en Afrique du Nord et Asie de l’Ouest a plus que 
doublé pendant cette période102. Ceci pourrait indiquer 
une évolution (certes limitée) en termes d’acceptation 
du divorce ou de la séparation dans ces régions, ou une 
volonté accrue des femmes de déclarer leur situation de 
femmes divorcées ou séparées103.

2.4 LA FÉCONDITÉ ET L’ÉGALITÉ DES SEXES 
La baisse de la fécondité dans le monde est l’une des 
tendances démographiques les plus marquantes de ces 
dernières décennies104. La capacité des femmes de décider 
librement et de manière responsable du nombre d’enfants 
qu’elles souhaitent avoir et de l’espacement des naissances 
a des conséquences positives pour leur bien-être, leurs 
opportunités et l’exercice de leurs droits humains105.

Les avancées en matière d’égalité des sexes et 
d’autonomisation des femmes, c’est-à-dire l’amélioration du 
niveau d’instruction des filles, du taux d’activité des femmes 
et de leur accès aux soins de santé, mais aussi la réduction 
des taux de mortalité infantile et juvénile, sont les principales 
causes de la diminution des taux de fécondité enregistrés 
dans le monde entier106. Ces grandes avancées sociales sont 
liées à des changements à petite échelle dans les schémas 
de fondation de familles et les préférences des individus et 
des couples, dont le report des unions et des naissances et le 
désir d’avoir de plus petites familles107.

La baisse tendancielle mondiale du taux de fécondité est 
cependant très inégale entre les régions et les catégories 
sociales, faisant ressortir trois problèmes. Premièrement, les 
taux de maternité adolescente, particulièrement répandue 
en Afrique subsaharienne et en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, sont beaucoup plus élevés parmi les jeunes 
femmes pauvres. Deuxièmement, même si les couples 
sont de plus en plus désireux d’avoir une plus petite famille 
dans de nombreuses parties de l’Afrique subsaharienne, 
la pression exercée par les membres de la famille élargie, 

conjuguée avec le besoin de planification familiale non 
satisfait des femmes, alimente des taux de fécondité 
élevés108. Troisièmement, les faibles taux de fécondité 
enregistrés en Europe et Amérique du Nord, ainsi que dans 
certains pays à revenu élevé d’Asie de l’Est, reflètent les 
choix difficiles que les femmes (et leurs conjoints) doivent 
faire pour concilier parentalité et travail rémunéré, souvent 
dans un contexte d’incertitude économique109. Ces difficultés 
sont particulièrement importantes pour les femmes qui, 
même quand elles ont un emploi rémunéré, sont censées 
se charger de la plus grande part des soins et travaux 
ménagers non rémunérés110.

La fécondité est en baisse dans 
le monde entier 
L’indice synthétique de fécondité (ISF) est estimé à 
2,4 naissances vivantes par femme, à l’échelle mondiale, soit 
la moitié du chiffre observé en 1970-1975 (4,4 naissances 
vivantes) (voir le graphique 2.8). À partir de cette tendance, 
une baisse à 2,3 naissances vivantes est anticipée pour 
2025-2030.

Il n’y a pas plus de cinquante ans, un taux de fécondité 
élevé, correspondant conventionnellement à plus de cinq 
naissances vivantes par femme, était une caractéristique 
de la majorité des régions en développement111. À l’inverse, 
selon les projections, les taux de « natalité » pour 2015-2020 
devraient se situer au-dessous de cinq naissances vivantes 
par femme en Asie centrale et Asie du Sud, en Afrique 
du Nord et Asie de l’Ouest, en Océanie (sauf Australie 
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et Nouvelle-Zélande) et en Afrique subsaharienne112. En 
comparaison avec d’autres régions en développement, la 
baisse du taux de fécondité en Afrique subsaharienne est 
modeste, la moyenne régionale (4,7) correspondant presque 
au double du taux mondial (2,4)113. Des taux de fécondité 

inférieurs au seuil de renouvellement des générations, c’est-
à-dire moins de 2,1 naissances vivantes par femme, sont 
observés en Europe et Amérique du Nord, en Asie de l’Est 
et Asie du Sud-Est, en Australie et Nouvelle-Zélande, ainsi 
qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes.
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Les inégalités parmi les jeunes femmes : 
le cas de la maternité adolescente
Des estimations récentes indiquent que la majorité 
des mères adolescentes vivent dans les régions en 
développement114. Les grossesses précoces se produisent 
généralement au sein d’un couple, mais sont souvent 
involontaires115. Dans certains cas, la préadolescente 
ou l’adolescente tombe enceinte à la suite d’un viol, 
de rapports incestueux ou d’autres formes de violence 
sexuelle116. Les grossesses précoces ont une incidence 
disproportionnée sur les « adolescentes » issues de milieux 

socio-économiques défavorisés et peuvent piéger 
les familles dans un cercle vicieux de transmission 
intergénérationnelle de la pauvreté et du handicap 
social117. À l’échelle mondiale, les femmes entre 20 et 
24 ans du quintile inférieur de richesse risquent 3,7 fois 
plus d’accoucher avant 18 ans que celles du quintile de 
richesse supérieur (voir le graphique 2.9). La maternité 
précoce a une multitude de conséquences néfastes pour 
les adolescentes. Elle entrave notamment leur niveau 
d’instruction, puis leurs débouchés professionnels, et 
augmente le risque de mortalité maternelle et infantile118.

8,8 8,3 8,5

Source : calculs d’ONU Femmes d’après ICF International 2007-2017. Enquêtes démographiques et de santé et UNICEF (diverses années). Enquêtes en grappes à 
indicateurs multiples.
Notes : une femme est considérée comme ayant donné naissance avant 18 ans si sa première naissance vivante a eu lieu avant 18 ans. L’indicateur exact est calculé 
selon la méthode donnée dans Rutstein et Rojas, 2006. La même méthode est utilisée pour les enquêtes MICS. Pour les pays disposant à la fois des données d’enquêtes 
démographiques et de santé et de MICS, les données d’enquête les plus récentes sont utilisées. Les estimations ont été pondérées par la population de femmes de 20 à 
24 ans, à partir de DAES, 2017m. L’analyse couvre 92 pays, représentant 58,9 % de la population mondiale des femmes entre 20 et 24 ans. Les données couvrent 
53,5 % de la population pour la région Amérique latine et Caraïbes, et 57,4 % de la population pour la région Afrique du Nord et Asie de l’Ouest. Les estimations 
régionales et mondiales marquées par un astérisque (*) sont basées sur moins de deux tiers des populations respectives et doivent être considérées avec prudence. 
Dans toutes les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population. La couverture démographique était insuffisante 
pour calculer les agrégats régionaux d’Australie et Nouvelle-Zélande, d’Europe et Amérique du Nord, et d’Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande).
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Comme l’illustre le graphique 2.9, les grossesses précoces 
sont le plus répandues dans deux régions en développement : 
Afrique subsaharienne et Amérique latine et Caraïbes. 
Le taux de naissances chez les adolescentes est le plus élevé 
en Afrique subsaharienne, où 27,8 % des femmes entre 20 et 
24 ans ont un enfant avant 18 ans, chiffre qui grimpe à 41,3 % 
parmi les femmes du quintile inférieur de richesse. Dans 
la région Amérique latine et Caraïbes, où les inégalités de 
richesse sont particulièrement marquées, 18,2 % des femmes 
entre 20 et 24 ans ont un enfant avant 18 ans (voir le 
graphique 2.9). Dans ce cas, les femmes entre 20 et 
24 ans du quintile inférieur de richesse risquent cinq fois plus 
d’accoucher avant 18 ans que celles du quintile de richesse 
supérieur119. Des différences très marquées sont également 
observées dans les pays, par niveau d’instruction, lieu de 
résidence, appartenance ethnique et race. Dans toutes les 
régions, ce sont non seulement les filles les plus pauvres, mais 
aussi les moins instruites et celles qui vivent dans les zones 
rurales qui risquent le plus d’avoir des enfants avant 18 ans120.

Le coût social et économique des maternités précoces est 
très lourd, mais les méthodes de contraception modernes, 
y compris la contraception d’urgence, sont fréquemment 
hors de portée des adolescentes qui en ont le plus besoin121. 
La stigmatisation, l’obligation d’avoir le consentement d’un 
tiers, la protection inadéquate de la confidentialité et le coût 
font partie des principaux obstacles122.

Les obstacles à la réalisation des choix 
en matière de fécondité en Afrique 
subsaharienne
Entre 1970-1975 et 2015-2020, la fécondité en Afrique 
subsaharienne devrait baisser de 6,8 à 4,7 naissances vivantes 
par femme (voir le graphique 2.8). Selon les estimations, 
l’amélioration du niveau d’instruction expliquerait près de 
la moitié de la baisse du taux de fécondité observée dans la 
région depuis le début des années 1980123. L’éducation des filles, 
en plus de réduire le risque de mariage pendant l’enfance, 
retarde la maternité, augmente la probabilité de meilleures 
conditions d’accouchement et est corrélée à une meilleure 
communication dans le couple à propos de la planification 
familiale et du recours à des méthodes modernes de 
contraception124. Néanmoins, la baisse relative prévue pendant 
cette période est la plus faible de l’ensemble des régions 
en développement (30 %), tandis que les taux de fécondité 
élevés (plus de 5 naissances vivantes par femme) devraient se 
maintenir en 2015-2020 dans 12 pays, dont un grand nombre 
ont récemment traversé un conflit ou une crise125.

Le taux de fécondité élevé en Afrique subsaharienne, 
autrefois attribué au développement économique limité ou 
à des pratiques culturelles et socio-économiques natalistes, 
s’explique de plus en plus par l’évolution progressive des 
préférences et la tendance à favoriser une plus petite 
famille126. La fécondité demeure particulièrement élevée en 
Afrique occidentale et centrale, où l’évolution limitée des 
préférences des couples coïncide avec un faible niveau 
d’adoption des méthodes de contraception modernes127. 
La tendance inverse est observée en Afrique orientale et 
australe, où le désir de limiter la taille de la famille est plus 
répandu, et où la contraception a augmenté de plus de 
15 points de pourcentage entre 1990 et 2010128. Cette évolution 
des attitudes et des attentes s’est cependant peu traduite 
dans le comportement procréatif des couples et les femmes 
d’un grand nombre de pays à taux de fécondité élevé 
continuent d’avoir plus d’enfants qu’elles n’en désirent129. Cet 
écart peut être expliqué par au moins deux facteurs.

Premièrement, un grand nombre de jeunes couples en 
Afrique subsaharienne sont confrontés à des pressions 
contradictoires : avoir une grande famille et limiter leur 
fécondité. La préférence traditionnelle à l’égard d’une 
fécondité élevée dans cette région s’expliquait surtout 
par le fait que les enfants pouvaient travailler en tant 
qu’ouvriers dans les économies agraires qui dépendaient 
lourdement de la main-d’œuvre familiale, mais aussi 
par les niveaux élevés de mortalité infantile130. Plus 
récemment, des études longitudinales dans des pays 
d’Afrique occidentale dont l’économie est passée par une 
transformation structurelle, comme le Nigéria, montrent 
que les parents accordent une grande importance à 
l’éducation formelle de leurs enfants et veulent limiter 
la taille de leur famille. Indépendamment de leurs 
préférences, les couples sont souvent poussés par 
d’autres membres de la famille à avoir plus d’enfants131.

Deuxièmement, l’accès et le recours limités à des méthodes 
contraceptives efficaces favorisent des taux de fécondité 
obstinément élevés132. En Afrique occidentale et centrale, 
une femme mariée ou en couple sur quatre souhaite 
reporter les naissances ou en limiter le nombre (26,1 % et 
25,4 %, respectivement), mais n’a pas accès aux méthodes 
contraceptives modernes133. Ces niveaux élevés de besoin de 
planification familiale non satisfait sont demeurés constants 
pendant les 30 dernières années dans les deux sous-
régions, à contre-courant des réductions observées dans le 
monde entier et dans le reste de l’Afrique134.
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Les normes sociales qui s’opposent à la contraception, la 
peur des effets secondaires et le manque de méthodes 
appropriées sont autant de facteurs qui limitent l’accès à la 
contraception en Afrique subsaharienne (voir le chapitre 3)135. 
En outre, 10 à 15 % des femmes au Bénin, au Burkina Faso 
et au Congo, à savoir une proportion faible mais non 
négligeable, citent le coût comme principal obstacle à 
l’accès à la contraception136. Même dans les pays où des 
programmes de planification familiale sont bien établis (ex. 
Ghana et Kenya), la forte dépendance aux dons a rendu 
ces initiatives très vulnérables aux déficits de ressources et 
aux perturbations soudaines causées par des changements 
d’engagements et de priorités des donateurs137.

Le faible taux de fécondité dans les 
pays développés : travail et famille sont 
difficiles à concilier 
Les très faibles taux de fécondité peuvent aussi refléter 
les inégalités entre les sexes. En 25 ans, dans certaines 
parties d’Europe et d’Amérique du Nord, ainsi que de 
l’Asie de l’Est et du Sud-Est, la transition de niveaux de 
fécondité déjà faibles à des niveaux inférieurs au seuil de 
renouvellement des générations résulte des évolutions des 
processus socioculturels et économiques138. Dans certaines 
de ces sociétés, les niveaux élevés d’instruction et d’activité 
des femmes n’ont pas été encouragés par des aides 
publiques pour la garde des enfants. Par conséquent, les 
femmes choisissent d’avoir moins d’enfants ou de ne pas en 
avoir139. À l’heure actuelle, un peu moins de la moitié de la 
population mondiale (46 %) vit dans des pays dont le taux 
de fécondité est inférieur au seuil de renouvellement des 
générations, soit 2,1 naissances vivantes140.

Dans les pays d’Europe méridionale et centrale, comme 
l’Allemagne, l’Autriche, l’Espagne et le Portugal, les femmes 
ont reporté le mariage et la maternité ou réduit leur nombre 
d’enfants. Par conséquent, les indices synthétiques de 
fécondité prévus se situent entre 1,2 et 1,5 naissance vivante 
par femme pour la période 2015-2020141. Dans ces contextes, 
les taux de fécondité très faibles semblent s’expliquer par 
trois facteurs. Premièrement, le fait que la société attend 
des femmes qu’elles se consacrent entièrement à leurs 
enfants, souvent pendant plusieurs années, fait de la 
maternité un projet compliqué pour les femmes ayant un 
niveau d’instruction élevé et des ambitions professionnelles. 
Deuxièmement, parce que les hommes se sont très 

peu chargés de l’éducation des enfants et du travail 
domestique, les femmes ont eu des difficultés à concilier 
maternité et emploi. Enfin, l’insécurité économique et le 
chômage grandissants contribuent au report des premières 
naissances et à la réduction du nombre d’enfants, en 
particulier parmi les femmes ayant un niveau d’instruction 
élevé142. Sous l’effet conjugué de ces facteurs, les femmes 
ont moins d’enfants qu’elles n’en voudraient143.

Les faibles taux de fécondité de certains pays d’Asie de 
l’Est, dont le Japon et la République de Corée, témoignent 
d’une situation assez semblable. Dans ces contextes, 
cependant, les choix de fécondité des jeunes femmes 
(le nombre d’enfants qu’elles désirent) sont inférieurs au 
seuil de renouvellement des générations144. Par exemple, 
en République de Corée, en dépit des politiques sociales 
adoptées depuis 2005 pour aider les familles avec des 
enfants, les étudiantes ont l’intention soit de ne pas avoir 
d’enfants du tout ou de n’en avoir qu’un seul145. Le faible taux 
de fécondité est maintenu par un ensemble de facteurs : 
des conditions de travail défavorables pour les mères de 
famille, y compris leur surreprésentation dans des emplois 
irréguliers sans prestations de maternité, de parentalité 
ou de chômage ; la rigidité des attentes relatives aux 
responsabilités familiales des femmes ; la réticence des 
hommes à effectuer une plus grande part des soins et des 
travaux ménagers non rémunérés146.

La corrélation entre le taux d’activité des femmes et le 
faible taux de fécondité n’est pas automatique. De bonnes 
conditions de travail pour les parents, assorties à des 
politiques sociales prévoyant congés de maternité, congés 
parentaux et services publics de garde d’enfants, sont 
importantes pour aider les couples à avoir une famille de la 
taille désirée147. Cette combinaison de facteurs, et la lente 
augmentation du temps que les hommes consacrent aux 
obligations familiales et au travail domestique, ont permis 
une évolution dans le sens d’une plus forte fécondité dans 
certains pays d’Europe australe, où les taux de fécondité 
étaient traditionnellement bas, parallèlement à une hausse 
du mariage et d’autres relations stables148. En Suède, par 
exemple, l’augmentation du nombre de naissances par 
femme au cours des deux dernières décennies (de 
1,6 naissance vivante en 1995-2000 à 1,9 en 2015-2020)149 
a porté l’indice synthétique de fécondité à un niveau presque 
égal aux préférences réelles des femmes150.
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2.5 AVEC QUI LES FEMMES ET LES FILLES 
VIVENT-ELLES ?
Les femmes et les filles vivent dans différents types de 
ménages dans les différents régions et pays151. Facteurs 
démographiques, normes sociales et différences de politiques 
publiques et de structures d’emploi jouent tous un rôle dans 
la détermination des modes de résidence152. L’exercice de 
leurs droits par les femmes ne dépend pas en soi du type de 
ménage dans lequel elles vivent, mais plutôt des politiques 
générales et des normes sociales qui influent sur leur vie 
familiale153. Par exemple, rien ne dit que la présence de jeunes 
enfants ayant besoin de soins intensifs doive systématiquement 
creuser les inégalités entre les sexes en matière de répartition 
du temps. L’investissement dans des systèmes de protection 
sociale universelle et de soins à un coût accessible, ainsi que le 
partage des obligations non rémunérées des femmes et des 
hommes, pourraient largement contribuer à la réduction des 
« pénalités liées à la maternité » souvent infligées aux femmes 
(voir le chapitre 4). Pour que les politiques « aident » 
réellement toutes les familles, et les individus au sein des 
familles, la diversité des modes de résidence doit être 
pleinement reconnue.

La taille des ménages diminue partout
Les données tendancielles indiquent que la taille des 
ménages diminue lentement dans toutes les régions154. 
Cette évolution, qui reflète la baisse de la fécondité, 
s’explique principalement par la réduction du nombre 
d’enfants par ménage155. Néanmoins, d’importantes 
variations régionales sont enregistrées dans tous les pays, 
sous l’effet du nombre relatif de naissances, de l’espérance 
de vie moyenne et de la fréquence des ménages élargis, 
entre autres facteurs. En 2017, alors que la moyenne 
mondiale était de 3,7 personnes, la taille des ménages 
variait d’une moyenne de 2,2 personnes aux Pays-Bas et 
en Norvège à 8,3 personnes au Sénégal156.

L’évolution de la taille des ménages dans le temps est 
également segmentée selon les situations 
socio-économiques à l’intérieur de chaque pays157. Dans 
la région Amérique latine et Caraïbes, par exemple, 
c’est dans les catégories de population à revenu élevé 
que la taille des ménages a principalement diminué. Les 
ménages à faible revenu sont demeurés nettement plus 
nombreux, à la fois en raison de leur taux de fécondité 
plus élevé et de leur stratégie de regroupement des 
ressources et de la main-d’œuvre158.

Globalement, la réduction de la taille des familles pourrait 
indiquer que les soins et travaux ménagers incombant 
aux femmes ont diminué. Or, la relation entre le nombre 
d’enfants et cette charge de travail non rémunérée des 
femmes n’est pas simple, notamment lorsque les femmes 
réalisent davantage de soins (voir le chapitre 5).

La structure des ménages varie 
d’un pays à l’autre 
Dans de nombreuses régions du monde, la diversité est une 
caractéristique fondamentale des modes de résidence des 
individus159. Comme l’indique le graphique 2.2, les couples 
qui vivent avec des enfants (de tous âges, y compris des 
enfants adultes) représentent 38,4 % de tous les ménages 
à l’échelle mondiale et constituent le type de ménage le 
plus fréquent dans la plupart des régions. Si on ne prend en 
compte que les couples ayant au moins un enfant de moins 
de 18 ans, ce chiffre passe à 33 % (voir le graphique 2.10)160. 
Alors que ce type de ménage est le plus fréquent, il ne 
représente cependant qu’un tiers de tous les ménages.

Le deuxième mode de vie le plus courant dans toutes les 
régions est le ménage élargi, qui peut inclure des couples 
avec enfants et d’autres membres de la famille. Presque 
un tiers de tous les ménages sont élargis (26,6 %)161 et 
ils sont particulièrement fréquents dans les pays en 
développement162.

À l’échelle internationale, les ménages constitués de 
couples sans enfants (12,9 %) et les ménages d’une 
personne (12,5 %) ont quasiment la même prévalence163. 
La région Europe et Amérique du Nord enregistre la plus 
forte proportion de couples sans enfants (23,6 %) et de 
ménages d’une personne (27,1 %)164. Dans ce contexte, 
la prévalence des ménages d’une personne reflète 
vraisemblablement le fait que les personnes plus âgées 
peuvent subvenir seules à leurs besoins165, mais aussi des 
normes sociales qui érigent en exemple la vie en solitaire 
et la possibilité de parvenir à la vieillesse en bonne santé 
et autonomie (voir le chapitre 5)166.

Les ménages monoparentaux (un parent vivant avec au 
moins un enfant, tous âges confondus) représentent 7,5 % 
de tous les ménages et sont en grande partie composés de 
mères vivant avec leurs enfants en bas âge167.
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Dans quels types de ménages les 
préadolescentes et les adolescentes 
vivent-elles  ?
D’un pays et d’une région à l’autre, ainsi qu’à l’intérieur des 
pays et des régions, on observe une grande diversité des 
modes de vie parmi les personnes de moins de 18 ans, 
influencée par des facteurs structurels divers et des 
pratiques distinctes en matière d’éducation des enfants168. 
Par conséquent, dans certains contextes, les enfants sont 
plus souvent nés hors mariage ; dans d’autres, ils passent 
une partie de leur enfance dans des domiciles parentaux 
différents169.

La vaste majorité des enfants de moins de 15 ans, 
catégorie représentant un quart de la population 
mondiale, vivent avec deux parents170. Les données de 
88 pays indiquent que ce mode de vie est très répandu 
en Afrique du Nord et Asie de l’Ouest : il concerne 70,3 % 

des enfants de moins de 15 ans171. Inversement, l’Afrique 
subsaharienne enregistre le plus faible taux d’enfants 
de moins de 15 ans vivant avec deux parents (45,4 %)172. 
Les enfants vivant avec leurs deux parents résident 
principalement dans des ménages biparentaux (53,4 %), 
puis dans des ménages élargis (36,8 %)173.

Un petit nombre d’enfants (0 à 14 ans) et d’adolescents 
(15 à 17 ans), toutefois non négligeable, vivent avec un 
seul parent (7,1 et 9,5 %, respectivement). Il s’agit, dans la 
majorité des cas, d’une mère célibataire174. En fonction du 
contexte et du système familial dominant, le fait de vivre 
avec la mère uniquement peut induire une plus grande 
probabilité de pauvreté (voir le chapitre 4), mais cela peut 
aussi refléter une amélioration de la sécurité personnelle 
des enfants quand une mère et ses enfants ont quitté un 
ménage dans lequel ils subissaient des maltraitances et des 
violences (voir le chapitre 6)175.

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations dans DAES, 2017m  ; DAES, 2018a  ; DAES et ONU Femmes, 2019.
Notes : cette analyse porte sur 88 pays et territoires représentant 61,3 % de la population mondiale, sur la base des dernières données disponibles depuis 2007. Les 
moyennes régionales et mondiales sont pondérées par le nombre total de ménages en 2017. Pour l’Europe et Amérique du Nord et l’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, 
42,9 % et 36,1 % de la population de la région respectivement sont couverts. Ces estimations, y compris la moyenne mondiale marquée par un astérisque (*), sont basées 
sur moins de deux tiers des populations respectives et doivent être considérées avec prudence. La couverture du pays ou de la population étant insuffisante pour 
calculer les agrégats régionaux des régions Asie de l’Est et Asie du Sud-Est et Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande), ceux-ci ne sont pas représentés. Dans toutes 
les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population.
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Enfin, une très faible proportion d’enfants vivent sans leurs 
deux parents. L’Afrique subsaharienne se démarque par la 
proportion d’enfants vivant avec leurs grands-mères, un 
indicateur de l’ampleur de la migration masculine et du 
nombre d’orphelins du sida176.

Une petite proportion d’enfants adultes 
résident avec leurs parents
Le passage à l’âge adulte devient de plus en plus 
compliqué. Dans de nombreux contextes, les jeunes ont 
de moins en moins de chances de faire les transitions 
habituellement attendues au cours d’une vie (entrée dans 
un logement, premier emploi et relations sentimentales177). 
Par conséquent, une proportion d’adultes, petite mais 
significative, vivent avec leurs parents à certains moments 
de leur vie.

Cette situation se reflète notamment dans la proportion 
de ménages composés d’un couple avec enfants de 
18 ans ou plus, qui représentent 5,4 % de tous les ménages 
à l’échelle mondiale (voir le graphique 2.10)178. C’est dans 
les pays dotés de politiques de logement inadaptées où 
des loyers élevés coïncident avec le chômage et le sous-
emploi des jeunes que l’on trouve le plus d’adultes vivant 
avec leurs parents179. Dans ce contexte, deux schémas 
distincts apparaissent.

Dans les pays d’Europe méridionale, le phénomène du 
« retour au bercail » ou de la « génération boomerang » 
fait référence au nombre croissant de jeunes adultes qui 
reviennent vivre avec leurs parents après une période 
d’autonomie, pour des raisons de chômage ou par manque 
de moyens pour payer le loyer. En Grèce, par exemple, la 
crise économique prolongée a limité la capacité des jeunes 
à être économiquement indépendants de leurs parents180.

Un deuxième schéma traduit les obstacles rencontrés 
par les femmes et les hommes pour se marier, dans 
des contextes de chômage répandu pour les jeunes et 
de normes sexospécifiques rigides. Dans ce schéma, il 
est attendu des maris potentiels qu’ils parviennent à se 
procurer les ressources économiques nécessaires pour 
payer une cérémonie de mariage et fonder leur propre 
ménage181. En Arménie, en partie à cause du coût élevé des 
mariages, une forte proportion d’adultes vivent encore chez 
leurs parents (16,1 %)182.

Les ménages monoparentaux : 
principalement des mères célibataires
Les mères célibataires constituent la grande majorité 
(84,3 %) des ménages monoparentaux183, ce qui veut 
dire que les femmes assument principalement la 
responsabilité de l’éducation des enfants et de la survie 
économique de la famille. Plusieurs facteurs amènent les 
mères célibataires à créer leur propre foyer, notamment 
la migration masculine, la violence au sein du couple, 
l’abandon, la quête d’indépendance, ou encore des 
normes ou lois sociales qui rendent difficile pour les 
femmes de se remarier ou de fonder un nouveau couple. 
En outre, les mères célibataires peuvent être célibataires, 
divorcées, séparées ou veuves. Elles peuvent vivre 
avec leurs enfants seulement ou être « intégrées » dans 
des ménages élargis184. Dans certains pays, les mères 
célibataires peuvent être gravement marginalisées 
socialement ou stigmatisées185.

Les ménages monoparentaux composés d’un père isolé 
sont moins répandus dans toutes les régions (une moyenne 
mondiale de 15,7 %)186 car, dans la plupart des sociétés, les 
mères sont considérées comme les soignantes « naturelles » 
des enfants. Les hommes ont donc plus de chances de se 
remarier et de fonder un nouveau foyer, laissant la mère ou 
d’autres parentes s’occuper de leurs enfants.

Concernant la composition par âges, les ménages mère-
enfant sont ceux qui ont le plus tendance, à l’échelle 
mondiale, à inclure des femmes âgées de 25 à 34 ans et de 
35 à 59 ans vivant avec un ou plusieurs enfants de moins 
de 18 ans (17,5 et 35,5 %, respectivement)187. La proportion 
de jeunes mères célibataires (moins de 25 ans) à la tête de 
ménages monoparentaux est de 3,4 % (voir le graphique 2.11). 
Cette proportion relativement peu élevée représente tout de 
même environ 3,8 millions de jeunes femmes extrêmement 
vulnérables, dont un grand nombre ont moins de 17 ans, qui 
vivent seules avec leurs enfants188.

La région Amérique latine et Caraïbes est celle où les 
ménages composés d’une mère célibataire sont les plus 
répandus et en augmentation189, suivie de près par l’Afrique 
subsaharienne (9,5 et 8,8 %, respectivement)190. La migration 
de la main-d’œuvre masculine en Afrique subsaharienne et 
en Amérique centrale a été corrélée avec les pères absents 
qui ont quitté les zones rurales191.
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En Europe et Amérique du Nord (7,8 %), ainsi qu’en Afrique 
du Nord et Asie de l’Ouest (6,9 %), la part des ménages 
composés d’une mère célibataire est égale ou légèrement 
supérieure à la moyenne mondiale (6,9 %). En revanche, la 
fréquence des ménages composés d’une mère célibataire 
en Asie centrale et Asie du Sud et en Asie de l’Est et Asie du 
Sud-Est est inférieure à la moyenne mondiale (4,9 et 5 % 
de tous les ménages, respectivement)192. Dans ces régions, 
les barrières économiques, les schémas culturels liés à la 
résidence et la stigmatisation sociale liée aux grossesses 
hors mariage expliquent en partie le taux inférieur de 
mères célibataires193.

Les familles composées d’une mère et d’un ou de plusieurs 
enfants sont presque universellement exposées à un risque 
de pauvreté considérablement plus élevé194. Cela s’explique 

notamment par le fait que ces ménages comportent moins 
de personnes à même de faire vivre ses membres et par le 
fait que les revenus des femmes sont inférieurs à ceux des 
hommes (voir le chapitre 4). Pourtant, même si les ménages 
composés d’une mère célibataire sont exposés de manière 
disproportionnée à la paupérisation, les données du Costa 
Rica et du Mexique indiquent que l’absence d’un homme 
potentiellement infidèle, violent ou contrôlant peut aussi 
permettre aux membres de la famille de bénéficier d’un 
plus haut degré d’autonomie et de bien-être195. Aussi, dans 
certaines circonstances, les ménages monoparentaux peuvent 
incarner les nouvelles aspirations des femmes et amener 
les jeunes générations à remettre en question des normes 
sociales préjudiciables ou restrictives. Les données disponibles 
montrent notamment que les fils et filles des mères célibataires 
font preuve d’une plus grande sensibilité au genre196.

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations publiées dans DAES, 2017m  ; DAES, 2018a ; DAES et ONU Femmes, 2019.
Notes : cette analyse porte sur 88 pays et territoires représentant 61,3 % de la population mondiale, sur la base des dernières données disponibles depuis 2007. Les 
moyennes régionales et mondiales sont pondérées par le nombre total de ménages monoparentaux en 2017. Les estimations régionales et mondiales marquées par 
un astérisque (*) sont basées sur moins de deux tiers des populations respectives et doivent être considérées avec prudence. Pour l’Europe et l’Amérique du Nord et 
l’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, 42,9 % et 36,1 % de la population de la région respectivement sont couverts. La couverture de la population étant insuffisante pour 
les régions Asie de l’Est et l’Asie du Sud-Est et Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande), ces agrégats ne sont pas illustrés. Les ménages monoparentaux sont 
des ménages dans lesquels le parent isolé et ses enfants (de tous âges) sont présents. À des fins de visualisation, les catégories qui représentaient 0 % de l’univers 
des mères célibataires, telles que les mères célibataires de 0 à 17 ans et de 18 à 24 ans avec des enfants de plus de 18 ans — des catégories impossibles sur le plan 
biologique — ne sont pas incluses. Les données nationales figurent en annexe 3.2.
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La moitié des mères célibataires vivent 
avec d’autres parents
À l’échelle internationale, la moitié des mères célibataires 
résident dans des ménages élargis (50 %). Cohabiter et 
mettre les ressources en commun permet d’économiser sur 
les coûts de logement et protège contre les conséquences 
de la pauvreté197. Effectivement, le taux de pauvreté des 
mères célibataires serait probablement encore plus élevé en 
l’absence de modes de résidence commune. La cohabitation 
facilite également les soins : les grands-parents – en 

particulier les grands-mères – et les frères et sœurs 
jouent un rôle important en aidant les mères célibataires 
à s’occuper des enfants. Ces deux facteurs (les ressources 
et les soins) expliquent en partie l’importance de ce mode 
de vie dans les pays en développement, même si des 
variations importantes sont observées entre les régions (voir 
le graphique 2.12). En effet, le terme « mères célibataires » 
s’applique uniquement à la moitié des familles composées 
d’une mère et de son/ses enfant(s) ; l’autre moitié vit avec au 
moins un autre parent adulte.

La proportion de mères célibataires vivant dans 
des ménages élargis dépend de plusieurs facteurs, 
notamment le niveau de revenu du ménage, le logement 
disponible et les aides de l’État pour fonder un ménage, 
la fréquence des ménages élargis dans chaque contexte 
et le degré d’acceptation sociale des mères célibataires 
autonomes. Par conséquent, la proportion de mères 
célibataires qui cohabitent avec la famille élargie varie 
selon les régions. En Asie centrale et Asie du Sud, où cette 
proportion est la plus forte, la grande majorité des mères 

célibataires cohabitent avec la famille élargie (66,9 %) 
(voir le graphique 2.12). Les aides publiques limitées 
(revenus et services de garde d’enfants) pour les mères 
célibataires et la dominance historique des ménages 
élargis patriarcaux dans cette région pourraient en être 
la principale explication198.

En Afrique subsaharienne, où les ménages élargis sont 
répandus, près de la moitié des mères célibataires cohabitent 
avec d’autres parents (voir le graphique 2.12).

Source : les agrégats régionaux sont des calculs d’ONU Femmes à partir d’estimations publiées dans DAES, 2017m ; DAES, 2018a ; DAES et ONU Femmes, 2019.
Notes : cette analyse porte sur 85 pays et territoires représentant 59,7 % de la population mondiale, sur la base des dernières données disponibles depuis 2007. 
Les moyennes régionales et mondiales de ménages monoparentaux ayant à leur tête une femme (seule et ménage élargi) sont pondérées par le nombre total de ménages 
en 2017. Les estimations régionales et mondiales marquées par un astérisque (*) sont basées sur moins de deux tiers des populations respectives et doivent être considérées 
avec prudence. Pour l’Europe et Amérique du Nord et l’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, 41 % et 36,1 % de la population de la région respectivement sont couverts. La 
couverture de la population étant insuffisante pour calculer les agrégats régionaux d’Asie de l’Est et Asie du Sud-Est et d’Océanie, ceux-ci ne sont donc pas illustrés. Dans 
toutes les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus de la population. Les « mères célibataires vivant seules avec leurs enfants » 
sont des ménages dans lesquels les mères célibataires et leurs enfants (de tous âges) sont présents. Les « mères célibataires dans des ménages élargis » sont difficiles à 
représenter du fait que les informations fournies sur les relations entre les membres du ménage portent sur les relations avec le chef du ménage. 
Le graphique ci-dessus tient uniquement compte des femmes qui déclarent être le chef du ménage ; celles qui ne déclarent pas être chef du ménage ne sont pas prises en 
compte. Par conséquent, il est possible que le nombre de mères célibataires dans des ménages élargis soit sous-estimé.
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En Sierra Leone, la grande majorité des mères célibataires 
(82,4 %) vivent dans des ménages élargis199. Les données de 
l’Afrique du Sud mettent en exergue l’effet que peut avoir le 
niveau de revenu du ménage sur les décisions concernant 
le lieu de résidence : les mères célibataires du quintile de 
revenu inférieur ont beaucoup plus tendance à vivre dans 
des ménages élargis que celles des catégories plus aisées200.

Inversement, en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
moins de la moitié des mères célibataires cohabitent avec 
d’autres parents (44,8 %)201. Dans cette région, la fréquence 
de la cohabitation avec des parents est segmentée selon les 
niveaux d’études (variable de substitution pour la catégorie 
socio-économique) d’une manière inattendue. Ce sont 
les femmes les plus instruites qui vivent avec des parents, 
tandis que les mères célibataires ayant un niveau d’études 
inférieur tendent moins à cohabiter avec leurs parents ou 
leur famille202.

La position des femmes dans 
les ménages élargis
Les ménages élargis sont plus particulièrement répandus 
en Afrique subsaharienne et en Asie centrale et Asie 
du Sud (32 % dans les deux régions), où ils dépassent 
largement la moyenne mondiale de 26,6 %, puis en Asie 
de l’Est et Asie du Sud-Est (27,5 %) et en Amérique latine et 
dans les Caraïbes (23,6 %)203. Les ménages élargis aident 
les individus (y compris, mais pas seulement, les mères 
célibataires) à traverser les périodes d’instabilité et de 
changements économiques, dont la migration (voir le 
chapitre 7), puisque les divers membres peuvent assumer 
les responsabilités de la personne qui part (soins, santé, 
éducation)204. Ce mode de vie est beaucoup moins répandu 
en Europe et Amérique du Nord (10,3 %), ainsi qu’en Afrique 
du Nord et Asie de l’Ouest (17,4 %)205.

Les modes de vie en ménage élargi dépendent fortement 
du contexte et varient entre les milieux urbains et ruraux, les 
classes sociales et les systèmes familiaux. En milieu urbain, 
les ménages à faible revenu comprennent souvent des 
parents proches, qui contribuent aux frais de logement206. 
Les données disponibles montrent que la fréquence des 
ménages élargis a augmenté au Brésil et en Colombie dans 
les années 1980 et 1990, en réaction à la paupérisation et au 
sous-emploi dans les grandes villes207.

Les grands-mères jouent un rôle important dans les ménages 
familiaux élargis. Cela n’est peut-être pas surprenant compte 
tenu de la forte proportion mondiale (53,3 %) de femmes 
âgées (60 ans ou plus) qui cohabitent avec des membres de 
la famille élargie208. Au lieu d’être une charge économique, 

les grands-mères s’occupent souvent des soins et des travaux 
ménagers. Dans la mesure du possible, elles partagent aussi 
leur patrimoine et leur pension. Des études récentes au Chili, 
par exemple, indiquent que les familles élargies, dont la 
proportion a été stable ces 30 dernières années, soutiennent 
les jeunes mères qui commençaient à fonder une famille. 
Elles peuvent ainsi conserver leur emploi rémunéré tout en 
confiant leurs enfants aux grands-mères209.

Dans le même temps, la vie dans un ménage élargi promeut 
le bien-être des personnes âgées quand les prestations 
publiques et la sécurité de revenu sont limitées. Par exemple, 
les données disponibles indiquent que vivre avec des 
parents peut aider les femmes âgées célibataires (veuves 
pour la plupart) à assumer les dépenses du ménage dans les 
villes et à éviter la solitude (voir le chapitre 5)210.

Si vivre avec la famille élargie peut s’avérer stratégiquement 
utile pour réduire le coût de la vie à différents stades de 
la fondation d’une famille, cette situation entraîne souvent 
nombre de conflits intergénérationnels. Dans certaines 
régions, les jeunes femmes se trouvent souvent dans 
une position de soumission au sein des ménages élargis 
et peuvent être contrôlées et exploitées par la famille, 
empêchées d’exercer leurs droits et de réaliser leurs 
potentialités. Par exemple, les filles qui vivent dans des 
ménages élargis composés de nombreuses personnes 
nécessitant des soins peuvent finir par abandonner leur 
scolarité pour assumer des responsabilités domestiques 
supplémentaires (préparation des repas, collecte de l’eau ou 
tâches ménagères) ou pour s’occuper de plus jeunes frères 
et sœurs, de cousins ou de parents âgés211.

Dans les contextes caractérisés par des systèmes familiaux 
patrilocaux, où les jeunes mariées s’installent avec la famille 
de leur mari, les relations de pouvoir patriarcales peuvent 
entraver les mouvements et les choix de ces jeunes femmes 
tout en exploitant leur travail sous la stricte surveillance des 
belles-mères212. Une étude de 2012 conclut notamment que, 
au Tadjikistan, les femmes qui vivent avec leur 
belle-famille ont plus de risques (env. 25 %) de subir des 
violences psychologiques dans le couple213. Des recherches 
menées au Népal, où les familles patrilocales sont 
répandues, montrent également que les belles-mères 
peuvent restreindre l’accès des jeunes femmes aux services 
de santé, et entravent leur autonomie, qu’il s’agisse du choix 
de leur tenue vestimentaire, des décisions relatives aux 
naissances ou du mariage des enfants214.

En outre, le partage des ressources et du travail qui 
caractérise les familles élargies a ses limites215. Une étude 
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ethnographique réalisée au Nicaragua a constaté que, sur 
une décennie, les crises et risques nouveaux subis par les 
familles ont fait que leurs membres étaient de moins en 
moins solidaires et se disputaient les maigres ressources 
économiques et personnelles disponibles216. L’enseignement 

à tirer de cette étude est clair : le partage et les appuis 
familiaux ont leurs limites. Les transferts intrafamiliaux 
ne peuvent pas remplacer les systèmes de protection 
sociale universelle, des services publics de qualité et des 
perspectives d’emplois décents.

2.6 LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 
ET SON IMPACT SUR LES FAMILLES
Parallèlement à la fécondité, le vieillissement 
de la population est une des grandes tendances 
démographiques mondiales qui façonnent les systèmes 
familiaux à l’heure actuelle. En effet, le poids croissant 
des anciennes générations par rapport à la population 
pèse lourd sur l’organisation des soins entre les sexes et 
entre les générations.

Le vieillissement démographique, à l’échelle mondiale, 
est partiellement causé par la baisse des taux de 
fécondité, mais aussi par l’allongement de l’espérance 
de vie grâce à l’amélioration des conditions de vie et de 
l’accès aux services de santé217. Les personnes de 60 ans 
et plus représentaient un huitième (13 %) de la population 
mondiale en 2017218. Cette proportion augmente à des 
rythmes différents dans les différentes régions219. Selon les 
projections, en 2020, les personnes âgées (60 ans et plus) 
constitueront une proportion relativement plus importante 
de la population dans quatre régions : Europe et Amérique 
du Nord (24,9 %), Australie et Nouvelle-Zélande (21,9 %), 
Asie de l’Est et Asie du Sud-Est (16,6 %) et Amérique latine 
et Caraïbes (12,8 %)220.

La progression mondiale de l’espérance 
de vie : les populations âgées sont 
principalement féminines 
Entre 1970-1975 et 2015-2020, l’espérance de vie à la 
naissance dans le monde devrait augmenter de 
14,2 années pour les femmes et de 13,5 années pour 
les hommes (voir le graphique 2.13). Si l’espérance de 
vie augmente dans toutes les régions, les progressions 
les plus fortes devraient se produire dans des régions 
comme l’Afrique subsaharienne et l’Asie centrale et Asie 
du Sud, où l’espérance de vie était la plus faible il y a 
quarante ans. Les gains en matière d’espérance de vie 
dans les régions où elle était déjà forte en 1970-1975 
devraient être moindres.

Les femmes vivent en moyenne plus longtemps que les 
hommes dans toutes les régions et tous les pays. Au niveau 
mondial, les projections indiquent que l’espérance de vie 
des hommes devrait être inférieure de 4,6 années à celle 
des femmes pendant la période 2015-2020 (69,7 contre 
74,3 années). À l’échelle régionale, la différence entre les 
sexes est plus marquée en Amérique latine et Caraïbes 
(6,2 années ; 72,5 contre 78,7 années) et en Europe et 
Amérique du Nord (5,9 années ; 75,8 contre 81,7 années). 
C’est en Afrique subsaharienne (3,2 années ; 58,9 contre 
62,1 années) et en Asie centrale et Asie du Sud (3,1 années ; 
67,7 contre 70,8 années) qu’elle est la plus faible.

Compte tenu de leur plus grande longévité, les femmes sont 
surreprésentées parmi les personnes âgées dans tous les 
pays, et ce, plus elles avancent en âge. En 2017, les femmes 
représentaient 54 % des personnes de 60 ans et plus dans le 
monde et plus de 60 % des personnes de plus de 80 ans221. 
Tout au long de leur vie, elles ont généralement mis 
l’accent sur leurs obligations familiales plutôt que sur le 
travail rémunéré, ce qui peut avoir un effet négatif sur leur 
sécurité de revenu et leur accès aux soins de santé à un âge 
avancé222. Par conséquent, les femmes sont plus vulnérables 
aux handicaps sociaux, sanitaires et économiques liés à la 
vieillesse (voir le chapitre 5)223.

Les hommes vivent eux aussi plus longtemps. C’est ce qui 
explique en partie la diminution du nombre de veuves de 
45 à 49 ans dans toutes les régions, au cours des quatre 
dernières décennies. Leur proportion était de 6,4 % aux 
environs de 2010224. Le veuvage demeure cependant 
excessivement élevé en Asie centrale et Asie du Sud, ainsi 
qu’en Afrique subsaharienne, où il n’a que modérément 
diminué en quarante années et continuait de concerner une 
femme de 45 à 49 ans sur 10 aux environs de 2010 (11,7 et 
11,6 % respectivement)225. Pour les femmes, le veuvage a des 
conséquences économiques défavorables, ce qui se traduit 
par une perte de revenu et d’actifs (voir le chapitre 4).
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Les femmes sont surreprésentées parmi la population 
pouvant nécessiter des soins de longue durée, mais elles 
constituent aussi la grande majorité des personnes appelées 
à dispenser des soins, rémunérés et non rémunérés226. 
La viabilité des systèmes d’entraide intergénérationnelle 
qui dépendent principalement de membres de la famille 
pour les soins à long terme n’est pas établie, surtout si l’on 
tient compte de la diminution de la taille des ménages et 
de l’augmentation du taux d’activité des femmes. Cette 
problématique est examinée de plus près au chapitre 5.

Davantage de femmes âgées 
vivent seules
La majorité des personnes âgées vivent avec leurs enfants 
adultes ou dans des ménages élargis, mais une grande 
proportion vit seule. Parmi elles, les femmes de 60 ans 
et plus (15,8 %) ont davantage tendance que les hommes 
(7,7 %) à vivre seules227. Ce constat s’explique notamment 
par les différences d’espérance de vie entre les sexes et 

la tendance des femmes à se marier ou à vivre avec des 
hommes plus âgés. Cette tendance, cependant, n’inclut pas 
les personnes qui vivent en institution (hôpital ou maison 
de retraite), schéma fréquent dans les pays à revenu élevé.

Aux environs de 2010, la proportion de femmes de 80 ans 
ou plus vivant seules était de 32 % à l’échelle mondiale, 
contre une proportion d’hommes de 15 %228. L’Europe, où les 
progrès réalisés en matière de promotion de modes de vie 
sains, actifs et autonomes parmi les personnes âgées sont 
notables, enregistre la plus forte proportion de femmes 
de 80 ans et plus vivant seules (55,7 %)229. Le schéma 
inverse est observé dans les pays asiatiques. En Chine, par 
exemple, le nombre de femmes menant une vie autonome 
a diminué avec l’âge ; à 80 ans, 17 % seulement des femmes 
vivent seules, contre 32 % des femmes de 60 à 79 ans230. 
Des normes sociales solidement ancrées, qui imposent aux 
belles-filles de prendre soin des parents âgés, expliquent 
probablement cette tendance.
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Si vivre seul est parfois associé à un handicap économique 
et à l’isolement social dans certains contextes, il n’en est pas 
de même partout. Les données émanant des Philippines, de 
Thaïlande et du Viet Nam indiquent qu’un grand nombre 
de femmes âgées qui vivent seules restent proches de leurs 

descendants231. Dans de nombreux cas, des enfants adultes 
ou des parents vivent à proximité ou dans des maisons 
attenantes et assurent ainsi un certain niveau de soins. 
Ces modes de vie sont cependant fréquemment ignorés 
dans les statistiques232.

2.7 CONCLUSION 
Dans toutes les régions du monde, les familles sont 
en mutation  ; elles sont le reflet des évolutions 
démographiques, du marché de l’emploi, des normes 
sociales changeantes, et s’y adaptent. Dans toutes les 
régions, les familles ont connu des transformations 
profondes en dix ans — dont la baisse des taux de fécondité 
et le vieillissement de la population, l’élévation de l’âge au 
premier mariage, les proportions grandissantes de femmes 
divorcées, séparées ou cohabitantes, et la réduction de 
la taille des ménages — qui ont toutes des conséquences 
distinctes et contradictoires pour l’égalité des sexes.

Les schémas familiaux et les relations sexospécifiques sont 
néanmoins sous-tendues par des logiques de continuité. 
Les transformations de la vie familiale sont plus marquées 
dans certaines régions que dans d’autres, et certaines 
pratiques traditionnelles sont adaptées aux modes de 
vie contemporains. De même, bien que répandus, ces 
changements ne sont pas toujours identiques selon les 
régions, les pays ou les groupes sociaux. C’est ce qui explique 
pourquoi, malgré les mutations mondiales décrites ci-dessus, 
le mariage demeure presque universel dans certaines régions 
et des taux de fécondité élevés persistent dans d’autres.

Pour veiller à ce que toutes les femmes et toutes les filles 
puissent tirer des bénéfices des politiques publiques, il 
importe que la diversité des structures familiales soit 
prise en compte dans les statistiques et dans l’élaboration 
des politiques. Les données présentées dans ce chapitre 
contredisent certaines des hypothèses à propos des familles, 
des pratiques conjugales, de l’éducation des enfants et des 
modes de résidence. Par exemple, la diversité des types 
de ménages dans les régions remet en question l’idée que 

le développement économique s’accompagnerait d’une 
convergence vers un modèle de famille composée d’un 
mari, d’une femme et de jeunes enfants. Cette structure 
familiale est celle de plus d’un tiers de tous les ménages 
du monde, mais les modes de vie sont pour la plupart 
plus complexes. Une description plus fidèle de la vie de 
famille actuelle tient compte des ménages élargis, des 
parents isolés, des couples de même sexe, des parents 
vivant avec leurs enfants adultes et des enfants vivant avec 
leurs grands-parents. Les données disponibles permettent 
de fonder les politiques publiques et les lois sur des 
connaissances plus précises des modes de vie des femmes 
et des filles, ainsi que des relations familiales.

L’insuffisance des données limite cependant 
considérablement la capacité des décideurs à concevoir 
et à adapter les politiques publiques en fonction de la 
réalité des structures familiales et des ménages actuels. 
Nombre de pays ne recueillent pas de données sur certains 
des indicateurs employés dans ce chapitre et certaines 
données clefs permettant d’évaluer la position des femmes 
dans les familles ne sont pas systématiquement mesurées. 
Les statistiques disponibles nécessitent un remaniement 
méthodologique afin de mieux rendre compte de la 
diversité dans la composition des ménages et de fournir des 
données fiables au niveau individuel. Il faudrait notamment 
utiliser des techniques de collecte de données novatrices, 
des questionnements sensibles au genre et des méthodes 
qualitatives. Cela permettrait de brosser un portrait de la 
vie familiale plus dynamique et plus fidèle, indispensable 
pour veiller à ce que les femmes et les filles puissent jouir de 
leurs droits humains, quel que soit le type de famille auquel 
elles appartiennent. 
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C’est une idée toute simple : un registre de quatre colonnes destiné aux femmes 
brésiliennes travaillant dans les fermes familiales pour enregistrer leur part de 
production vendue, donnée, échangée ou consommée. Et pourtant, ces registres 
ont eu des effets extrêmement positifs sur la vie de centaines de femmes dans les 
zones rurales ; ils ont modifié la façon dont, avec leurs conjoints elles évaluaient 
leur propre production et les ont même aidées à tirer parti des politiques 
gouvernementales destinées aux exploitations familiales.

« Apprendre à observer notre production nous a été très utile », dit Janete Dantas, qui 
enregistre les données sur le lait, les œufs, les poulets, les fruits et les légumes produits 
dans la petite exploitation qu’elle gère avec sa mère près d’Itaóca, dans l’État de São 
Paulo, et leur contribution aux revenus de leur famille. « Lorsque nous effectuons les 
calculs à la fin du mois, nous voyons l’importance de notre contribution. »

Une initiative 
simple à l’origine 
d’une révolution 
silencieuse pour les 
petites exploitantes 
agricoles au Brésil
L’enregistrement détaillé de la production permet de 
sensibiliser au rôle essentiel joué par les femmes dans 
les exploitations agricoles du pays tout en éliminant les 
préjugés sexistes dans les recensements.

ACCOMPLIR DES PROGRÈS / RÉCITS SUR LE CHANGEMENT

Janete Dantas, au centre, avec sa mère, Maria Nilda, à droite, et sa sœur, Mayla, 
à gauche, sur leur exploitation familiale.

Photo : Lianne Milton
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Un registre simple comme celui-ci, dans lequel les petites exploitantes agricoles enregistrent leur production, a permis de mieux faire 
connaître leur contribution à l’économie brésilienne.

Photo : Lianne Milton

Ces registres s’inscrivent dans la révolution silencieuse 
menée par des groupes agricoles féministes qui ont 
influencé les données du recensement gouvernemental. 
En raison des pressions exercées par ces groupes, le 
recensement agricole de 2017 au Brésil a retenu une 
question sur le sexe des producteurs agricoles et a 
permis de fournir des données montrant que le nombre 
d’établissements gérés par des femmes est passé à 18,6 %, 
avec près d’un million de femmes concernées, contre 12,7 % 
environ 11 ans plus tôt.

L’agro-industrie est un des piliers de l’économie brésilienne 
et représente près du quart de son produit intérieur brut 
(PIB). Les cultures telles que le soja et le café provenant 
de fermes industrialisées, employant principalement des 
hommes, comptent parmi les principales exportations 
du pays. Mais le pays compte également des millions 
de petites exploitations qui réalisent un chiffre d’affaires 
annuel total de 55,2 milliards USD. Les femmes y jouent un 
rôle fondamental.

« Nous en apprenons beaucoup sur la capacité de 
production des femmes », déclare Beth Cardoso, 
coordinatrice au Centre de technologie alternative de la 
zone forestière de l’État de Minas Gerais. « Peu de visibilité 
et de valeur sont accordées au travail des femmes dans les 
zones rurales. » Avec le Centre, Beth Cardoso a contribué au 
lancement d’une version antérieure du système des registres 
en 2011. Deux ans plus tard, le dispositif est devenu un projet 
permanent, appelé les Cadernetas Agroecológicas (carnets 
agroécologiques). Depuis, il s’est étendu à tout le pays, et 
des centaines de femmes y participent actuellement.

Le groupe Sempreviva Organização Feminista (SOF), basé 
à São Paulo, a également participé au projet de registres et 
s’emploie à sensibiliser le public au rôle joué par les femmes 
dans l’agriculture brésilienne.

Dans une grande partie de la campagne brésilienne, les 
femmes s’occupent des potagers familiaux, vendent ou 
échangent des produits et fournissent de la nourriture à 
leurs familles, explique Miriam Nobre, agronome à SOF. 
Mais la valeur de leur production passe inaperçue, surtout si 
leur conjoint n’est pas agriculteur.

Cette situation a évolué pour Janete Dantas et sa mère 
après qu’elles ont passé 18 mois à remplir les registres 
et à partager leur expérience avec d’autres femmes. 
Janete travaille jusqu’à trois heures par jour dans la petite 

« Peu de visibilité et de 
valeur sont accordées au 
travail des femmes dans 
les zones rurales. »
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Janete Dantas, deuxième à droite, avec sa mère, Maria Nilda, au centre, et ses sœurs, Mayla, à gauche, et Leni, à droite, épluchent le manioc.

Photo : Lianne Milton

propriété qu’elle et son mari, chauffeur, partagent avec ses 
parents. Sa mère Maria, qui est âgée de 68 ans, travaille six 
heures par jour. Avant de participer au projet de registre, 
elles n’avaient jamais calculé la valeur de leur travail ni 
la quantité de nourriture qu’il fournissait pour la table 
familiale. « Nous voyons combien nous mangeons […] et 
quelle est la valeur de ce que nous produisons », explique 
Janete Dantas. « Cela nous permet d’accorder plus de valeur 
à notre production. »

Des projets comme ceux-ci ont obligé le gouvernement 
à reconnaître le rôle des femmes dans l’agriculture 
brésilienne, ce qui, selon Miriam, s’inscrit dans le contexte 
plus large de la lutte pour les droits des femmes rurales en 
Amérique latine. « Pour moi, cela fait partie intégrante de 
la lutte pour la reconnaissance du travail des femmes », 
explique-t-elle, « et de la manière dont les femmes rurales 
garantissent la subsistance dans leurs communautés. » 

Les femmes ont également pu utiliser les registres pour 
obtenir un document appelé DAP (Declaração de Aptidão 
ao Pronaf), qui leur permet de bénéficier d’un financement 
pour l’agriculture familiale et de participer à un programme 

gouvernemental garantissant que 30 % de la nourriture pour 
les repas scolaires provient de ces petites exploitations.

Les registres ont permis aux exploitantes rurales de prendre 
conscience de leur valeur et ont contraint les hommes à 
leur accorder une plus grande valeur. Dans un pays où 
les droits des femmes ont progressé lentement, il s’agit 
d’une évolution fondamentale. « Nous constatons que les 
femmes ont gagné en autonomie, elles deviennent plus 
indépendantes à partir du moment où elles peuvent voir ce 
qu’elles produisent elles-mêmes », a déclaré Beth Cardoso. 
« Cela semble simple, mais il est fondamental [de les] sortir 
de l’asservissement. »

« Lorsque nous 
effectuons les calculs à la 
fin du mois, nous voyons 
l’importance de notre 
contribution. »

Récit : Dom Phillips
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La formation d’un couple et la grossesse sont les deux piliers de la vie 
familiale. Ces deux événements pèsent lourdement sur la trajectoire de la vie 
d’une femme, son bien-être, ses chances et l’exercice de ses droits humains.

0 1
Trop souvent, cependant, les femmes ne choisissent pas pleinement de 
former un couple et d’avoir des enfants. Elles sont piégées dans des rapports 
de force inégaux avec leur conjoint, mais aussi avec d’autres membres de la 
famille, en raison de leur âge et de leur sexe.

02
Des lois et des normes sociales discriminatoires, auxquelles s’ajoute le 
manque d’accès aux ressources économiques, restreignent la liberté d’action 
des femmes s’agissant de former un couple, les empêchent de se faire 
entendre au sein de la famille et de quitter leur partenaire lorsque cette 
décision s’impose.

03

Le droit de la famille, qui encadre le mariage, le divorce, la garde et la 
tutelle des enfants, l’adoption et la succession, comprend des dispositions 
discriminatoires à l’égard des femmes dans de nombreuses parties du 
monde. Bien que l’égalité entre les hommes et les femmes gagne du 
terrain dans le monde, davantage de progrès sont nécessaires. 

04

Certains pays ont pris des mesures pour reconnaître juridiquement des 
formes d’unions très diverses, notamment les couples cohabitants, pour 
protéger les femmes et garantir leurs droits dans ce type de relation. Environ 
42 pays et territoires ont légalisé l’union ou le mariage entre personnes de 
même sexe.

05

L’accès à une éducation de qualité, y compris une éducation sexuelle 
complète, permet aux femmes de faire des choix éclairés concernant 
leur couple et leur(s) grossesse(s). Les établissements scolaires doivent 
accueillir les filles enceintes et les jeunes parents.

06
Les femmes doivent pouvoir accéder à des services de santé procréative de 
qualité afin de prendre des décisions éclairées concernant leur(s) grossesse(s). 
Les politiques publiques doivent garantir des méthodes contraceptives 
diverses, permettre aux adolescentes d’y accéder, s’attaquer aux normes 
sociales et aux attitudes des membres de la famille qui empêchent les femmes 
de prendre leurs propres décisions concernant leur(s) grossesse(s).

07

POINTS À RETENIR
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3.1 INTRODUCTION
La formation d’un couple et la grossesse sont les deux piliers 
de la vie familiale. Ces événements pèsent lourdement sur la 
trajectoire de la vie d’une femme, son bien-être, ses chances 
et l’exercice de ses droits humains.

Les femmes qui se mettent en couple le font pour 
diverses raisons : par amour, pour avoir un compagnon, 
par besoin de sécurité financière ou pour avoir 
des enfants. Cependant, s’il est vrai qu’un couple 
égalitaire peut apporter affection et soutien, trop 
souvent, la décision de former un couple et d’avoir 
des enfants n’appartient pas aux femmes. Elles sont 
piégées dans des rapports de force inégaux avec leur 
conjoint et d’autres membres de la famille, en raison 
de leur âge et de leur sexe. C’est ce qui explique que 
les problématiques liées au couple et à la grossesse 
préoccupent depuis longtemps les féministes.

Quel que soit le type d’union (court ou long terme, mariage 
légal ou coutumier, en cohabitation ou avec logement 
séparé, hétérosexuelle ou homosexuelle), les femmes ne 
peuvent s’épanouir que si elles sont en mesure d’exercer 
pleinement leur liberté d’action et de se faire suffisamment 
entendre au sein de leur couple. Il s’agit d’exercer un contrôle 
stratégique sur leur vie (liberté d’action), y compris de fixer 
des objectifs et d’agir en conséquence, et de négocier leurs 
relations avec autrui (voix ou pouvoir de décision)1.

Lorsqu’il y a une dynamique de pouvoir inégale dans le 
couple, la liberté d’action et le pouvoir de décision exercés 
par les femmes dépendent de leur pouvoir de négociation2. 
Ce pouvoir est lié à leur accès aux ressources, aux systèmes 
de soutien social (y compris le réseau familial et les 
organisations féminines), à l’aide de l’État (systèmes de 
protection sociale ou les cadres et services juridiques) et 
aux normes et croyances sociales qui considèrent que les 
hommes et les femmes ont des aptitudes, des capacités et 
des droits différents3. 

Les données tendancielles des pays développés, en 
particulier, indiquent que l’égalité des sexes et les chances 
des femmes ont progressé dans les domaines du droit, 
de l’éducation, de l’emploi et de l’accès à la planification 
familiale ; que des femmes reportent leur mariage et leur 
première grossesse ; qu’elles choisissent d’autres formes 
d’union consensuelle. La transformation au sein des familles 
reste toutefois inachevée. Certaines femmes décident de ne 

pas se mettre en couple parce que les attitudes des hommes 
demeurent rigides et injustes, ou parce que leur situation 
économique rend la maternité trop coûteuse.

La liberté d’action des femmes reste très faible dans les 
régions où le mariage est quasiment systématique. La décision 
de former un couple est souvent prise par d’autres membres 
de la famille et fait fréquemment intervenir des considérations 
économiques qui limitent l’influence des femmes dans le 
couple une fois qu’elles sont mariées. Les mariages d’enfants 
sont certes moins fréquents, en partie grâce à une progression 
des normes concernant l’éducation des filles, mais cette 
pratique reste répandue dans de nombreux pays souvent 
accablés par la pauvreté, les conflits et les crises.

Bien que les tendances et les défis ne soient pas identiques 
d’une région à l’autre, il importe de prendre des mesures 
dans la quasi-totalité des pays pour garantir l’égalité des 
femmes au moment où elles se mettent en couple, pendant 
leur vie de couple et si elles décident de quitter leur conjoint. 
Une action publique est requise dans deux grands domaines : 
premièrement, l’adoption de lois et politiques égalitaires et 
inclusives en matière familiale ; deuxièmement, l’offre de 
services publics favorables aux familles, en particulier aux 
niveaux de l’éducation et de la santé.

Présentation du chapitre
Ce chapitre s’interroge sur la portée des lois, des normes 
sociales et des politiques économiques et sociales en 
matière de liberté d’action et de pouvoir décisionnaire des 
femmes dans le couple. Il commence par examiner les 
cadres relatifs aux droits humains et des lois relatives à la 
famille qui régissent notamment le mariage, le concubinage, 
le divorce et la garde des enfants. Le droit de la famille 
n’exprime pas toujours les principes égalitaires consacrés 
par les cadres relatifs aux droits humains, bien que des 
progrès aient été réalisés dans ce sens. La deuxième section 
traite plus en détail des facteurs économiques et sociaux 
majeurs qui favorisent et entravent la liberté d’action 
des femmes qui se mettent en couple. Elle s’intéresse aux 
régions où les schémas qui caractérisent la formation des 
couples évoluent sous l’effet de l’augmentation du taux 
de cohabitation et du report du mariage. Elle se penche 
également sur les régions où le mariage reste imposé par 
la société et où le mariage d’enfants reste une pratique 
courante. La troisième section examine la liberté d’action 
des femmes et leur pouvoir décisionnaire, tout d’abord 
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dans différents types de couple, puis dans le contexte de la 
procréation, en mettant plus particulièrement l’accent sur le 
rôle des politiques et des services sociaux. Enfin, ce chapitre 
aborde le rôle des lois et de la stigmatisation sociale sur la 
capacité des femmes à quitter leur partenaire, y compris 
quand le couple a des enfants.

La grande question soulevée dans ce chapitre en termes 
d’action publique et de politiques est la suivante : comment 
renforcer la position de repli des femmes afin de consolider 
leur pouvoir de négociation et leur influence sur la vie de 
famille de façon à ce que les relations familiales les aident à 
réaliser leurs droits humains ?

3.2 DROITS HUMAINS, DROIT DE LA FAMILLE 
ET LIBERTÉ D’ACTION DES FEMMES
Les États, les communautés et les institutions religieuses 
influent sur la vie familiale et la vie du couple via les lois 
et les politiques. Ce qu’on appelle « droit de la famille » se 
rapporte aux lois qui encadrent le mariage, le divorce, la 
garde des enfants et l’autorité parentale, l’adoption et la 
succession. Or, d’autres lois ont un impact sur les droits des 
femmes dans les familles. Elles englobent un certain nombre 
de questions, notamment l’accession à la propriété dans le 
mariage et le droit des femmes mariées de transmettre leur 
nationalité à leur époux et à leurs enfants. Ensemble, ces lois 
ont un impact énorme en termes d’égalité des sexes, d’où la 
place cruciale qu’elles occupent dans la défense des droits 
des femmes ; elles sont présentes dans un grand nombre de 
conventions relatives aux droits humains.

Que disent les cadres relatifs aux droits 
humains au sujet des couples ?
Les droits des femmes mariées ont été inclus dans certaines 
des toutes premières conventions des Nations Unies relatives 
aux droits humains, mais ils n’ont cessé d’être étoffés et 
renforcés depuis. La Déclaration universelle des droits 
de l’homme (1948), par exemple, déclare que « l’homme 
et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la 
nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de 
fonder une famille ». En outre, le mariage « ne peut être 
conclu qu’avec le libre et plein consentement des futurs 
époux », qui ont des droits égaux lors de sa dissolution4. Le 
droit des femmes et des hommes handicapés de fonder une 
famille est consacré dans la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées (2006)5.

Suite à l’adoption des Conventions sur la nationalité de la 
femme mariée (1957) et sur le consentement au mariage, 
l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages 

(1962)6, l’article 16 de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 
(1979) est consacré à la protection des droits des femmes 
pour toutes les questions liées au mariage et aux rapports 
familiaux7. Dans sa recommandation générale no 21, 
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes renforce la protection prévue par cet article 
en incluant les femmes vivant en concubinage (y compris 
selon les principes du droit coutumier, du droit religieux 
ou de la common law) et les unions de fait (cohabitation). 
La recommandation déclare que les femmes dans ces 
situations devraient bénéficier de droits et responsabilités 
égaux à ceux de l’homme et que les lois relatives à la 
propriété qui discriminent les femmes dans ce type d’union, 
ou en cas de dissolution de l’union, devraient être éliminées8.

La Convention exige en outre que les États parties fixent 
un âge minimal pour le mariage, le même pour les 
femmes et les hommes, ajoutant que « Les fiançailles et 
les mariages d’enfants n’auront pas d’effets juridiques9. » 
Au sens de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
un enfant est une personne de moins de 18 ans. Dans 
la vaste majorité des cas, que le mariage soit officiel ou 
non, ce sont des filles qui sont mariées. Il arrive toutefois 
que l’époux ait lui aussi moins de 18 ans. Le mariage 
d’enfants est considéré comme une forme de mariage 
forcé, les conjoints n’ayant pas tous les deux exprimé leur 
plein consentement, libre et éclairé10. Les risques posés 
par le mariage d’enfants, sur les plans économique, 
affectif et sanitaire, sont abordés par de nombreux autres 
traités et résolutions relatifs aux droits humains, dont 
une Recommandation générale conjointe de 2014 (no 31) 
de la CEDAW et du Comité des droits de l’enfant sur les 
pratiques préjudiciables11.
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Au moins 25 États parties à la CEDAW ont formulé 
des réserves sur l’article 16, citant pour la plupart 
l’incompatibilité des dispositions avec la religion ou les 
coutumes12. Même en l’absence de telles réserves, dans 
certains cas, bien que les constitutions consacrent l’égalité 
des sexes, des clauses dites de « récupération » continuent 
de garantir la primauté du droit religieux ou coutumier13.

La polygamie, c’est-à-dire la pratique des mariages multiples 
et simultanés, est une question controversée en droit de la 
famille. La polyandrie (une femme, plusieurs maris) existe 
dans quelques sociétés, mais le terme de polygamie est 
généralement employé pour désigner la pratique bien plus 
répandue de la polygynie (un homme, plusieurs femmes). 
La recommandation générale no 21 du Comité de la CEDAW 
déclare qu’il faut décourager et interdire la polygamie parce 
qu’elle porte atteinte au droit des femmes à l’égalité avec 
les hommes14. Le Protocole à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en 
Afrique (le « Protocole de Maputo ») adopte une démarche 
plus pragmatique étant donné que la polygamie est encore 
répandue dans certaines parties de l’Afrique. Il exige que les 
États parties adoptent les mesures législatives appropriées 
pour garantir que « la monogamie est encouragée comme 
forme préférée du mariage. Les droits de la femme dans le 
mariage et au sein de la famille y compris dans des relations 
conjugales polygamiques sont défendus et préservés15. »

Le droit international relatif aux droits humains interdit 
toutes les discriminations et consacre les obligations qui 
incombent aux États de protéger les droits humains des 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et 
intersexes (LGBTI)16. Les organismes des traités et les 
procédures spéciales ont maintes fois affirmé que les lois 
criminalisant les relations sexuelles entre personnes de 
même sexe violent les normes internationales relatives 
aux droits humains et doivent être abrogées17. L’étendue 
de la protection en vertu du droit international relatif 
aux droits humains pour les personnes LGBTI fait l’objet 
des Principes de Jogjakarta sur l’application de la 
législation internationale des droits humains en matière 
d’orientation sexuelle et d’identité de genre. Selon ces 
principes, toute personne a le droit de « fonder une 
famille », indépendamment de son orientation sexuelle 
ou de son identité de genre18. En novembre 2017, la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme a décidé 
que le mariage entre personnes de même sexe devrait 
être reconnu, exigeant que tous les États parties à la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme 
respectent cette décision19.

Le droit de la famille : 
des réformes difficiles
En dépit de toutes ces normes relatives aux droits humains, 
le droit de la famille en vigueur dans de nombreux pays 
contient des dispositions discriminatoires à l’origine 
d’inégalités juridiques criantes entre hommes et femmes20. 
Dans certains contextes, l’âge du mariage continue d’être 
plus bas pour les filles que pour les garçons21. Certaines 
lois restreignent les droits des femmes une fois qu’elles 
sont mariées (graphique 3.1). D’autres limitent leur possibilité 
de choisir leur lieu de résidence, par exemple, de faire une 
demande de passeport ou encore de sortir du pays. Dans les 
cas où le droit de la famille ne reconnaît pas certains types de 
couples, comme les couples cohabitants ou de même sexe, 
les personnes concernées peuvent se voir refuser certains des 
droits dont bénéficient les personnes vivant dans des unions 
reconnues (droit à la protection sociale, etc.).

Le droit de la famille impacte fortement la liberté d’action 
des femmes s’agissant de former un couple ou d’y mettre 
fin, de faire des choix liés à la grossesse et de prendre des 
décisions au sein de la famille. Les lois restrictives peuvent 
avoir des conséquences désastreuses sur les droits des 
femmes. Une femme qui n’a pas le droit de divorcer, ou 
d’avoir la garde de ses enfants, peut se retrouver prisonnière 
d’une relation violente qui met sa vie en danger.

Il reste difficile de faire évoluer le droit de la famille, en 
particulier dans les environnements où l’autorité religieuse 
est fortement institutionnalisée au sein de l’État22. Le 
droit de la famille est le domaine juridique qui risque 
d’être le plus affecté par le pluralisme juridique : des 
lois et réglementations fondées sur différentes identités 
religieuses (chrétienne, musulmane, etc.) ou ethniques 
coexistent, parfois parallèlement à un Code civil. Dans la 
pratique, cela signifie que différents groupes de femmes 
vivant dans le même pays peuvent être soumis à des 
systèmes juridiques différents. Les lois coutumières sont 
souvent présentées comme fondées sur la tradition, tandis 
que les lois religieuses trouvent leur origine dans des 
interprétations particulières des textes sacrés. Les femmes 
choisissent souvent le mariage coutumier ou religieux parce 
qu’il est mieux accepté par la société ou parce qu’il fait 
partie intégrante de leur identité culturelle. Dans certains 
contextes, le droit civil est associé à la domination coloniale 
et, par conséquent, considéré comme moins légitime23.

Dans certains cas, les efforts déployés pour adopter 
un Code civil unifié, qui éliminerait les dispositions 
à caractère religieux ou coutumier, ont un effet 
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extrêmement clivant parce qu’ils sont considérés comme 
marginalisant les groupes minoritaires ; certaines femmes 
se sentent forcées de choisir entre leurs droits en tant 
que femmes et leurs droits culturels24. Cependant, les 
dispositions discriminatoires en matière familiale peuvent 

évoluer et évoluent. Comme le montre l’exemple de la 
Tunisie (encadré 3.1), ces évolutions se produisent souvent 
après que des organisations féministes et de défense 
des droits des femmes ont mené des campagnes et des 
plaidoyers vigoureux.

LES AVANCÉES DU DROIT DE LA FAMILLE EN TUNISIE

La Tunisie joue depuis longtemps un rôle de chef de file dans le monde arabe en matière de lois relatives à l’égalité des sexes. 
En 1956, son Code du statut personnel a instauré le mariage sur la base du consentement mutuel et l’égalité des femmes dans 
les procédures de divorce25. En 2018, des mesures ont été prises pour faire de la Tunisie le premier pays de la région à légiférer 
en faveur de l’égalité des droits à l’héritage26.

En 2014, le gouvernement a levé toutes ses réserves à la CEDAW et une nouvelle Constitution a été promulguée, 
accordant aux femmes de nouveaux droits très étendus27. Les organisations féminines de la société civile ont travaillé 
avec les mouvements opposés au-delà des divisions historiques entre les groupes de défense des droits des femmes 
islamistes et laïques pour créer le Dialogue national pour les femmes, qui a élaboré une plate-forme inclusive intégrant 
leurs revendications concernant la nouvelle Constitution28. Pour rendre le processus plus accessible et transparent, les 
organisations féminines ont traduit les procédures de l’assemblée constituante et les ont diffusées via les réseaux sociaux, ce 
qui a généré un mouvement d’opposition à un projet de loi qui aurait positionné les femmes comme étant « complémentaires 
» des hommes29. Le projet a donc été modifié pour que « tous les citoyens, hommes et femmes, jouissent de l’égalité des droits 
et devoirs, et [soient] égaux devant la loi sans aucune discrimination » (article 21) en raison de l’activisme des femmes30.

La nouvelle Constitution a posé des bases solides pour les changements législatifs importants intervenus en 2017, notamment 
l’adoption de la loi sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, l’abrogation de la disposition du Code pénal qui 
permettait à un violeur d’échapper à toute peine s’il épousait sa victime, et des modifications législatives qui empêchaient les 
femmes musulmanes d’épouser des non musulmans31.

La Commission des libertés individuelles et de l’égalité (COLIBE), composée d’universitaires, de juristes et de féministes, a formulé 
d’autres recommandations pour harmoniser la législation avec la Constitution, dont un projet de loi (2018) visant à modifier les lois 
qui limitent l’héritage des femmes à la moitié de celui des hommes32. Les féministes islamiques de la région soutiennent que les lois 
sur l’héritage doivent être réformées non seulement pour des raisons d’égalité et de justice, mais également pour s’adapter aux 
changements dans la structure et la dynamique de la vie familiale. L’accès limité des femmes à l’héritage a toujours été justifié par 
le fait que les hommes jouaient un rôle plus important que les femmes en tant que soutien économique des femmes et des enfants. 
Mais maintenant qu’une proportion non négligeable des ménages dans certains pays de la région est entretenue exclusivement 
par des femmes33, les féministes islamiques arguent que la nécessité d’un changement est irréfutable et urgente34.

Depuis quelques années, les unions entre personnes de 
même sexe sont de plus en plus reconnues dans le droit de 
la famille, même si les avancées ne se sont pas faites sans 
difficultés et restent inégales. Les Pays-Bas furent les premiers 
en 2001 ; aujourd’hui, 42 pays et territoires autorisent les 
couples de même sexe à se marier ou à former une union 
reconnue par la loi (tableau 3.1). Dans 68 pays, cependant, la 
loi criminalise explicitement les relations sexuelles consenties 
entre personnes de même sexe. Dans 11 d’entre eux, ces actes 
sont passibles de peine de mort35. Certaines lois créent des 
obstacles empêchant les personnes transgenres de fonder les 
familles de leur choix. Dans 21 pays d’Europe, par exemple, les 
personnes transgenres doivent obligatoirement divorcer avant 
de faire leur transition36.

Les plus grandes avancées sont enregistrées en Europe et 
Amérique du Nord, en Amérique latine et dans les Caraïbes 
et en Australie et Nouvelle-Zélande. Des progrès ont 
néanmoins été réalisés en Asie récemment. En mai 2017, 
le tribunal constitutionnel de Province chinoise de Taiwan 
a jugé anticonstitutionnel le Code civil qui définissait le 
mariage comme étant l’union d’un homme et d’une femme, 
car il introduisait une discrimination contre les couples de 
même sexe. En mai 2019, le corps législatif a voté une loi 
autorisant pour la première fois le mariage entre personnes 
de même sexe37. En septembre 2018, la Cour suprême de 
l’Inde a abrogé la section 377 du Code pénal datant de 
l’époque coloniale et qui avait jusque-là criminalisé les 
relations homosexuelles38.

ENCADRÉ 3.1
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RECONNAISSANCE DU MARIAGE ET DES UNIONS ENTRE PERSONNES 
DE MÊME SEXE

TABLEAU 3.1

Région Mariage entre personnes 
de même sexe

Reconnaissance de l’union 
de personnes de même sexe

Les deux

Europe et 
Amérique du Nord

Belgique, Canada, Danemark, 
Espagne, États-Unis, Finlande, 
Irlande, Islande, Luxembourg, 
Norvège, Portugal, Suède (12)

Andorre, Chypre, Croatie, 
Estonie, Grèce, Hongrie, Italie, 
Liechtenstein, Saint-Marin, 
Slovénie, Suisse, Tchéquie (12)

Allemagne, Autriche, France, 
Malte, Pays-Bas, Royaume-Uni (6)

Australie et 
Nouvelle-Zélande

(0) (0) Australie, Nouvelle-Zélande (2)

Amérique latine et 
Caraïbes

Argentine, Mexique (2) Chili, Équateur (2) Brésil, Colombie, Uruguay (3)

Afrique subsaharienne (0) (0) Afrique du Sud (1)

Asie de l’Est et 
Asie du Sud-Est

(0) (0) Province chinoise de Taiwan (1)

Asie centrale et 
Asie du Sud

(0) (0) (0)

Afrique du Nord et 
Asie de l’Ouest

(0) Israël (1) (0)

Océanie (sauf Australie 
et Nouvelle-Zélande)

(0) (0) (0)

Source : Ramón Mendos, 2019.
Notes : d’après une étude de 193 pays et territoires. La colonne « Mariage entre personnes de même sexe » comporte des États qui ont légalisé le mariage homosexuel, 
mais où aucune autre forme d’union n’est reconnue par la loi. La colonne « Reconnaissance de l’union de personnes de même sexe » comporte des États qui 
reconnaissent d’autres formes d’union pour les couples de même sexe qui, sans être des « mariages » confèrent plus ou moins les mêmes droits, par exemple les 
« unions civiles », les « unions enregistrées » ou les « pactes de solidarité ». L’éventail des droits consacrés par la reconnaissance de ces types d’union est varié : des 
droits semblables à ceux conférés par le mariage sont garantis dans certains cas (droits d’adoption et de parentalité, fiscalité et prestations de sécurité sociale, pension, 
succession et soins de santé), mais plus limités dans d’autres. Les droits d’adoption et de parentalité ne sont parfois pas garantis pour les couples de même sexe dont 
l’union est reconnue par la loi. La colonne « Les deux » fait référence aux États qui reconnaissent à la fois le mariage et d’autres formes d’union entre personnes de 
même sexe. Données courantes au mois de mai 2019. Les chiffres entre parenthèses désignent le nombre de pays où ces dispositions juridiques existent.

La légalisation du mariage homosexuel est souvent un 
premier pas vers la reconnaissance plus globale des droits 
LGBTI. Par exemple, l’Argentine fut le premier pays de la 
région Amérique latine et Caraïbes à légaliser le mariage 
entre personnes de même sexe en 2010. Cette initiative 
servit de catalyseur à d’autres avancées, notamment le droit 
des couples de même sexe à la procréation médicalement 
assistée (PMA) et à l’adoption39.

Les lois sont certes indispensables pour établir un cadre 
normatif, mais les réformes législatives sont souvent insuffisantes 
à elles seules pour impulser un changement social. Même 

quand les lois changent, les pratiques sur le terrain évoluent 
généralement plus lentement et les femmes peinent souvent à 
avoir accès aux institutions juridiques en raison du coût, de la 
distance et de la stigmatisation. En outre, les acteurs judiciaires 
expriment généralement les stéréotypes sexospécifiques et les 
préjugés de la société dans son ensemble40.

Dans cette perspective, la section suivante aborde les 
évolutions sociales et économiques nécessaires pour 
accroître la liberté d’action des femmes et leur pouvoir 
décisionnaire dans le couple, en commençant par leur 
choix en matière de partenaire.

3.3 LA LIBERTÉ D’ACTION DES FEMMES DANS 
LE CHOIX DE LEUR PARTENAIRE
Les hommes et les femmes devraient bénéficier du 
même droit de former une union consensuelle quand 
ils le souhaitent. Ils devraient aussi avoir le même droit 

de décider de ne pas se mettre en couple. Or, la liberté 
des femmes dans ce domaine varie selon le pays, mais 
aussi selon la classe et la race/l’origine ethnique. L’âge 
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du mariage augmente dans le monde entier (voir le 
chapitre 2, graphique 2.3) ; dans certaines régions et 
certains pays, les femmes choisissent de ne pas se 
marier du tout. Ces tendances indiquent que les femmes 
disposent d’une liberté accrue s’agissant du choix de leur 
partenaire. Dans l’ensemble, l’âge plus tardif du mariage 
pourrait octroyer aux femmes une meilleure position 
de négociation quand elles s’engagent dans une union 
conjugale, notamment parce qu’elles ont parfois fait 
quelques années d’études supplémentaires ou acquis une 
expérience professionnelle41. Dans le même temps, comme 
nous le verrons plus loin, ces tendances peuvent également 
refléter une lente évolution des normes sociales autour 
du mariage et le recul des perspectives économiques des 
hommes. Quoi qu’il en soit, la majorité des femmes, dans 
le monde, vivent encore dans des pays où le mariage est 
quasiment universel et où le premier mariage se produit 
généralement à un jeune âge.

Quels facteurs favorisent et limitent la liberté d’action des 
femmes s’agissant de choisir leur conjoint ? En s’appuyant 
sur les tendances recensées au chapitre 2, les sections qui 
suivent identifient les principales dynamiques sociales et 
économiques, premièrement dans les régions où la formation 
des couples est en pleine évolution, puis dans celles où le 
mariage reste universel. La section se termine en identifiant 
des voies qui permettraient une action publique qui 
renforcerait la liberté d’action des femmes dans ce domaine.

Les facteurs qui favorisent et restreignent 
la liberté d’action des femmes dans les 
régions où la formation des couples est en 
train d’évoluer
Dans les pays développés, les schémas sous-tendant 
la formation des couples (y compris l’élévation de 
l’âge du mariage, le report de la grossesse et les taux 
croissants de cohabitation) ont évolué sous l’impulsion de 
changements conceptuels, juridiques et matériels intriqués42. 
Parallèlement à l’élévation du niveau d’instruction et du 
taux d’activité des femmes (chapitre 4), le féminisme 
de deuxième vague a fragilisé les bases patriarcales 
du mariage hétérosexuel et remis en question les rôles 
traditionnels de la femme dans la famille43. La libéralisation 
des lois sur le divorce et la reconnaissance des droits 
de propriété des femmes ont renforcé ces évolutions 
normatives. Par ailleurs, la révolution sexuelle a rendu les 
moyens de contraception largement disponibles, permettant 
aux femmes d’avoir des relations sexuelles sans forcément 
avoir d’enfants. En règle générale, ces tendances sont le 
reflet de l’autonomisation des femmes : le mariage et la 

maternité ne sont plus obligatoires pour les femmes, ils font 
partie d’un certain nombre de choix tous aussi valables les 
uns que les autres.

Dans certains cas, cependant, les attitudes des hommes et 
leurs attentes face au mariage ont évolué plus lentement. 
Une hausse des taux de célibat peut traduire la réticence 
croissante des femmes à s’engager dans des relations 
qui les relèguent dans une position de soumission. Par 
exemple, dans les pays et territoires à revenu élevé 
d’Asie de l’Est ( Japon, République de Corée et Province 
chinoise de Taiwan), la cohabitation et la grossesse hors 
mariage restent relativement rares ; malgré quelques 
évolutions, les normes sociales continuent d’imposer aux 
femmes d’épouser des hommes appartenant à un statut 
(niveau d’études et classe sociale) hiérarchiquement égal 
ou supérieur (hypergamie)44. Dans les contextes où les 
femmes obtiennent de meilleurs résultats éducatifs que les 
hommes, et où la stagnation économique a notamment eu 
un impact sur la rémunération des hommes, les avancées 
des femmes pourraient, ironiquement, les rendre moins 
désirables en tant que conjointes potentielles45. Dans toutes 
les régions, même quand elles travaillent hors du domicile, 
les femmes assument la responsabilité principale des 
soins et des travaux ménagers non rémunérés chez elles 
(voir le chapitre 5). Lorsque la piété filiale (le respect pour 
ses parents) est une norme répandue, les femmes doivent 
souvent prendre en charge les parents de leur mari sans 
soutien de la part de l’État46.

L’interaction de ces normes sociales — hypergamie, division 
sexospécifique du travail et piété filiale — a incité certaines 
femmes à ne pas se marier, ce qui explique en partie le 
taux de fécondité extrêmement faible dans ces pays47. 
Les changements matériels et conceptuels ne se sont pas 
produits au même rythme, et la transformation du mariage 
et de la vie familiale est incomplète48.

Dans la région Amérique latine et Caraïbes, deux tendances 
ont impulsé le « boum de la cohabitation ». D’une part, 
la cohabitation a traditionnellement été une stratégie de 
survie, répandue parmi les femmes pauvres qui ont plus 
tendance à cohabiter et à avoir des enfants quand elles 
sont adolescentes ou jeunes adultes49. D’autre part, la 
cohabitation est devenue plus fréquente parmi les femmes 
plus aisées de différentes tranches d’âge. Sous l’effet de 
la libéralisation du divorce et de l’évolution des normes 
sociales, la pratique de la cohabitation avant le mariage, 
comme mode de vie après le divorce et comme choix de vie 
permanent, s’est répandue50. 
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Dans d’autres contextes, le report du mariage ou le célibat 
reflète moins l’autonomisation des femmes, il est plus 
étroitement lié au manque de ressources économiques 
des hommes. Cette tendance semble concerner toutes les 
classes sociales dans de nombreux pays d’Europe. Aux 
États-Unis, en revanche, la hausse de la cohabitation est 
stimulée par les inégalités raciales et économiques51. En 
utilisant l’éducation comme indicateur de la catégorie 
socio-économique, des études constatent que la 
cohabitation a augmenté pour toutes les catégories52, 
mais qu’elle précède souvent le mariage pour les femmes 
de race blanche ayant un niveau d’éducation élevé, alors 
que cette transition est moins probable parmi les femmes 
afro-américaines, en particulier celles qui ont fait moins 
d’études53. En 2012, avec un niveau d’études égal, 87,9 % 
des femmes de race blanche de 40-44 ans ayant un 
niveau d’éducation élevé étaient mariées, contre 70,9 % 
des femmes afro-américaines. Par ailleurs, alors qu’une 
proportion similaire de femmes blanches ayant un faible 
niveau d’éducation était mariée (87,1 %), seulement 55,8 % 
des femmes afro-américaines ayant le même niveau 
d’études étaient mariées54. Depuis les années 1980, le 
taux de nuptialité a diminué pour toutes les catégories, 
mais beaucoup plus abruptement pour les femmes et 
les hommes afro-américains, et pour les moins instruits 
d’entre eux, que pour toutes les autres catégories 
ethniques55.

Une conjonction de facteurs explique ce fossé grandissant 
entre les classes et les races. Les pertes d’emplois dans 
l’industrie manufacturière depuis les années 1970 ont 
entraîné des baisses importantes des revenus et des 
hausses considérables du chômage, qui ont retenti sur 
la capacité des catégories moins instruites à pourvoir 
aux besoins d’une vie de famille stable56. Dans le même 
temps, même si les femmes afro-américaines sont de 
plus en plus éduquées, les niveaux élevés de chômage et 
d’incarcération des hommes afro-américains, qui risquent 
cinq fois plus d’être emprisonnés que les hommes blancs57, 
contribuent à générer un « déficit d’hommes à marier » 
dans un contexte où le mariage interracial est encore 
relativement rare58.

Les entraves à la liberté d’action des 
femmes dans les régions où le mariage 
est systématique
Le mariage demeure systématique et socialement 
obligatoire dans une grande partie de l’Asie du Sud et de 
l’Est, de l’Afrique subsaharienne et de l’Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest. Dans ces régions, le degré de pouvoir 
décisionnaire des femmes quant au choix de leur conjoint 
est fortement entravée par une conjonction de normes 
sociales et de facteurs économiques.

Dans de nombreux pays, choisir un conjoint n’est pas une 
décision individuelle, mais une décision prise par l’ensemble 
de la famille ou du réseau social. En Inde, par exemple, le 
mariage arrangé est encore une pratique courante. Dans les 
mariages traditionnels arrangés par les parents, les femmes 
ont généralement peu de liberté s’agissant du choix de leur 
conjoint et rencontrent parfois leur futur mari pour la première 
fois le jour des noces59. La pratique a néanmoins évolué avec 
le temps et fait en partie place à des mariages semi-arrangés, 
en particulier dans les zones urbaines60 : les familles suggèrent 
des époux potentiels, mais ce sont les femmes qui décident si 
elles veulent se marier ou non et avec qui.

Les femmes dont les mariages sont semi-arrangés ou non 
arrangés ont trois fois plus de chances que celles dont 
le mariage est arrangé par la famille d’avoir leur mot à 
dire dans les décisions fondamentales — y compris les 
dépenses du ménage, le nombre d’enfants, l’espacement des 
naissances et la contraception — et deux fois plus de chances 
de pouvoir rendre visite à des amis et des parents sans 
escorte. Celles dont le mariage est semi-arrangé risquent 
moins de subir des violences conjugales, par comparaison 
avec celles dont le mariage est arrangé par la famille61.

Malgré ces évolutions, le mariage demeure dans une large 
mesure une transaction économique entre les familles 
dans de nombreux pays. Dans les pays qui pratiquent la 
compensation matrimoniale ou la dot, la subordination des 
femmes au sein des familles peut être renforcée tout au long 
de leur vie (encadré 3.2).

Le manque de ressources économiques peut expliquer les 
tendances contraires. Dans certains cas, un niveau de chômage 
élevé explique le faible taux de nuptialité, comme en Afrique 
du Sud62. Au Botswana et en Namibie, par exemple, le mariage, 
qui était autrefois un rite de passage universel, est désormais 
l’apanage de ceux qui ont des ressources économiques et des 
aspirations propres aux classes moyennes63. En Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest, les hommes assument traditionnellement les 
dépenses liées au mariage puis le rôle de soutien de famille64. 
En Égypte, environ 70 % des dépenses liées au mariage 
(célébrations, logement, meubles et tenues vestimentaires) sont 
assumées par le marié et sa famille ; le tiers restant 
est pris en charge par la famille de la mariée65. Selon une 
étude, les dépenses d’un mariage représentent 11 fois les 
dépenses annuelles moyennes d’un ménage. Les pères et 
les mariés du quintile le plus pauvre des travailleurs salariés 
doivent économiser la totalité de leurs salaires pendant 
plus de 7 ans pour accumuler suffisamment d’argent66. Par 
conséquent, en Égypte, mais également dans d’autres pays de 
la région, une étape très importante du passage à l’âge adulte 
est reportée, tandis qu’une période d’« attente » non souhaitée 
est imposée aux jeunes entre 20 et 30 ans67.
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LE PAIEMENT EN ÉCHANGE DU MARIAGE, CAUSE ET CONSÉQUENCE 
DE LA SUBORDINATION DES FEMMES DANS LES FAMILLES 

On appelle dot la pratique selon laquelle les parents de la mariée versent une somme à la famille du marié. Autrefois 
pratiquée en Asie de l’Ouest, en Europe, en Asie de l’Est et dans certaines parties de l’Amérique68, la dot demeure répandue 
en Asie du Sud malgré de longues campagnes féministes et des lois interdisant cette pratique, notamment au Bangladesh 
et en Inde69. En Inde, la libéralisation économique et la commercialisation de cette pratique ont contribué à sa diffusion des 
castes hindoues supérieures aux castes moyennes et inférieures, ainsi que dans les communautés chrétiennes, musulmanes 
et dans les groupes tribaux70. Le statut et la situation économique des familles sont liés aux mariages, et à l’étalage des 
signes extérieurs de richesse. Les cadeaux, autrefois volontaires ou symboliques, sont devenus obligatoires et leur valeur est 
montée en flèche. La dot, qui était autrefois un signifiant lié au mariage, est désormais une condition essentielle pour rendre 
le mariage d’une fille désirable71.

La dot peut alimenter la violence à l’égard des femmes quand, par exemple, la famille de la mariée n’en paie pas l’intégralité 
ou quand les cadeaux ne sont pas jugés satisfaisants. Ces violences sont généralement perpétrées par le mari, mais la belle-
mère est souvent impliquée72. Au Kerala (au sud de l’Inde), les femmes ont exprimé des vues contradictoires sur la dot : tout en 
admettant l’importance capitale d’une dot conséquente pour garantir un bon mariage, elles considèrent aussi que la dot est 
« le principal problème des femmes ». Ces avis soulignent les difficultés rencontrées par les défenseurs des droits des femmes 
qui militent pour mettre fin à cette pratique73.

La compensation matrimoniale (bridewealth) est un système de paiement pour le mariage pratiqué dans certaines parties 
de l’Afrique subsaharienne, en Chine et en Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande) : le marié transfère des biens à la 
famille de la mariée pour l’indemniser du coût de l’éducation de leur fille et de la perte de son travail agricole et reproductif74. 
En Afrique subsaharienne, la pratique est répandue dans les communautés chrétiennes et musulmanes vivant dans les zones 
urbaines et rurales75. Autrefois, le marié donnait du bétail, des vêtements, des perles et des produits ménagers, mais les 
familles tendent plutôt aujourd’hui à donner des sommes d’argent, dont le montant a augmenté au fil du temps, parfois de 
manière exponentielle76. Certaines femmes considèrent la compensation matrimoniale comme une marque de prestige, or 
les informations disponibles indiquent qu’elle réduit l’autonomie sexuelle et procréative des femmes, y compris leur capacité 
à refuser les rapports sexuels77. En favorisant un contrôle plus global sur les épouses, elle peut aussi encourager les violences 
conjugales et empêcher les femmes de quitter un mari violent, car cela nécessiterait de rembourser la compensation 
matrimoniale78. À la suite d’une longue campagne menée par l’organisation féminine Mifumi, ces remboursements ont été 
jugés anticonstitutionnels et « déshumanisants pour les femmes » par le tribunal constitutionnel ougandais en 201579.

Les filles peuvent aussi être contraintes de se marier quand 
la pénurie économique se conjugue à des normes sociales 
discriminatoires concevant le mariage et la grossesse 
comme faisant partie du destin inéluctable des femmes. 
Quand la pratique de la dot est en vigueur, les familles 
peuvent marier leurs filles à un jeune âge pour que la 
somme à payer reste dans leurs moyens. Dans le cas de la 
compensation matrimoniale, les familles peuvent compter 
sur les paiements du mariage d’une fille pour subvenir aux 
besoins de ses plus jeunes frères et sœurs80. Dans le même 
temps, le mariage peut être considéré comme un moyen de 
protéger la chasteté et la pureté des filles, dont dépendent 
leur réputation et leur statut social. Des études réalisées 
dans des pays aussi divers que le Brésil et le Timor-Leste 
constatent que le mariage est considéré comme une 
« réparation » du déshonneur causé par la maternité hors 
mariage des adolescentes81.

Compte tenu de ces dynamiques, une femme sur cinq dans 
le monde est mariée ou en couple alors qu’elle a moins de 18 
ans. Le taux global de mariage d’enfants a certes diminué d’un 
quart depuis 2002, mais il concerne majoritairement des filles 
de moins de 15 ans (voir le chapitre 2, graphique 2.4). En raison 
de la jeunesse des populations des régions en développement, 
le nombre de filles mariées jeunes est en hausse. Selon les plus 
récentes estimations, chaque année, environ 12 millions de filles 
se marient avant d’atteindre l’âge adulte82.

Les conflits et les crises peuvent aussi faire grimper le taux de 
mariages d’enfants et de mariages forcés. Quand les filles et 
les femmes sont exposées au risque de viol et d’agressions 
sexuelles, les familles décident parfois de les marier pour les 
protéger contre le déshonneur causé par le fait d’être victime 
d’un viol ou d’une agression sexuelle ou par les grossesses 
résultant de ces crimes83.

ENCADRÉ 3.2
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Dans les camps de réfugiés de Jordanie et du Liban, 
les filles des communautés urbaines syriennes — où le 
mariage d’enfants n’était pas une pratique courante 
avant le conflit — sont mariées jeunes de plus en plus 
fréquemment84. Selon la dernière enquête menée auprès 
des ménages en Syrie (2006), 13 % des femmes s’étaient 
mariées avant 18 ans85. Cependant, en 2016, 40,5 % des 
Syriennes vivant au Liban s’étaient mariées avant 18 ans 
(contre 6 % des femmes libanaises)86. 

L’action publique à l’appui de la 
liberté des femmes s’agissant de 
former un couple 
Plusieurs facteurs peuvent accroître la liberté d’action des 
femmes s’agissant de former un couple. Les lois relatives 
à l’âge minimum du mariage sont importantes, ainsi que 
des investissements dans l’éducation, y compris l’éducation 
sexuelle complète (ESC), et des perspectives permettant 
d’entrer sur le marché du travail pour les femmes.

Les lois relatives à l’âge minimum du mariage
Les lois interdisant le mariage des filles et des garçons avant 
18 ans ont une importante valeur normative. L’âge légal 
du mariage pour les filles est de 18 ans dans tous les pays 
et territoires du monde sauf quatre87, mais près de deux 
tiers des pays et territoires autorisent les filles à se marier 
plus jeunes si tant est qu’elles obtiennent le consentement 
parental ou judiciaire88. Des signes d’évolution positive ont 
été constatés : entre 2015 et 2017, 9 pays sur 112 ont renforcé 
leurs lois sur l’âge minimum du mariage, en éliminant ces 
exceptions pour la plupart89.

Quelques éléments indiquent que les pays d’Afrique 
subsaharienne dont les lois fixent l’âge du mariage à 18 ans 
sans exception affichent un taux inférieur de mariage 
d’enfants90. Pourtant, compte tenu des déterminants sociaux 
et économiques complexes qui entrent en jeu, l’élimination 
de cette pratique nécessite une action publique de plus 
grande portée91.

L’investissement dans une éducation de qualité pour les filles
Les données d’observation de 78 pays en développement 
indiquent que le niveau d’instruction est corrélé avec 
l’âge plus tardif du mariage : les femmes âgées de 20 à 
24 ans ayant fait des études secondaires tendent moins 
à se marier avant 18 ans que celles qui n’ont fait que 
des études primaires ou qui n’ont pas fait d’études92. 
La corrélation est bidirectionnelle : les filles qui sont 
scolarisées plus longtemps sont moins disponibles pour le 
mariage, mais le mariage précoce a tendance à abréger 
la scolarité des filles93.

Les avancées dans le domaine de l’éducation ont également 
été corrélées avec une diminution des grossesses 
adolescentes dans la région Amérique latine et Caraïbes. 
Cependant, le fait que les unions et les grossesses précoces 
demeurent répandues parmi les populations pauvres 
indique que des investissements supplémentaires sont 
nécessaires (voir le chapitre 2, graphique 2.9)94. Garçons et 
filles devraient recevoir une éducation sexuelle complète, 
qui les informerait des rapports sexuels, de la contraception 
et des relations saines et consensuelles. Ils devraient 
aussi avoir accès à des services complets de planification 
familiale et de santé procréative.

Selon la définition de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO), l’ESC est 
« un processus d’enseignement et d’apprentissage fondé sur 
un programme portant sur les aspects cognitifs, affectifs, 
physiques et sociaux de la sexualité. Elle vise à doter les 
enfants et les jeunes de connaissances, d’aptitudes, d’attitudes 
et de valeurs qui leur donneront les moyens de s’épanouir 
– dans le respect de leur santé, de leur bien-être et de leur 
dignité –, de développer des relations sociales et sexuelles 
respectueuses, de réfléchir à l’incidence de leurs choix sur 
leur bien-être personnel et sur celui des autres et, enfin, de 
comprendre leurs droits et de les défendre tout au long de leur 
vie95. » Reconnaissant les diverses identités des jeunes, l’ESC 
devrait tenir compte des inégalités fondées non seulement 
sur le genre, mais aussi sur la classe socio-économique, 
l’appartenance ethnique, la race, le statut migratoire, le 
handicap, l’orientation sexuelle et l’identité de genre96.

La mise en œuvre de programmes d’ESC peut être difficile, 
en particulier dans les situations où l’infrastructure scolaire 
est insuffisante, les ressources humaines limitées et 
l’enseignement complet entravé par des obstacles culturels. 
Des progrès ont néanmoins été réalisés dans des contextes 
difficiles, dont on peut tirer d’importants enseignements 
pour la mise en œuvre97. Un examen global exhaustif 
des évaluations de l’éducation à la sexualité et au virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH) a constaté que les 
programmes qui abordaient le genre et les rapports de 
force obtenaient des résultats nettement meilleurs que les 
autres, dont une diminution des grossesses et des infections 
sexuellement transmises. Les programmes les plus efficaces 
utilisaient des méthodes pédagogiques participatives et 
centrées sur l’apprenant, favorisaient le raisonnement 
critique, traitaient explicitement du genre et des rapports 
de force, encourageaient la réflexion personnelle sur 
l’effet de ces concepts sur la vie et les relations, et aidaient 
les participants à apprécier leur propre potentiel en tant 
qu’individus et agents du changement98.
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Les filles qui tombent enceintes pendant leur scolarité 
devraient être aidées à poursuivre leur éducation, y compris 
en ayant accès à des structures d’accueil des jeunes enfants. 
En Afrique subsaharienne, des aménagements spéciaux 
pour les mères adolescentes, sous forme de temps libre 
pour allaiter, par exemple, sont proposés à Cabo Verde et 
au Sénégal ; au Gabon, des centres d’accueil des enfants 
ont été établis à proximité des écoles. Cependant, dans 
plusieurs pays, dont la Guinée équatoriale, la Sierra Leone 
et la République-Unie de Tanzanie, les filles enceintes 
peuvent être renvoyées de l’école ; nombre d’autres pays 
n’ont adopté aucune mesure pour encourager la reprise de 
la scolarité après l’accouchement99.

Les voies d’accès à l’emploi
Les perspectives d’emploi peuvent aussi aider les familles à 
apprécier l’importance de la scolarisation de leurs filles et 
permettre à ces dernières d’aspirer à un avenir autre qu’un 
mariage et une grossesse précoces100.

Au Bangladesh, la baisse importante des taux de nuptialité 
d’enfants et de fécondité peut être attribuée en grande 
partie à l’emploi des femmes dans la filière vestimentaire 
orientée vers l’exportation, qui emploie, selon les 
estimations, 15 % de toutes les femmes de 16 à 30 ans101. 
Une étude a constaté que les filles vivant dans des 
villages situés à proximité d’usines textiles avaient 4,4 % 
plus de chances d’être scolarisées, 28 % moins de risques 
d’être mariées et 29 % moins de risques d’avoir un enfant 
dans le courant d’une année moyenne, par rapport aux 
filles vivant ailleurs. L’effet le plus notable sur le mariage, 
qui concerne les filles de 12 à 14 ans, est probablement 
lié au fait qu’elles sont scolarisées plus longtemps en 
prévision d’un emploi dans le secteur vestimentaire102. Ces 
emplois, même s’ils sont souvent de mauvaise qualité, ont 
dans une certaine mesure permis aux jeunes femmes du 
Bangladesh de s’affranchir du foyer natal, mais aussi du 
mariage et des grossesses précoces auxquels elles étaient 
destinées103.

3.4 INFLUENCE ET ÉGALITÉ DANS LE COUPLE
Historiquement, les contrats de mariage impliquaient 
la déchéance des droits individuels des femmes, ce qui 
reste parfois le cas dans certains pays. Dans 19 pays et 
territoires (sur 189 disposant de données), la loi prévoit 
que la femme obéisse à son mari. Certaines lois limitent la 
liberté de mouvement des femmes mariées : dans 17 pays et 
territoires, les femmes mariées n’ont pas le même droit de 
se déplacer que les hommes mariés hors du domicile. Dans 
37 pays et territoires, les femmes mariées n’ont pas le même 
droit que les hommes mariés de faire une demande de 
passeport (graphique 3.1)104.

Les systèmes de parenté impactent grandement la capacité 
des femmes à se faire entendre et à exercer leur liberté 
d’action au sein du couple. Une étude qualitative comparant 
la liberté d’action des femmes mariées au Lesotho (patrilocal) 
et au sud du Malawi (matrilocal) a constaté que les régimes 
en place accordaient aux femmes un accès très différent 
aux ressources économiques et psychologiques. Le régime 
patrilocal (les femmes vivent dans la famille du mari) 
perturbait les réseaux sociaux des jeunes femmes et réduisait 
leurs possibilités de trouver des moyens de subsistance. Les 
femmes se sentaient exclues, en raison non seulement de leur 
âge, mais aussi de leur sexe ; elles ne pouvaient pas prétendre 

aux ressources du ménage, devaient fournir un travail 
agricole pénible et toute chance d’éducation ou d’emploi 
leur était refusée. En revanche, l’impact de ces rapports de 
force inégaux était réduit sous le régime matrilocal (les maris 
vivent dans la famille de leur épouse). Les femmes disaient 
craindre que leur mari ne les quitte, ce qui aurait nécessité le 
remboursement de la compensation matrimoniale, tout en se 
déclarant heureuses dans leur mariage105.

Quelles sont les autres dynamiques qui favorisent et 
restreignent la liberté d’action des femmes et leur pouvoir 
décisionnaire dans le couple ? Cette section commence 
par examiner deux facteurs qui influent sur le pouvoir de 
négociation des femmes : l’âge au premier mariage, puis 
le type d’union et son degré de reconnaissance légale. La 
polygynie et la cohabitation sont examinées en détail. Ce 
chapitre met en exergue le fait que les relations conjugales 
font souvent partie intégrante du réseau familial plus large, 
en particulier dans les pays et régions où les ménages 
élargis sont répandus, et que la liberté d’action des 
femmes est impactée non seulement par la dynamique 
conjugale mais également par les rapports de force 
existant entre les femmes et leur belle-famille et entre les 
femmes et leurs propres parents.
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GRAPHIQUE 3.1

La liberté d’action des 
femmes dans la formation 
d’un couple

Les femmes devraient 
pouvoir choisir librement 
de former un couple, 
quand et avec qui. Les 
enfants, par définition, ne 
peuvent pas consentir au 
mariage.

1 jeune femme entre 20 et 
24 ans sur 5 s’est mariée 
quand elle était encore enfant.

42 pays et territoires ont 
légalisé l’union ou le mariage 
entre personnes de même sexe.

Cependant, dans 68 pays, la 
loi interdit les rapports sexuels 
consentis entre personnes de 
même sexe.

La liberté d’action 
des femmes s’agissant 
de quitter un mariage

Même quand elles ont accès 
au divorce, le manque de 
ressources économiques 
des femmes peut les en 
empêcher.

Dans certains pays, les 
femmes n’ont pas le même 
droit que les hommes de 
demander le divorce ou 
risquent de perdre la garde 
des enfants si elles le font, 
risquant ainsi de devenir 
captives d’un mariage 
malheureux ou violent.

La liberté d’action 
des femmes mariées

Les droits des femmes 
mariées sont souvent réduits 
par des lois discriminatoires.

Malgré les avancées, 
dans de nombreux pays, 
une femme qui se marie 
perd ses droits de se 
déplacer librement, de 
travailler et de prendre 
les décisions qui la 
concernent.

Les lois, les normes sociales et l’accès aux ressources économiques 
déterminent la liberté d’action des femmes dans le mariage et en couple.

Sources : UNICEF, 2018a ; Ramón Mendos, 2019 et Banque mondiale, 2018e.
Note : l’analyse des lois qui déterminent le libre arbitre des femmes dans le mariage repose sur un échantillon de 189 pays et territoires.



87

CHAPITRE 3

LIBERTÉ D’ACTION DES FEMMES DANS 
LE MARIAGE ET EN COUPLE

87

1. Les femmes mariées ont-
elles le même droit que les 
hommes mariés : 

2. La législation criminalise-
t-elle explicitement le viol 
conjugal ?

3. La loi exige-t-elle que les 
femmes mariées obéissent 
à leur mari ?

de se déplacer en dehors du domicile ?
d’obtenir un emploi ou d’avoir un métier 
ou une profession ? 
de choisir où vivre ?
de faire une demande de passeport ?

Les lois qui affectent la liberté d’action des femmes mariées.

Dans 17 pays, les déplacements 
des femmes mariées en dehors 
de leur domicile sont restreints.

NON OUI

Dans 19 pays, les femmes 
mariées n’ont pas les mêmes 

droits que les hommes mariés 
d’obtenir un emploi ou d’avoir 

un métier ou une profession.

Dans 64 pays, le viol 
conjugal est explicitement 
criminalisé et la loi n’exige 
pas que les femmes 
mariées obéissent à leur 
mari. Les femmes mariées 
ont les mêmes droits que 
les hommes mariés de se 
déplacer en dehors du 
domicile, d’avoir un emploi, 
de choisir où vivre et de 
faire une demande de 
passeport.

Dans 111 pays, le 
viol conjugal n’est 
pas explicitement 
criminalisé par la loi.

Dans 37 pays, les femmes 
mariées n’ont pas le droit de faire 

une demande de passeport.

Dans 31 pays, les femmes 
mariées perdent le droit de 

choisir où vivre.

Dans 19 pays, la loi exige 
que les femmes mariées 
obéissent à leur mari.
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Le reste de la section s’intéresse à un aspect fondamental de 
la vie familiale : la procréation. Les femmes et leurs conjoints 
prennent leurs décisions en matière de procréation dans le 
contexte de politiques économiques et sociales générales, 
notamment les congés de maternité/paternité et les services 
d’accueil des jeunes enfants (voir le chapitre 5). Au sein du 
couple, cependant, la capacité des femmes à exercer leur libre 
arbitre en matière de procréation est fortement influencée par 
leur accès à des services de santé sexuelle et procréative, ainsi 
que par les normes sociales entourant la maternité.

L’âge au mariage et la différence d’âge 
entre les époux ont un impact sur la 
liberté d’action des femmes
Les femmes et les filles épousent souvent des hommes 
considérablement plus âgés. L’analyse des données de 
57 pays indique que la différence d’âge moyenne pour 
les femmes mariées ou en couple entre 20 et 24 ans 
était de 6,8 années, mais de 7,5 années pour les femmes 
mariées ou en couple avant 18 ans. Une analyse de cohorte 
comparant les femmes de 20 à 24 ans et les femmes de 45 
à 49 ans indique que la situation n’a que très peu évolué 

avec le temps. Même si le taux de mariage d’enfants est 
en baisse, les grandes différences d’âge entre les époux 
demeurent la norme106.

Le mariage précoce, souvent avec un homme plus âgé, 
a une profonde incidence sur la capacité des femmes 
à prendre des décisions concernant le ménage. Dans 
le graphique 3.2, l’analyse des données des 57 pays 
évoqués au précédent paragraphe indique qu’une plus 
forte proportion de femmes mariées avant 18 ans, par 
comparaison avec celles qui se marient pour la première 
fois après 25 ans, déclare que leur conjoint prend la majeure 
partie des décisions sur plusieurs aspects de leur vie, y 
compris la manière dont leurs propres gains sont dépensés 
(10,8 contre 7,8 %), leurs soins de santé (32,9 contre 27,2 %) et 
les gros achats du ménage (34,3 contre 27,8 %).

On observe par ailleurs une corrélation entre le mariage 
ou le concubinage avec des hommes plus âgés et une plus 
grande fréquence de la violence à l’égard des femmes, une 
plus faible capacité des femmes à négocier l’usage des 
préservatifs, et un taux plus élevé d’infections à VIH107.

Source : calculs d’ONU Femmes d’après ICF International 2007-2017, Enquêtes démographiques et de santé.
Notes : pour un échantillon de 57 pays. Des enquêtes démographiques et de santé de 2007 ou ultérieures sont disponibles pour 62 pays. Certaines variables, comme 
l’âge du conjoint actuel, n’étaient cependant pas disponibles pour l’Arménie, le Guatemala, le Rwanda, Sao Tomé-et-Principe et l’Ukraine. Dans d’autres cas, la taille de 
l’échantillon était insuffisante.
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GRAPHIQUE 3.2
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Le type d’union influe-t-il sur la liberté 
d’action des femmes ?
La capacité des femmes à exercer leur liberté d’action 
et à faire entendre leur voix est influencée par le type 
d’union dans lequel elles s’engagent (mariage légal, union 
civile, mariage polygame ou cohabitation). Le degré de 
reconnaissance et de protection légales des différents types 
d’union est déterminant. La reconnaissance légale des 
unions civiles et de la cohabitation fait certes avancer les 
droits des femmes, mais la prohibition légale de la polygynie 
est plus controversée.

Les droits des femmes dans les unions polygames
Selon les estimations, un quart des femmes d’Afrique 
subsaharienne vivent dans des mariages polygames108. 
La polygynie règne dans les sociétés agricoles, où elle 
permettait à l’origine d’accroître la fécondité, favorisant 
ainsi la survie109. Ces dernières années, une réduction de 
la mortalité juvénile a été corrélée avec une diminution de 
cette pratique110. Néanmoins, d’après les données récentes, 
la proportion de femmes de 15 à 49 ans actuellement 
mariées ou en couple vivant dans des unions polygames 
dépasse un tiers dans au moins cinq pays d’Afrique 
subsaharienne, y compris le Niger (36,1 %), le Tchad 
(37,9 %), la Gambie (38,7 %), le Burkina Faso (42,2 %) et la 
Guinée (47,8 %)111.

La polygynie est fondée sur des normes sociales patriarcales 
qui font des hommes les détenteurs du pouvoir sur les 
ressources stratégiques, dont font partie les femmes et les 
enfants. Les recherches anthropologiques illustrent pourtant 
une grande pluralité de mariages polygames, en fonction de 
la manière dont les épouses sont choisies, du partage des 
ressources, des modes de résidence et du divorce. Chacun 
de ces facteurs retentit sur les droits et la liberté d’action des 
femmes dans ces mariages112. Certaines femmes jouissent 
d’une plus grande autonomie dans des relations polygames 
et bénéficient de la mise en commun des ressources et de 
la main-d’œuvre domestique et agricole que ces familles 
permettent. Elles entretiennent pourtant souvent des 
relations complexes avec les autres épouses et se disputent 
des ressources (parfois) maigres113. La polygynie est souvent 
associée au mariage d’enfants et au mariage forcé114.

Selon les cadres relatifs aux droits humains, la polygynie 
constitue une atteinte aux droits et à la dignité des femmes 
et devrait être abolie (section 3.2)115. La question est donc de 
savoir comment parvenir à cet objectif puisque la législation 

contre la polygynie est restée plus ou moins sans effet116. 
La prohibition peut aussi aggraver la marginalisation des 
femmes dans les mariages polygames en les privant de 
reconnaissance légale ou d’accès aux services117.

Le Kenya et l’Afrique du Sud, parmi d’autres pays d’Afrique 
subsaharienne, ont adopté une législation inspirée de 
l’approche pragmatique du Protocole de Maputo118. La loi 
kenyane de 2014 sur le mariage définit celui-ci comme 
« l’union volontaire d’un homme et d’une femme, dans une 
union monogame ou polygame » et fixe l’âge minimum du 
mariage à 18 ans. De telles approches législatives ont été 
critiquées parce qu’elles légitiment la polygynie, mais elles 
placent les relations polygames et les femmes concernées 
sous la protection de dispositions de large portée en 
matière de droits humains (CEDAW, Protocole de Maputo), 
y compris l’égalité des droits de propriété, l’égalité des 
droits au divorce et l’égalité des droits et responsabilités 
vis-à-vis des enfants119.

Les droits des femmes qui cohabitent avec leur partenaire
L’augmentation des couples qui cohabitent dans certaines 
régions est associé à l’égalité économique et sociale 
croissante des femmes, mais les unions sont-elles pour 
autant plus équitables ? Plusieurs études ont examiné la 
question et la réponse est la suivante : cela dépend. La 
classe sociale et l’acceptation de la cohabitation par la 
société jouent toutes les deux un rôle.

Une étude récente sur les femmes à revenu modeste au Chili 
a constaté que l’augmentation des schémas de cohabitation 
reflétait une perte de pouvoir des parents sur les décisions 
des filles en matière d’union, et donc une augmentation de 
l’autonomie des femmes. Cela ne veut toutefois pas dire 
que les relations sexospécifiques au sein du couple étaient 
plus égales120. L’étude observait que les couples adoptaient 
des rôles sexospécifiques conventionnels, à savoir l’homme 
soutien de famille et la femme responsable de la majeure 
partie des soins et des travaux ménagers non rémunérés. Il 
semblait y avoir une plus grande égalité des sexes parmi les 
couples cohabitants plus aisés, généralement des ménages à 
double revenu déclarant partager les dépenses et les tâches 
ménagères ; cela était vrai cependant tant qu’il n’y avait pas 
d’enfants. Lorsque le couple avait des enfants, les femmes 
cohabitantes déclaraient que le couple était retombé dans 
des rôles sexospécifiques traditionnels et qu’elles étaient plus 
aidées par leur mère que par leur conjoint pour s’occuper 
des enfants et des tâches ménagères121.
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En Europe, la division du travail rémunéré et non rémunéré 
a tendance à être plus inégale pour les couples mariés que 
pour les couples cohabitants, selon le pays. En Italie, où 
la cohabitation est relativement peu courante et n’est pas 
reconnue par la loi, la division du travail est plus égale chez 
les couples cohabitants que chez leurs homologues mariés122. 
Cette situation pourrait être due au fait que les hommes et 
les femmes qui choisissent ce mode de vie sont généralement 
plus désireux de renégocier les rôles traditionnels. En France, 
où la cohabitation est très répandue et se rapproche le plus 
du mariage, la division sexospécifique du travail est similaire 
à celle que l’on trouve chez les couples mariés123.

Ce constat fait ressortir le fait que, quelle que soit le type 
d’union, les normes sociales discriminatoires envers les 
femmes sont difficiles à modifier. Il importe donc d’autant 
plus de veiller à ce que les droits des femmes en concubinage 
à la sécurité sociale, à la garde des enfants et à l’héritage 
soient protégés. À ce jour, les droits accordés aux couples 
cohabitants varient considérablement. En France et aux Pays-
Bas, les femmes cohabitantes jouissent de droits comparables 
à ceux des femmes mariées si elles enregistrent leur union124. 
L’Australie, où les couples hétérosexuels et de même sexe 
cohabitants jouissent de droits équivalents à ceux des couples 
mariés, sans avoir besoin d’enregistrer leur union, s’impose en 
modèle pour les autres pays125.

En Amérique du Sud, la reconnaissance des couples 
cohabitants a avancé progressivement et de manière inégale. 
Elle a souvent commencé par des réformes visant l’égalisation 
du statut des enfants nés hors mariage, comme en Colombie 
(1968)126, en Argentine (1985), au Chili (1998) et en Uruguay 
(2004)127. Dans les années 1990 et 2000, ces quatre pays 
ont également reconnu le concubinage128. En Colombie, les 
couples cohabitants jouissent de droits similaires à ceux des 
couples mariés en matière de soins de santé, de pension, de 
citoyenneté, d’allocations familiales et de pension alimentaire. 
Ces droits sont acquis après au moins deux ans de résidence 
commune monogame, sans obligation d’enregistrement129. 
Depuis 2007, ces droits sont les mêmes pour les couples 
cohabitants hétérosexuels et de même sexe130.

Le pouvoir décisionnaire des femmes 
concernant la procréation
Les cadres relatifs aux droits humains établissent des 
critères normatifs importants autour des droits des 
femmes en matière de procréation, à la fois dans le 
mariage et dans les autres formes d’union (encadré 3.3). 
Cela est dû au fait que le pouvoir décisionnaire 
des femmes en matière de procréation impacte 
fondamentalement leurs conditions de vie générales, 
y compris leur bien-être physique et affectif, leurs 
perspectives économiques et le temps qu’elles consacrent 
au travail domestique et familial non rémunéré (voir 
le chapitre 5). Aussi, un des principaux indicateurs de 
la liberté d’action et de l’autonomie des femmes dans 
le couple est leur pouvoir décisionnaire concernant les 
enfants : en avoir ou pas, quand et combien.

Des normes sociales discriminatoires et des services de 
santé procréative inadaptés sont autant d’obstacles majeurs 
à la négociation par les femmes de leurs droits au sein de 
leur couple. Lorsque les familles et les communautés sont 
convaincues que le désir sexuel des jeunes femmes doit être 
contrôlé, cela génère des pratiques préjudiciables comme 
les mutilations génitales féminines (voir le chapitre 6), le 
mariage d’enfants, le mariage précoce et le mariage forcé. 
Le statut social des femmes mariées et la valeur qui leur 
est attribuée sont trop souvent liés à leur aptitude à avoir 
des enfants (dans certains cas, des fils spécifiquement)131. 
Lorsque l’accès à des méthodes contraceptives sans risque 
est limité, l’autonomie des femmes est considérablement 
restreinte. Dans le contexte des couples de même sexe 
ou lorsque la maternité est tardive, la liberté d’action en 
matière de procréation est à la fois facilitée par les nouvelles 
technologies et limitée par leur coût souvent prohibitif. En 
tenant compte de facteurs comme les normes sociales 
discriminatoires et la stratification économique, cette section 
se penche sur deux éléments liés à la liberté d’action des 
femmes s’agissant de leur(s) grossesse(s) : premièrement, 
leur accès à la contraception moderne et à un avortement 
sans risques ; deuxièmement, leur accès à la procréation 
médicalement assistée.
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GARANTIES DE LA SANTÉ ET DES DROITS SEXUELS ET PROCRÉATIFS 
DES FEMMES DANS LES INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS HUMAINS

La santé et les droits sexuels et procréatifs des femmes sont garantis dans une série complète de conventions et d’instruments 
relatifs aux droits humains de large portée, depuis les années 1960. Il s’agit notamment des droits des femmes de contrôler leur 
sexualité ; de décider d’avoir ou non des enfants, quand et combien ; d’être informées sur la planification familiale et d’y avoir 
accès ; d’accéder aux soins de santé procréative et maternelle ; d’avoir accès à un avortement sans risques dans certaines 
circonstances.

Le droit à la santé sexuelle et procréative fait partie intégrante du droit à la santé consacré par l’article 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966)132. L’article 16 de la CEDAW (1979) garantit aux femmes les mêmes 
droits de décider « librement et en toute connaissance de cause du nombre et de l’espacement des naissances et d’avoir accès 
aux informations, à l’éducation et aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces droits133. »

Le Programme d’action adopté à la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) de 1994 donnait 
la première définition exhaustive des droits procréatifs, qui reposent sur « la reconnaissance du droit fondamental de tous 
les couples et des individus de décider librement et avec discernement du nombre de leurs enfants et de l’espacement de 
leurs naissances et de disposer des informations nécessaires pour ce faire, et du droit de tous d’accéder à la meilleure santé 
en matière de sexualité et de reproduction134. » Le Programme d’action demande que tous aient accès aux « méthodes de 
régulation des naissances de leur choix, méthodes qui doivent être sûres, efficaces, abordables et acceptables », ainsi qu’à des 
services de santé qui permettent aux femmes de mener à bien grossesse et accouchement135. Le Programme d’action ajoute que 
« dans les cas où il n’est pas interdit par la loi, l’avortement devrait être pratiqué dans de bonnes conditions de sécurité136. »

Le Programme d’action de Beijing (1995) a renforcé ces engagements en déclarant que « les droits fondamentaux des 
femmes comprennent le droit d’être maîtresses de leur sexualité, y compris leur santé en matière de sexualité et de 
procréation, sans aucune contrainte, discrimination ou violence, et de prendre librement et de manière responsable des 
décisions dans ce domaine137. »

Plusieurs organes chargés des traités relatifs aux droits humains ont précisé les obligations des États pour veiller à ce que 
toutes les femmes bénéficient de ces droits dans la pratique. Par exemple, en 2016, le Comité des droits de l’enfant priait 
instamment les États « d’adopter des politiques de santé sexuelle et procréative globales à l’intention des adolescents, 
qui tiennent compte des questions de genre et de sexualité, et [soulignait] que l’inégalité d’accès des adolescents aux 
informations, aux produits et aux services dans ce domaine est discriminatoire138. »

Le Comité de la CEDAW et le Comité des droits des personnes handicapées ont souligné le besoin de garantir les droits 
et la santé des femmes handicapées en matière de sexualité et de procréation. Il s’agit notamment de « respecter 
l’autonomie décisionnelle des femmes, y compris des femmes handicapées » et de veiller à ce que les « femmes 
handicapées soient protégées contre les avortements forcés, la contraception ou la stérilisation contre leur gré ou sans 
leur consentement éclairé139. »

La jurisprudence des organes chargés des traités a indiqué que le fait de refuser à une femme l’accès à l’avortement lorsque 
sa vie ou sa santé est en danger, ou encore en cas de viol ou d’inceste, constitue une violation du droit à la santé140, à la vie 
privée141 et, dans certains cas, à vivre à l’abri de tout traitement cruel, inhumain ou dégradant142. Plus récemment, en 2018, 
le Comité des droits de l’homme déclarait dans l’Observation générale no 36 : « Les États parties doivent donner accès à 
l’avortement dans des conditions de sécurité pour protéger la vie et la santé de la femme enceinte et lorsque le fait de mener 
la grossesse à terme causerait pour la femme une douleur ou une souffrance considérable, tout particulièrement lorsque la 
grossesse résulte d’un viol ou d’un inceste ou que le fœtus présente des malformations mortelles. » Il reconnaît en outre que 
l’imposition de sanctions pénales aux femmes qui ont recours à l’avortement ou aux médecins qui les aident « est de nature à 
entraîner une augmentation notable du recours aux avortements risqués143. »

ENCADRÉ 3.3
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Les normes sociales, obstacle à la planification familiale
Le graphique 3.3 indique que, en 1970, à l’échelle mondiale, 
42,2 % seulement des femmes de 15 à 49 ans mariées ou en 
couple souhaitant utiliser une méthode de contraception 
moderne le faisaient ; en 2015, ce chiffre avait atteint 77,2 %. 
Parties d’un très faible taux de recours à la contraception, 
l’Afrique subsaharienne, l’Asie centrale et Asie du Sud et 
l’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest ont fortement progressé. 
La demande de contraception moderne satisfaite est 

cependant inférieure dans les pays les moins développés, 
parmi les femmes des zones rurales et dans les quintiles 
les plus pauvres. Par exemple, dans 33 des pays les moins 
développés, les besoins de contraception moderne sont 
satisfaits pour 34 % des femmes du quintile inférieur mariées 
ou en couple, contre 51 % des femmes du quintile supérieur. 
De la même manière, ces besoins sont satisfaits pour 39 % 
seulement des femmes des zones rurales, contre 50 % des 
femmes des zones urbaines144.

DEMANDE DE PLANIFICATION FAMILIALE SATISFAITE PAR DES MÉTHODES 
DE CONTRACEPTION MODERNES PAR RÉGION, FEMMES MARIÉES OU EN 
COUPLE ÂGÉES DE 15 À 49 ANS, 1970–2030 
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Source : calculs d’ONU Femmes d’après le DAES de l’ONU, 2018b et le DAES de l’ONU, 2018c. 
Notes : porte sur 185 pays et zones comptant une population de 90 000 habitants ou plus, sur la base des données disponibles en février 2018. Les estimations médianes 
(ajustées) des pays ont été converties en estimations du nombre de femmes en multipliant chaque pourcentage estimé par le nombre de femmes mariées ou en couple 
âgées de 15 à 49 ans pour l’année de référence et le pays. Les estimations régionales et mondiales des pourcentages ont été obtenues en divisant le nombre de femmes 
utilisant des méthodes de contraception modernes par le nombre de femmes mariées ou en couple âgées de 15 à 49 ans ayant exprimé une demande de planification 
familiale pour l’année de référence et la région concernée. Les données pour 2020, 2025 et 2030, marquées d’un astérisque (*), se fondent sur des projections.
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Plusieurs facteurs empêchent les femmes d’accéder à la 
contraception moderne. Parmi eux, l’accessibilité et la qualité 
des services sont déterminantes : les femmes déclarent 
que le coût, la distance, l’idée (ou le fait) que les services de 
planification familiale sont réservés aux femmes mariées, et 
les discriminations pratiquées par les prestataires de services 

font partie des obstacles les plus courants145. Le Rwanda est 
un exemple de pays où l’accès à la planification familiale a 
considérablement augmenté grâce à des politiques publiques 
axées sur le renforcement des systèmes de santé, la formation 
des personnels de santé et la mise en place de régimes 
d’assurance maladie communautaire (encadré 3.4).

RENFORCEMENT DE LA PLANIFICATION FAMILIALE ET DES SERVICES 
DE SANTÉ AU RWANDA

Dans une région où les systèmes de santé sont de piètre qualité et où le taux de fécondité est élevé, le Rwanda a fait 
d’énormes progrès sur la voie d’une augmentation rapide de l’accès aux services de planification familiale et de santé 
reproductive. Le pays a enregistré des avantages mesurables pour les femmes, les familles et la société.

En 1970, les méthodes de contraception modernes ne satisfaisaient que 0,2 % de la demande de planification familiale 
au Rwanda. D’ici à 2030, elles devraient atteindre 78,2 %, soit un niveau nettement supérieur à la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne (62 %)146. Au cours des quarante dernières années, le taux de fécondité total du Rwanda a diminué de plus de 
moitié, passant de 8,3 à 3,8 naissances vivantes par femme147, tandis que le taux de mortalité maternelle est passé de 
1 300 décès pour 100 000 naissances vivantes en 1990 à 290 en 2015148.

Ces progrès remarquables, en particulier pendant la décennie de 2005 à 2015, sont le résultat de l’action des pouvoirs 
publics dont l’objectif prioritaire a été le renforcement du système de santé149. Après le génocide de 1994, le Rwanda a 
créé cinq écoles de formation en soins infirmiers et des écoles de sages-femmes pour accroître le nombre d’infirmières, de 
sages-femmes et de médecins généralistes qualifiés. Le ministère de la Santé a également encouragé les sages-femmes 
traditionnelles à servir d’agents de mobilisation communautaire pour la santé maternelle et infantile, en association avec 
les dispensaires150. Aujourd’hui, les agents de santé communautaires jouent également un rôle important dans la prestation 
de services, en distribuant préservatifs et contraceptifs151. Une assurance-maladie communautaire a été introduite en 1999, 
destinée initialement aux plus pauvres et vulnérables. Depuis 2006, elle a été élargie à l’ensemble des citoyens ; les taux de 
couverture atteignaient 78 % des Rwandais en 2010152. Cette progression est corrélée avec une hausse marquée du recours 
aux services de santé et une incidence nettement plus faible des dépenses de santé catastrophiques à la charge du patient153.

Tout cela a été rendu possible grâce à la mobilisation efficace des financements intérieurs et extérieurs. Le Rwanda dispose 
d’un mécanisme rigoureux de gestion du financement des donateurs, basé sur le fait que tout leur soutien est affecté aux 
priorités du gouvernement154. Les dépenses de santé sont passées de 7,91 USD par habitant en 2002 à 48,08 USD en 2016, 
dépassant ainsi le minimum de 44 USD recommandé par l’Organisation mondiale de la santé (OMS)155. Un certain nombre de 
défis persistent toutefois. Dans certains contextes, les attitudes et les croyances discriminatoires restent enracinées. Nombre 
de femmes rapportent qu’elles ne peuvent pas avoir accès à la contraception sans l’approbation de leur mari156. L’accès des 
adolescentes non mariées à la planification familiale est souvent limité, notamment en raison d’attitudes désapprobatrices 
de la part de certains agents de santé communautaires157. Les « coins des jeunes » dans les centres de santé ou les maisons 
des jeunes indépendantes ont permis de prodiguer des soins de santé sexuelle et procréative aux jeunes femmes en toute 
discrétion, mais ils ne sont pas encore répandus158.

L’analyse des données de 52 pays a révélé que les femmes 
qui n’utilisent pas de contraception craignent avant tout 
des effets secondaires et des risques pour la santé159. Les 
données tendancielles disponibles indiquent que ces craintes 
se sont intensifiées ou n’ont pas changé depuis 2000160. Un 
tour d’horizon d’études qualitatives en Afrique du Sud, au 
Mali, au Nigéria, en République-Unie de Tanzanie et au 
Viet Nam a constaté que les femmes avaient peur que la 
régulation des naissances les rende stériles161. Ces peurs 
ont des conséquences particulièrement lourdes dans les 

contextes où le statut social des femmes est lié à leur aptitude 
à concevoir. Par exemple, selon les propos d’une femme de 
19 ans au Mali, une personne dont on pense qu’elle est stérile 
« ne sera pas aimée, surtout si sa belle-mère veut des petits-
enfants. S’il y a une autre épouse, elle vous fera savoir à la 
moindre occasion qu’elle a des enfants et pas vous162. » Les 
approches de la planification familiale fondées sur les droits 
humains mettent l’accent sur l’information pour contrer ces 
craintes sans fondement et donnent aux femmes un choix de 
méthodes, surtout si elles ont des effets secondaires163.

ENCADRÉ 3.4



94

FONDATION D’UNE FAMILLE ET LIBERTÉ D’ACTION DES FEMMES

Des études menées en Côte d’Ivoire, en Inde et en Jordanie 
témoignent elles aussi de la pression exercée par les 
conjoints et les autres membres de la famille concernant 
la santé sexuelle et procréative des femmes164. En Jordanie, 
par exemple, 11 % des usagères des centres de planification 
familiale ont indiqué que leur mari avait refusé d’utiliser 
une méthode de contraception ou les en avait empêchées ; 
13 % ont parlé de coercition de la part d’un membre de 
la famille (y compris de leur propre mère, de leur belle-
mère et de leurs belles-sœurs)165. En Ouganda, les jeunes 
femmes sont prises en plein milieu d’un changement 
d’attitudes intergénérationnel incomplet : alors qu’elles 
veulent poursuivre leurs études et avoir moins d’enfants, 
la génération précédente, dont l’influence se fait encore 
ressentir, favorise encore les grandes familles166.

Un examen des programmes en place dans 12 pays en 
développement dressait une liste des moyens d’impliquer 
les hommes dans les services de planification familiale, 
notamment en créant une « zone de confort » dans laquelle 
ils pourraient s’exprimer sur la planification familiale et la 
santé sexuelle et procréative ; en favorisant le partage de 
la responsabilité de la planification familiale, y compris en 
mettant en cause les normes sexospécifiques inégalitaires et 
en améliorant la communication dans le couple ; en mettant 
en avant des modèles de comportement masculin positif167.

L’accès à un avortement sans risques est inégal
Sur les 55,7 millions d’avortements pratiqués chaque 
année dans le monde entre 2010 et 2014, selon les 
estimations, près de la moitié (25,1 millions) se sont 
déroulés dans des conditions dangereuses, dont 97 % 
dans des pays en développement168.

Les données disponibles indiquent que l’interdiction de 
l’avortement n’en diminue pas la fréquence. En réalité, 
dans les pays où l’avortement est illégal, ou extrêmement 
restreint, sa fréquence est supérieure à celle enregistrée 
dans les pays où il est largement autorisé ou autorisé sur 
demande169. Quand l’avortement est interdit, les femmes 
ont parfois recours à l’avortement clandestin, avec des 
conséquences désastreuses pour leur santé.

Bien que difficiles à quantifier, les décès liés à des 
avortements á risque sont estimés à entre 8 et 11 % de 
tous les décès maternels dans le monde170. C’est-à-
dire entre 22 800 et 31 000 décès chaque année, qui 
pourraient être évitées171. Nombre d’autres femmes sont 
malades ou handicapées à vie à la suite d’avortements 
insalubres, pratique qui pose un grave problème de 
santé publique172.

Selon l’OMS, en 2017, 89 % des pays d’un échantillon de 122 
autorisaient l’avortement quand la vie de la mère était en 
danger et 34 % l’autorisaient sur demande173. Les lois qui 
imposent des conditions complexes (conseils professionnels 
ou autorisation d’un médecin) peuvent retarder 
l’avortement au-delà du seuil légal174. L’accès des femmes 
à l’avortement sans risques est également déterminé par 
leur accès à des services et des infrastructures de santé 
adéquats, avec suivi, mais aussi par les normes sociales 
et les attitudes des professionnels de santé, des familles et 
des communautés175.

Les femmes vivant dans les zones rurales, où les 
infrastructures sont inadéquates, ainsi que les femmes 
pauvres, sont particulièrement désavantagées et 
pratiquent parfois elles-mêmes des avortements 
dangereux ou font appel à des personnes n’ayant aucune 
formation médicale. Un examen des données d’enquêtes 
auprès des professionnels de santé dans 14 pays 
où l’avortement insalubre est fréquent indiquait que les 
femmes pauvres des zones rurales couraient un plus 
grand risque de complications (49 %) que les femmes 
non pauvres des zones urbaines (29 %). En cas de 
complications, près de 80 % de la catégorie plus aisée en 
milieu urbain étaient soignées, contre à peine un peu plus 
de la moitié des femmes pauvres en milieu rural176. Dans 
les pays où l’avortement est très restreint, la disponibilité 
de l’avortement médicamenteux a réduit le nombre de 
décès causés par les pratiques dangereuses177. Le Népal 
et l’Irlande sont deux pays ayant pris des mesures pour 
légaliser l’avortement et le rendre plus accessible et plus 
sécurisé (encadré 3.5 et récit sur le changement « La 
compassion a été un message clef »).
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ASSURER L’ACCÈS À L’AVORTEMENT SANS RISQUES ET À LA PLANIFICATION 
FAMILIALE AU NÉPAL

Le Népal est un exemple de pays à faible revenu ayant considérablement amélioré l’accès des femmes aux soins de 
santé sexuelle et procréative, y compris l’accès à l’avortement sécurisé et légal. C’est l’un des rares pays du monde à être 
récemment passé de l’interdiction totale de l’avortement à son autorisation sur demande178.

La réforme législative, réalisée en 2002, a été un premier pas en avant179. Le gouvernement a par la suite créé un groupe de 
travail chargé d’élaborer et de mettre en œuvre des plans pour la prestation de services d’avortement sécurisé. Il s’agissait 
notamment d’incorporer la formation à l’avortement dans les programmes d’enseignement des écoles de médecine et 
des écoles de formation en soins infirmiers ; de permettre au personnel qualifié du corps intermédiaire de pratiquer des 
avortements ; de renforcer les orientations de patientes entre tous les services de soins de santé procréative ; de mener des 
campagnes d’information pour éduquer le public et réduire la stigmatisation180. Avec l’introduction en 2009 de l’avortement 
médical au premier trimestre, les femmes des milieux ruraux, en particulier, ont bénéficié d’un meilleur accès à cette 
intervention. En 2015, plus de la moitié des avortements étaient ainsi pratiqués181.

Ces mesures ont eu de nombreux effets positifs sur la santé publique et la santé des femmes. Le taux de mortalité maternelle 
est passé de 548 pour 100 000 naissances vivantes en 2000, à 258 en 2015182. Une étude menée en milieu hospitalier en 2013 
révèle une baisse des complications graves, des infections et des traumatismes graves183. L’accompagnement psychologique 
et les services de suivi de l’avortement ont été renforcés, portant la proportion de femmes ayant recours à la contraception 
après un avortement à 80-85 % en 2008-2011184.

Quelques problèmes majeurs ne sont toutefois toujours pas surmontés. En 2014, plus de la moitié des avortements étaient 
encore pratiqués par des personnes non qualifiées, dans des conditions potentiellement dangereuses185. Dans un pays 
majoritairement rural, l’accès à des services médicalisés pour les femmes des zones isolées reste problématique et beaucoup 
ne savent toujours pas qu’elles peuvent avorter sans enfreindre la loi186. L’expérience du Népal montre néanmoins ce qui peut 
être accompli en relativement peu de temps quand un pouvoir fort se conjugue à des dons importants et la participation 
vigoureuse de groupes de défense de la santé des femmes187.

Élargir l’accès à la PMA 
La liberté de choix procréatif n’est pas uniquement une 
question de régulation des naissances. Dans le monde, 
environ un couple sur dix ne peut pas avoir d’enfants et la 
majorité des personnes concernées par la stérilité vivent 
dans le monde en développement188. Par exemple, les pays 
d’Afrique centrale enregistrent des taux particulièrement 
élevés d’infécondité involontaire (un couple sur trois) causée 
pour la majeure partie par des infections de l’appareil 
génital. Cette sous-région connaît aussi les plus hauts taux 
de fécondité du monde, donnant ainsi lieu à un paradoxe de 
« stérilité dans l’abondance189. » Outre le fait qu’elle suscite la 
stigmatisation sociale et l’ostracisme, l’infécondité peut être 
une cause de pauvreté lorsque les familles dépendent de 
leurs enfants en termes de travail rémunéré et non rémunéré. 
Les couples sans enfants peuvent par ailleurs avoir des 
difficultés à être pris en charge quand ils sont âgés190. Les 
politiques et services publics en matière de soins palliatifs et 
de stérilité dans ces pays sont très rares191.

La stérilité est de plus en plus fréquente dans les pays 
développés, où les femmes retardent la maternité pour 

faire des études supérieures et se consacrer à leur 
carrière en l’absence d’un soutien social adéquat (congé 
de maternité, garde d’enfants) et parce que les hommes 
ne sont pas plus disposés à assumer une part équitable 
du travail familial et domestique non rémunéré192. La 
PMA est de plus en plus accessible à certaines femmes et 
certains couples, dont des couples de même sexe, dans 
l’incapacité de concevoir. Les centres qui la proposent 
sont souvent des entreprises à but lucratif et la PMA n’est 
généralement pas couverte par l’assurance-maladie. 
D’où son coût très élevé. Par ailleurs, ces centres n’étant 
pas toujours réglementés, les femmes ne sont parfois pas 
informées des éventuels risques pour la santé liés aux 
interventions biomédicales193.

Compte tenu du coût, l’accès est très segmenté. Aux États-
Unis, par exemple, bien que le taux de stérilité soit plus 
élevé chez les femmes hispaniques et afro-américaines 
que chez les femmes blanches, les deux premières 
catégories ont moins de chances d’être couvertes par 
une assurance-maladie leur permettant d’accéder à 
la PMA194. La plupart des pays européens apportent un 
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certain niveau d’aide, mais six seulement sur 22 offrent 
une couverture totale par le biais du système national 
d’assurance-maladie, 10 autorisent des personnes 
célibataires à accéder à ces services et sept le permettent 
aux lesbiennes195. Dans le cas des personnes transgenres, 
la transition médicale est souvent cause de stérilité, mais 
les interventions visant à la préservation de la fécondité 
sont rarement disponibles196.

L’inégalité des réglementations, le coût et les problèmes 
d’accès à la PMA ont donné naissance à un nouveau 
phénomène social et médical de « soins procréatifs 
transfrontaliers197. » En Inde en 2011, par exemple, le coût 

d’un cycle de fécondation in vitro (FIV) était estimé à environ 
2 000 USD, contre 20 000 USD aux États-Unis198.

Les femmes à revenu modeste des pays en développement 
sont de plus en plus impliquées dans des conventions 
internationales de fourniture d’ovules ou de gestation pour 
autrui à un prix très inférieur à celui demandé par les mères 
porteuses dans les pays plus riches199. Ce commerce mondial 
de la gestation pour autrui pose des questions délicates sur 
les droits des femmes et soulève des problèmes d’éthique et 
de réglementation lorsqu’il s’agit de trouver un juste équilibre 
entre les intérêts des couples infertiles et les droits des 
femmes porteuses auxquelles ils font appel (encadré 3.6).

RÉMUNÉRÉES POUR PROCRÉER : LA GESTATION POUR AUTRUI, 
ENTRE EMPLOI ET EXPLOITATION

Pour les individus confrontés à des problèmes de fécondité, la fécondation in vitro avec gamètes provenant d’une donneuse 
ou la gestation pour autrui sont deux solutions possibles. Alors que certains sont en mesure de trouver une « donneuse » 
d’ovules ou une mère porteuse « altruiste », généralement une parente ou une amie, de plus en plus de personnes se tournent 
vers des transactions commerciales dans lesquelles la donneuse d’ovules ou la mère porteuse est indemnisée financièrement. 
C’est ainsi qu’a vu le jour toute une filière transnationale dotée d’agences spécialisées, de courtiers et autres prestataires de 
services, comprenant des médecins et des avocats200.

Les coûts associés à la gestation pour autrui commerciale varient considérablement d’un pays à l’autre. Pour les mères 
porteuses des pays à faible revenu, les sommes en question peuvent représenter plusieurs fois leur revenu annuel moyen. 
Des conditions de travail abusives ont néanmoins été signalées, notamment des pratiques de recrutement discutables 
et de sérieux obstacles à un consentement éclairé (par exemple, des conventions rédigées dans une langue autre que la 
langue maternelle de la personne concernée) ; l’implantation d’un nombre excessif d’embryons ; des retards d’accès à un 
avortement dans l’intérêt de la santé (voire de la survie) ; des avortements contraints lorsque les futurs parents changent 
d’avis ; le recours systématique à la césarienne pour mieux répondre aux besoins des futurs parents, même si elle n’est pas 
médicalement nécessaire. Pour ces raisons, plusieurs pays, dont le Cambodge, l’Inde, le Népal et la Thaïlande, ont récemment 
introduit des règlements interdisant ou limitant la gestation pour autrui commerciale201.

Les problèmes juridiques et éthiques complexes posés par cette pratique divisent les féministes. Pour une partie d’entre elles, 
la gestation pour autrui commerciale constitue fondamentalement une exploitation : « la colonisation technologique du corps 
féminin202. » Pour d’autres, les femmes qui choisissent d’être mères porteuses exercent leur libre arbitre, bien que dans des 
circonstances très restreintes. À leur avis, la gestation pour autrui devrait être reconnue comme un travail et l’accent devrait 
porter sur la réglementation et la protection. Cependant, en application du droit propre à chaque pays, des conventions à 
valeur exécutoire pourraient permettre aux futurs parents d’obliger les mères porteuses à « exécuter » des grossesses et des 
accouchements selon leurs spécifications et exposer encore davantage les femmes à la pression de leur famille et d’autres 
personnes considérant le travail de procréation comme une bonne source de revenu203.

En 2018, la Rapporteuse spéciale sur la vente et l’exploitation sexuelle d’enfants a fait clairement comprendre que la gestation 
pour autrui commerciale, qui suppose le transfert d’un enfant contre une rémunération aux termes d’une convention 
exécutoire, est une violation des lois internationales relatives aux droits humains interdisant la vente d’enfants. Elle a formulé 
des recommandations en vue de l’adoption de mesures204. Le débat se poursuit et le marché de la gestation pour autrui 
commerciale reste empêtré dans un patchwork de règles nationales incompatibles. Qui plus est, le potentiel d’exploitation des 
femmes qui « travaillent » sur ce marché est considérable.

ENCADRÉ 3.6



97

CHAPITRE 3

3.5 LE POUVOIR DÉCISIONNAIRE DES FEMMES 
QUI SOUHAITENT QUITTER LEUR PARTENAIRE
La position de repli d’une femme dans un couple dépend de 
ses options si elle quitte son partenaire. La dissolution d’une 
relation par le divorce ou la séparation, loin d’être toujours 
un événement ponctuel isolé, peut nécessiter des démarches 
très longues et compliquées, qui impliquent séparation, 
aliénation, stress, conflit, voire violence205. Quand le couple 
a des enfants, le divorce et la séparation peuvent être 
particulièrement difficiles.

Trois facteurs déterminent la capacité d’une femme à quitter 
son partenaire : 1) le régime juridique qui encadre le divorce et 
la garde des enfants, y compris l’accès de la femme à la justice, 
2) le niveau de stigmatisation sociale attaché au divorce et à 
la séparation, et 3) l’accès des femmes aux ressources (voir 
le chapitre 4). Ces conditions expliquent en grande partie 
les variations historiques et contemporaines du taux de 
divorce entre les pays. Par exemple, dans les années 1950, 
l’Indonésie et la Malaisie enregistraient les plus forts taux de 
divorce à l’échelle mondiale. Le divorce s’obtenait facilement, 
en particulier pour les hommes, et les systèmes de parenté 
largement bilatéraux permettaient aux femmes de réintégrer 
le foyer natal en cas de séparation206. Dans la deuxième moitié 
du XXe siècle, le nombre de mariages arrangés a diminué 
dans ces pays, mais il en a été de même pour le divorce 
puisqu’il n’était plus nécessaire comme issue de sortie d’unions 
malheureuses décidées par d’autres. Ces vingt dernières 
années, cependant, le taux de divorce en Asie du Sud-Est a 
recommencé à augmenter, comme dans le reste du monde, 
probablement sous l’effet de l’indépendance économique 
croissante des femmes207. Des facteurs économiques, sociaux 
et juridiques expliquent également pourquoi les pays à revenu 
élevé affichent des taux de divorce supérieurs à ceux des pays 
à faible revenu (voir le chapitre 2, graphique 2.7).

Cette section aborde la question de l’influence des normes 
sociales et des lois sur les familles s’agissant des solutions 
qui s’offrent aux femmes de quitter leur partenaire, puis aux 
droits des femmes concernant la garde des enfants.

Les normes sociales, les lois et les 
solutions permettant aux femmes de 
quitter leur partenaire
Il est indispensable que les femmes obtiennent le droit 
de demander le divorce selon les mêmes modalités 
que les hommes afin de pouvoir quitter leur partenaire, 
même si ce droit ne suffit pas toujours à dépasser la 
stigmatisation sociale. Le divorce légal est relativement 
nouveau puisqu’il était interdit jusqu’à la fin du XXe siècle 
dans des pays à forte population catholique, comme 
l’Italie (1970), l’Espagne (1981), l’Argentine (1987), l’Irlande 
(1996) et le Chili (2004)208. De nos jours, les Philippines 
sont le seul pays au monde où le divorce n’est pas 
autorisé, mais un projet de loi visant à sa légalisation 
est à l’étude209. Dans de nombreux pays, les conditions 
de demande de divorce ne sont pas les mêmes pour les 
femmes et les hommes210.

Dans les pays dotés de plusieurs systèmes juridiques, les 
modalités de divorce et la liberté d’action des femmes 
dans ce domaine dépendent de la manière dont le 
mariage a été officialisé. Au Ghana, par exemple, on 
estime que 80 % des couples se marient selon le droit 
coutumier211. Le divorce est alors souvent négocié par les 
familles concernées et les femmes n’ont généralement 
droit qu’à très peu de biens. Conformément à la loi sur 
les causes matrimoniales du Zimbabwe, les tribunaux 
doivent diviser le patrimoine du couple équitablement 
lors de la dissolution d’un mariage enregistré selon le 
droit coutumier. Or, le mariage coutumier d’un grand 
nombre de Zimbabwéennes n’étant pas enregistré, 
celles-ci sont privées de ce droit212. Le droit juif et le droit 
islamique accordent aux hommes le droit de divorcer 
unilatéralement. Les femmes, cependant, sont souvent 
obligées d’obtenir l’accord de leur mari ou du tribunal pour 
résilier le contrat de mariage213. Il est impératif, dans de 
tels cas, que les femmes aient accès à la justice devant les 
tribunaux de la famille (encadré 3.7). 
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OFFICIALISATION DU DIVORCE DANS LES TRIBUNAUX RELIGIEUX D’INDONÉSIE

Les tribunaux religieux d’Indonésie abordent tous les aspects du droit de la famille et sont la seule institution compétente 
pour officialiser le divorce et se prononcer sur la garde des enfants et la pension alimentaire. Ils traitent 97 % des divorces, 
généralement demandés par des femmes214. Pour les femmes, dans les contextes où le taux de violence au sein du couple 
est élevé, le divorce représente une issue d’un mariage dans lequel elles sont maltraitées. L’accessibilité des tribunaux de la 
famille revêt alors une importance primordiale.

Les tribunaux religieux légalisent aussi les concubinages, ce qui est important pour les femmes, mais aussi pour les enfants 
car cela leur permet d’obtenir un acte de naissance mentionnant les noms du père et de la mère qui leur donne accès à une 
éducation. L’enregistrement obligatoire des mariages et la grande disponibilité des actes de naissance facilitent en outre 
l’application des lois sur l’âge minimum du mariage215.

L’accès des femmes aux tribunaux est néanmoins parsemé d’obstacles, dont le coût, la distance, la langue et la 
compréhension des procédures juridiques. Ces dix dernières années, le gouvernement a mis en œuvre plusieurs politiques 
visant à régler ces problèmes. Des organisations non gouvernementales (ONG), dont le programme PEKKA (Programme 
d’autonomisation des femmes chefs de famille) ont joué un rôle déterminant.

Grâce au plaidoyer du PEKKA, les frais de procédure (environ 122 % du revenu mensuel d’une personne vivant au niveau du 
seuil de la pauvreté en Indonésie) peuvent être supprimés216. Des conseils juridiques publics gratuits sont proposés dans 
des tribunaux répartis sur l’ensemble du pays. De son côté, le PEKKA a formé des auxiliaires juridiques qui ont aidé plus de 
125 000 personnes à régler des questions liées au droit de la famille, à obtenir des papiers d’identité en règle et à accéder 
à des programmes de protection sociale217. Il participe également à la coordination de tribunaux itinérants. Entre 2008 
et 2018, dix-huit fois plus d’affaires ont été entendues par des juges dans des tribunaux de circuit se déplaçant dans les 
villages où se trouvent les femmes218.

Grâce à ces interventions, l’accès des femmes aux tribunaux de la famille a augmenté de 132 % entre 2007 et 2016, contre 19 % 
entre 1999 et 2006. Sur les quelque 500 000 personnes ayant introduit des affaires devant les tribunaux de la famille en 2016, 
57 % n’ont pas eu à payer de frais de procédure, ont eu accès à un tribunal de circuit ou ont bénéficié de conseils juridiques219.

Le premier pays à introduire un divorce « sans faute » 
fut l’Union soviétique, en 1917220. Il a toutefois fallu 
attendre les années 1970 pour que le divorce sans 
faute se généralise et que « l’échec irrémédiable » du 
mariage soit généralement introduit comme motif de 
divorce. Bien que le consentement mutuel des deux 
époux soit généralement demandé, certains pays 
ont introduit le divorce unilatéral sans faute (dont 
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, Fidji, la majorité des 
pays d’Europe et des États des États-Unis)221. D’autres, 
comme le Royaume-Uni, exigent toujours une période 
de séparation, qui peut emprisonner les femmes dans 
un mariage malheureux si leur conjoint refuse de 
coopérer222. Des études ont constaté que la libéralisation 
des lois sur le divorce, en particulier l’abandon du divorce 
pour faute dans certains pays développés, a entraîné 
une baisse du taux de suicide féminin, une diminution du 
nombre de cas de violence domestique signalés et des 
cas de féminicides conjugaux223. Grâce au divorce sans 
faute, la dissolution du mariage est moins compliquée, 
moins coûteuse et moins conflictuelle, ce qui est 
important pour les enfants du couple224.

Dans le cas de la séparation des couples cohabitants, les lois, 
politiques et institutions en place sont souvent insuffisantes 
(section 3.4). De ce fait, il est plus difficile de veiller à ce que 
chaque partenaire obtienne une part équitable des ressources 
et de s’accorder sur les dispositions nécessaires pour les 
enfants225. En Namibie, le Centre d’assistance juridique a 
proposé de réformer les lois pour protéger les personnes qui 
cohabitent, notamment d’inclure une « obligation mutuelle 
de soutien », avec possibilité de réclamer une pension 
alimentaire quand une relation s’achève, mais aussi le droit 
à une répartition équitable du patrimoine, en tenant compte 
des contributions financières et non financières de chacun. Il 
propose également un « enregistrement supplémentaire des 
relations » qui permettrait aux couples d’enregistrer d’autres 
conventions, par exemple sur la garde conjointe des enfants 
pendant la période de cohabitation226.

Même avec cette reconnaissance juridique, il est souvent très 
difficile de faire appliquer les obligations des hommes vis-à-
vis de leur conjointe et de leurs enfants en cas de séparation. 
Ce qui ne fait que renforcer la nécessité pour l’État d’aider les 
femmes dans cette situation (voir le chapitre 4).

ENCADRÉ 3.7
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Les droits des femmes dans les 
procédures judiciaires de garde 
des enfants
Pour bon nombre de femmes, la question de la garde 
des enfants influe sur leur décision de rester ou pas dans 
le couple. Les hommes bénéficiaient autrefois d’une 
prérogative masculine en matière d’autorité parentale et de 
garde légale de l’enfant, notamment en ce qui concernait 
les biens, les déplacements, l’éducation et le mariage de 
l’enfant. Cependant, une disposition fondée sur la doctrine 
des « tendres années », accordant systématiquement la 
garde physique des enfants à la mère jusqu’à un certain 
âge, a été introduite à la fin du XIXe siècle dans un grand 
nombre de systèmes juridiques laïques227.

Ces dispositions fondées sur la doctrine des « tendres 
années » sont toujours fréquentes dans les pays qui 
appliquent le droit islamique. Dans ces contextes, la 
mère peut avoir la garde des enfants, mais le père 
conserve généralement l’autorité parentale dans les cas 
de divorce et de séparation. Dans la pratique, de telles 
dispositions brident considérablement la liberté des 
femmes, notamment dans les décisions sur la manière 
de s’occuper des enfants, dans leur choix de résidence et 
dans le contrôle de leurs finances. Les femmes soumises au 
droit islamique perdent souvent la garde de leurs enfants 
lorsqu’elles se remarient228.

En Australie, au Canada, en Israël, aux États-Unis, dans une 
grande partie de l’Europe et en Amérique latine et Caraïbes, 
les dispositions fondées sur la doctrine des « tendres années » 
ont été remplacées par diverses lois relatives à la garde 
des enfants, qui supposent une application égalitaire de la 
parentalité entre les femmes et les hommes, et remettent en 
question les politiques et pratiques qui tendaient à favoriser 
la mère229. En vertu de l’égalité entre les deux sexes, la mère 
ou le père peut obtenir la garde exclusive des enfants mais, 
le plus souvent, la garde est partagée entre les parents. 
Cette garde partagée a la faveur des groupes de défense 
des droits des pères et des enfants qui s’appuient sur la 
Convention relative aux droits de l’enfant et soulignent 
l’importance du maintien de contact étroit entre les enfants 
et leurs deux parents. Bien que censées créer une plus 
grande égalité entre les sexes, ces nouvelles lois ont eu des 
résultats mitigés pour les femmes et les enfants230.

Les conventions instituant une garde partagée volontaire 
peuvent être fructueuses dans les situations où le père 

et la mère partageaient déjà la parentalité avant leur 
séparation. Elles ne nécessitent alors qu’une intervention 
juridique minimale. Cependant, en cas de mésentente 
grave entre les parents, la garde partagée imposée est le 
mode de résidence le plus traumatisant pour les enfants 
pris dans le conflit231. Dans les situations où les violences 
conjugales ne peuvent pas être prouvées ou sont ignorées 
par les tribunaux, la garde partagée contraint les femmes 
à rester en contact avec leur agresseur.

En outre, si les politiques non discriminatoires envers 
les femmes tentent de partager plus équitablement 
la responsabilité des enfants entre les pères et les 
mères, elles ne tiennent pas compte du fait que ce sont 
surtout les femmes qui s’occupent des enfants sans 
être rémunérées pour ce travail. Dans certains cas, les 
hommes demandent la garde partagée pour alléger la 
pension alimentaire à verser232.

Entre 2006 et 2008, le gouvernement australien a créé 
65 « centres de relations familiales » proposant des 
services de conciliation gratuits ou à bas prix aux couples 
(mariés ou cohabitants) ayant l’intention de se séparer233. 
On espérait que ces centres feraient évoluer les normes 
sociales concernant les responsabilités familiales, qu’ils 
encourageraient les pères à être à la fois des soignants et 
des soutiens de famille, qu’ils permettraient à chacun des 
parents d’appréhender leurs rôles respectifs avec plus de 
clarté et un plus grand souci d’équité234. Les évaluations 
ont conclu que, en cinq ans, ces centres avaient permis de 
réduire d’un tiers le nombre d’affaires familiales portées 
devant les tribunaux, mais aussi diminué le nombre 
de recours aux avocats pour le règlement de conflits 
parentaux235. Cependant, la formation des médiateurs et 
leurs capacités 1) à remédier efficacement au déséquilibre 
des rapports de force entre les sexes et 2) à fournir des 
services culturellement adaptés aux familles autochtones, 
restent une source de préoccupation236.

Les débats politiques sur cette question sont toujours en 
cours. Il est néanmoins très clair que même si le partage 
des responsabilités parentales est l’objectif ultime, les 
présomptions de garde partagée pourraient ne pas avoir 
l’impact attendu lorsque les hommes et les femmes sont 
engagés dans des rapports de force très inégaux. Les 
décideurs, les tribunaux et les médiateurs doivent être très 
sensibles à ces situations lorsqu’ils conçoivent les lois, les 
politiques et les services aux familles237.
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3.6 CONCLUSION
Les tendances observées dans de nombreuses régions du 
monde indiquent que les femmes peuvent de plus en plus — 
bien qu’inégalement — exercer leur libre arbitre et se faire 
entendre au sein du couple grâce, en partie, au militantisme 
féminin et aux partenariats entre les gouvernements et les 
organisations de défense des droits des femmes. En effet, 
l’un des principaux constats de ce chapitre est qu’il incombe 
à l’État de protéger et de promouvoir les droits des femmes 
lorsque celles-ci se marient, se mettent en couple, ou se 
séparent de leur conjoint, tant au niveau législatif que des 
politiques publiques.

Il reste cependant fort à faire, au niveau de l’État et des 
ménages. Les tendances indiquant que la liberté d’action 
et le pouvoir décisionnaire des femmes ont progressé, 
notamment le report du mariage et de la maternité, sont la 
preuve que les femmes font des choix, même si ces choix 
sont parfois faits dans des circonstances contraintes. Choisir 
de ne pas se marier ou d’avoir moins (ou pas) d’enfants, 
par exemple, peut être une réaction face à la réticence 
des hommes à assumer leur juste part du travail familial et 
domestique non rémunéré, ou une stratégie de survie quand 
des politiques économiques défavorables rendent difficile le 
fait de fonder une famille.

Le chapitre s’achève par deux séries de recommandations 
de portée générale au sujet du droit de la famille et des 
services d’appui. Premièrement, le droit de la famille 
influe grandement sur l’égalité des droits des femmes 
dans le mariage et sur la force de leur position de repli. 
Ces lois représentent cependant le domaine juridique le 
plus discriminatoire envers les femmes. Malgré plusieurs 

décennies d’accords normatifs sur la nécessité d’éliminer 
les lois discriminatoires, le droit de la famille concernant 
le mariage (y compris sur l’âge minimum), le divorce, la 
garde des enfants et la succession doit encore être réformé, 
en adéquation avec les cadres relatifs aux droits humains 
garantissant l’égalité des hommes et des femmes. Au-delà 
de ces considérations, une nouvelle génération de lois 
relatives à la famille est nécessaire, qui reconnaisse les 
diverses formes d’union, y compris les couples cohabitants 
et les couples de même sexe. L’application des lois et leur 
accessibilité universelle nécessitent des investissements 
majeurs dans les tribunaux de la famille et autres 
institutions destinées à aider les familles à résoudre leurs 
problèmes juridiques.

Un second domaine qui pourrait nécessiter une action 
publique prioritaire concerne les investissements dans 
des services publics tenant compte des questions 
sexospécifiques, qui « pourraient » accroître les capacités 
des femmes à négocier des relations de couple plus 
égalitaires. Il s’agit notamment d’améliorer l’accès des 
filles à une éducation secondaire de qualité, de faire 
en sorte que les programmes d’enseignement et les 
enseignants prennent en compte les problématiques 
sexospécifiques, d’élargir l’éducation sexuelle complète et 
de rendre les écoles accessibles aux parents adolescents. 
Enfin, les services de santé sexuelle et procréative et 
d’avortement sécurisé, nécessitent des investissements 
pour veiller à ce que les femmes puissent prendre des 
décisions éclairées dans ce domaine. L’accès à la PMA 
pour celles qui en ont besoin est un autre domaine 
nécessitant des investissements.
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Annie Hoey s’est rendue au siège de Together For Yes à Dublin, quelques minutes avant 
l’annonce des résultats du sondage effectué lors du référendum irlandais sur l’avortement, 
le 25 mai 2018. Quand elle a entendu le résultat, elle a dû s’asseoir. « Il y avait des rires, 
des cris, des pleurs, des acclamations », explique l’ancienne présidente de l’Union des 
étudiants d’Irlande et militante principale de la campagne Together for Yes. 

Les citoyens irlandais ont voté massivement pour l’abrogation du huitième amendement, 
à savoir l’interdiction de l’avortement. Avec un taux de participation de 64,5 %, 66,4 % des 
personnes ont voté en faveur du oui, tandis que 33,6 % ont voté pour le non1. 

« La campagne n’a pas été dirigée par un groupe, ni contre un groupe, et cela a été 
vraiment important », explique Annie Hoey. « On a entendu des histoires tragiques sur 
l’effet du huitième amendement à tous les niveaux de la société. »

Lors du lancement de Together for Yes, de jeunes militantes ont fait équipe avec des 
« vétérans » qui avaient mené la douloureuse bataille du référendum de 1983, qui avait 
entériné l’interdiction effective de l’avortement en Irlande2. À l’époque, certaines de ces 
militantes, dont Ailbhe Smyth, coprésidente de la campagne Together for Yes, avaient été 
publiquement dénoncées pour leur participation3. 

« La compassion 
a été un message 
clef »
En mai 2018, l’Irlande a voté en faveur de 
l’annulation de l’interdiction quasi totale des 
avortements, une victoire attendue depuis 
longtemps par les militants des droits des femmes.

ACCOMPLIR DES PROGRÈS / RÉCITS SUR LE CHANGEMENT

Les citoyens se réjouissent à l’annonce des résultats du référendum irlandais sur le 
8e amendement concernant les lois sur l’avortement au château de Dublin, en Irlande, 
le 26 mai 2018.

Photo : Getty Images/Charles McQuillan
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Cependant, dans les décennies qui ont suivi, le paysage 
politique et social de l’Irlande a changé et ses lois restrictives 
sur l’avortement ont été soumises à une pression internationale 
croissante, à la suite d’un arrêt de la Cour européenne des 
droits de l’homme de 2010 et des critiques émises par le Comité 
des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes4. 

Puis, en 2012, la dentiste Savita Halappanavar, âgée de 
31 ans, est décédée dans un hôpital de Galway après s’être 
vu refuser un avortement au cours d’une fausse couche5. « Il y 
a eu une vague spontanée de tristesse et de rage », explique 
Ailbhe Smyth. 

Après cette tragédie, une stratégie importante pour les activistes 
qui cherchaient à faire annuler les lois restrictives de l’Irlande 
sur l’avortement a consisté à rompre le silence et à permettre 
aux gens de raconter leurs histoires. 

« Le moyen le plus puissant et le plus convaincant d’aider les 
gens à comprendre l’urgence de la situation était de demander 
à une femme de dire : c’est ce qui m’est arrivé », explique Ailbhe 
Smyth. Des projets de témoignages, tels que In Her Shoes, 
ont été lancés dans tout le pays6. « La compassion a été l’un 
de nos messages clés », ajoute-t-elle.  « Il ne s’agissait pas de 
savoir si vous alliez avoir un avortement ou si vous approuviez 
l’avortement, mais de savoir si vous alliez faire obstacle à une 
femme qui en avait besoin. »

Clare Daly, membre du parti politique irlandais Independents 
4 Change, affirme que le ton de la campagne a aussi joué un 
rôle essentiel. Avec 78,3 % de la population irlandaise qui se 
considère catholique, aider les personnes à réconcilier leur 
religion avec leur désir de bénéficier de droits reproductifs a 
également joué un rôle important7. « Ça a été une question de 
solidarité positive. Si les opposants hurlent, soyez rationnel et 
compatissant. Parlez de vraies femmes », explique C. Daly.

Jon O’Brien, président de Catholics for Choice, explique que le 
résultat obtenu en Irlande a redonné espoir aux autres pays 
catholiques, tels que l’Argentine, qui se battent pour des droits 
similaires. « Que ce pays catholique, joyau de la couronne, 
puisse voter avec compassion, cela donne de l’espoir aux pays 
catholiques et non catholiques. »

« Le moyen le plus puissant et 
le plus convaincant d’aider les 
gens à comprendre l’urgence 
de la situation était de 
demander à une femme de 
dire : c’est ce qui m’est arrivé. »

Deux femmes regardent les notes écrites sur la fresque murale représentant Savita Halappanavar. Celle-ci est devenue le symbole de la 
campagne pour le Oui : elle est décédée à l’âge de 31 ans, à la suite de complications consécutives à une fausse couche septique à Galway 
en 2012.

Photo : Getty Images/Charles McQuillan
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Selon Annie Hoey, le succès de Together for Yes doit maintenant 
servir de tremplin pour la poursuite de la campagne. 

« Nous devons garantir que toutes les personnes qui ont besoin 
d’un accès à l’avortement en bénéficient, qu’il s’agisse de 
femmes migrantes, de personnes transsexuelles, de membres 
des communautés rurales... », déclare A. Hoey, « que ce soit en 
Irlande ou ailleurs dans le monde. »

« Ça a été une question de 
solidarité positive. 
Si les opposants hurlent, 
soyez rationnel et 
compatissant. »

Récit : Alexandra Topping 

Peu de temps après le référendum sur l’Irlande, des manifestantes à Londres brandissent des pancartes « Mon corps, mon choix » au cours 
d’une campagne « pro-choix » devant le Parlement.

Photo : Getty Images/Charles McQuillan
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Les familles ont besoin d’un revenu adéquat pour s’épanouir, mais nombre 
d’entre elles sont très éprouvées par la conjoncture économique et le 
creusement des inégalités : stagnation du taux d’activité féminine, piètre 
qualité des emplois disponibles et insuffisance des salaires pour assurer un 
niveau de vie décent.

0 1

L’accès à un revenu grâce à un emploi, la propriété ou la protection sociale est 
important pour assurer l’égalité des femmes dans le couple ; il renforce leur 
position de négociation et les aide à mettre un terme à une union si besoin. 

02
Le fait de confier les ressources économiques aux femmes, y compris aux 
mères et grands-mères, peut promouvoir le bien-être, la santé et l’éducation 
des enfants. 

03
Les femmes ont beaucoup moins facilement accès à un revenu personnel que 
les hommes. Même si le nombre de femmes actives n’a jamais été aussi élevé, 
le mariage et la maternité brident souvent leur accès à un emploi rémunéré. 

04

Les parents isolés, dont la majorité sont des femmes, sont beaucoup plus 
susceptibles de vivre dans le dénuement que les familles biparentales, car ces 
femmes disposent d’un seul revenu pour survivre, souvent elles ne bénéficient 
ni d’une protection sociale ni de structures de garde pour leurs enfants.

06
Des mesures juridiques et politiques doivent être adoptées pour garantir 
l’accès des femmes aux actifs et aux biens fonciers en rendant les régimes 
matrimoniaux plus équitables et les lois successorales plus égalitaires.

07

En cas de rupture ou de décès d’un conjoint, les femmes – et surtout les 
mères de jeunes enfants – sont plus que jamais à la merci de la pauvreté. 05

La mise en place de systèmes de protection sociale tenant compte des 
inégalités entre les sexes, y compris les prestations familiales et les pensions, 
reste le meilleur moyen d’atteindre toutes les femmes. 

08

POINTS À RETENIR
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4.1 INTRODUCTION 
Les familles sont un lieu de partage des ressources 
(logement, etc.) afin de mettre à l’abri de la pauvreté les 
membres qui ne disposent pas de leurs propres revenus. 
Toutefois, dans de nombreux contextes, un seul revenu 
(généralement faible) ne permet pas de hisser l’ensemble 
du ménage hors de la pauvreté. En outre, dans un monde 
de plus en plus monétisé, qui se caractérise par des risques 
sociaux et des structures familiales en mutation, il est 
essentiel que les femmes aient elles aussi accès au contrôle 
des ressources économiques. 

Le fait de disposer de son propre revenu peut améliorer le 
bien-être d’une femme, élargir ses droits et son influence 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la famille1. En quelques 
décennies, l’élargissement de l’accès des femmes aux 
ressources a modifié les rapports de force au sein des 
ménages et renforcé leur sécurité socio-économique et 
leur pouvoir décisionnaire tout en les aidant à protéger leur 
famille du dénuement. Toutefois, dans le contexte actuel 
d’accroissement des inégalités2, l’amélioration de l’accès des 
femmes aux revenus et aux richesses diffère selon les pays 
et les catégories socio-économiques.

L’augmentation du taux d’activité féminine a coïncidé avec les 
difficiles conditions du marché du travail et une ségrégation 
professionnelle généralisée, alors que les femmes continuent 
d’assumer une part disproportionnée des soins et travaux 
domestiques3. Même dans les pays à revenu élevé où la 
situation socio-économique des femmes se caractérise par 
des progrès plus nets et plus durables, celles qui vivent avec 
un homme contribuent toujours généralement pour moins de 
la moitié au revenu familial et accumulent une part encore 
plus petite des richesses du ménage4. 

Si la protection sociale s’est élargie depuis le milieu des 
années 1990 et a bénéficié du travail accompli par les 
Nations Unies sur le socle de protection sociale, elle a cessé 
de progresser sous l’effet des mesures d’austérité prises 
ces dernières années5. Moins d’un tiers de la population 
mondiale est couvert par des systèmes de sécurité sociale 
complets et les exclus sont majoritairement des femmes6. 
En effet, étant donné que, dans la plupart des pays, les 
personnes qui bénéficient de la protection sociale sont 
celles qui occupent un emploi formel, à temps plein et sans 
interruption, les femmes ne peuvent pas jouir d’un accès 
égal à ces systèmes. 

Dans diverses régions, la dissolution des liens conjugaux par 
la séparation, le divorce ou le veuvage a des conséquences 

économiques plus lourdes pour les femmes que pour les 
hommes. Les familles monoparentales, dirigées généralement 
par la mère, sont privées du soutien économique d’une 
deuxième personne et confrontées à d’importants déficits de 
temps et de revenus, ainsi qu’à un risque accru de pauvreté 
par rapport aux familles biparentales7.

Présentation du chapitre 
De quoi serait constitué un programme d’action qui, en 
plus de garantir la sécurité du revenu et des moyens 
d’existence durables pour tous les types de familles, aurait 
également à cœur de promouvoir l’égalité des sexes ? 
Pour répondre à cette question, ce chapitre commence 
par expliquer pourquoi il est important pour les femmes 
de disposer de leurs propres ressources – qu’il s’agisse 
de revenus du travail, d’actifs ou de droits à la protection 
sociale – indépendamment de la structure familiale dans 
laquelle elles vivent (voir le graphique 4.2). Il aborde 
ensuite la nécessité d’élargir le contrôle des femmes sur 
les ressources dans diverses régions, en s’intéressant 
plus particulièrement aux revenus du travail et aux actifs 
productifs. Il fait état de progrès inégaux d’un pays à l’autre, 
mais aussi à l’intérieur des pays, et met en évidence certains 
des obstacles au progrès des femmes dans ce domaine. 
Le chapitre s’intéresse ensuite à la question des régimes 
matrimoniaux et successoraux, ainsi qu’à celle des inégalités 
patrimoniales entre les hommes et les femmes. Il aborde 
ensuite la dissolution des unions, qui revêt une importance 
grandissante dans de nombreuses régions et est source de 
pénalités économiques pour les femmes. En conclusion, le 
chapitre propose un cadre politique favorable, à même de 
donner aux hommes et aux femmes les moyens de subvenir 
aux besoins de leur famille dans un monde de plus en 
plus inégalitaire et instable, marqué par la mutation des 
structures démographiques et familiales. 

Les termes « famille » et « ménage » sont utilisés ici 
indifféremment. Comme nous l’avons vu aux chapitres 1 
et 2, la famille est une institution sociale universelle dont 
les membres partagent un espace social défini par des 
relations de parenté, de conjugalité et de parentalité. Le 
ménage, pour sa part, est une unité de résidence composée 
d’un ou plusieurs individus cohabitant et partageant les 
ressources nécessaires à la vie quotidienne (logement, 
nourriture, etc.). Compte tenu d’un manque de données 
comparables sur les ressources des familles, ce chapitre 
puise principalement dans les données des ménages, tout 
en utilisant le terme « famille », surtout lorsqu’il fait référence 
aux relations sociales intimes. 
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4.2 POURQUOI IL IMPORTE QUE LES HOMMES 
ET LES FEMMES CONTRÔLENT ÉQUITABLEMENT 
LES RESSOURCES
Le degré de contrôle des femmes sur les revenus et les 
biens influence considérablement leur position au sein 
de la famille et le bien-être des personnes à leur charge, 
notamment celui des enfants. Cette section examine ces 
deux relations de près.

Les avantages en termes de droits et de 
sécurité économique des femmes 
Comme nous l’avons vu au chapitre 1, dans le cadre du 
conflit coopératif, l’accès des femmes à des ressources 
matérielles qui leur sont propres peut renforcer leur 
sécurité économique tout en accroissant leur influence 
quant aux décisions du ménage8. En effet, les femmes qui 
ont des alternatives bénéficient d’une certaine sécurité 
en cas d’éclatement de la famille. Des études indiquent 
cependant que le fait de gagner de l’argent n’est pas 
suffisant pour permettre aux femmes d’exercer un contrôle 
accru sur les ressources. D’autres facteurs, notamment 
la nature du travail rémunéré exercé par les femmes et 
les normes sexospécifiques qui définissent les « règles de 
partage » des ressources à l’intérieur du ménage9, influent 
sur la capacité des femmes à « faire en sorte que leur 
rémunération leur confère un pouvoir décisionnaire au 
sein du foyer10. » 

L’analyse des données provenant de 60 pays en 
développement donne un aperçu des dynamiques 
intrafamiliales à l’œuvre et de l’importance de la 
rémunération des femmes. Elle révèle que les femmes 
mariées qui disposent de leur propre revenu ont plus de 
chances que les femmes mariées qui ne disposent pas de leur 
propre revenu de prendre les décisions finales – seules ou 
avec leur conjoint – sur les achats importants du ménage11. 
Pourtant, malgré une corrélation positive et significative entre 
le revenu dont disposent les femmes et l’influence accrue que 
ce revenu leur procure, près de 10 % des femmes disposant de 
leur propre revenu n’ont pas voix au chapitre sur l’usage qui 
en est fait12. Ce constat confirme qu’un revenu ne se traduit 
pas systématiquement en influence au sein du ménage. Les 
études approfondies réalisées dans un plus petit nombre de 
pays (voir ci-après) nous permettent de mieux comprendre 
les dynamiques à l’œuvre. 

L’analyse – réalisée sur une période de plus de dix 
ans (1999-2011) - des cycles successifs des données 

d’enquêtes sur le Bangladesh révèle une corrélation 
positive entre l’emploi et la participation des femmes aux 
décisions du ménage concernant des questions diverses, 
notamment leur propre santé, les achats importants du 
ménage, les visites à leur famille et la santé des enfants13. 
L’élargissement des opportunités de revenu indépendant 
dans ce contexte s’est produit parallèlement à d’autres 
évolutions propices au renforcement du pouvoir de 
négociation des femmes : la baisse du taux de fécondité, la 
progression rapide de l’éducation des filles et des femmes, 
l’amélioration de l’accès à l’information et l’inflexion de 
certaines normes sociales, entre autres14. 

Une autre étude, fondée sur des données d’enquêtes et 
des entretiens qualitatifs, conclut que c’est « la nature 
du travail rémunéré des femmes, plutôt que leur simple 
rémunération, qui est susceptible de faire évoluer les 
relations de genre15. » Les emplois formels ou semi-formels 
prodiguant aux femmes un revenu régulier et relativement 
indépendant, accompagné de plusieurs prestations 
sociales liées au travail, offrent les meilleures perspectives 
en ce qui concerne « le regard que les femmes portent sur 
elles-mêmes et celui que les autres portent sur elles, ainsi 
que leur capacité à exercer un pouvoir décisionnaire » au 
sein du ménage16. Il convient de souligner que les diverses 
activités classées dans la catégorie « emplois formels ou 
semi-formels » ont en commun la « régularité du revenu17. » 
Une étude axée sur le potentiel émancipateur du travail 
rémunéré au Bangladesh, en Égypte et au Ghana indique 
que les activités économiques qui ne sortent pas de la 
famille, en particulier le travail non rémunéré dans les 
fermes et les entreprises familiales, offrent le plus faible 
potentiel de transformation de la vie des femmes, y 
compris en termes de pouvoir décisionnaire quant aux 
décisions du ménage18. 

La relation entre la possession par les femmes de biens 
productifs (dans le cas des ménages biparentaux) et son 
incidence sur la prise de décisions dans le ménage a été 
analysée dans un nombre d’études restreint. Une étude 
réalisée par l’Équateur, où la communauté de biens est une 
pratique répandue, constate notamment une corrélation 
positive et importante entre la répartition égalitaire des 
biens du couple et l’égalité du pouvoir décisionnaire 
(s’agissant du travail et des dépenses). Il est intéressant de 
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noter que lorsque les niveaux de revenu et d’emploi sont à 
peu près égaux, le pouvoir décisionnaire sur les dépenses 
est plus égalitaire19. Outre les décisions financières, les 
données d’observation recueillies en Équateur, au Ghana 
et en Inde montrent que les femmes qui possèdent 
des biens (fonciers et immobiliers) ont tendance à être 
davantage protégées contre les violences domestiques 
et disposent d’une porte de sortie pour échapper aux 
situations d’abus (voir le chapitre 6)20. 

Disposer de leurs propres biens et revenus est également 
essentiel pour les femmes en cas de dissolution du 
couple (divorce, séparation ou veuvage). Les familles 
monoparentales, composées pour la plupart d’une mère 
célibataire avec ses enfants, sont exposées à un bien plus 
grand risque de pauvreté que les familles biparentales 
avec enfants, et ce, dans un certain nombre de pays, 
comme le montrera la section 4.521. Les écarts notables 
entre les pays au regard de la pauvreté des mères 
célibataires s’expliquent en partie par les différences 
d’accès des femmes aux ressources : taux d’emploi des 
mères, dispositifs de congé parental, systèmes et montants 
des allocations familiales et spécificités des régimes 
matrimoniaux (voir la section 4.4). Dans le cas des femmes 
d’un âge avancé, surtout la forte proportion de femmes 
âgées vivant seules, il importe qu’elles disposent de leur 
propre revenu ou de leurs propres biens pour avoir un 
niveau de vie adéquat (voir le chapitre 2)22. 

Augmenter les ressources des femmes 
bénéficie aussi aux enfants 
Les normes sexospécifiques qui attribuent aux femmes 
la responsabilité de s’occuper des enfants semblent 
influencer la manière dont celles-ci dépensent leur revenu. 
Par conséquent, le contrôle des femmes sur les ressources, 
outre ses incidences positives sur leur bien-être, leur 
dignité et leurs droits, est corrélé avec des retombées 
bénéfiques pour les enfants23. Des études réalisées au 
Bangladesh, en Côte d’Ivoire, en Éthiopie, au Ghana, au 
Népal et au Niger constatent une corrélation positive entre 
le revenu du travail des femmes ou leur accession à la 
propriété et les dépenses pour l’alimentation et l’éducation 
des enfants24. Il est également possible que les pensions 
soient « mieux dépensées » lorsque les bénéficiaires 
sont des femmes âgées et non des hommes, car elles 
en font profiter d’autres membres de la famille, et plus 
particulièrement leurs petits-enfants25. 

Du point de vue des politiques publiques, les retombées 
positives du contrôle des femmes sur les ressources ont 
été clairement constatées ; c’est la raison pour laquelle 
la nouvelle génération de programmes de lutte contre la 
pauvreté des enfants (transferts en espèces conditionnels 
et inconditionnels) dans les pays en développement versent 
directement l’argent aux mères (une analyse critique des 
conséquences pour les femmes est présentée dans 
l’encadré 4.1 et à la section 4.6).

4.3 L’ACCÈS DES FEMMES À LEUR PROPRE 
REVENU : UNE TENDANCE À LA HAUSSE ? 
Compte tenu des résultats potentiellement bénéfiques de 
l’égalisation de l’accès aux ressources et de leur contrôle, 
l’augmentation du nombre de femmes ayant rejoint la 
population active (et percevant un revenu) dans certaines 
régions est encourageante. Les avancées dans ce domaine 
sont cependant inégales et les retombées pour les femmes 
mitigées. Elles dépendent de plusieurs facteurs (voir ci-après), 
mais surtout du type d’emploi occupé et du degré de partage 
de la responsabilité des soins et tâches ménagères avec les 
hommes, thème qui sera abordé en détail au chapitre 5. 

Premièrement, les femmes qui rejoignent la population 
active n’ont pas forcément leur propre revenu : elles peuvent 
être en recherche d’emploi, mais dans l’incapacité d’en 

trouver (actuellement au chômage) ou travailler dans la 
ferme ou l’entreprise familiale, sans rémunération directe. 
Deuxièmement, même si elles sont rémunérées directement 
pour leur travail, leur revenu n’est pas toujours suffisant pour 
leur assurer, ainsi qu’aux personnes qui sont éventuellement 
à leur charge, un niveau de vie adéquat. Dans les pays 
en développement et émergents, une personne active sur 
quatre (hommes et femmes) vit au-dessous du seuil de 
pauvreté modérée (3,10 USD par jour en parité des pouvoirs 
d’achat), ce qui les classe dans la catégorie des travailleurs 
pauvres26. Troisièmement, dans les situations de détresse 
et de chocs économiques (chômage, crises financières), le 
travail rémunéré peut être une obligation plutôt qu’un choix 
pour les femmes27.
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De même, dans les contextes où des normes sociales isolent 
les femmes, on constate une forte corrélation entre la 
pauvreté des ménages et le taux d’activité féminine. En Inde, 
par exemple, les femmes des castes et des tribus 
« inférieures » ont toujours enregistré un taux d’activité 
plus élevé28. Enfin, quand la responsabilité des soins et des 
tâches ménagères est très peu partagée entre les hommes 
et les femmes, ou en l’absence d’infrastructures permettant 
de réduire le temps consacré aux corvées, l’entrée dans la 
population active peut allonger la journée de travail des 
femmes, nuire à leur santé et s’avérer désavantageuse 
malgré l’augmentation de revenu29. 

Sans perdre de vue ces réserves, le graphique 4.1 donne 
une vue d’ensemble des taux d’activité enregistrés dans les 
différentes régions ces vingt dernières années. Les données 

présentées sous-estiment probablement le travail rémunéré 
total des femmes, étant donné que les enquêtes ne rendent 
pas toujours pleinement compte de certains types d’emplois 
majoritairement occupés par des femmes, comme le travail à 
temps partiel, le travail de subsistance, le travail saisonnier ou 
à domicile. Dans le monde en développement, c’est la région 
Amérique latine et Caraïbes qui affiche les changements les 
plus marqués, avec une hausse du taux d’activité féminine 
de 10 points de pourcentage (de 57 à 67 %). Le taux d’activité 
féminine est également élevé en Afrique subsaharienne, où 
il a légèrement augmenté pendant cette période. L’inverse 
est observé dans la région Asie centrale et Asie du Sud, où le 
taux d’activité déjà faible accuse une baisse de 2 points de 
pourcentage (de 36 à 34 %). Malgré une légère hausse, la 
région Afrique du Nord et Asie de l’Ouest enregistrait le plus 
faible taux d’activité (33 %) en 2018.

TAUX D’ACTIVITÉ DES INDIVIDUS DE 25 À 54 ANS, PAR SEXE ET RÉGION, 1998–2018

Source : moyennes pondérées calculées par ONU Femmes à partir de données de l’OIT, 2018c et DAES, 2017m.
Notes : les données sont les plus récentes disponibles pour 188 pays sur la période de référence. L’échantillon de 188 pays couvre la majorité de la population mondiale 
de 25 à 54 ans en 2018.

 Femmes Hommes 

19
98

20
08

20
18

100

80

60

40

20

0

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

Afrique 
subsaharienne

Po
ur

ce
nt

ag
e

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Australie et 
Nouvelle-
Zélande

Afrique du 
Nord et Asie 
de l’Ouest

Asie de l’Est 
et Asie du 
Sud-Est

Europe et 
Amérique 
du Nord

Océanie (sauf 
Australie et 
Nouvelle-
Zélande)

Asie 
centrale et 
Asie du Sud

Monde

19
98

20
08

20
18

19
98

20
08

20
18

73

90 93 91

57

70
76

89
93 91

67

79

29

93

33

78

97

76 76

91

80

72

85

56

36

97

34

64

95

63

9497

65

91
95

92

GRAPHIQUE 4.1 



112

UN REVENU BIEN À ELLES

POURQUOI IL IMPORTE QUE LES FEMMES 
CONTRÔLENT ELLES AUSSI LES RESSOURCES
Le fait d’avoir son propre revenu renforce la position de 
négociation d’une femme dans la famille. Or, dans chaque région, 
les femmes ont beaucoup moins accès à un revenu indépendant 
que les hommes. 

OBSTACLES À L’ACCÈS 
À UN REVENU

112

GRAPHIQUE 4.2

PRINCIPALES 
SOURCES DE REVENU

DROITS
DIGNITÉ
ÉGALITÉ

PROTECTION SOCIALE

La combinaison de 
systèmes de protection 
sociale contributifs et non 
contributifs peut réduire le 
risque de pauvreté pour les 
femmes et leur famille

GAINS
L’accès à un travail rémunéré 
décent est essentiel pour 
l’égalité des sexes

BIENS
Les biens (terres, logement, 
etc.) peuvent produire 
un revenu et assurer une 
certaine sécurité à un âge 
avancé

Dans de nombreux pays, les 
femmes et les hommes ne 
jouissent pas de droits égaux à 
la propriété et à l’héritage de 
biens fonciers et autres

Les femmes ont plus 
tendance à quitter leur 
emploi quand elles se 
marient et ont des enfants

La couverture de protection 
sociale s’est étendue 
depuis le milieu des années 
1990, mais elle a cessé de 
progresser depuis quelques 
années sous l’effet de 
mesures d’austérité

Sources : calculs d’ONU Femmes d’après des données tirées d’OIT 2018b ; LIS (diverses années) et ABS, 2016b.
Notes : les données utilisées sont celles de la dernière année disponible pour chaque pays, allant de 2007 à 2018, et d’un échantillon de 93 et 109 pays 
respectivement pour les analyses mondiale et régionale. Les données de la région Australie et Nouvelle-Zélande sont celles de l’Australie uniquement. Les 
agrégats régionaux présentés sont des moyennes pondérées basées sur les chiffres des populations de 25 à 54 ans (hommes et femmes respectivement) tirés 
de DEAS, 2017m.
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À l’échelle mondiale, le mariage a tendance à accroître le taux 
d’activité des hommes, mais il a l’effet inverse pour les femmes.
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Taux d’activité : quelle différence le 
mariage et les enfants font-ils ? 
Le mariage et la maternité ont un impact très différent 
sur le taux d’activité des hommes et sur celui des femmes. 
Les femmes ont aujourd’hui beaucoup plus de possibilités 
d’emploi qu’avant la Seconde Guerre mondiale, époque à 
laquelle les « barreaux du mariage » et la discrimination 
pure et simple limitaient l’emploi des femmes mariées tout en 
renforçant le modèle de « l’homme soutien de famille30. » Les 
responsabilités domestiques et familiales continuent 
néanmoins d’avoir une influence déterminante sur l’emploi 
des femmes, ce qui n’est pas le cas pour les hommes. 

Au niveau mondial, il semble que le mariage inhibe le taux 
d’activité des femmes alors qu’il a l’effet inverse sur les 
hommes. Les données d’un échantillon de 93 pays indiquent 
qu’à peine un peu plus de la moitié des femmes de 25 à 
54 ans mariées ou en couple sont actives, c’est-à-dire 52,1 % 
contre 65,6 % des femmes célibataires/jamais mariées et 
72,6 % des femmes divorcées/séparées (voir le graphique 4.3). 
Le taux d’activité masculine varie beaucoup moins en 
fonction de leur situation matrimoniale et ce sont les 
hommes mariés ou vivant en couple qui enregistrent le 
taux d’activité le plus élevé, à 96,1 %. Les différences de taux 
d’activité entre les hommes et les femmes sont donc plus 
prononcées pour les personnes mariées ou vivant en couple, 
alors que l’écart (qui reste important) entre les hommes 

et les femmes célibataires ou jamais mariés, divorcés 
ou séparés et veuf(ve)s se comble quelque peu (voir le 
graphique 4.3). Le mariage semble ainsi renforcer les rôles 
traditionnels, tandis que le célibat, la séparation, le divorce 
ou le veuvage ont tendance à partiellement estomper les 
différences de rôle entre les sexes31. 

Le taux d’activité des femmes mariées ou vivant en couple 
est particulièrement faible dans la région Asie centrale 
et Asie du Sud (29,1 %), comparé aux taux nettement plus 
élevés enregistrés en Afrique subsaharienne (73,8 %), en 
Europe et Amérique du Nord (78,2 %) et en Amérique latine 
et Caraïbes (60,3 %) (voir les graphiques 4.2 et 4.4). 

L’Afrique subsaharienne apparaît comme étant la seule 
région où le taux d’activité des femmes mariées ou vivant 
en couple est supérieur à celui des femmes célibataires/
jamais mariées. On dispose de peu d’études sur ce sujet, 
mais le taux élevé d’activité des femmes mariées ou 
vivant en couple pourrait s’expliquer par la conjugaison 
de plusieurs facteurs : la présence d’enfants dans le 
ménage et des normes culturelles imposant aux femmes 
la responsabilité de les élever ; la possibilité de confier la 
garde des enfants à d’autres membres du ménage si celui-
ci est de grande taille ; la possibilité d’emmener les enfants 
dans des lieux de travail moins formels (fermes familiales, 
etc.). Par ailleurs, les femmes célibataires/jamais 

TAUX D’ACTIVITÉ DES INDIVIDUS DE 25 À 54 ANS, PAR SEXE ET SITUATION 
MATRIMONIALE, MONDE, DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Sources : calculs d’ONU Femmes d’après des données de l’OIT, 2018b ; LIS (diverses années) et ABS, 2016b.
Notes : les données utilisées sont celles de la dernière année disponible pour chaque pays (entre 2007 et 2018) et pour un échantillon de 93 pays. Les agrégats ci-dessus 
sont des moyennes pondérées basées sur les chiffres des populations de 25 à 54 ans obtenus dans DAES, 2017m.
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mariées de 25 à 54 ans de cette région constituent, dans 
l’ensemble, un échantillon plus petit et plus jeune, dont le 
niveau d’éducation est beaucoup plus élevé que celui des 
femmes mariées, ce qui donne à penser que l’absence de 
responsabilités familiales liées aux enfants leur permet 
de rester plus longtemps dans le système éducatif et de 
retarder leur entrée dans la vie active. 

Au niveau mondial, la présence de jeunes enfants (moins 
de 6 ans) dans le ménage a une incidence comparable sur 
le taux d’activité des femmes, qui est réduit de 5,9 points de 
pourcentage (deux premières barres du graphique 4.5). On 

observe l’effet inverse pour les hommes : leur taux d’activité 
augmente de 3,4 points de pourcentage lorsque le ménage 
compte des enfants de moins de six ans. Cet écart révèle une 
forte « pénalisation de la maternité face à l’emploi32. » Des 
normes sexospécifiques solidement enracinées attribuant 
la responsabilité du travail familial et domestique (cuisine, 
ménage, etc.) à la mère et considérant le soutien de famille 
comme un devoir paternel sous-tendent ces inégalités.

Le niveau de revenu du pays paraît néanmoins déterminant. 
Dans les pays à revenu intermédiaire et les pays à revenu 
élevé, la présence de jeunes enfants réduit le taux d’activité 

TAUX D’ACTIVITÉ DES INDIVIDUS DE 25 À 54 ANS, PAR SEXE, SITUATION 
MATRIMONIALE ET RÉGION, DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Sources : calculs d’ONU Femmes d’après des données de l’OIT, 2018b ; LIS (diverses années) et ABS, 2016b.
Notes : les données utilisées sont celles de la dernière année disponible (entre 2007 et 2018) pour chacun des 109 pays de l’échantillon. Les données de la région 
Australie et Nouvelle-Zélande sont celles de l’Australie uniquement. L’échantillon de veufs et de veuves en Asie de l’Est et Asie du Sud-Est et en Europe et Amérique 
du Nord n’est pas pris en compte pour des raisons de taille. Les estimations pour la région Afrique du Nord et Asie de l’Ouest représentent 53,7 % seulement de la 
population et doivent être considérées avec prudence. Les estimations régionales marquées d’un astérisque (*) reposent sur moins de deux tiers des populations 
régionales respectives et doivent être considérées avec prudence. Dans toutes les autres régions, les agrégats sont basés sur des données couvrant deux tiers ou plus 
de la population. Les agrégats régionaux présentés ci-dessus sont des moyennes pondérées basées sur les chiffres des populations de 25 à 54 ans (hommes et femmes 
respectivement), à partir de DAES, 2017m.
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des femmes tout en augmentant celui des hommes. En 
revanche, la présence d’enfants ne réduit pas le taux 
d’activité féminine dans les pays à faible revenu, ce qui 
donne à penser que la pauvreté pourrait pousser les femmes 
à rejoindre le marché du travail ou à y rester pour subvenir 
aux besoins de leur famille quand elles ont de jeunes enfants 
à charge (voir le graphique 4.5).

Une femme qui exerce une activité professionnelle 
dispose-t-elle de son propre revenu  ? Les deux sections 
suivantes se penchent sur cette question, en s’intéressant 
tout d’abord aux régions enregistrant un taux d’activité 
relativement élevé et croissant, puis à celles où ce taux 
stagne ou diminue. 

Taux d’activité élevés : des scénarios 
opposés 
Un revenu à soi peut provenir de la rémunération du 
travail, de la protection sociale, de remises de fonds ou du 
rendement d’actifs. La base de données du Luxembourg 
Income Study (LIS) contient les microdonnées harmonisées 
de près de 50 pays, majoritairement à revenu élevé et 
intermédiaire, sur le revenu personnel des femmes et des 
hommes. Les données sur les sources de revenus se basent 

sur une définition restreinte qui inclut les revenus du travail, 
les indemnités de perte de salaire (en cas d’accident ou de 
maladie, de maternité/paternité, de chômage) et toutes les 
pensions (publiques et privées)33. Malheureusement, peu de 
pays en développement disposent de données comparables 
dans ce domaine. 

Les pays à revenu élevé : une égalité encore bien lointaine
On constate une corrélation très forte entre l’emploi et 
la perception d’un revenu personnel parmi les femmes 
des pays à revenu élevé en raison du rôle relativement 
négligeable de l’agriculture, du caractère formel des 
contrats de travail et de l’ampleur des systèmes de 
protection sociale. S’ajoute à ces facteurs le fait que très 
peu de personnes travaillent contre une rémunération en 
nature. À l’exception de la Finlande, dans tous les pays à 
revenu élevé pour lesquels nous disposons de données (voir 
la note 35), les hommes de 25 à 54 ans sont davantage 
susceptibles de percevoir un revenu personnel que les 
femmes de la même tranche d’âge34. Étant donné que le 
pourcentage d’hommes disposant d’un revenu indépendant 
est plus ou moins le même dans tous les pays, les différences 
d’écart entre les sexes s’expliquent principalement par des 
différences de taux d’activité féminine. 

INCIDENCE DE LA PRÉSENCE D’ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DANS LE MÉNAGE 
SUR LE TAUX D’ACTIVITÉ, PAR SEXE ET TRANCHE DE REVENU, DERNIÈRE ANNÉE 
DISPONIBLE

Source : OIT, 2018a.
Notes : les chiffres des pays à revenu intermédiaire et à faible revenu concernent les femmes et les hommes de 18 à 54 ans. Les chiffres des pays à revenu élevé 
concernent les femmes et les hommes de 25 à 54 ans, plus nombreux à avoir fait des études supérieures. Les régressions par moindres carrés ordinaires ont été 
estimées pour les femmes et les hommes à l’échelle mondiale et dans chaque tranche de revenu. Tous les coefficients sont statistiquement significatifs à l’exception de 
ceux correspondant aux femmes dans les pays à faible revenu.
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Les pays nordiques, avec leur longue tradition de soutien 
de l’emploi des femmes et leurs systèmes de transferts 
sociaux universels, affichent le plus fort pourcentage de 
femmes disposant d’un revenu indépendant (plus de 90 %), 
suivis par les pays d’Europe continentale (entre 83 et 89 %). 
L’Australie, le Canada, les États-Unis, l’Irlande et le 
Royaume-Uni, où les solutions au problème d’équilibre 
entre la vie professionnelle et la vie familiale reposent sur 
les mécanismes du marché, ainsi que les pays d’Europe 
centrale et de l’Est, enregistrent des pourcentages 
inférieurs de femmes disposant de leur propre revenu 
(entre 73 et 84 % et 68 et 90 % respectivement). Ces 
pourcentages sont beaucoup plus faibles dans les pays 
d’Europe méridionale (57 à 77 %)35. 

L’examen comparatif du niveau de revenu des femmes 
et de leur conjoint apporte de nouveaux éclairages 
intéressants. Dans tous les pays, les femmes de 25 à 54 ans 
contribuent invariablement pour moins de la moitié au 
revenu du couple, et moins de 40 % dans la majorité des 
pays. Les femmes des pays nordiques sont celles qui 
contribuent le plus au revenu du couple, tandis que celles 
des pays d’Europe méridionale (à l’exception de l’Espagne) 
contribuent nettement moins36. Il est intéressant de noter 
que la contribution des femmes au revenu du couple a 
tendance à être plus importante chez les personnes de 
55 ans et plus dans environ la moitié des pays (par rapport 
à la tranche d’âge très actif, à savoir 25 à 54 ans). Ce 
constat pourrait s’expliquer par le fait que le revenu des 
hommes diminue après leur départ à la retraite ou que les 
femmes disposent d’un revenu supérieur puisqu’elles ont 
moins de responsabilités familiales. 

L’étude des ménages par quintiles de revenu indique 
que les femmes disposent plus rarement de leur 
propre revenu lorsqu’elles appartiennent à un ménage 
modeste. La différence entre les quintiles de revenu 
est particulièrement frappante dans les pays où la 
proportion globale de femmes disposant de leur 
propre revenu est plus faible (ex. les pays d’Europe 
méridionale comme la Grèce, l’Espagne et le Portugal)37. 
Les différences parmi les ménages de quintiles de 
revenu différents se prêtent à deux interprétations : 
premièrement, deux revenus sont nécessaires pour 
hisser les ménages jusqu’aux quintiles de revenu élevé ; 
deuxièmement, les femmes des catégories modestes se 
heurtent à de plus grands obstacles, en particulier dans 
les pays où l’emploi féminin n’est pas encouragé par les 
politiques publiques (ex. absence de structures d’accueil 
des enfants à un coût abordable)38. 

Comme l’indiquent les études, les inégalités de revenu 
entre la femme et l’homme au sein du couple sont 
dues à plusieurs facteurs structurels, notamment : la 
plus grande tendance des femmes à travailler à temps 
partiel ; la forte probabilité qu’elles occupent un emploi 
atypique ou fassent un nombre réduit d’heures de travail 
rémunéré ; la persistance des écarts salariaux entre 
les sexes, de la ségrégation professionnelle fondée sur 
le sexe sur le marché du travail et des pénalités liées à 
la maternité. Ces dernières se manifestent sous forme 
de taux d’emploi réduit et d’écart salarial entre les 
femmes avec et sans enfants (la pénalité salariale liée 
à la maternité)39. Les femmes de ménages modestes se 
heurtent à des obstacles spécifiques, surtout lorsque 
l’aide publique est limitée. 

Amérique latine et Caraïbes : plusieurs signes 
d’amélioration de l’accès des femmes à un revenu 
indépendant 
Le travail informel est beaucoup plus répandu dans 
la région Amérique latine et Caraïbes que dans les 
pays développés. De ce fait, occuper un emploi ne 
signifie pas forcément percevoir son propre revenu, en 
particulier parmi les travailleurs agricoles40. Les normes 
sexospécifiques – c’est-à-dire la femme au foyer et 
l’homme soutien de famille – demeurent fermement 
enracinées41. C’est pourtant dans cette région que l’on 
observe la plus forte hausse du taux d’activité féminine 
des vingt dernières années (voir le graphique 4.1). 
Parallèlement à une forte croissance économique, la 
région a confié des ressources directement aux femmes 
par l’élargissement progressif de programmes de 
protection sociale42. 

Ainsi, dans plusieurs pays de la région, la proportion de 
femmes de plus de 15 ans disposant de leur propre revenu 
est montée en flèche, passant de 58 % en 2002 à 71 % en 
2014. Pendant la même période, la proportion d’hommes 
n’a augmenté que de 4 points de pourcentage43. Parmi 
les femmes d’âge optimal pour procréer (25 à 34 ans), la 
proportion de celles qui ne disposent pas de leur propre 
revenu a diminué de près de 14 points de pourcentage44. 
Ce recul pourrait s’expliquer en partie par l’élargissement 
des programmes de transferts monétaires conditionnels 
destinés aux mères de familles modestes. De même, 
l’élargissement des pensions sociales non contributives a 
considérablement amélioré l’accès des femmes de 
60 ans et plus à leur propre revenu ; parmi ces femmes, 
la proportion de celles ne disposant pas de leur propre 
revenu a été réduite de 32 % à 18 % entre 2002 et 201445. 
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Les montants ont toutefois tendance à être faibles. Les 
transferts de protection sociale destinés aux femmes n’ont 
pas été sans poser de difficultés et pourraient avoir eu des 
conséquences involontaires sur la dynamique interne des 
ménages (voir l’encadré 4.1). 

Les femmes du quintile de revenu inférieur sont nettement 
moins susceptibles de disposer de leur propre revenu 
que celles des catégories de revenu supérieures, malgré 
l’élargissement des programmes d’aide sociale (transferts 
monétaires en faveur des enfants et pensions sociales). En 
outre, la conjugaison d’une forte croissance économique et 
de politiques sociales innovantes n’a pas suffi pour combler 
les inégalités multiples et profondes qui frappent la région. 
La pauvreté a reculé de presque 16 points de pourcentage 
entre 2002 et 2014, mais les femmes n’ont pas bénéficié 
autant de ces progrès que les hommes. En réalité, le 
pourcentage de femmes de 20 à 59 ans vivant dans des 
ménages pauvres a augmenté par rapport à la proportion 
d’hommes de la même tranche d’âge46. 

Ce constat ne se prête à aucune explication concluante, 
mais le taux d’emploi obstinément inférieur des femmes 
vivant dans des ménages défavorisés par rapport à leurs 
homologues masculins, le montant relativement faible 
des prestations de sécurité sociale versées aux femmes 
pauvres et, surtout, les profondes mutations des dynamiques 
familiales sont autant de facteurs pouvant entrer en jeu. 
Dans cette région, les ménages monoparentaux constitués 
par une mère seule avec ses enfants représentent une 
proportion importante de tous les ménages par comparaison 
avec les autres régions (voir le chapitre 2). Un constat est 
particulièrement parlant : entre 2002 et 2014, la proportion de 
ménages monoparentaux constitués par une mère seule avec 
ses enfants a plus fortement augmenté dans le quintile le plus 
pauvre (quintile 1) que dans le plus riche (quintile 5). Pendant 
cette période, le risque de pauvreté de ces ménages, déjà 
élevé, s’est accru, expliquant peut-être en partie le fait que les 
ménages dans lesquels vivent les femmes ont moins bénéficié 
de la réduction de la pauvreté que ceux dans lesquels vivent 
les hommes47. 

INCIDENCES DES PROGRAMMES DE TRANSFERTS MONÉTAIRES EN ESPÈCES SUR LE 
POUVOIR DÉCISIONNAIRE DES FEMMES DANS LES MÉNAGES 

Les programmes de transferts monétaires en espèces ont des conséquences mitigées sur l’influence des femmes dans les 
ménages. Ils peuvent accroître leur autonomie, leur donner davantage voix au chapitre dans les décisions d’achat du ménage 
et renforcer leur pouvoir de négociation dans leurs relations avec les autres membres48. Une étude menée en Uruguay, par 
exemple, a constaté que les femmes dans les ménages biparentaux tendaient beaucoup plus à prendre les décisions sur les 
dépenses alimentaires une fois qu’elles étaient éligibles pour recevoir des transferts49. Une étude du programme d’allocations 
pour enfants en Zambie a montré que le pouvoir de décision des femmes avait modestement évolué dans cinq domaines : la 
scolarité des enfants, leur propre revenu, le revenu du conjoint, l’habillement des enfants et les visites de la famille50. 

D’autres études, cependant, ont fait ressortir que les conditions punitives ou paternalistes dont sont assortis les transferts 
monétaires peuvent limiter l’autonomie décisionnelle des femmes. Par exemple, la suppression des prestations si les femmes 
ne respectent pas les conditions, ainsi que les « conseils » (pouvant être interprétés comme des conditions supplémentaires) 
dispensés lors des ateliers des programmes, peuvent empêcher les femmes de dépenser l’argent comme elles l’entendent51. Les 
pressions implicites sur l’usage qui est fait de l’argent ont conduit à parler de « conditionnement doux » (soft conditioning)52. 

En outre, les transferts monétaires ne sont pas toujours suffisants à eux seuls pour équilibrer les rapports de force au sein des 
ménages. Par exemple, une étude menée au Mexique a constaté qu’environ 40 % des conjoints des bénéficiaires admettaient 
partager moins d’argent avec leurs femmes après leur affiliation au programme. Ce dernier a donc été critiqué, au motif 
qu’il renforçait les inégalités entre les sexes au sein du ménage en libérant le temps et l’argent du mari tout en alourdissant 
les responsabilités domestiques des femmes par l’imposition de conditions53. Une étude menée dans les zones rurales du 
Népal a constaté que l’effet émancipateur des transferts monétaires était limité par les rapports de force intergénérationnels. 
Certaines belles-filles bénéficiaires de transferts monétaires étaient accusées d’obtenir de l’« argent secret » ou cet argent 
leur était confisqué par les belles-mères, soi-disant « gardiennes » des finances du ménage54. 

Les transferts monétaires doivent donc être assortis d’un soutien social important pour avoir un effet positif sur la position des 
femmes au sein du ménage55. Leur incidence sur l’autonomie décisionnelle des femmes pourrait peut-être aussi se faire davantage 
ressentir à plus long terme. Une étude réalisée en Afrique du Sud indique que l’amélioration du pouvoir de négociation des femmes 
prend du temps, car elle nécessite une évolution des rôles sexospécifiques profondément enracinés56. 

ENCADRÉ 4.1
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Le ralentissement économique après 2014 a posé de 
nouveaux défis, dont un chômage relativement élevé57. 
Parallèlement, certains gouvernements ont mis en place, 
de manière disproportionnée, des mesures budgétaires 
préjudiciables aux femmes58. Au Brésil, par exemple, 
l’amendement constitutionnel de 2016 a imposé une 
mesure d’austérité draconienne à long terme qui pourrait 
réduire les dépenses sociales de leur niveau de 19,8 % 
du produit intérieur brut (PIB) en 2017 à 12,4 % en 2037, 
ce qui mettrait en péril les gains sociaux des décennies 
précédentes et se répercuterait plus spécifiquement sur 
la santé, l’éducation et la sécurité sociale59. Étant donné 
leurs nombreuses obligations familiales et la précarité 
accrue de leur travail, les femmes seront probablement 
pénalisées de manière disproportionnée par cette décision, 
les Afro-Brésiliennes encore plus que les autres60. De 
même, le budget proposé en Argentine pour 2019 prévoyait 
des réductions dans divers domaines particulièrement 
importants pour les femmes, notamment une réduction 
de 83 % (par rapport à 2018) du budget affecté à certains 
services de soins des enfants de moins de 4 ans, dont des 
programmes de nutrition et de santé61. 

Afrique subsaharienne : un taux d’activité féminine élevé, 
mais un travail rarement rémunéré 
Le taux d’activité féminine en Afrique subsaharienne, 
lui aussi relativement élevé, a atteint 76 % en 2018 (voir 
le graphique 4.1), témoignant en grande partie de 
l’importance continue de l’agriculture dans la région et du 
rôle des femmes dans ce secteur, notamment au Kenya, 
au Malawi, en Ouganda, en République-Unie de Tanzanie, 
au Rwanda et en Zambie62. Cependant, à l’instar des 
femmes d’Amérique latine et des Caraïbes, celles d’Afrique 
subsaharienne appartenant aux quintiles inférieurs font 
état d’un accès restreint à une rémunération en espèces par 
rapport aux femmes des quintiles supérieurs. Ce constat 
cadre avec le fait que les femmes des quintiles inférieurs 
dépendent davantage du travail non rémunéré dans les 
fermes et les entreprises familiales. En effet, près de 70 % 
des travailleurs familiaux en Afrique subsaharienne sont des 
femmes, qui ne sont donc pas directement rémunérées pour 
leur travail63. 

Si de plus en plus de femmes ont des activités 
rémunératrices non agricoles, c’est plus par nécessité 
que par choix. Parallèlement à la diminution des revenus 

des hommes tirés des cultures commerciales dans de 
nombreux pays, due à la défaillance des infrastructures, à 
l’augmentation du coût des intrants et aux changements 
climatiques, la quête d’autres sources de revenus s’est 
intensifiée64. Ainsi, en plus des responsabilités domestiques 
et du travail agricole, les femmes se sont lancées dans des 
activités à leur compte (fabrication de bière, couture, petit 
commerce, etc.) nécessitant peu d’apports de capitaux, 
mais n’offrant en revanche qu’un faible rendement65. 
L’augmentation du nombre de femmes en quête monétaire 
a perturbé les hiérarchies de genre et générationnelles66. 
Des études menées au Kenya et en République-Unie de 
Tanzanie indiquent que même si les revenus tirés de ces 
activités non agricoles sont peu importants, les femmes en 
restent maîtresses. Cette situation a fait naître des conflits 
conjugaux, voire des violences domestiques dans certains 
cas, en bouleversant les normes sociales dès lors que les 
hommes ne sont plus le seul soutien de famille67. 

Même si les femmes ont tenté de diversifier leurs moyens 
d’existence en dehors de l’agriculture, la main-d’œuvre 
agricole demeure féminisée dans un large éventail de 
pays68. Dans certains cas, les hommes émigrent pour 
trouver du travail en ville et confient la ferme familiale aux 
femmes. Les femmes ainsi laissées pourraient toutefois 
jouir d’une plus grande liberté d’action qu’on ne le pense 
(voir l’encadré 4.2). 

Malgré l’importance que revêt l’agriculture s’agissant 
de procurer aux femmes des moyens de subsistance, en 
République-Unie de Tanzanie, par exemple, les femmes 
sont souvent privées de leur droit d’usufruit quand elles 
divorcent, quand elles deviennent veuves ou quand leur 
mari cède les terres familiales à des investisseurs étrangers 
ou locaux, des exploitants agricoles à grande échelle, des 
entreprises de chasse et des hôtels de tourisme, sans leur 
donner voix au chapitre ni partager le produit de la vente69. 
De la même manière, des études menées au Malawi 
indiquent que, quand un homme décède, son patrimoine 
peut être « saisi » ou les droits d’usage qui y sont attachés 
peuvent être revendiqués par sa famille élargie, laissant 
la veuve et ses enfants sans biens et forcés de quitter leur 
village et leur lieu de résidence70. L’inégalité des droits 
fonciers entre les hommes et les femmes, fondement des 
inégalités entre les sexes dans la région, est abordée en 
détail dans la section 4.4. 
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DES « ÉPOUSES DÉLAISSÉES » OU DES FEMMES QUI CHOISISSENT L’AUTONOMIE  ?

Les épouses rurales d’hommes qui émigrent vers des zones urbaines sont souvent considérées comme des femmes 
« délaissées ». Or, l’idée que les femmes n’ont d’autre choix que de rester à la ferme est contestée par l’anthropologue 
Caroline S. Archambault, qui a interrogé des femmes, pour la plupart âgées de plus de 50 ans, dans les monts Pare, 
une région montagneuse bien irriguée au nord-est de la République-Unie de Tanzanie. Là-bas, les femmes choisissent 
souvent de rester dans leur région avec leurs enfants71. Caroline Archambault a constaté que les femmes qui restaient dans 
des secteurs ruraux après la migration urbaine de leur mari considéraient leur situation comme s’inscrivant dans « une 
stratégie globale pour mener une existence productive et domestique enrichissante tout en remplissant leurs obligations 
culturelles ». Cette situation procure à certaines femmes un plus grand sentiment d’autarcie et d’indépendance que si elles 
partaient rejoindre leur mari à la ville72. 

Pour certaines d’entre elles, demeurer en milieu rural leur offre davantage de possibilités d’autonomie économique et 
d’influence sur les décisions financières, y compris l’accès à la terre et la maîtrise des ressources productives, que si elles 
vivaient avec leur mari. Rester leur permet aussi d’entretenir une étroite proximité avec leur famille et leurs amis, tout en 
approfondissant leur sentiment d’appartenance à ce qu’elles considèrent comme « chez elles ». Pour un grand nombre 
de femmes, rester dans leur milieu rural leur garantit également un accès continu aux infrastructures et aux ressources 
(nourriture, eau, soins de santé et éducation). Par conséquent, comme l’affirme Caroline Archambault, considérer ces femmes 
comme délaissées « occulte le fait que leur maintien [à la ferme] peut s’inscrire dans une stratégie d’autonomisation offrant 
aux agricultrices un degré d’indépendance économique et de bien-être social qu’elles n’auraient pas forcément ailleurs73. » 

Recul et stagnation de l’accès des femmes 
aux ressources 
Dans certains contextes, les femmes ont vu stagner, 
voire diminuer, leur capacité à disposer de leur propre 
revenu en raison d’un marché du travail défavorable ou 
d’une réduction draconienne des mesures permettant de 
mieux concilier vie familiale et travail. La Chine et l’Inde 
enregistrent toutes deux un recul du taux d’activité féminine, 
bien qu’elles se trouvent dans des conditions socio-
économiques fort différentes, tout en affichant des taux de 
croissance économique stupéfiants. 

Asie de l’Est et du Sud : un taux de croissance élevé qui 
laisse les femmes à la traîne 
La Chine affichait autrefois l’un des taux d’activité féminine 
les plus élevés du monde et un écart salarial entre les sexes 
remarquablement faible par rapport aux autres pays74. 
L’histoire plus récente du pays est néanmoins marquée 
par une détérioration abrupte de la situation des femmes 
sur le marché du travail. En 20 ans, entre 1990 et 2010, 
les inégalités entre les hommes et femmes dans l’accès à 
l’emploi ont augmenté de 13,7 à 20,3 points de pourcentage75. 
L’écart salarial s’est lui aussi creusé malgré une tendance à 
la hausse des salaires en chiffres absolus pour les hommes 
et pour les femmes76. La suppression par l’État des services 
sociaux sur le lieu de travail (danwei) a alourdi la charge 
de responsabilités domestiques et familiales que les 
femmes doivent assumer outre leur emploi. Dans le même 
temps, la résurgence des normes sociales patriarcales a 
encore plus restreint les perspectives d’emploi des femmes 

pendant la restructuration des entreprises d’État, qui a 
entraîné des licenciements de masse77. Les femmes vivant 
dans des ménages urbains modestes, qui étaient les plus 
désavantagées dans les années 1990 et au début des années 
2000, semblent mieux loties et leur taux d’activité est de 
nouveau en progression depuis 201378. 

La baisse du taux d’activité féminine (pour les femmes de 
25 à 54 ans) en Inde est l’une des plus fortes (6,9 points de 
pourcentage) enregistrées dans le monde pour la période 
1997-201879. Des caractéristiques géographiques distinctes se 
dégagent : le taux d’activité féminine stagne dans les zones 
urbaines depuis la fin des années 198080 et diminue parmi les 
jeunes femmes (25 à 40 ans) mariées dans les zones rurales. 
Cette baisse peut s’expliquer, entre autres, par le fait que le 
revenu des familles s’est stabilisé quand les emplois précarisés 
des hommes ont été remplacés par des emplois réguliers 
rémunérés, ce qui a encouragé les femmes à s’éloigner 
du travail rémunéré81. Compte tenu de la piètre qualité du 
travail rémunéré proposé aux femmes, à laquelle s’ajoutent 
souvent de longues heures de corvées domestiques pénibles 
non rémunérées, il n’est pas invraisemblable qu’une certaine 
augmentation du revenu des ménages ait pu libérer les 
femmes de l’obligation de trouver un emploi à l’extérieur82. En 
outre, les femmes mariées de 25 à 40 ans en milieu rural ont 
plus souvent des enfants d’âge scolaire ; compte tenu de la 
hausse du nombre de filles dans l’enseignement secondaire, 
les femmes sont généralement moins aidées par leurs filles 
dans leur travail domestique non rémunéré et renoncent donc 
plus souvent à un emploi rémunéré83.

ENCADRÉ 4.2



121

CHAPITRE 4

En Inde, la faible proportion de femmes de 15 à 49 ans – 26 % 
selon l’enquête démographique et de santé et 17 % selon la 
National Sample Survey Organization (NSSO)84 – percevant 
leur propre revenu ou salaire est préoccupante. Dans la 
pratique, cette situation rend la grande majorité des femmes 
financièrement dépendantes de leur époux, de leur père, de 
leur belle-famille et d’autres parents plus éloignés85. Le fait que 
les femmes mariées/en couple des quintiles inférieurs aient 
1,7 fois plus de chances de déclarer recevoir une rémunération 
monétaire que celles des quintiles supérieurs est un signe de 
vente à perte de la main-d’œuvre dans le pays86. Les femmes 
pauvres, qui vivent souvent dans des ménages sans terre, 
peuvent se trouver contraintes de faire un travail faiblement 
rémunéré pour subvenir aux besoins de leur famille. À l’inverse, 

les femmes des quintiles de revenu supérieurs se heurtent à 
des normes culturelles qui découragent l’activité féminine. 
Ces normes ne sont toutefois pas immuables et peuvent être 
négociées au sein du ménage quand des possibilités d’emploi 
se présentent, comme l’indique une étude qualitative du 
Bangladesh voisin (voir l’encadré 4.3). 

Un taux d’activité obstinément faible en Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest 
Malgré une hausse impressionnante du niveau d’instruction 
des femmes et une chute rapide du taux de fécondité, la 
part des femmes dans la population active d’Afrique du 
Nord et Asie de l’Ouest a très peu évolué depuis 1990, faisant 
naître un paradoxe87. 

NÉGOCIATION DE NORMES SOCIALES CONCERNANT LE TRAVAIL RÉMUNÉRÉ DES 
FEMMES AU BANGLADESH 

Les efforts des femmes pour obtenir un emploi rémunéré, en particulier un emploi salarié en dehors du domicile, se heurtent 
à la résistance tenace des maris et peuvent, dans certaines parties du monde, précipiter la violence au sein du couple. 
Comment les femmes mariées au Bangladesh sont-elles donc parvenues à décrocher un emploi rémunéré dans des usines de 
confection pour l’exportation face à des normes sociales profondément enracinées ? 

Des entretiens menés avec la première vague d’ouvrières de ces usines dans les années 1980 – époque à laquelle la main-
d’œuvre ouvrière féminine était encore peu répandue – ont révélé que si certaines femmes ont pris ce travail contre la volonté 
de leur mari, c’est généralement parce que celui-ci s’est avéré être un soutien de famille irresponsable. La majorité d’entre 
elles, cependant, étaient venues à bout de la résistance de leur mari grâce à des stratégies discursives et pratiques. L’intimité 
des relations conjugales aidant, ces femmes comprenaient les craintes et les angoisses à l’origine de cette résistance et ont su 
tirer parti de ce discernement dans leurs négociations. 

Premièrement, elles ont justifié leur désir de travailler en évoquant des préoccupations communes relatives au bien-être du 
ménage, notamment la volonté d’offrir un avenir meilleur à leurs enfants. Les hommes, en leur qualité de pères et de gardiens 
du bien-être familial, n’ont pas pu réfuter cet argument, surtout après avoir constaté qu’il était parfaitement valable. 

Deuxièmement, les femmes ont cherché à désamorcer les conséquences sociales négatives de leur présence dans le domaine 
public en rassurant leurs maris sur le fait qu’elles respectaient le purdah puisque leur comportement à l’extérieur du domicile 
était irréprochable : elles ne restaient jamais dehors après le travail et rentraient directement chez elles ; elles se rendaient 
au travail et rentraient chez elles les yeux baissés, sans détourner le regard ni à gauche ni à droite ; elles emportaient leur 
purdah partout. 

Nombre de ces femmes ont également adopté des mesures pour que leur travail n’affecte en rien leurs responsabilités 
domestiques (ni le confort domestique des hommes). Certaines ont confié ces responsabilités à d’autres femmes de la 
famille, tandis que d’autres les ont assumées le matin avant le travail ou le soir en rentrant chez elles, ainsi que pendant 
leur congé hebdomadaire. 

En d’autres termes, les stratégies des femmes consistaient principalement à rassurer leur mari quant au fait que leur travail à 
l’usine ne perturberait en aucune manière les relations au sein du ménage. Cela n’a bien entendu pas été le cas. Les femmes 
ne sont pas devenues « indisciplinées » comme le craignaient leurs maris, mais les deux parties ont reconnu la valeur de la 
contribution financière des femmes et l’équilibre des pouvoirs au sein du ménage a été radicalement modifié, sans que cela 
ne soit toutefois reconnu88. 
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Des évolutions défavorables du côté de la demande 
pourraient expliquer en partie cette stagnation. L’emploi 
dans le secteur public, premier employeur des femmes de la 
région ayant fait des études, a diminué sans augmentation 
équivalente des offres d’emploi dans le secteur privé, en 
particulier dans le domaine des services, plutôt féminisé89. 
Le travail informel et le travail indépendant n’ayant ni 
l’un ni l’autre constitué une option viable pour les femmes 
instruites, le chômage et l’inactivité se sont imposés.

Une autre explication attribue le faible taux d’activité 
féminine à des normes sexospécifiques conservatrices, 
en particulier au regard du mariage et des obligations 
de soins familiales. Par exemple, les femmes qui vont se 
marier ont davantage tendance à abandonner leur travail 
rémunéré ; cette probabilité est la plus forte l’année du 
mariage en Tunisie et l’année précédente en Égypte et en 
Jordanie. Parallèlement, les femmes mariées, actives et 
sans emploi ont beaucoup moins tendance à reprendre 
un emploi que leurs homologues célibataires90. Le fait 
que les responsabilités familiales soient attribuées aux 
femmes et l’absence de structures d’accueil accessibles 
expliquent aussi le faible taux d’activité féminine. En Algérie, 
par exemple, 72 % des femmes avaient poursuivi leurs 
études jusqu’à la fin du cycle d’enseignement secondaire 
et au-delà en 2012-201391. Pourtant, la même année, le 
taux d’activité féminine était l’un des plus faibles à l’échelle 
mondiale (18,2 %)92. Cela s’explique notamment par le fait 

que la responsabilité principale du travail de soin pèse 
sur les femmes, dans un contexte de soutien insuffisant de 
la part de l’État. En effet, les derniers chiffres disponibles 
pour l’Algérie (2012) indiquent que les femmes algériennes 
consacrent en moyenne six fois plus de temps aux soins et 
travaux domestiques que les hommes93. 

Dans l’ensemble, bien que les familles demeurent un lieu 
crucial de mise en commun et de partage des revenus, 
disposer de son propre revenu peut s’avérer indispensable 
pour le bien-être d’une femme et lui donner voix au chapitre 
dans les décisions du ménage. Le degré d’acceptation 
de la présence des femmes sur le marché du travail varie 
considérablement d’un pays à l’autre, mais aussi à l’intérieur 
de chaque pays. Parmi les dénominateurs communs, la 
notion sociale que les soins et travaux domestiques relèvent 
de la responsabilité première des femmes, en particulier 
quand elles sont mariées/en couple et qu’elles ont de jeunes 
enfants, ainsi que le degré d’aide accordée par l’État pour 
assurer une répartition plus équitable de ces tâches, influent 
sur l’activité (ou l’inactivité) des femmes. Avoir son propre 
revenu, par le biais d’un travail rémunéré ou des programmes 
de protection sociale, n’est pas une garantie systématique 
d’autonomie ; tout dépend de la nature du travail ou du 
transfert, surtout de sa régularité et de sa fiabilité, mais aussi 
de la dynamique intrafamiliale et de la fluidité des normes 
sociales qui régissent les droits et responsabilités des femmes 
et des hommes dans les familles. 

4.4 L’ACCÈS DES FEMMES À LA PROPRIÉTÉ 
ET LEUR CONTRÔLE SUR LE PATRIMOINE 
Les flux de revenus des femmes (et des hommes) donnent un 
aperçu du dénuement (ou de la richesse) à un moment précis, 
ainsi que de leur potentiel émancipateur dans les relations 
de couple. Un tel aperçu n’est que très peu représentatif 
de la situation des femmes au fil du temps et du niveau de 
protection dont elles bénéficient en cas de choc soudain 
(perte d’emploi, maladie, etc.). Les chercheurs et défenseurs 
de politiques considèrent donc de plus en plus le patrimoine 
comme une réserve de ressources financières, humaines, 
naturelles ou sociales qui donne un aperçu du creusement des 
inégalités économiques entre les femmes et les hommes94. 

Le contrôle des femmes sur le patrimoine présente un 
intérêt particulier pour ce chapitre pour deux raisons : il 
permet de prendre la mesure du pouvoir décisionnaire 
des femmes dans leurs relations familiales – surtout des 

femmes mariées ou en couple – et il impacte leur pouvoir de 
négociation à l’intérieur et à l’extérieur du ménage95. Il influe 
aussi fortement sur leur devenir en cas de dissolution du 
mariage ou de leur union suite à une séparation, un divorce 
ou un décès96. Le fait de mettre l’accent sur la possession de 
biens par les femmes conduit inévitablement à un examen 
des droits de propriété et des incidences du mariage ou 
de la cohabitation sur ces droits, un sujet qui revêt depuis 
longtemps une grande importance et reste pertinent 
aujourd’hui. 

Les règles (ou lois) du jeu : les régimes 
matrimoniaux et successoraux 
Pour les femmes, les possibilités d’accumuler un patrimoine 
dépendent fondamentalement du régime matrimonial, 
c’est-à-dire les règles spécifiques régissant la propriété 
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et la gestion des biens pendant le mariage (ou l’union), 
ainsi qu’au moment de sa dissolution. Le régime 
successoral, à savoir les règles régissant les testaments 
et la succession en l’absence de testament, est lui aussi 
important97. Les régimes matrimoniaux et successoraux 
varient considérablement d’un pays à l’autre car ils tirent 
globalement leur origine des traditions du droit romain, du 
droit islamique et de la common law notamment98. Comme 
nous l’avons vu au chapitre 3, la situation est encore plus 
complexe dans la pratique étant donné que l’État n’est 
pas la seule source de droit partout. Dans de nombreuses 
parties de l’Afrique et de l’Asie, le droit coutumier se 
recoupe avec le droit civil. En outre, les systèmes juridiques 
peuvent aussi varier entre les groupes religieux ou 
ethniques, et il existe parfois des différences considérables 
entre les États au sein des régimes fédéraux99. 

Les régimes matrimoniaux peuvent être divisés en trois 
grandes catégories : la communauté de biens universelle, 
la communauté de biens réduite aux acquêts et la 
séparation de biens100. Ils se différencient en fonction 
du traitement des revenus et des biens acquis avant et 
pendant le mariage. Sous le régime de la communauté de 
biens universelle, tous les biens sont mis en commun, qu’ils 
aient été acquis avant ou pendant le mariage. Sous celui 
de la communauté de biens réduite aux acquêts, chacun 
des époux conserve la propriété des biens possédés 
avant le mariage, mais ceux acquis pendant le mariage 
(qu’ils aient été acquis avec les revenus de l’un ou l’autre 
conjoint) sont communs. En revanche, sous le régime de la 
séparation de biens, tous les biens sont traités comme des 
biens propres. Dans ce cas, la dissolution du mariage, à la 
suite d’un divorce ou d’un décès, ne donne lieu à aucune 
répartition de biens communs. 

L’entrée en vigueur de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW), en 1981, est un moment charnière dans la 
codification des droits de propriété des femmes mariées. 
Elle souligne que les femmes devraient jouir de « droits 
égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et 
l’administration des biens » (article 15) et que chacun 
des époux devrait jouir des mêmes droits « en matière 
de propriété, d’acquisition, de gestion, d’administration, 
de jouissance et de disposition des biens, tant à titre 
gratuit qu’à titre onéreux » (article 16). Partout dans le 
monde, la CEDAW a eu une incidence considérable sur 
la répartition des biens au moment de la séparation et 
du divorce. En Amérique latine, plus particulièrement, la 
majorité des pays ont réformé leur Code civil et leur Code 
de la famille pour rendre plus équitable la responsabilité 

de la gestion des biens communs du couple. Dans la 
réalité, cependant, l’égalité juridique et l’accumulation et 
la gestion de biens sont deux choses bien différentes101. 
De nombreux pays d’Afrique ont voté des lois protégeant 
les droits de propriété des femmes, mais, comme indiqué 
précédemment, ces lois coexistent fréquemment avec des 
systèmes et des pratiques coutumiers multiples et fluides 
qui peuvent désavantager les femmes102. 

En 2017, la communauté et la séparation de biens étaient 
les deux régimes matrimoniaux les plus répandus : la 
communauté – y compris la communauté universelle, la 
communauté partielle et la communauté universelle ou 
partielle différée – était pratiquée dans un peu plus de 
la moitié des pays du monde (51,3 %), et la séparation 
de biens dans quatre pays sur dix (39,7 %). D’autres 
régimes matrimoniaux (6,4 %), y compris ceux régis par 
des coutumes tacites et l’absence de régime par défaut 
(2,7 %) – la loi exige que les époux choisissent un régime 
matrimonial (d’autres options légales sont prévues) avant 
ou au moment du mariage, étaient appliqués dans un 
plus petit nombre de pays103. La communauté de biens 
était le régime le plus répandu en Europe et Amérique du 
Nord (88,4 % des pays), en Amérique latine et Caraïbes 
(60,6 %), en Asie de l’Est et Asie du Sud-Est (47,1 %) et en 
Afrique subsaharienne (44,7 %). La séparation de biens, en 
revanche, était privilégiée en Afrique du Nord et Asie de 
l’Ouest (79,2 %) et en Asie centrale et Asie du Sud (61,5 %)104. 

En reconnaissant les contributions des femmes à 
l’accumulation et à l’achat des biens du couple par leurs 
activités de soins et de travaux domestiques, les régimes de 
la communauté de biens universelle et partielle peuvent, 
dans une certaine mesure, mettre fin aux pénalités 
économiques subies par les femmes qui n’ont pas d’autres 
activités. Les régimes de séparation de biens, en revanche, 
peuvent pénaliser celui des deux époux qui n’a pas de 
revenu et se trouve donc dans l’incapacité d’acheter des 
biens et d’accumuler un patrimoine. 

Il importe cependant de se pencher sur les dispositions 
concernant la désignation des personnes responsables 
de l’administration du patrimoine du couple. Dans 
certains pays où la communauté de biens est le régime 
matrimonial par défaut, les hommes peuvent encore jouir 
de droits d’administration sur l’ensemble du patrimoine. 
Inversement, dans la plupart des pays où la séparation 
de biens est le régime par défaut, le propriétaire 
initial conserve les droits d’administration de ses biens 
acquis avant ou pendant le mariage ou l’union105. Il 
importe donc de tenir compte non seulement du régime 
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matrimonial par défaut, mais aussi des dispositions 
concernant la désignation de la ou des personnes 
légalement responsables de l’administration des biens. 
Tout aussi importantes, les normes et pratiques sociales et 
communautaires concernant l’accumulation, la distribution 
et la transmission des richesses définissent les paramètres 
de contrôle et de gestion des biens des femmes, en 
particulier dans les régions où les régimes matrimoniaux et 
successoraux coutumiers sont encore répandus106. 

L’égalité entre les sexes en matière d’héritage du 
patrimoine familial (biens fonciers, biens immobiliers, 
actifs financiers, etc.) est revendiquée depuis longtemps 
par les mouvements de femmes. Tout porte à penser que 

la succession a une incidence majeure sur la capacité 
des femmes à accumuler des richesses, compte tenu des 
difficultés qu’elles éprouvent à accumuler un revenu (par 
le biais d’un travail rémunéré) pour acheter des biens 
fonciers ou autres actifs sur le marché107. Malgré leur 
importance, les lois successorales demeurent inégalitaires 
dans plus d’un pays sur cinq (voir le graphique 1.1)108. De 
même, dans 37 des 183 pays pour lesquels des données 
sont disponibles, les hommes et les femmes n’ont pas les 
mêmes droits au regard de la succession de leur conjoint. Ce 
creusement des inégalités entre les sexes par le truchement 
de la législation est particulièrement prononcé dans les 
régions d’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest, d’Afrique 
subsaharienne et d’Asie centrale et Asie du Sud. 

LE PROJET « GENDER ASSETS GAP » : DONNÉES FACTUELLES ET INNOVATION 
MÉTHODOLOGIQUE 

Le projet « Gender Assets Gap » sur les inégalités patrimoniales entre hommes et femmes a été lancé en 2009 pour démontrer 
qu’il était à la fois important et possible de recueillir des données au niveau individuel sur l’accès des femmes et des hommes 
à la propriété. Les enquêtes menées dans le cadre du projet étaient représentatives au niveau national pour l’Équateur et le 
Ghana, et au niveau de l’État pour le Karnataka (Inde). L’un des domaines d’intérêt était l’incidence des régimes matrimoniaux 
sur les inégalités patrimoniales entre hommes et femmes. 

Le régime matrimonial par défaut en Équateur est celui de la communauté de biens partielle, tandis que la séparation de 
biens est plus répandue au Ghana et en Inde. En Équateur et dans la majeure partie de l’Inde, depuis 2005, les enfants des 
deux sexes sont traités sur un pied d’égalité au regard de la succession en l’absence d’un testament (ab intestat). Au Ghana, 
le droit ne prévoit rien à ce sujet. 

Les données révèlent une distribution bien plus équitable des richesses en Équateur qu’au Ghana et au Karnataka dans 
l’ensemble : les femmes possèdent 52 % du patrimoine matériel brut des ménages en Équateur (ce qui correspond à peu près 
à leur proportion de la population), alors que leur part est nettement inférieure au Ghana et au Karnataka, soit 30 et 19 % 
respectivement. La part des richesses revenant aux femmes mariées ou vivant en concubinage est cependant nettement 
inférieure à la part globale des femmes : 44 % en Équateur, 19 % au Ghana et 9 % au Karnataka. 

La part bien plus importante des richesses matrimoniales revenant aux femmes mariées en Équateur, par rapport au 
Ghana et au Karnataka, s’explique principalement par le fait que la majorité des biens – fonciers et immobiliers – sont 
la propriété commune du couple plutôt que de la femme ou de l’homme individuellement, conformément aux différents 
régimes matrimoniaux. En outre, au Ghana comme au Karnataka, on observe un fort parti pris masculin dans la pratique qui 
défavorise encore plus les femmes dans la succession. Le régime successoral est beaucoup plus équitable en Équateur109. 

En plus de produire des données factuelles très utiles concernant le contrôle des femmes sur le patrimoine, ce projet de 
recherche a inspiré la Division de statistique des Nations Unies et ONU Femmes à créer une méthodologie globale pour 
perfectionner les méthodes d’enquête et rendre compte de la propriété au niveau individuel (dans le cadre du projet 
« Faits et données sur l’égalité des sexes », EDGE). L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
utilise désormais cette méthodologie perfectionnée pour aider les bureaux nationaux de statistique à recueillir des données 
sur la propriété individuelle et la gestion de biens agricoles (terres et bétail) des femmes et des hommes. Pour la première 
fois, les directives de la FAO pour le Programme mondial de recensement de l’agriculture 2020 comportent un nouveau 
thème : « Répartition dans le ménage de la prise de décisions de gestion et de la propriété sur l’exploitation110. » La collecte 
des données d’un nombre important de pays devrait faciliter une analyse plus exhaustive des conséquences des régimes 
juridiques sur les inégalités hommes-femmes face à la propriété et à la gestion de biens fonciers. 

ENCADRÉ 4.4
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Les inégalités patrimoniales entre 
hommes et femmes 
Peu d’études ont été menées sur l’incidence des différents 
régimes matrimoniaux sur l’accumulation effective de 
patrimoine par les femmes111, et les données concernant le 
contrôle des femmes sur les biens en général sont plutôt 
rares. Les chercheurs ont puisé dans les enquêtes réalisées 
auprès des ménages (qui interrogent parfois sur la propriété 
ou le contrôle d’au moins un bien au niveau individuel) pour 
estimer l’ampleur des inégalités patrimoniales entre hommes 
et femmes dans certaines régions et certains pays112. 

Il n’existe cependant quasiment pas de données mondiales 
récentes, comparables qui représentent des réalités 
nationales concernant la propriété, le contrôle ou la 
gestion de biens fonciers par les femmes et les hommes113. 
Par conséquent, la communication systématique de 
données mondiales au niveau individuel pour permettre 
un suivi de la proportion de femmes propriétaires, 
conformément aux objectifs de développement durable 
(ODD)114, ou des disparités entre les sexes face à la 
propriété de biens parmi les couples mariés ou vivant 
sous le même toit n’est pas évidente. Des mesures sont 
toutefois envisagées pour combler ces importants déficits 
de données (voir l’encadré 4.4). 

Les inégalités entre hommes et femmes en 
matière d’actifs financiers
À l’heure où les actifs financiers sont de plus en plus 
importants, en tant que réserve d’épargne et source de 
placements, des données sur les membres des ménages qui 
possèdent un compte bancaire peuvent donner un aperçu 
de l’accès des femmes et des hommes à ce type d’actifs. 
Il est certes possible de posséder un compte bancaire 
dans le seul but d’y recevoir son salaire ou sa pension, qui 
servira ensuite aux dépenses courantes du ménage, sans 
accumuler des économies. Il importe néanmoins de noter 
qu’une plus grande proportion de femmes que d’hommes 
déclare n’avoir jamais eu de compte bancaire personnel. 

Comme l’indique le graphique 4.6, les différences entre 
les hommes et les femmes déclarant avoir un compte 
bancaire sont assez importantes dans la majorité des 

régions en développement. Elles sont particulièrement 
prononcées dans les régions d’Afrique du Nord et d’Asie de 
l’Ouest et d’Afrique subsaharienne. Ce constat pourrait en 
partie témoigner de différences de taux d’emploi salarié 
ou rémunéré entre les hommes et les femmes, étant donné 
que les rémunérations sont de plus en plus fréquemment 
virées directement sur les comptes bancaires115. Les 
femmes peuvent aussi être empêchées d’ouvrir un compte 
bancaire en raison de certaines conditions, comme la 
nécessité de posséder une carte nationale d’identité 
ou d’avoir un garant. L’augmentation sur une période 
relativement courte (2011 à 2017) de la proportion de 
femmes déclarant posséder un compte bancaire, en 
particulier dans la région Asie centrale et Asie du Sud, est 
intéressante et pourrait refléter la hausse de l’accès des 
femmes aux institutions de microfinance. 

Les écarts de pourcentage d’hommes et de femmes 
possédant un compte bancaire dans les pays à revenu élevé 
(Europe et Amérique du Nord, Australie et Nouvelle-Zélande) 
sont négligeables (voir le graphique 4.6). Cependant, dans 
ces pays et dans les pays à revenu intermédiaire, les pensions 
constituent un type de richesse qui gagne en importance et 
permet d’épargner. Toutes les études disponibles indiquent 
que les hommes ont plus de richesse accumulée via leurs 
pensions que les femmes, indépendamment du pays116. 
Cette disparité s’explique en grande partie par la supériorité 
numérique des hommes dans les emplois sur le marché du 
travail formel – qui ouvrent généralement droit à pension – 
ainsi que par leur meilleure rémunération et leur moins 
grande probabilité de quitter le marché du travail pour 
s’occuper de personnes à charge117. Ces inégalités entre 
les sexes se conjuguent souvent à des inégalités de classe, 
ethniques et raciales. Au Royaume-Uni, par exemple, où les 
femmes sont déjà très défavorisées en matière de pensions, 
la population féminine est extrêmement stratifiée selon 
l’origine ethnique. Les enquêtes révèlent que les femmes 
britanniques noires ou avec des origines bangladaises ou 
pakistanaises sont très pauvres en termes de ressources 
financières, que leur patrimoine est minime et que, si elles 
disposent de réserves, celles-ci sont trop maigres pour 
assurer leur sécurité financière et celle des personnes à leur 
charge, aujourd’hui et à l’avenir118. 
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POURCENTAGE D’INDIVIDUS DE 15 ANS ET PLUS DÉCLARANT POSSÉDER 
UN COMPTE BANCAIRE, PAR SEXE ET PAR RÉGION, 2011-2017

Source : Banque mondiale, 2018b.
Notes : le pourcentage de personnes interrogées déclarant posséder un compte (individuel ou commun) auprès d’une banque ou d’un autre type d’institution financière 
est inclus. Échantillon de 125 pays. Pas de données disponibles pour l’Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande). Les agrégats régionaux et mondiaux ont été 
pondérés par la population féminine et masculine de 15 ans et plus en 2017, à partir de la variante moyenne des projections dans DAES, 2017m.
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4.5 LES CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES DE 
LA DISSOLUTION DU MARIAGE ET D’AUTRES 
FORMES D’UNION 
Dans une société patriarcale, le divorce, la séparation et le 
veuvage sont autant de facteurs de handicap économique 
des femmes, surtout quand elles ont des enfants à charge. 
Comme l’observait la féministe américaine Gloria Steinem, 
« la plupart des femmes qui ont de jeunes enfants ne sont 
jamais qu’à un homme près de l’assistance sociale119. » Cela 
est d’autant plus vrai pour les femmes qui ont consacré 
une grande partie de leur temps à leurs responsabilités 
domestiques et envers leurs enfants, souvent au détriment 
de leur gain économique personnel et de leur carrière, d’où 
la notion de « désavantages créés par une relation120 ». 

La dissolution d’une union prend différentes formes selon 
les traditions juridiques, les normes sociales et les structures 
familiales (voir le chapitre 3). Cela explique la divergence 
des conséquences pour les femmes, sur le plan de leur 
situation économique et de leur autonomie personnelle. 

Le divorce et la séparation : des retombées 
différentes pour les hommes et les femmes 
Pour les femmes, les conséquences probables de la 
dissolution d’un mariage ou d’une union peuvent avoir 
un effet dissuasif (ou l’inverse)121. Ce constat est fort 
préoccupant pour les femmes qui, en raison des difficultés 
posées par une rupture, peuvent se retrouver captives 
d’un mariage malheureux ou d’une relation violente. Leur 
sécurité physique et mentale, ainsi que leur bien-être, 
sont alors mis en péril (voir le chapitre 6). Les systèmes 
juridiques, les marchés du travail et les mesures de 
protection sociale en place, ainsi que le paiement effectif 
de la pension alimentaire (le cas échéant), déterminent la 
survie économique des femmes à la suite d’une rupture122. 

Une étude récente aux États-Unis constate une amélioration 
de la situation économique des femmes après un divorce 

GRAPHIQUE 4.6
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depuis les années 1980, due à l’augmentation des revenus des 
femmes mariées, mais aussi au fait qu’elles reçoivent 
des allocations familiales et un revenu de leurs réseaux 
personnels123. La même étude constate par ailleurs que 
les conséquences économiques de la dissolution d’une 
cohabitation, limitées dans les années 1980, se sont aggravées 
avec le temps et ne sont plus très éloignées de celles du 
divorce. Néanmoins, une étude de 2015 menée à partir des 
données longitudinales de six pays de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) 
– Allemagne, Australie, États-Unis, République de Corée, 
Royaume-Uni et Suisse – montre que, dans tous ces pays, 
le divorce inflige aux femmes un préjudice économique 
important et bien plus grave que celui subi par les hommes. 
Les régimes de sécurité sociale, ainsi que la pension 
alimentaire et les autres arrangements conclus pour les 
enfants, influent sur les retombées économiques du divorce 
pour les femmes dans ces six pays ; les différences observées 
d’un pays à l’autre sont principalement attribuables aux 
revenus du travail des femmes et à la fréquence du remariage 
ou de la fondation d’une nouvelle union124. 

Dans les pays affichant un faible revenu par habitant, la 
dissolution d’une union aggrave la pauvreté et la précarité 
par la division (si inégale soit-elle) du patrimoine125. 
Parce que les femmes possèdent moins de biens que 
les hommes, elles risquent d’être pénalisées de manière 
disproportionnée. En effet, les données agrégées des 
enquêtes auprès des ménages de 91 pays à revenu faible 
et intermédiaire indiquent que le taux d’extrême pauvreté 
parmi les femmes divorcées/séparées est le double de celui 
enregistré par les hommes (8 et 3,9 % respectivement)126. 

En Inde, par exemple, le taux de divorce est généralement 
faible, le régime matrimonial par défaut est celui de la 
séparation des biens et le droit à une pension alimentaire 
n’est pas rigoureusement appliqué. Une enquête approfondie 
menée auprès de 405 femmes séparées/abandonnées 
et divorcées, principalement dans les zones urbaines de 
diverses parties du pays, constate que la grande majorité 
d’entre elles sont tributaires de leur famille, en particulier de 
leurs parents et de leurs frères, tant financièrement que pour 
leur logement après la séparation. Même lorsqu’elles ont un 
revenu, celui-ci n’est pas suffisant pour leur permettre de 
vivre seules ou de façon autonome avec leurs enfants. Le taux 
de remariage est également extrêmement faible127. 

Les conséquences économiques du divorce et de la 
séparation dans les pays à revenu intermédiaire et faible 
font cependant l’objet de très peu d’études approfondies 
et longitudinales. Les données longitudinales permettent 

de suivre les individus avant et après le divorce ou la 
séparation pour discerner les conséquences économiques 
de la dissolution du couple128. Les données transversales 
sont moins précises en raison de l’omniprésence de la 
sélection et de l’« endogénéité » tout au long de la vie des 
femmes : par exemple, le taux de pauvreté supérieur des 
femmes divorcées ou séparées par rapport aux femmes 
mariées pourrait traduire un plus grand risque de rupture 
du mariage chez les pauvres plutôt que démontrer que la 
pauvreté est en soi une conséquence du divorce. À mesure 
que se multiplieront les données longitudinales des pays 
en développement, les chercheurs devraient pouvoir 
commencer à les analyser.

Les conséquences économiques 
du veuvage 
Le veuvage expose un grand nombre de femmes à de 
multiples privations, qu’il s’agisse de leur situation 
socio-économique, de leur santé ou de la qualité de vie. 
Si l’insécurité économique à un âge avancé est une réalité 
indéniable de la vie des plus démunis dans nombre de 
sociétés, ces difficultés peuvent être aggravées par le 
veuvage, surtout face à des systèmes de parenté et des 
régimes matrimoniaux discriminatoires129. 

Comme l’illustre le chapitre 2, le veuvage féminin entre 
45 et 49 ans est courant en Afrique subsaharienne et en 
Asie centrale et Asie du Sud, où une femme sur dix est 
concernée d’après les données recueillies vers 2010130. Le 
taux de veuvage est particulièrement élevé chez les femmes 
de 45 à 49 ans au Lesotho (25,3 %), au Rwanda (23,9 %) 
et au Zimbabwe (22,1 %), chiffres qui s’expliquent par les 
conséquences du génocide de 1994 au Rwanda et de la 
pandémie du VIH dans les deux autres pays131. 

Un taux de veuvage féminin élevé peut aussi trouver 
son explication dans les écarts importants de taux 
de mortalité entre les hommes et les femmes. C’est 
notamment le cas en Europe de l’Est et Asie centrale. Les 
études menées parmi la proportion relativement élevée 
de veuves de 55 à 59 ans dans ces régions révèlent un 
risque accru de pauvreté multidimensionnelle, de solitude 
et d’isolement (voir l’encadré 4.5).

Les règles qui régissent la division du patrimoine du 
couple et les droits des veuves sont déterminants pour la 
sécurité économique de ces dernières. Outre les effets 
préjudiciables de lois successorales discriminatoires, déjà 
relevés à la section 4.4, les femmes sont parfois confrontées 
aux évictions et aux saisies de biens, même quand la loi 
reconnaît leurs droits. 
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Au Sénégal, par exemple, le Code de la famille précise que 
les épouses doivent hériter d’une part égale à celle de leurs 
enfants. Cependant, les pratiques successorales en vertu du 
droit islamique et du droit coutumier attribuent aux veuves 
un huitième seulement du legs, lequel doit être partagé 
entre toutes les épouses en cas de mariage polygame132. 
Dans les faits, les épouses ont tendance à être totalement 
exclues de la succession à la suite du décès de leur mari, 
surtout si le patrimoine n’est pas liquide (biens fonciers 

ou immobiliers)133. Dans ce contexte, même le remariage 
ne semble pas atténuer le préjudice économique causé 
par le veuvage. Deux principales raisons se dégagent : 
premièrement, les femmes pauvres risquent davantage 
d’être veuves (en raison de la différence d’âge importante 
entre les époux dans les ménages pauvres et de la moindre 
espérance de vie des hommes pauvres) ; deuxièmement, les 
veuves les plus vulnérables sont celles qui sont forcées au 
lévirat (obligées d’épouser le frère du mari défunt)134. 

LE VEUVAGE EN EUROPE DE L’EST ET ASIE CENTRALE : DES ÉCARTS DE TAUX DE 
MORTALITÉ ET DE MORBIDITÉ GÉNÉRALISÉS 

Selon les chiffres les plus récents (2010), 14,6 % des femmes de 55 à 59 ans dans le monde sont veuves. Dans les sociétés 
d’Europe de l’Est et d’Asie centrale, les plus fortes proportions sont enregistrées au Kirghizistan (26,8 %), au Kazakhstan 
(23,3 %), au Tadjikistan (22,4 %), en Fédération de Russie (20,3 %) et au Bélarus (19,6 %)135. Des taux de veuvage aussi 
élevés sont causés par d’importantes disparités entre les sexes en ce qui concerne le taux de mortalité, de morbidité et de 
remariage. Les régimes d’aide sociale de ces pays ont été fragilisés après l’effondrement de l’Union soviétique, inversant les 
progrès précédemment accomplis au regard des niveaux de vie et causant la stagnation ou le recul de l’espérance de vie 
des deux sexes à la naissance. Malgré un rebond de l’espérance de vie à partir du début du siècle, celle des femmes dépasse 
celle des hommes de près ou de plus de dix ans en République de Moldova (8,5 ans), au Kazakhstan (9,6 ans), au Bélarus 
(11,1 ans) et en Fédération de Russie (11,3 ans)136. 

Les études menées au sud du Kazakhstan constatent un taux de pauvreté multidimensionnelle plus élevé chez les veuves 
que chez les femmes mariées (74,6 % contre 61,7 %)137. Une étude réalisée en Fédération de Russie indique que les veuves de 
50 ans ou plus risquent 2,8 fois plus d’appartenir au quintile le plus pauvre, 4,1 fois plus de connaître la solitude et 2,6 fois 
plus de déclarer des conflits modérés ou graves avec d’autres personnes que les femmes mariées (ou cohabitant avec leur 
partenaire) de la même tranche d’âge138. La vie solitaire est souvent une cause importante de problèmes de santé mentale 
chez les veuves139 ; ainsi, l’étude en Fédération de Russie révèle que plus de la moitié de toutes les veuves de 50 ans ou plus 
vivent seules (54,3 %)140. 

Les gouvernements orientent les actions publiques de manière à favoriser la sécurité de revenu et la participation 
économique des catégories de population les plus vulnérables et les plus exposées au risque de pauvreté, y compris 
les veuves. En Fédération de Russie, les veuves de 55 ans ou plus peuvent avoir droit à une pension de réversion, versée 
indépendamment des années de service du mari et de la durée de couverture141. Au Kazakhstan, les veuves peuvent avoir 
accès à trois types de pension de réversion : une pension basée sur le compte individuel obligatoire de l’époux, une pension 
basée sur l’assurance sociale et une allocation sociale de l’État (toutes à partir de 58 ans)142. En 2014, le pays a également 
introduit une subvention pour les cotisations de retraite obligatoires à destination des femmes employées en congé de 
maternité jusqu’au premier anniversaire de l’enfant, faisant valoir que les mesures prises plus tôt dans la vie peuvent atténuer 
le risque de pauvreté des femmes à un âge avancé143. 

Dans les pays à revenu intermédiaire et élevé, 
comme nous l’avons vu à la section 4.4, la sécurité 
économique des femmes dépend fortement de leurs 
droits à une pension. Les régimes de pension ne sont 
cependant pas tous identiques. En règle générale, plus 
le lien entre le niveau de pension et l’emploi (et les 
années de cotisation) est étroit, plus les femmes sont 

désavantagées par rapport aux hommes, étant donné 
qu’elles sont généralement moins bien rémunérées et 
qu’elles travaillent moins d’années que les hommes. 
Par conséquent, le passage des régimes d’assurance 
sociale aux comptes individuels d’épargne retraite (ou 
privatisation des pensions) a un effet néfaste sur la 
sécurité économique des femmes d’un âge avancé144. 

ENCADRÉ 4.5
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Les pensions de réversion, proposées dans la majorité des 
régimes de pension contributifs et non contributifs, sont 
particulièrement importantes pour les femmes d’un âge 
avancé vivant seules ; généralement moins élevées que les 
pensions de retraite, elles sont de l’ordre de 50 à 80 % de la 
retraite du défunt145. Certains pays (dont le Danemark et la 
Suède) se sont éloignés du modèle de l’homme soutien de 
famille et ont opté pour un régime « non familial » qui, au 
lieu de verser une allocation aux survivants, garantit une 
pension minimum universelle146. Cependant, tant que les 
parcours professionnels des femmes s’écarteront de ceux 
des hommes en raison de facteurs liés à leurs obligations de 
soins, des conséquences inégales et discriminatoires seront 
inévitables en l’absence de dispositions adéquates pour 
indemniser celles qui ont été désavantagées tout au long de 
leur vie. Des « crédits pour éducation et soins », par exemple, 
pourraient être envisagés pour les périodes sans emploi 
consacrées à s’occuper d’un enfant ou d’un parent147. 

Les familles dirigées par des mères 
célibataires face au risque de pauvreté 
À l’échelle mondiale, les mères de famille célibataires sont 
beaucoup plus nombreuses que les pères dans la même 
situation (voir le chapitre 2). Certains pères restent en 
contact avec leurs enfants quand ils vivent séparément ; ils 
leur consacrent du temps, s’en occupent ou leur apportent 
des ressources financières. 

La recherche ethnographique dans les pays à revenu élevé 
indique que même les pères au chômage ou précarisés 
restent parfois présents dans la vie de leurs enfants, leur 
apportant un soutien en nature s’ils ne sont pas en mesure 
de subvenir à leurs besoins financièrement148. Dans un 
contexte de très fort chômage structurel en Afrique du Sud, 
les études qualitatives constatent que les ouvriers des mines 
vivant loin de leurs familles considèrent qu’être « un bon 
père », c’est avant tout parer aux besoins économiques de 
ses enfants149. On manque toutefois d’un indicateur plus 
systématique du soutien apporté par les pères aux enfants : 
s’ils envoient de l’argent, que représentent ces sommes par 
rapport au coût d’entretien des enfants ? 

Même quand les pères sont absents, les mères célibataires, 
particulièrement dans les pays en développement, ne vivent 
pas forcément seules et comptent sur leur famille pour 
s’occuper des enfants et leur apporter d’autres formes de 
soutien (voir les chapitres 2 et 5)150. Elles n’en sont pas moins 
exposées à des risques de pauvreté nettement supérieurs à la 
moyenne dans beaucoup de pays (voir le graphique 4.7). 
Dans l’échantillon de 40 pays disposant de données 
harmonisées, les ménages constitués d’une mère célibataire 

et de ses enfants en bas âge enregistrent un taux de 
pauvreté plus élevé que les ménages biparentaux avec de 
jeunes enfants dans tous les pays. Le taux de pauvreté et 
l’ampleur de l’écart entre ces deux types de ménages varient 
considérablement. Le Luxembourg se démarque en affichant 
la plus grande différence, en points de pourcentage, entre le 
taux de pauvreté des ménages monoparentaux constitués 
par la mère et ses enfants et les ménages biparentaux. Il est 
suivi par la Tchéquie, le Canada et les États-Unis. 

Ce n’est pas parce qu’elles n’ont pas de travail rémunéré que 
les mères célibataires diposent d’un faible revenu. En réalité, 
une forte proportion (environ 80 % ou plus) de parents seuls 
dans les pays à revenu élevé accomplit un travail rémunéré, 
sous une forme ou sous une autre151. C’est donc en dépit 
d’un taux d’emploi élevé que les familles monoparentales 
composées d’une mère et de ses enfants sont exposées à 
un risque considérable de pauvreté. Les États-Unis sont 
l’illustration même de ce paradoxe : par comparaison avec 
les parents célibataires dans 16 autres pays à revenu élevé, 
les Américains enregistrent à la fois des chiffres d’emploi et 
de pauvreté supérieurs à la moyenne. Ce paradoxe s’explique 
par l’effet conjugué d’un taux élevé d’emplois faiblement 
rémunérés et d’aides au revenu inadéquates152. 

La pauvreté des mères célibataires est plus généralement 
liée aux difficultés particulières auxquelles elles se 
heurtent au regard des ressources, du marché du travail 
et des politiques sociales. Premièrement, les familles 
monoparentales sont souvent privées des ressources 
complémentaires et régulières d’un conjoint vivant dans le 
même ménage153. Les mères célibataires doivent aussi faire 
face au préjudice causé par l’écart salarial entre les sexes 
et les pénalités liées à la maternité154. Même dans les pays 
à revenu élevé, la hausse du taux de travailleurs pauvres 
signifie que les revenus d’une seule personne sont souvent 
inadéquats pour préserver la famille de la pauvreté155. 

Deuxièmement, les mères ayant la garde de leurs enfants 
ne bénéficient pas d’une protection financière suffisante 
dans la majorité des pays. En effet, le montant de pension 
alimentaire versée par le père aux enfants est souvent 
insuffisant et les arriérés et défauts de versement sont 
fréquents156. En Malaisie, par exemple, où le taux de divorce 
a toujours été élevé, la grande majorité des hommes ne 
paient pas l’indemnisation post-divorce (mut’a) et la pension 
alimentaire pour enfants ordonnées par le tribunal157. En 
Colombie, qui enregistre l’un des plus forts taux de mères 
célibataires d’Amérique latine, 28 % seulement des mères 
ayant la garde de leurs enfants recevaient une pension 
alimentaire pour enfants en 2008. Un effet appréciable 
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sur le taux de pauvreté a été observé quand la pension 
était versée158. Les niveaux de pension alimentaire sont 
semblables au Canada, au Royaume-Uni et aux États-Unis, 
mais nettement supérieurs dans les pays nordiques159. 

Enfin, si vivre avec un seul revenu est difficile, devoir concilier 
un travail rémunéré et la multitude d’autres obligations 
(non rémunérées) des femmes l’est encore plus. Sans un 
deuxième soignant dans le ménage, même si sa contribution 
est moindre, les conflits entre travail et vie de famille peuvent 
devenir très difficiles à gérer160. Ces risques peuvent se 
transformer en engrenages de la pauvreté en l’absence 
de structures de soutien sous forme de logements à prix 
abordables, de services d’accueil des enfants, d’allocations 
familiales ou de congés payés. Ces mesures de politique 
publique expliquent en grande partie les différences de taux 
de pauvreté des mères célibataires entre les pays161. 

La pauvreté, le chômage et le stress socio-économique sont 
autant d’autres facteurs pouvant précariser les couples. En 
Afrique australe, par exemple, le nombre élevé et croissant de 

mères célibataires dans les zones rurales, dû à l’assouplissement 
du lien entre mariage et maternité, a été corrélé avec un très fort 
taux de chômage structurel et une émigration masculine vers les 
pays voisins. Dans ce contexte, un grand nombre de femmes et 
d’hommes semblent hésiter à se marier et à fonder un ménage, 
non pas par manque d’envie, mais parce qu’ils n’en ont pas les 
moyens162. De même, aux États-Unis, les conditions économiques 
défavorables au bas de l’échelle de la répartition du revenu 
semblent décourager les pères de se marier163. 

Les recherches entreprises dans les pays à revenu élevé 
font ressortir certains des préjudices subis par les parents 
isolés et leurs enfants, notamment les mauvaises conditions 
de logement, la mauvaise santé des mères célibataires et 
les résultats scolaires plus faibles des enfants. L’examen 
rigoureux de ces données d’observation indique cependant 
que la monoparentalité n’est pas en soi responsable, mais 
que les résultats scolaires des enfants sont plutôt dus aux 
différences d’intensité du travail, à la durée de la pauvreté 
de revenu, à l’élévation du niveau de privations matérielles 
et à la qualité inférieure des écoles164.

TAUX DE PAUVRETÉ DES MÉNAGES MONOPARENTAUX (MÈRE) ET BIPARENTAUX 
AVEC DES ENFANTS DE 6 ANS OU MOINS, SÉLECTION DE PAYS, DERNIÈRE ANNÉE 
DISPONIBLE

Source : Niewenhuis et al., 2018.
Notes : d’après les données les plus récentes du LIS pour 40 pays. Les données sont celles d’environ 2013 (9e vague) pour 35 pays et d’environ 2010 (8e vague) pour 5. 
pays. Les ménages sont uniquement des ménages monoparentaux (mère) et biparentaux sans autres adultes de 18 ans ou plus. Seuls les couples hétérosexuels sont pris 
en compte dans l’analyse des ménages biparentaux. L’analyse est en outre limitée aux ménages ayant des enfants de 6 ans ou moins (les ménages ayant des enfants 
de 7 à 17 ans sont exclus). Les ménages peuvent ou non inclure leurs propres enfants. La pauvreté est définie au niveau du ménage. Les ménages pauvres sont ceux 
dont le revenu disponible est égal à moins de la moitié du revenu médian équivalent disponible des ménages.
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4.6 LES RÉPONSES POLITIQUES FAVORABLES 
AUX DROITS DES FEMMES ET À LEURS FAMILLES
Comme nous l’avions vu dans Le progrès des femmes 
dans le monde 2015-2016, des politiques économiques 
tenant compte des inégalités entre les sexes, y compris 
des politiques macroéconomiques, sont essentielles 
pour créer des économies inclusives, sources de travail 
et de moyens d’existence pour toutes les femmes et tous 
les hommes165. Les emplois décents dont les femmes 
peuvent tirer un revenu propre suffisant ne doivent pas 
être confinés dans les secteurs agricole et manufacturier. 
Ils doivent s’étendre au secteur tertiaire, qui connaîtra 
probablement la plus forte croissance de l’emploi166. 
Comme nous le verrons au chapitre 5, des emplois de 
qualité dans le secteur des soins permettront de répondre 
aux besoins grandissants des familles, surtout dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire où ces services font 
défaut. Le secteur deviendra alors un formidable moteur 
de création d’emplois167.

Des transferts sociaux pour renforcer 
la sécurité de revenu des femmes 
Le travail rémunéré ne permet cependant pas toujours de 
se hisser hors de la pauvreté. Cela est particulièrement 
vrai dans le cas des personnes qui se trouvent dans 
l’incapacité de travailler pour des raisons de maladie, de 
dépendance physique dues à l’âge ou d’autres formes 
d’invalidité. On peut aussi, à certains moments, avoir des 
responsabilités de soins plus intenses qu’à d’autres et avoir 
donc besoin de compenser une perte de revenu. Face aux 
risques et changements rencontrés par les femmes et les 
hommes au cours de leur vie, que ceux-ci soient liés à des 
perturbations économiques ou sociales ou à des situations 
individuelles (maladie ou vieillesse), les marchés du travail 
et les régimes universels de protection sociale doivent 
fonctionner en parallèle. 

Les congés de maternité et les congés parentaux rémunérés 
sont des dispositifs essentiels destinés à faciliter l’emploi 
des femmes et améliorer leur sécurité de revenu, tout en 
permettant aux parents des deux sexes de s’occuper de leurs 
enfants en bas âge (et aux femmes de se rétablir après un 
accouchement). La portée limitée des politiques de congé 
dans les pays à faible revenu est extrêmement préoccupante 
(voir le chapitre 5). En Afrique subsaharienne, par exemple, 
moins de 16 % de toutes les mères de nouveau-nés 

(indépendamment de leur situation au regard de l’emploi) 
bénéficient d’une allocation de maternité168. En l’absence de 
revenu minimum garanti, les femmes qui n’ont pas droit à un 
congé de maternité rémunéré, qu’elles soient agricultrices de 
subsistance ou employées domestiques, continuent souvent 
de travailler trop tard pendant leur grossesse ou reprennent 
le travail trop tôt après l’accouchement169. 

Les indemnités et les prestations liées aux enfants et à la 
famille, mises en place dans divers pays, se sont répandues 
en quelques décennies dans presque toutes les régions 
en développement. Elles ont pour objectif de compenser 
certains des coûts liés aux enfants tout en garantissant 
un revenu minimum et en investissant dans les capacités 
des enfants, par l’amélioration de leur nutrition, de leur 
santé et de leur fréquentation scolaire. La majorité de ces 
programmes ciblent les mères, sachant qu’elles priorisent 
généralement les dépenses pour les enfants. Compte tenu du 
fort risque de pauvreté des mères (par comparaison avec les 
hommes) pendant leurs années de fécondité élevée 
(20 à 34 ans)170, ces programmes de transferts monétaires 
constituent des interventions potentiellement indispensables. 
Ils sont corrélés avec diverses retombées positives au regard 
de la fréquentation scolaire des enfants et du recours aux 
services de santé, ainsi qu’avec la réduction du travail des 
enfants (voir l’encadré 4.6)171. 

Certaines caractéristiques de ces programmes sont 
cependant préoccupantes : le contrôle des ressources 
pour les transferts sociaux ciblés et le faible montant des 
transferts ; les conditionnalités attachées à la plupart 
d’entre eux et, plus important encore, le fait qu’ils ne 
servent pas totalement les intérêts des femmes (voir 
l’encadré 4.1)172. 

Les transferts monétaires peuvent certes être salutaires pour 
les femmes et les filles, mais leur potentiel n’est pas réalisé 
lorsque les montants sont faibles et soumis à un contrôle 
rigoureux des ressources. Une comparaison de plusieurs 
pays en développement indique que plus un programme 
est étroitement ciblé, plus la population pauvre exclue est 
importante173. Une étude récente constate par ailleurs que, 
en moyenne, environ trois quarts des femmes en insuffisance 
pondérale et des enfants sous-alimentés ne se situent pas 
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dans le quintile le plus pauvre généralement ciblé par les 
programmes d’assistance174. Cela signifie que, outre leurs 
méthodes opaques et leurs frais administratifs considérables, 
les programmes de protection sociale étroitement ciblés 

risquent de passer à côté de la majorité des bénéficiaires 
visés, car un grand nombre de ces femmes et de ces enfants 
sont « cachés » dans des ménages qui ne font pas partie des 
plus pauvres. 

LA PROTECTION SOCIALE POUR AIDER LES FAMILLES ET FAIRE AVANCER L’ÉGALITÉ 
DES SEXES EN AFRIQUE DU SUD 

L’allocation pour enfants (Child Support Grant, CSG) a été introduite en Afrique du Sud en 1998 à la suite des 
recommandations du Lund Committee concernant la réforme du système d’aide aux enfants et aux familles. Elle avait pour 
objectif de mettre fin à l’exclusion d’un grand nombre de femmes et d’enfants africains pauvres du régime d’aide sociale 
instauré par la politique précédente (State Maintenance Grant). Elle a en outre été adaptée à la pluralité des structures 
familiales en Afrique du Sud175. L’héritage de l’apartheid, marqué par le système de main-d’œuvre migrante selon lequel 
les hommes quittaient leur famille pour aller travailler dans des mines 11 mois de l’année, a laissé son empreinte sur les 
structures familiales. Entre autres résultats, cette longue histoire de bouleversement familial a abouti à une situation dans 
laquelle 35 % seulement des enfants vivent avec leurs deux parents, et plus d’un tiers des enfants sont élevés par leur mère 
seule176. L’allocation pour enfants est un transfert monétaire forfaitaire versé au soignant principal (parent, grand-parent, 
autre parent ou non-parent) d’un enfant de moins de 18 ans, dont le montant est calculé à partir du revenu de ce soignant 
principal (et du conjoint, s’il y a lieu). En 2016, 11,6 millions d’enfants (60 %) ont bénéficié de cette allocation177. Malgré des 
critères d’admissibilité non discriminatoires selon le genre, 98 % des bénéficiaires en 2014 étaient des femmes178. Les études 
d’évaluation ont permis de constater que l’allocation « sert de complément, modeste mais utile, au budget du ménage179 » et 
qu’elle a un effet salutaire sur la pauvreté, la santé, la nutrition et l’éducation des enfants et des adolescents ; qu’elle réduit la 
toxicomanie et retarde l’âge des premiers rapports sexuels180. Dans le budget national pour 2018-2019, la CSG s’élevait à 
405 ZAR (rand sud-africain) par mois, par enfant181. 

L’allocation de vieillesse non contributive (OAG), introduite en Afrique du Sud en 1928, a été élargie à tous les Sud-Africains 
pendant les décennies qui ont suivi. Cependant, avant 1993, le montant mensuel de l’allocation était plus élevé pour les 
personnes de race blanche que pour les autres182. Par ailleurs, les bénéficiaires africains recevaient l’allocation tous les deux 
mois, alors qu’elle était mensuelle pour les autres. Actuellement, les citoyens, les résidents permanents et les réfugiés en 
situation régulière, hommes et femmes, ont droit à l’OAG à 60 ans, indépendamment de leur race ou de leur origine ethnique, 
mais sous réserve d’un contrôle des ressources (revenu et patrimoine). En octobre 2018, l’OAG était de 1 700 ZAR par mois. 
En 2011, plus de 85 % des Sud-Africains d’un âge avancé l’ont reçue183. Les études montrent que l’allocation améliore non 
seulement la santé et l’estime de soi des bénéficiaires, mais qu’elle aide les femmes plus âgées à s’occuper des enfants, 
permettant ainsi aux plus jeunes mères du ménage de travailler en dehors du domicile. De plus, elle aide celles qui élèvent 
leurs petits-enfants lorsque l’un des parents ou les deux sont morts des suites du VIH. Dans ces cas, l’allocation a été corrélée 
avec des améliorations de la santé et de l’assiduité scolaire des petits-enfants184. 

L’allocation pour enfants et l’allocation de vieillesse ont toutes deux réduit la chronicité et la gravité de la pauvreté des 
femmes et des mères célibataires, même si elles n’ont pas entièrement résolu le problème de la forte féminisation de la 
pauvreté dans le pays185. 

ENCADRÉ 4.6
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Tous les transferts sociaux ciblés ne sont pas assortis de 
conditionnalités, mais ceux qui le sont donnent matière 
à préoccupation : certains, par exemple, exigent que les 
enfants se présentent à des visites médicales régulières 
ou que les mères assistent à des sessions d’information 
sur l’hygiène et la nutrition186. À ce jour, rien n’indique 
de manière concluante que la conditionnalité en soi ait 
des retombées bénéfiques sur la santé et la nutrition des 
enfants, par opposition à la simple injection d’argent dans le 
ménage187. En outre, le fait que la responsabilité du respect 
des conditions pèse sur les mères renforce les stéréotypes 
autour de la parentalité en tant que devoir maternel, tout 
en alourdissant la charge de travail des femmes, souvent 
au détriment de leur travail rémunéré, de leur éducation 
ou de leur formation professionnelle188. Le non-respect des 
conditions n’est pas nécessairement un signe de négligence : 
il peut être dû à un manque de services accessibles, à leur 
piètre qualité ou, dans le cas des populations autochtones, 
à des barrières linguistiques189. Les transferts monétaires 
doivent donc être appuyés par des investissements dans 
les services de santé, d’éducation et d’accueil des jeunes 
enfants, ainsi que par des infrastructures accessibles (par 
exemple, des transports sûrs à des tarifs abordables) pour 
obtenir les résultats escomptés190. 

Les pensions de vieillesse non contributives sont également 
indispensables pour assurer la sécurité de revenu des 
femmes. Celles-ci sont moins souvent bénéficiaires directes 
de pensions d’assurance sociale (contributives) liées à 
l’emploi que les hommes, comme nous l’avons vu à la section 
4.4, puisqu’elles ont davantage tendance à occuper un travail 
informel, intermittent ou non rémunéré. En revanche, les 
régimes de pension sociale financés par l’impôt, aujourd’hui 
en vigueur dans 114 pays avec des caractéristiques 
différentes, bénéficient de manière disproportionnée aux 
femmes. Le faible montant des prestations est toutefois 
préoccupant dans certains contextes191. Par conséquent, 
une combinaison de régimes de pension contributifs et non 
contributifs peut être la meilleure solution pour assurer une 
couverture universelle, assortie d’éléments différenciés selon 
les sexes, comme l’introduction de « crédits pour éducation 
et soins » dans les systèmes contributifs192. Ces réformes 
doivent être accompagnées de mesures favorables à 
l’emploi des femmes, y compris des structures d’accueil des 
jeunes enfants accessibles, des congés parentaux et des 

politiques encourageant le partage égal des soins et travaux 
domestiques dans les familles. 

Le montant des transferts de protection sociale et les 
conditions qui y sont attachées peuvent fortement 
influer sur leur capacité de réduction de la pauvreté. Le 
graphique 4.8 indique que, bien que les transferts sociaux 
soient essentiels pour réduire la pauvreté des familles 
monoparentales dans tous les pays, leurs retombées 
varient, notamment en fonction des montants versés. 
La plupart des transferts représentés ne ciblent pas 
spécifiquement les parents isolés. Cela dit, dans plusieurs 
pays – Danemark, Finlande, Irlande et Royaume-Uni, le 
risque de pauvreté des parents isolés est considérablement 
réduit quand les transferts sont inclus. Dans d’autres, en 
revanche – Panama, Paraguay, Pérou et République de 
Corée, l’incidence des transferts est bien moins prononcée 
(ils n’ont aucune incidence dans le cas du Guatemala). 

Les familles dirigées par des mères 
célibataires et la pension alimentaire 
Les pères qui ne vivent pas avec leurs enfants sont, dans 
la majorité des pays, contraints par la loi à contribuer 
financièrement à leur entretien par le biais de transferts 
privés appelés « pensions alimentaires pour enfants ». Dans 
les faits, il peut être difficile de récupérer un revenu de 
la part du parent qui n’a pas la garde. Certains pays ont 
tenté de renforcer l’application de l’obligation de pension 
alimentaire par le biais de mesures dont la saisie sur salaire, 
l’annulation du permis de conduire, voire l’incarcération193. 
Si ces mesures sont étayées par le principe fondamental de 
la responsabilité parentale continue après le divorce ou la 
séparation, elles sont aussi liées aux efforts de réduction des 
dépenses sociales de l’État194 – par exemple, le modèle dit 
de « récupération des coûts » aux États-Unis195. 

Les pays nordiques et plusieurs pays d’Europe centrale 
ont des systèmes de « pension alimentaire garantie » 
selon lesquels l’État intervient si le parent non gardien 
n’est pas capable de payer la pension alimentaire ou ne 
veut pas la payer196. Dans ce cas, le principe appliqué 
veut que chaque enfant ait le droit d’être adéquatement 
aidé et que l’État garantisse ce droit197, ce qui ne veut pas 
dire que l’État ne tente pas de poursuivre les pères et de 
leur faire payer leur juste part. 
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Les données d’observation récentes indiquent que les 
mesures punitives n’ont eu que peu d’effet. L’incarcération 
des parents n’ayant pas la garde de leurs enfants aux 
États-Unis, le plus souvent des pères afro- et hispano-
américains vivant dans la pauvreté, les a exclus de 
l’économie formelle, a diminué leurs perspectives d’emploi 
après leur libération et les a « entraînés dans la clandestinité 
et éloignés de leur famille198. » Une allocation garantie par 
l’État, en revanche, semble être la politique la plus efficace 
pour améliorer le bien-être économique des mères « ayant 
la garde » et de leurs enfants199. Dans les pays à revenu 
élevé où l’État garantit la pension alimentaire pour enfants, 
le taux de pauvreté des enfants est moins élevé200. 

Dans certains pays, les mères célibataires doivent prouver 
qu’elles sont dans l’incapacité de recevoir la pension 
alimentaire du parent/père qui n’a pas la garde pour 
pouvoir prétendre à une aide de l’État. Cette condition peut 
présenter des risques pour elles. Les études menées auprès 

de mères célibataires aux Caraïbes, par exemple, ont révélé 
tout un éventail de raisons pour lesquelles les femmes 
ne voulaient pas faire appel au tribunal pour obtenir une 
pension alimentaire de leur ex-conjoint : le temps, l’énergie 
et les autres ressources nécessaires pour faire la demande ; 
la honte ; la probabilité de harcèlement ou de violence de 
la part de l’ex-conjoint ; l’irrégularité de versement des 
montants octroyés ; la probabilité que la pension alimentaire 
octroyée soit inférieure à ce qu’elles pourraient demander à 
l’assistance publique201. 

Le cas de l’Afrique du Sud illustre qu’il est possible de 
concevoir des systèmes d’assistance publique qui aident à 
la fois les mères et les enfants des familles monoparentales. 
Au moment des réformes qui ont suivi l’apartheid, le Lund 
Committee, chargé de revoir les transferts liés aux enfants, 
a innové en supprimant une condition selon laquelle les 
femmes demandant l’aide de l’État au nom de leurs enfants 
devaient prouver qu’elles avaient fait une demande de 

TAUX DE PAUVRETÉ DES MÉNAGES MONOPARENTAUX AVANT ET APRÈS 
LES TRANSFERTS, SÉLECTION DE PAYS, DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Source : calculs d’ONU Femmes à partir du LIS (diverses années).
Notes : d’après les plus récentes données du LIS pour 40 pays. Les données sont celles d’environ 2016 (10e vague) pour 9 pays, d’environ 2013 (9e vague) pour 27 pays 
et d’environ 2010 (8e vague) pour 4 pays. Tous les types de ménages monoparentaux sont inclus, y compris ceux qui comptent d’autres parents adultes et non-parents. 
Les ménages peuvent ou non inclure leurs propres enfants. Les taux de pauvreté avant les transferts sont calculés avant la soustraction des impôts et l’addition des 
transferts. Les taux de pauvreté représentent les ménages dont le revenu disponible est égal à moins de la moitié du revenu médian équivalent disponible des ménages.
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pension alimentaire privée. Dans un contexte où beaucoup 
de femmes élevaient seules leurs enfants et où un grand 
nombre d’hommes étaient au chômage ou gagnaient très 
peu d’argent, on a reconnu ainsi qu’au lieu de soutirer de 
l’argent à des hommes très pauvres, il serait plus judicieux 
d’utiliser des ressources pour aider les parents gardiens 
et leurs enfants202. In fine, l’État a décidé que le bénéfice 
d’une pension alimentaire privée pour les enfants n’était 
pas incompatible avec le droit à l’allocation d’État (voir 

l’encadré 4.6). Dans ce cas, cependant, le montant de la 
pension privée est inclus dans le calcul des ressources pour 
déterminer l’admissibilité. 

Il est évident qu’une aide publique est nécessaire pour 
parer aux besoins de ressources des mères célibataires, 
mais celle-ci ne résout pas le problème des pères qui 
abandonnent leurs responsabilités familiales. 

4.7 CONCLUSION 
Un programme d’action garantissant la sécurité de revenu 
de toutes les familles et articulé autour de l’égalité des 
sexes est possible. Il peut favoriser l’accès des femmes 
à un revenu personnel et amplifier ainsi leur pouvoir 
décisionnaire et leurs choix. 

Le contrôle réel des femmes sur les ressources est important 
pour leur dignité et leurs droits, ainsi que pour l’équilibre 
des forces au sein du couple et de la famille. Son pouvoir 
d’infléchissement des rapports de force intrafamiliaux 
dépend néanmoins de plusieurs facteurs, dont la nature du 
travail rémunéré, la régularité du revenu et les normes qui 
définissent les règles de répartition des ressources au sein 
du ménage. Dans certaines régions, un nombre croissant de 
femmes parviennent à obtenir un revenu indépendant, mais 
ces progrès restent inégaux selon les catégories de revenu et 
la situation matrimoniale et familiale des femmes. Dans de 
nombreux contextes, le fait d’être mariée ou de vivre en couple 
et d’avoir des enfants en bas âge réduit la probabilité d’entrée 
des femmes sur le marché du travail, tandis que les écarts 
salariaux hommes-femmes persistants et les pénalités liées à la 
maternité continuent de tirer leurs revenus vers le bas. Lorsque 
l’avancée des femmes coïncide avec le recul des perspectives 
économiques des hommes, les rapports de force entre les sexes 
deviennent particulièrement tendus, aggravant les ruptures 
et la situation des hommes dans l’incapacité de subvenir aux 
besoins de leurs enfants, financièrement ou autrement. 

L’accès à la propriété et le contrôle du patrimoine sont 
tout aussi indispensables, notamment pour assurer une 
position de repli en cas de dissolution du couple. Les titres 
de propriété conjoints et les régimes matrimoniaux de 
communauté de biens font espérer un pouvoir décisionnaire 
plus égalitaire dans les ménages et une compensation 
partielle du temps alloué par les femmes aux soins familiaux. 
Cependant, les normes et les pratiques sociales mettent 
du temps à évoluer, même quand la volonté politique de 
transformer la législation existante est présente. 

Le risque de pauvreté des femmes est particulièrement fort 
pendant les années où leur fécondité est élevée, quand elles 
jonglent pour concilier travail rémunéré et responsabilités 
familiales, surtout lorsque la dissolution de leur couple les 
prive de leurs biens et du soutien d’un conjoint. Les transferts 
sociaux sont un complément nécessaire des revenus et des 
biens des femmes, tout comme les réformes tant attendues 
des systèmes de pension alimentaire pour enfants. 

Le chapitre suivant s’intéresse à la conciliation entre la vie 
professionnelle et la vie familiale par le biais des congés 
de maternité et des congés parentaux, mais aussi des 
structures d’accueil des enfants et des personnes âgées d’un 
coût abordable, indispensables pour améliorer la sécurité 
de l’emploi des femmes et leur sécurité économique, en 
complément de l’entraide des familles et des proches.
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Chaque matin, des milliers de femmes se rendent au marché de Makola, l’un des plus 
grands centres commerciaux extérieurs africains, situé au cœur d’Accra, la capitale du 
Ghana. Outre leurs marchandises, beaucoup amènent également leurs jeunes enfants ou 
portent des bébés sur leur dos.

« Nombre de Ghanéennes dépendent des marchés pour leur survie », explique Aunty 
Mercy, présidente de l’Association ghanéenne des commerçants (GATA), l’une des plus 
grandes organisations de commerçants et de vendeurs de marché du pays. « Les marchés 
ne sont pas des endroits sûrs ou propres pour les jeunes enfants, mais les mères n’ont 
souvent pas d’autre choix que de les amener, ce qui est source de stress et d’anxiété. »

Les commerçantes 
d’Accra montrent 
le chemin en 
matière de garde 
des enfants
Une garderie pour jeunes enfants située sur le plus 
grand marché du Ghana a surmonté des difficultés 
économiques majeures pour donner aux enfants – et 
aux femmes – le soutien dont ils ont besoin.

ACCOMPLIR DES PROGRÈS / RÉCITS SUR LE CHANGEMENT

Nyhira et sa mère utilisent la garderie du marché de Makola à Accra.

Photo : ONU Femmes/Ruth McDowall
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Dans le monde, les femmes accomplissent trois fois plus 
de travaux domestiques et de soins non rémunérés que les 
hommes, notamment la majeure partie des soins dispensés aux 
enfants1. Des services de garde d’enfants de qualité, abordables 
et destinés aux parents qui travaillent – en particulier ceux 
qui occupent un emploi informel – devraient faire partie des 
systèmes de protection sociale2 : ils permettent aux femmes 
d’accroître leurs revenus et promeuvent l’égalité des sexes3. 

Pourtant, au Ghana, comme dans de nombreux autres pays, 
ces services ne sont tout simplement pas en place pour aider 
les femmes qui travaillent, dont beaucoup doivent s’appuyer 
sur des réseaux de parents et d’amis ou emmener leurs 
enfants au travail. 

Au marché de Makola, les commerçantes et les vendeuses sont 
en train de démontrer que les services de garde conçus et gérés 
par les travailleuses peuvent changer la donne.

Chaque matin, 140 enfants sont déposés à la garderie du 
marché de Makola avant que leurs parents ne commencent leur 
journée de travail.

« Notre objectif est que les femmes puissent se concentrer 
sur leurs activités et soient rassurées à l’idée que leurs 
enfants reçoivent une bonne éducation de personnes 
soucieuses de leur bien-être et de leur santé », explique 
Aunty Mercy, qui est aussi une éducatrice diplômée et la 
directrice du centre.

« La garderie était gérée 
sans tenir compte des 
besoins ni de l’avis des 
femmes du marché. Nous 
avons donc décidé de 
prendre les choses en main. »

Shelly Quartey, principale institutrice de la garderie.

Photo : ONU Femmes/Ruth McDowall
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Ouverte en 1983 avec l’appui de la Première Dame de l’époque, 
Nana Konadu Agyeman Rawlings, la garderie était gérée 
directement depuis son bureau personnel, en tant que service 
public, en coordination avec les associations de commerçants. 

Lorsque le gouvernement a changé en 2001, l’Assemblée 
métropolitaine d’Accra, l’autorité politique et administrative 
de la ville, a pris en charge la gestion de la garderie. Selon 
les commerçants, la gestion, la qualité et le caractère 
abordable, en termes de coûts, des services de garde ont 
rapidement décliné.

« La garderie était gérée sans tenir compte des besoins ni de 
l’avis des femmes du marché. Nous avons donc décidé de 
prendre les choses en main », explique Aunty Mercy. 

Depuis, elle est gérée par une association de parents d’élèves 
et d’enseignants (PTA), avec des représentants de GATA élus au 
conseil d’administration par les parents. Les parents fournissent 
des aliments de leurs propres stands pour le repas quotidien. 

Le personnel accueille les enfants à partir de 6 h 00 et ferme 
la garderie une fois que le dernier enfant a été confié à ses 
parents. Un système de paiement souple a été mis en place, 
avec des aides et des places gratuites pour les parents qui n’ont 
pas les moyens de payer les frais mensuels. 

Il reste d’importantes difficultés à surmonter, en particulier en 
ce qui concerne le salaire des éducateurs. Leurs salaires étaient 
versés quand la garderie était placée sous le contrôle de la ville, 
mais les parents doivent maintenant payer eux-mêmes tous 
les frais de fonctionnement. Un effort national visant à réduire 
la masse salariale publique de 40 % s’est révélé un obstacle 
important à la demande de prise en charge des salaires par le 
ministère de l’Éducation.

« La capacité des commerçantes à gérer avec succès la 
garderie de Makola malgré des difficultés économiques 
importantes en a fait un pilier de la campagne en faveur 

d’un meilleur accès à la garde de jeunes enfants au Ghana », 
explique Dorcas Ansah, coordinatrice à Accra du projet Focal 
Cities de WIEGO, un groupe de plaidoyer pour les femmes 
travaillant dans le secteur informel5. 

Aux côtés de groupes tels que WIEGO, les parents de la garderie 
du marché de Makola continuent de faire campagne pour 
obtenir le soutien de la municipalité ; ils ont également insisté 
sur le fait que les projets de modernisation du marché devraient 
comprendre une garderie rénovée. 

« Nous aimerions voir des garderies publiques comme celle-ci 
sur tous les marchés du pays », explique Dorcas Ansah. « Les 
femmes de Makola ont prouvé que c’était possible. »

« Nous aimerions voir des 
garderies publiques comme 
celle-ci sur tous les marchés 
du pays. »

Récit : Annie Kelly

Avant de commencer leur journée de travail, les vendeuses 
peuvent déposer leurs enfants à la garderie du marché de Makola.

Photo : ONU Femmes/Ruth McDowall
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Pour chacun d’entre nous, l’environnement familial est un lieu privilégié 
pour recevoir les soins vitaux. Ce sont les femmes qui prodiguent la majeure 
partie de ces soins.

0 1
À l’échelle mondiale, les femmes accomplissent trois fois plus de soins et de 
travaux domestiques que les hommes. La vie en milieu rural, la pauvreté du 
ménage, le mariage et les enfants en bas âge sont autant de facteurs qui 
alourdissent cette charge de travail.

02
Prodigué dans des conditions consensuelles et égalitaires, le soin à autrui est 
une expérience gratifiante. Il peut néanmoins être synonyme d’oppression, 
d’exploitation, de privation de chances et de droits.

03
Les pays qui affichent les plus forts taux de fécondité disposent souvent des 
plus faibles revenus et ont des besoins importants de services de garde 
d’enfants ; ce sont aussi ceux où les soins de santé professionnels et les 
infrastructures permettant d’alléger la pénibilité des corvées domestiques 
sont les moins développés.

04

Les besoins de soins des populations vieillissantes, concentrées dans les 
pays à revenu élevé, sont mieux satisfaits, quoique l’on observe encore des 
carences importantes. Dans les décennies à venir, les soins des personnes 
âgées deviendront une priorité absolue pour les pays à revenu faible et 
intermédiaire.

05

Les retours sur ces investissements pourraient être considérables : 
développement des compétences des enfants, protection de la dignité et 
des droits des personnes âgées et des personnes handicapées, création 
d’emplois décents dans le secteur très féminisé des soins.

07

Le soin à autrui est un « bien public » qui nécessite des moyens financiers, 
du temps et des services publics. Grâce aux transferts sociaux et aux congés 
rémunérés, les parents peuvent s’absenter du marché du travail pour 
s’occuper de leurs enfants. Il faut accroître l’investissement public dans les 
services d’éducation et d’accueil des jeunes enfants, dans les services de 
soins de longue durée destinés aux personnes âgées et handicapées, ainsi 
que dans les infrastructures de base nécessaires à ces services.

06

POINTS À RETENIR
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5.1 INTRODUCTION
La famille est le lieu par excellence où l’on prodigue des soins ; 
c’est idéalement une source d’amour et d’affection qui nous 
permet de nous développer et instille en nous un sentiment 
d’appartenance. C’est dans les familles que les jeunes et les 
personnes âgées, fragiles ou en bonne santé, développent les 
capacités humaines indispensables à l’édification d’économies 
dynamiques et de sociétés inclusives.

L’examen de la répartition des soins dans les familles révèle 
néanmoins une dure réalité. Dans de multiples sociétés, 
la responsabilité première des soins des enfants et des 
adultes, considérés comme une activité et une préoccupation 
typiquement féminines, incombe systématiquement aux 
femmes. Elle fait souvent partie intégrante du rôle de la 
mère, de l’épouse ou de la fille et n’est pas négociable. 
Cette désignation des femmes en tant que soignantes a 
une très forte influence normative, tant sur les attentes 
sociales que sur les pratiques concrètes, souvent difficiles à 
renégocier et à modifier. Le fait de prodiguer des soins crée 
des attachements très forts, ce qui place ces soignantes 
dans une position de faiblesse pour « négocier » avec les 
autres membres de la famille une répartition plus équitable 
du travail ou davantage de ressources. En effet, ce type de 
négociation risque de porter préjudice aux personnes dont 
elles s’occupent1.

Dans des conditions consensuelles et égalitaires, le soin à 
autrui est une expérience gratifiante. Ces soins peuvent 
toutefois être synonymes d’oppression, d’exploitation, de 
privation de chances et de droits. Comme l’a dit l’économiste 
féministe Diane Elson, le fait que ces soins soient « prodigués 
par amour ne signifie pas que l’on aime toujours les 
prodiguer2. » Le contexte et les conditions dans lesquels les 
personnes s’occupent les unes des autres, ainsi que les divers 
appuis sur lesquels elles peuvent compter pour ce faire, 
revêtent une importance fondamentale.

Certes, les familles jouent un rôle essentiel dans l’apport 
de soins, mais le secteur public et les prestataires à but 
non lucratif financent ou fournissent eux aussi ce type de 
services. Ils forment ensemble un « carré de soins » constitué 
de lieux interdépendants dans lesquels les soins à autrui 
sont prodigués (voir le graphique 5.1)3. Lorsque les services 
publics de santé, par exemple, sont réduits ou deviennent 
payants, les besoins de soins ne disparaissent pas. Alors que 
les familles plus aisées ont les moyens de faire appel à des 
services privés, celles qui sont dans l’incapacité de payer 
de leur poche doivent se débrouiller autrement, c’est-à-dire 

assurer elles-mêmes le travail de soins à domicile. Même si 
l’État ne peut ni financer ni fournir toutes les formes d’aide 
nécessaires, il a le devoir de veiller à ce qu’une aide soit 
disponible, accessible et de qualité.

On considère souvent comme acquis que les familles — 
et dans les familles, les femmes — s’occupent de leurs 
membres, indépendamment de la conjoncture et de 
l’évolution démographique, qui allègent ou alourdissent 
cette responsabilité. Le temps des femmes n’est toutefois 
pas « infiniment élastique » et les stratégies d’adaptation 
aux diverses situations peuvent avoir des conséquences 
involontaires4. Les crises sanitaires, par exemple, peuvent 
forcer les filles à manquer l’école parce qu’elles doivent aller 
chercher de l’eau et s’occuper de parents alités. Les femmes 
qui s’occupent de parents âgés sont parfois obligées de 
réduire leur temps de travail rémunéré, ou de renoncer à une 
promotion ou à des possibilités de formation professionnelle. 
Dans ces conditions, les personnes qui ont besoin de soins 
intensifs risquent d’en manquer.

Présentation du chapitre
Ce chapitre considère la famille comme un lieu de soins 
privilégié, mais il met également l’accent sur le rôle 
complémentaire des prestataires qui aident les familles. Il 
donne un aperçu de la fourniture de soins dans les familles, 
des difficultés qui y sont liées, ainsi que leur impact sur 
l’exercice de leurs droits par les femmes, y compris le 
droit de prodiguer et de recevoir des soins5. La première 
partie du chapitre aborde les inégalités entre les sexes et 
les autres disparités au regard de l’apport de soins et des 
travaux domestiques au sein des familles. Elle s’intéresse 
à l’influence exercée à cet égard par des normes sociales 
profondément enracinées, les facteurs socio-économiques 
et démographiques et les politiques publiques. La suite du 
chapitre évalue les besoins de soins, en se focalisant sur les 
familles avec enfants et les personnes âgées. Elle montre 
comment les différentes structures familiales s’emploient, 
dans différents contextes, à répondre à ces besoins (sans 
toujours y parvenir) par le biais des transferts intrafamiliaux 
et intergénérationnels des soins.

Enfin, reconnaissant que le soin à autrui constitue un bien 
public, le chapitre présente des arguments en faveur 
d’investissements publics accrus dans des services et des 
infrastructures accessibles, d’un coût abordable et de 
qualité. Ce chapitre affirme que ces investissements ne 
sont pas seulement complémentaires des soins prodigués 
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DÉFINIR LES SOINS ET LES TRAVAUX DOMESTIQUES NON RÉMUNÉRÉS

Les soins directs supposent un contact personnel direct physique et souvent affectif (nourrir un enfant ou donner un bain à une 
personne âgée). Les travaux domestiques (ou les tâches ménagères), comme le nettoyage et la lessive, parfois appelés « soins 
indirects », peuvent quant à eux nécessiter très peu de contact personnel, voire aucun. Or, ces activités qui rendent l’apport 
de soins possible peuvent requérir un temps considérable, surtout dans les pays à faible revenu et les communautés où il faut 
aller chercher l’eau et le combustible destinés à la consommation du ménage. Le travail consistant à produire des biens pour la 
consommation du ménage, comme le jardinage de subsistance, le ramassage de bois de feu et la collecte d’eau, bien que non 
rémunéré, n’est pas englobé dans la définition du travail de soin à autrui non rémunéré ; il entre dans la catégorie « travail de 
production » du système de comptabilité nationale (SCN), bien qu’il soit rarement mesuré ou évalué avec exactitude (sauf dans 
les enquêtes sur les budgets-temps). Les soins et les travaux domestiques sont cependant explicitement exclus du SCN et ont 
donc toujours été ignorés dans les analyses économiques10.

Les enquêtes sur les budgets-temps sont un instrument essentiel pour mesurer le temps consacré à s’occuper des enfants, 
mais aussi des adultes ayant besoin d’aide en raison soit de leur âge avancé soit d’un handicap (les soins de longue durée). 
Un grand nombre d’enquêtes demandent aux répondants d’indiquer combien de minutes ils consacrent aux soins et aux 
travaux domestiques dans une journée (ou plusieurs). Elles leur demandent en outre avec qui et où ils se trouvaient au 
moment de l’apport de soins directs. Ces enquêtes ne rendent toutefois pas compte des responsabilités de « surveillance » ou 
d’« astreinte », c’est-à-dire le temps pendant lequel un(e) aidant(e) familial(e) est responsable d’une personne sans que cela 
ne nécessite d’accomplir une activité particulière. En fait, les analyses des enquêtes sur les budgets-temps qui rendent compte 
de ces responsabilités de surveillance indiquent que celles-ci demandent énormément de temps, en particulier aux femmes11. 
Aux États-Unis, par exemple, le temps consacré par les femmes à la surveillance des enfants représente entre deux et cinq 
fois plus de temps que le temps qu’elles consacrent aux activités de soins directs12. Les chercheurs qui se sont intéressés aux 
soins de longue durée ont observé que les responsabilités de surveillance sont probablement insuffisamment déclarées par les 
membres des familles13.

entre parents et amis, mais qu’ils pourraient aussi créer des 
millions d’emplois décents dans le secteur des soins. Il s’est 
avéré difficile de redistribuer la responsabilité des soins au 
sein des familles et d’encourager les hommes à donner la 
priorité à leurs obligations familiales, même dans les pays 

à revenu élevé pratiquant des politiques généreuses en 
matière de soins. La redistribution de la responsabilité des 
soins dans les familles demeure néanmoins la condition 
sine qua non de l’égalité des sexes et du plein exercice de 
leurs droits par les femmes6.

5.2 LES FAMILLES QUI PRENNENT SOIN DES LEURS : 
UNE HISTOIRE D’INÉGALITÉS MULTIPLES
La notion de soin à autrui englobe toutes les activités qui 
développent les capacités humaines des personnes bénéficiaires 
(c’est-à-dire leur santé physique et mentale, leurs compétences 
cognitives et émotionnelles) grâce à des interactions directes 
avec un(e) soignant(e)7. Outre les relations dites de soins en 
face-à-face, également appelées les « soins directs », d’autres 

activités auxiliaires, comme la préparation des repas ou d’autres 
formes de travail domestique non rémunéré8 nécessitent un 
temps considérable (voir l’encadré 5.1)9. Certaines personnes 
assurent ces soins et ces travaux domestiques pour les 
personnes qui vivent avec elles, mais aussi pour des parents et 
amis vivant dans d’autres ménages.

ENCADRÉ 5.1
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ÉQUILIBRER LA RESPONSABILITÉ DE LA 
PRISE EN CHARGE ET DES SOINS

GRAPHIQUE 5.1

En réalité, la prise en charge 
de l’accueil et des soins n’est 
pas répartie de manière 
équilibrée entre les quatre 
prestataires.

Les familles, en particulier quand 
elles sont pauvres, comblent le 
vide et effectuent la plus grande 
part du travail de soins.  

Au sein des familles, ce sont les 
femmes qui assument une part 
disproportionnée de ce travail.

LA RÉALITÉ

Secteur privéSecteur associatif

État

Familles

Secteur associatif

État

Familles

Dans l’idéal, la prise en 
charge est répartie de 
manière équilibrée entre 
différentes institutions, 
même si les familles en 
assument la responsabilité 
principale.

L’IDÉAL

Au sein du ménage, les hommes 
et les femmes devraient 
partager la responsabilité de la 
prise en charge.

Source : Razavi, 2007 et Duffy et Armenia, à paraître.
* En Amérique latine et Caraïbes, l’Uruguay fait exception avec presque 40 aidants professionnels pour 1 000 habitants.

Secteur privé



145

CHAPITRE 5

145

Comment les 
gouvernements 
peuvent-ils 
redistribuer la prise 
en charge des soins 
de manière plus 
équitable entre 
les femmes et les 
hommes, et entre les 
familles et la société ?

LA SOLUTION

Le personnel aidant 
(dans les institutions 
de l’État, du marché et 
du secteur associatif) 
est beaucoup trop 
insuffisant dans la 
majorité des pays en 
développement pour 
satisfaire les besoins 
croissants de prise en 
charge.

LE DÉFI

Pays à revenu 
élevé

Pays d’Amérique 
latine et Caraïbes*

Pays d’Afrique 
subsaharienne

35-70 5-20 <5

Nombre d’aidants professionnels pour 1 000 habitants

Prévoir des congés de 
maternité et des congés 
parentaux universels

Encourager le partage 
équitable du travail 
familial et domestique non 
rémunéré, par ex. par le 
biais de « quotas paternels »

Veiller à ce que le travail 
familial et domestique non 
rémunéré soit comptabilisé 
dans les statistiques et pris en 
compte dans les politiques

Investir dans les services 
d’accueil des enfants, des 
personnes âgées et des 
personnes handicapées

Donner la priorité aux 
investissements dans 
les infrastructures pour 
réduire le travail familial et 
domestique ingrat

Assurer des conditions 
d’emploi décentes pour les 
aidants professionnels
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Des inégalités persistantes entre les sexes 
au sein des familles
On pense souvent que les femmes accomplissent les 
soins et travaux domestiques en échange des ressources 
économiques fournies par les hommes. Étant donné 
que le soutien de famille n’est plus (si tant est qu’il l’ait 
jamais été) une responsabilité exclusivement masculine 
(voir le chapitre 4), la répartition des soins et des travaux 
domestiques entre les hommes et les femmes au sein des 
familles a-t-elle évolué dans le même sens ?

Les enquêtes sur les budgets-temps montrent que, 
partout dans le monde, travail rémunéré et non rémunéré 
confondus, les femmes travaillent au total plus d’heures que 
les hommes14. À l’échelle mondiale, les femmes réalisent 

trois fois plus de soins et de travaux domestiques que les 
hommes. Si les inégalités entre les sexes varient d’un pays à 
l’autre, elles sont particulièrement marquées dans les pays 
en développement15. C’est dans la région d’Afrique du Nord 
et d’Asie de l’Ouest, où les femmes effectuent six fois plus 
de soins et de travaux domestiques que les hommes (voir le 
graphique 5.2), que l’écart est le plus grand. Les inégalités 
entre les sexes ne disparaissent pas dans les pays à revenu 
élevé, mais elles sont moins criantes16. Comment expliquer 
l’écart moindre entre les soins et les travaux domestiques 
effectués par les femmes et les hommes dans les pays à 
revenu élevé ? L’encadré 5.2 répond à cette question en 
mettant en exergue la réduction des travaux ménagers 
routiniers, mais aussi le fait que la répartition du travail de 
soins entre les sexes est difficile à renégocier17.

RATIO HOMMES-FEMMES DU TEMPS CONSACRÉ AUX SOINS ET AUX TRAVAUX 
DOMESTIQUES, PAR RÉGION, DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Source : calculs d’ONU Femmes basés sur la Division de statistique des Nations Unies (DSNU), 2018.
Notes : les données sont les plus récentes pour 88 pays et territoires (2001-2017), pour la tranche d’âge des 15 ans et plus quand des données sont disponibles (18 ans et 
plus au Ghana). Elles correspondent à la tranche d’âge de 10 ou 12 ans et plus dans certains cas. Les données sont celles des personnes de 6 ans et plus pour la Thaïlande 
(2015) et de 5 ans et plus pour la République-Unie de Tanzanie (2014). Les données de la Bulgarie, du Danemark, de l’Espagne, de la Lettonie, des Pays-Bas et de la Slovénie 
correspondent au temps consacré au travail de soins non rémunéré par les personnes de 20 à 74 ans seulement. Le rectangle représente le ratio hommes-femmes du 
temps consacré aux soins et aux travaux domestiques de la moitié médiane des pays. La ligne au-dessous du rectangle représente le quart inférieur des pays ; le nom du 
pays affichant le plus faible ratio est indiqué. La ligne au-dessus du rectangle représente le quart supérieur des pays ; le nom du pays affichant le plus fort ratio est indiqué. 
Le bleu foncé et le bleu clair représentent les deuxième et troisième quartiles, respectivement, pour les pays de la moitié médiane. Dans le cas du Qatar, seules les zones 
urbaines sont prises en compte dans l’analyse. Les différences entre les pays doivent être interprétées avec prudence, compte tenu de l’hétérogénéité des définitions, des 
méthodologies et des échantillons entre les enquêtes et les pays. Voir DSNU (2018) pour en savoir plus sur les données nationales.
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Il serait intéressant de déterminer si la répartition des 
soins et des travaux domestiques dans les couples de 
même sexe est plus égalitaire que dans les couples de sexe 
opposé, puisqu’ils ne suivraient pas de « script de genre » 
contrairement aux couples hétérosexuels. Trop peu de 
données d’enquêtes systématiques sont disponibles pour 
permettre une étude de qualité, mais plusieurs pays, dont 
l’Australie, commencent à combler ce déficit. En 2016, les 

travaux domestiques en Australie, comme la préparation 
des repas, la lessive et le jardinage, étaient partagés plus 
équitablement dans les couples de même sexe que dans les 
couples de sexe opposé. 57 % des couples de femmes et 56 % 
des couples d’hommes accomplissaient à peu près la même 
quantité de tâches domestiques. En revanche, une bien 
plus faible proportion de couples de sexe opposé, soit 39 %, 
veillait à une répartition équitable du travail18.

LES HOMMES ET LES FEMMES EFFECTUENT-ILS LA MÊME QUANTITÉ DE SOINS 
ET DE TRAVAUX DOMESTIQUES DANS LES PAYS À REVENU ÉLEVÉ ?

La hausse du taux d’activité féminine (et un léger recul de l’activité masculine) s’est accompagnée d’un resserrement de l’écart 
entre les sexes en matière de soins et de travaux domestiques dans les pays à revenu élevé. Mais quelles en sont les raisons ? 
L’analyse des données concernant les tendances des 40 dernières années apporte plusieurs éclairages utiles.

Premièrement, ce n’est pas parce que les hommes font leur juste part du travail. Ils assument certes, petit à petit, une plus grande 
part des travaux domestiques non rémunérés, mais ils consacrent relativement peu de temps aux tâches ménagères routinières, 
bien moins de temps que les femmes aux enfants (même si ce temps consacré aux enfants augmente) et privilégient les corvées 
moins répétitives, comme les courses et le bricolage19. Cette ségrégation hommes-femmes persistante dans les soins et des 
travaux domestiques révèle les difficultés qu’il y a à faire évoluer les normes sociales sous-jacentes liées aux rôles de genre (le 
« doing gender »)20.

Deuxième conclusion (intéressante pour les pays à faible revenu) : la diminution de la charge des soins et des travaux 
domestiques des femmes découle principalement de la réduction des tâches ménagères routinières liée à l’avènement des 
technologies modernes ou au recours à des travailleurs ou des travailleuses domestiques rémunérés. Il faut souligner que 
le temps consacré aux enfants, et surtout le temps d’interaction (jouer avec les enfants ou leur lire des histoires), a évolué et 
quelque peu augmenté en 40 ans21. Malgré la hausse du taux d’activité féminine depuis les années 1960, les parents semblent 
aujourd’hui consacrer plus de temps aux enfants qu’il y a 40 ans ; ils leur réservent du temps en empiétant sur leurs loisirs, leurs 
activités personnelles et leur temps de sommeil22. Les études révèlent en outre une corrélation positive entre le niveau d’éducation 
et le revenu des parents, d’un côté, et le temps consacré aux enfants de l’autre23. Cependant, il se peut aussi que l’attention 
croissante portée au temps consacré aux enfants pousse les mères, plus particulièrement celles qui ont un niveau d’instruction et 
un revenu plus élevés, à fournir plus de détails sur ces activités dans les enquêtes24.

Troisièmement, l’impact du travail féminin rémunéré sur la répartition des soins et des travaux domestiques entre les femmes 
et les hommes n’est pas aussi simple que le laissent entendre les modèles de négociation dans le ménage (voir le chapitre 1). 
Selon les données de l’Australie et des États-Unis, les femmes ont réduit leurs tâches ménagères au fur et à mesure que leur 
rémunération a augmenté, comme le prédisaient ces modèles25. Toutefois, bien qu’elles mettent à profit le pouvoir de négociation 
procuré par leur revenu pour réduire leur part de travail non rémunéré, elles ne parviennent pas ou « n’essaient pas de l’utiliser 
pour accroître la part des tâches ménagères de leur mari26. » Elles remplacent plutôt leur temps par des services professionnels, 
confient une part du travail à d’autres femmes, ou laissent simplement tomber les tâches ménagères. Même lorsque la femme 
et l’homme ont tous les deux un emploi à temps complet et contribuent à parts égales au revenu du ménage, la femme continue 
d’assumer plus de soins et de travaux domestiques que l’homme. Le pouvoir des normes sociales est particulièrement frappant 
lorsque la femme gagne plus d’argent que son mari : les données d’observation disponibles indiquent alors que les femmes ont 
toujours tendance à effectuer plus de tâches ménagères que leur mari, comme s’il s’agissait de « neutraliser » cette « déviance », 
à savoir la dépendance financière de leur mari27.

ENCADRÉ 5.2
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DES FAMILLES QUI PRENNENT SOIN DE LEURS MEMBRES, DES SOCIÉTÉS QUI S’EN PRÉOCCUPENT

TEMPS MOYEN NON PONDÉRÉ CONSACRÉ AUX SOINS ET AUX TRAVAUX 
DOMESTIQUES, PAR SEXE ET QUINTILE DE REVENU, CERTAINS PAYS D’AMÉRIQUE 
LATINE, DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Source : Commission économique pour l’Amérique latine (CEPAL), 2018.
Note : la moyenne non pondérée repose sur les plus récentes données de 11 pays : Argentine (2013), Brésil (2012), Chili (2015), Colombie (2012), El Salvador (2010), 
Équateur (2012), Guatemala (2011), Honduras (2009), Mexique (2014), Pérou (2010) et Uruguay (2013). Tous les pays ont la même importance relative.
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(plus riche)

Les inégalités entre les femmes : le soin 
dans des familles divergentes
Les moyennes indiquées dans la section précédente 
masquent des inégalités entre les femmes (et les hommes). 
La vie en milieu rural, par exemple, a tendance à accroître 
le temps que les femmes consacrent au travail domestique 
non rémunéré28. Cela n’a rien de surprenant, compte tenu 
de l’accès généralement limité aux infrastructures de base 
(eau courante) et aux technologies qui facilitent le travail. 
Toutefois, on observe parfois un manque d’infrastructures 
et de services tout aussi dramatique dans les bidonvilles 
surpeuplés29. On estime que seulement 71 % de la population 
mondiale utilisent des services d’alimentation en eau 
potable gérés en toute sécurité30. Les données d’enquêtes 
menées dans 61 pays indiquent que, dans 80 % des ménages 

sans eau courante, ce sont les femmes et les filles qui sont 
chargées d’aller chercher l’eau31.

Les ressources et le revenu des ménages peuvent aussi 
être déterminants, car les femmes pauvres (mais pas les 
hommes) augmentent leur charge de travail non rémunéré 
car elles ne peuvent pas payer certains services. Dans certains 
pays d’Amérique latine, où les inégalités économiques sont 
relativement prononcées par rapport au reste du monde, 
les femmes de la catégorie de la population la plus pauvre 
(1er quintile) consacrent beaucoup plus de temps aux soins et 
aux travaux domestiques que celles de la catégorie la plus 
riche (5e quintile), comme l’indique le graphique 5.3. Le peu de 
temps invariablement consenti par les hommes à ce travail, 
indépendamment du niveau de revenu du ménage, est frappant.

GRAPHIQUE 5.3
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TEMPS CONSACRÉ AUX SOINS ET AUX TRAVAUX DOMESTIQUES, PAR SEXE 
ET PRÉSENCE D’ENFANTS DANS LE MÉNAGE, CERTAINS PAYS, DERNIÈRE 
ANNÉE DISPONIBLE

Source : OIT, 2018a.
Notes : couvre 11 pays ayant conduit des enquêtes sur les budgets-temps entre 2008 et 2016 : Afrique du Sud (2010), Albanie (2010-2011), Algérie (2012), Belgique 
(2013), Chine (2008), États-Unis (2016), Éthiopie (2013), Finlande (2009), Ghana (2009), Royaume-Uni (2015) et Serbie (2010-2011). Population de 15 ans et plus. « Jeunes 
enfants » désigne la présence d’enfants de 0 à 4 ans dans le ménage et « Enfants plus âgés » désigne la présence d’enfants de 11 à 17 ans.
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On constate des inégalités comparables dans les pays 
à revenu élevé, même si les inégalités entre les sexes à 
l’intérieur des catégories de revenu et les inégalités de 
classe entre les femmes sont beaucoup moins importantes 
qu’en Amérique latine. L’analyse de cinq pays révèle que 
les femmes du quintile inférieur consacrent en moyenne 
263 minutes par jour aux soins et aux travaux domestiques, 
contre 231 minutes pour les femmes du quintile supérieur32.

La situation matrimoniale et la présence d’enfants en bas 
âge dans le ménage influent considérablement sur le 
temps que les femmes consacrent aux soins et aux travaux 
domestiques33. Les femmes mariées en font deux fois plus 
que les femmes célibataires en Algérie et en Tunisie, par 

exemple, et presque trois fois plus en Turquie34. Pour ce qui 
est de la présence d’enfants en bas âge, une étude des 
budgets-temps dans sept pays – Afrique du Sud, Argentine 
(Buenos Aires), Inde, Japon, Nicaragua, République de 
Corée et République-Unie de Tanzanie – a montré que les 
activités de soins et les travaux domestiques des femmes 
étaient plus intenses dans les ménages avec des enfants en 
bas âge, et que la quantité de travail diminuait à mesure 
que le plus jeune enfant grandissait35. On observe une 
tendance analogue pour un large éventail de pays dans 
le graphique 5.4. Une fois de plus, le fait que l’emploi du 
temps des femmes (par rapport à celui des hommes) est 
celui qui s’adapte le plus à la présence d’enfants en bas âge 
apparaît clairement.

GRAPHIQUE 5.4



150

DES FAMILLES QUI PRENNENT SOIN DE LEURS MEMBRES, DES SOCIÉTÉS QUI S’EN PRÉOCCUPENT

TEMPS CONSACRÉ AUX SOINS PRODIGUÉS AUX ENFANTS ET AUX PERSONNES 
ÂGÉES, PAR SEXE, ÉTATS-UNIS, 2017

Source : calculs d’ONU Femmes d’après le Bureau of Labour Statistics, 2017.
Notes : l’échantillon est limité aux personnes de 18 ans et plus. Les estimations sont pondérées par le poids indiqué par le Bureau of Labour Statistics. Les soins 
prodigués aux enfants sont définis par la somme des activités suivantes : s’occuper des enfants du ménage et d’enfants extérieurs au ménage, trajets nécessaires 
pour s’occuper des enfants. Les soins prodigués aux personnes âgées sont définis par le temps total consacré aux activités allant de l’aide et des soins apportés aux 
personnes âgées du ménage ou extérieures au ménage aux trajets nécessaires dans le cadre de ces activités.
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Ce sont aussi principalement les femmes qui prennent en charge 
les soins de longue durée pour leurs conjoints vieillissants, ainsi 
que les parents et beaux-parents qui ne vivent pas toujours sous 
le même toit (voir la section 5.7). En Europe, les études révèlent 
que les hommes s’occupent davantage des membres de la 
famille (ou amis) âgés que des enfants, même si les femmes 
assument toujours la majeure partie du travail36. De même, aux 
États-Unis, les femmes consacrent plus de temps aux enfants et 
aux personnes âgées que les hommes, mais le travail de soins 
aux personnes âgées semble plus équitablement réparti que 
celui des soins aux enfants (voir le graphique 5.5).

Ce resserrement des inégalités entre les sexes au regard des 
soins prodigués aux personnes âgées aux États-Unis s’explique, 

dans ce contexte, par le fait qu’il s’agit le plus souvent de soins 
indirects (ex. aide à la gestion des finances ou bricolage), tandis 
que les personnes âgées atteintes de maladies graves ou 
chroniques qui ont besoin de soins directs ont tendance à être 
hospitalisées ou placées en établissement d’accueil médicalisé. 
Ce n’est alors plus la famille qui s’occupe de la personne âgée, 
mais les services publics, les établissements privés à but lucratif 
et les associations. Par ailleurs, les questions portant sur ce 
type d’activités dans les enquêtes sur les budgets-temps aux 
États-Unis incitent les répondants à considérer d’un point de vue 
global l’aide apportée aux personnes âgées ne vivant pas dans 
le même ménage, en privilégiant l’aspect de la gestion (dont les 
hommes ont davantage tendance à s’occuper) plutôt que les 
soins directs37.

5.3 LE SOIN À AUTRUI, LA DÉMOGRAPHIE 
FAMILIALE ET LES BESOINS INSATISFAITS
Sous l’effet de la baisse des taux de fécondité enregistrée 
ces dernières années (voir le chapitre 2), la crainte d’une 
« explosion démographique » et de ses conséquences 
pour la faim dans le monde semble avoir cédé la place à 
une vision apocalyptique d’une « crise du vieillissement » 
censée entraîner un déclin économique38. Outre le fait 
qu’elles reposent sur des liens de causalité douteux, ces 
théories semblent ignorer les profondes répercussions de la 
dynamique des populations sur le soin à autrui. La jeunesse 
des populations et le vieillissement démographique 

soulèvent d’importantes questions au sujet des systèmes 
actuels de prise en charge, payants ou non, notamment 
dans le cas des individus ne disposant pas d’un revenu, 
d’économies et d’une pension suffisants pour accéder 
à des services commerciaux. S’appuyant sur le ratio de 
dépendance des soins (voir l’encadré 5.3), cette section 
montre que, dans les familles modestes des pays à faible 
revenu, le besoin de soins est bien plus important que l’offre 
de services, faisant ainsi peser une charge disproportionnée 
sur les aidants familiaux.

GRAPHIQUE 5.5
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QU’EST-CE QUE LE RATIO DE DÉPENDANCE DES SOINS ? 

Le ratio de dépendance des soins (RDS) mesure le rapport entre le nombre de personnes qui auront le plus probablement 
besoin de soins et le nombre de personnes qui prodigueront le plus vraisemblablement des soins (il ne tient pas compte des 
aidants professionnels rémunérés)39. À l’instar des ratios de dépendance classiques, le RDS est défini par tranches d’âge et 
reflète donc la structure d’âge de la population. Par conséquent, les pays à faible revenu affichant un indice synthétique 
de fécondité très élevé ont tendance à avoir un RDS élevé en raison du nombre important d’enfants ayant besoin de soins. 
Cependant, même dans les pays à revenu élevé enregistrant un bien plus faible indice synthétique de fécondité, le RDS 
peut être élevé à cause du vieillissement démographique. Le RDS global utilisé dans ce rapport comporte deux éléments 
distincts : les soins aux jeunes enfants (0 à 5 ans) et les personnes âgées ayant besoin de soins. Cependant, contrairement 
aux ratios de dépendance classiques, l’âge des personnes âgées ayant besoin de soins – et donc l’âge des aidants 
familiaux potentiels – n’est pas le même d’un pays à l’autre. Il varie en fonction des estimations concernant l’espérance de 
vie des personnes en bonne santé à 60 ans dans le pays considéré, ce qui permet de rendre compte de l’hétérogénéité 
de l’espérance de vie entre les pays (voir la Note statistique pour en savoir plus). Décomposé et exprimé sous forme de 
pourcentage, le RDS des jeunes enfants exprime le nombre d’enfants de 0 à 5 ans pour 100 aidants familiaux adultes 
potentiels, tandis que le RDS des personnes âgées exprime le nombre de personnes âgées ayant besoin de soins pour 
100 aidants familiaux adultes potentiels.

ENCADRÉ 5.3

Un aperçu des besoins de prise en charge
Le graphique 5.6 représente le ratio de dépendance 
des soins (RDS) des jeunes enfants (0 à 5 ans) dans les 
différentes régions et par catégorie de revenu des pays 
(faible, intermédiaire et élevé). Le poids démographique 
des jeunes enfants est le plus faible dans les pays à revenu 
élevé d’Europe et Amérique du Nord (9,2 %), ce qui n’a rien 
de surprenant compte tenu des taux de fécondité enregistrés 
dans ces pays (voir le chapitre 2)40. La composition 
démographique est similaire en Asie de l’Est et Asie du Sud-
Est (11 %), ainsi qu’en Australie et Nouvelle-Zélande (10,6 %), 
soit 1 enfant de 0 à 5 ans pour 10 aidants familiaux potentiels.

En revanche, les trois régions enregistrant les plus fortes 
valeurs moyennes de fécondité, et par conséquent les plus 
forts RDS, sont l’Afrique subsaharienne (35,7 %), l’Océanie 
(sauf Australie et Nouvelle-Zélande) (24,9 %), l’Afrique 
du Nord et Asie de l’Ouest (20,7 %). Ils sont suivis de l’Asie 
centrale et Asie du Sud (17,7 %) et de l’Amérique latine et 
Caraïbes (14,5 %), dont les taux de fécondité se situent aux 
alentours du seuil de remplacement des générations.

Ventilée par catégorie de revenu des pays, la répartition 
des RDS des enfants de 0 à 5 ans varie entre 6,6 % 
(République de Corée) parmi les pays à revenu élevé et 
50,3 % (Niger) parmi les pays à faible revenu. Le plus fort 
degré d’hétérogénéité est observé dans les pays à faible 
revenu où la fourchette de répartition est la plus large (voir le 
graphique 5.6). La baisse du taux de fécondité, bien engagée 
dans bon nombre de régions en développement, allégera 
probablement le poids démographique des enfants de 0 à 

5 ans dans les années à venir. En l’état actuel des choses, le 
RDS mondial des enfants de 0 à 5 ans, qui se situait à 15,9 % 
en 2015, devrait chuter à 13,6 % d’ici à 2030.

Toutefois, le fait d’avoir moins d’enfants n’entraîne pas 
nécessairement une réduction proportionnelle des soins et 
des travaux domestiques effectués par les femmes. Il faut 
en effet tenir compte des économies d’échelle : les activités 
quotidiennes autour des enfants (bain, repas, surveillance, 
etc.) continuent d’être indispensables, qu’il y ait un ou 
plusieurs enfants dans le ménage. En outre, comme les aînés 
participent souvent aux corvées ménagères et s’occupent des 
plus petits, la réduction des soins et des travaux domestiques 
est rarement proportionnelle.

À l’intérieur des pays, la charge de travail liée aux enfants 
est plus lourde pour les ménages pauvres, les femmes 
ayant tendance à avoir plus d’enfants que les femmes des 
catégories plus aisées. Par exemple, parmi 35 pays d’Afrique 
subsaharienne, les femmes en âge de procréer (15 à 49 ans) 
du quintile inférieur ont en moyenne entre 1 (Afrique du 
Sud) et 4,5 fois (Angola) plus d’enfants que celles du quintile 
supérieur41. On observe une tendance comparable pour les 
autres pays pour lesquels nous disposons de données. Non 
seulement les ménages les plus aisés ont généralement 
moins d’enfants par rapport au nombre d’aidants familiaux, 
mais ils ont aussi tendance à bénéficier d’un meilleur accès 
aux infrastructures permettant de gagner du temps. Dans 
l’État plurinational de Bolivie, par exemple, 38 % seulement 
des ménages les plus pauvres ont l’eau courante, contre 99 % 
des ménages les plus aisés42.
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RATIO DE DÉPENDANCE DES SOINS, ENFANTS DE 0 À 5 ANS, PAR RÉGION 
ET CATÉGORIE DE REVENU, 2015

Source : OIT, 2018a. Tableau A.2.3.
Notes : pour un échantillon de 183 pays. Le côté gauche du graphique adopte les classifications de la Banque mondiale pour les pays à revenu faible, intermédiaire et élevé. 
Voir la Note statistique pour en savoir plus sur la méthodologie suivie et l’Annexe 1 pour les données nationales.
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Les besoins de soins des personnes âgées
Les besoins de soins des enfants sont très différents 
de ceux des personnes âgées : ceux des enfants sont 
importants, mais relativement prévisibles, tandis que ceux 
des personnes âgées, bien que moindres en moyenne, sont 
plus variés, plus imprévisibles et donc plus difficiles à gérer 
pour les aidants familiaux. Partant de là, que représentent 
les soins apportés aux personnes âgées dans les différentes 
régions et catégories de revenu ?

C’est un classement régional complètement inversé qui se 
dégage de l’analyse des RDS des personnes âgées, lesquels 
demeurent nettement inférieurs à ceux des jeunes enfants 

dans la majorité des pays. À l’échelle mondiale, on comptait 
4 personnes âgées pour 100 aidants familiaux potentiels 
(4,2 %) en 201543. Ce chiffre devrait augmenter légèrement et 
atteindre 4,9 % d’ici 2030. On observe les plus forts RDS des 
personnes âgées en Europe et Amérique du Nord (7,8 %), 
suivie par l’Australie et Nouvelle-Zélande (5,3 %), puis l’Asie 
de l’Est et Asie du Sud-Est (4 %) où les graphiques montrent 
des soins de longue durée très importants (voir le 
graphique 5.7). Les régions d’Amérique latine et des 
Caraïbes (3,6 %), d’Asie centrale et Asie du Sud (3,4 %) et 
d’Afrique du Nord et Asie de l’Ouest (3 %) leur emboîtent le 
pas. On constate un vieillissement rapide de la population 
de plusieurs pays dans ces régions. L’Océanie (sauf 

GRAPHIQUE 5.6
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Source : OIT, 2018a. Tableau A.2.3.
Notes : pour un échantillon de 183 pays. Le côté gauche du graphique adopte les classifications de la Banque mondiale pour les pays à revenu faible, intermédiaire et élevé. 
Voir la Note statistique pour en savoir plus sur la méthodologie suivie et l’Annexe 1 pour les données nationales.

RATIO DE DÉPENDANCE DES SOINS, PERSONNES ÂGÉES, PAR RÉGION 
ET CATÉGORIE DE REVENU, 2015
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Australie et Nouvelle-Zélande) et l’Afrique subsaharienne, 
qui enregistrent les plus faibles RDS, soit 2,8 % et 2,5 % 
respectivement, ont les plus jeunes structures d’âge.

Parmi les pays à revenu élevé, le RDS des personnes 
âgées varie entre 0,2 % aux Émirats arabes unis et 11,6 % en 
Lituanie, tandis que le ratio médian est 2,6 fois supérieur 

à celui des pays à faible revenu (voir le graphique 5.7). Il 
ne s’agit pas ici de banaliser le problème posé par la prise 
en charge de longue durée des personnes âgées dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire, mais de comprendre 
pourquoi il ne fait pas encore partie des priorités des 
décideurs ou n’est pas reconnu comme un problème de 
société dans le débat public.

GRAPHIQUE 5.7
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RATIO DE DÉPENDANCE DES SOINS, ENFANTS DE 0 À 5 ANS ET PERSONNES 
ÂGÉES (2015), ET TAILLE ET QUALITÉ DES EFFECTIFS DE SOINS, DERNIÈRE ANNÉE 
DISPONIBLE

Source : calculs d’ONU Femmes d’après l’OIT 2018a, tableaux A.2.3, A.4.2 et Annexe A.4.3.
Notes : l’analyse couvre 98 pays. Le ratio de dépendance des soins correspond au rapport entre le nombre de personnes de 0 à 5 ans et de personnes ayant atteint ou 
dépassé l’âge d’espérance de vie en bonne santé à 60 ans (bénéficiaires de soins), divisé par le nombre de personnes entre 15 ans et l’âge d’espérance de vie en bonne 
santé à 60 ans moins 6 ans (soignants familiaux potentiels) multiplié par 100. Les effectifs de soins comprennent, au sens large, les professionnels des secteurs concernés 
(éducation, santé et assistance sociale) ainsi que les professionnels d’autres secteurs et les travailleurs domestiques. Ils incluent également les travailleurs non soignants 
des secteurs de la prise en charge, car ils appuient la fourniture de services de soins. Les estimations d’effectifs de soins reposent sur les plus récentes données disponibles 
pendant la période 2008-2016. Les données sur le niveau (la taille des effectifs de soins en proportion de l’emploi total) et la qualité (la faible dépendance vis-à-vis des 
travailleurs domestiques) des effectifs de soins sont utilisées pour classer les pays en quatre catégories distinctes. La technique de classification hiérarchique agglomérative 
employée a été mise au point par l’OIT (voir OIT, 2018a).
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Des besoins de soins insatisfaits
Les pays investissent-ils dans le large éventail de services 
nécessaires aux soins des enfants et des personnes âgées 
et contribuent-ils ainsi à la réduction du temps consacré 
par les membres des familles aux soins non rémunérés ? 
Le graphique 5.8 illustre les RDS des enfants de 0 à 5 ans 
et des personnes âgées, ainsi que la taille des effectifs de 
soins. Les effectifs de soins comprennent, au sens large, 
les professionnels des secteurs concernés (éducation, 
santé et assistance sociale) ainsi que les professionnels 
d’autres secteurs et les travailleurs domestiques. Des 
descripteurs qualitatifs sont superposés pour témoigner 
de l’ampleur et des caractéristiques des effectifs de soins 
qui, dans certains cas, sont nombreux et divers et, dans 

d’autres, se résument principalement aux travailleurs 
domestiques.

L’analyse regroupe les données de 98 pays et confirme que 
ceux qui affichent des RDS élevés pour les jeunes enfants 
(0 à 5 ans), généralement parmi les plus pauvres, ont des 
effectifs de professionnels du soin à autrui très réduits. Dans 
certains des pays les plus pauvres, comme le Mali et le Niger, 
la conjugaison de taux de fécondité élevés et du manque 
d’établissements de soins crée de lourds déficits de services44. 
Cette tendance se vérifie même lorsque l’on s’intéresse 
séparément aux deux types de services qui répondent le plus 
directement aux besoins de prise en charge des enfants : 
l’éducation et la garde des jeunes enfants45.

GRAPHIQUE 5.8
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Plusieurs pays, dont l’Arabie saoudite, l’Afrique du Sud et 
l’Uruguay, affichent des RDS modérés et des effectifs de 
taille moyenne à large. Le soin à autrui est donc assuré en 
grande partie par les travailleurs domestiques. À l’inverse, 
au Danemark, en Finlande, en Norvège, aux Pays-Bas et en 
Suède, où l’État contribue davantage à la fourniture du soin 
à autrui, les travailleurs domestiques sont très peu sollicités. 
Ces pays tendent à faire appel à une main-d’œuvre vaste et 
très professionnelle dans ce domaine.

Contrairement aux ratios de dépendance à l’égard des 
services de garde d’enfants, les RDS liés aux soins des 

personnes âgées correspondent à la taille du secteur des 
soins payants. Autrement dit, les pays où les personnes 
âgées constituent une catégorie relativement importante 
disposent également d’un secteur de soins relativement plus 
important. Le sens de la causalité est difficile à démêler, car 
la proportion plus élevée de résidents âgés (dans les pays 
à revenu élevé) peut être due au fait que l’allongement de 
l’espérance de vie a entraîné l’élargissement du secteur 
des soins de santé et sa professionnalisation. Une chose est 
claire : plus le nombre de personnes âgées est élevé, plus le 
secteur des soins payants est vaste, ce qui n’est pas le cas 
pour les enfants46.

5.4 LES SOINS PRODIGUÉS AUX ENFANTS 
DANS LES FAMILLES PLURIELLES
Étant donné que le fait d’avoir des enfants a une forte 
incidence sur le temps que les femmes consacrent aux 
soins et aux travaux domestiques, il n’est pas surprenant de 
constater que, à l’échelle mondiale et dans toutes les régions, 
les femmes subissent une pénalité liée à la maternité dans 
l’accès à l’emploi47. Les femmes vivant avec des enfants de 
0 à 5 ans enregistrent les plus faibles taux d’emploi (47,6 %), 
non seulement par rapport aux pères de jeunes enfants 
(87,9 %), mais aussi aux hommes (78,2 %) et aux femmes 
(54,4 %) sans enfants48.

Les études menées dans les pays à revenu élevé indiquent 
que les mères de famille subissent une forte pénalité 
salariale. En revanche, pour la majorité des hommes, 
la paternité ouvre la voie à une « prime » salariale49. 
Ironiquement, ce sont les femmes à faible revenu qui en ont 
déjà le moins les moyens qui subissent la plus forte pénalité 
liée à la maternité, proportionnellement, tandis que la prime 
de paternité est généralement accordée aux hommes qui 
bénéficient de revenus particulièrement élevés (la pénalité 
liée à la maternité est abordée en détail au chapitre 4)50.

Hormis les parents biologiques, il y a de nombreuses autres 
personnes qui peuvent s’occuper des enfants, notamment les 
grands-parents, les tantes, les amis, les voisins ou les parrains, 
comme dans le cas des familles d’accueil, très courantes en 
Afrique occidentale51. Les réseaux familiaux apportent un 
certain soutien aux personnes s’occupant de jeunes enfants 
dans les pays en développement et les pays développés. 
Cette aide est toutefois très limitée dans les familles pauvres, 

notamment celles qui sont séparées par la migration, quand 
les membres de la famille élargie doivent travailler ou ont 
eux-mêmes besoin de soins (voir le chapitre 7)52.

Les chaînes de soins intergénérationnelles : 
le rôle des grands-parents
Quand les parents, et plus particulièrement les mères, ont un 
travail rémunéré, les soins aux enfants peuvent être confiés 
aux membres plus âgés de la famille (ex. les grands-mères) 
qui peuvent se trouver eux-mêmes à l’âge où ils sont les plus 
productifs. Le recours aux grands-parents – surtout aux 
grands-mères – pour s’occuper des enfants n’est pas réservé 
à ceux qui vivent en ménage élargi, même si la proximité 
géographique est un facteur important53.

La régularité et l’importance de l’aide apportée par les 
grands-parents varient selon le contexte. Il peut s’agir 
d’une aide occasionnelle en cas d’urgence dans les pays où 
les services d’accueil des enfants sont très accessibles, ou 
d’une aide plus régulière et soutenue qui se substitue aux 
services d’accueil des enfants54. Par exemple, dans les pays 
scandinaves, où les services publics sont très accessibles, la 
proportion de grands-parents qui s’occupent régulièrement 
d’enfants (presque chaque semaine ou plus) est nettement 
plus faible que dans les pays d’Europe méridionale où les 
services publics sont moins généreux (voir le graphique 5.9)55. 
Comme l’indique ce graphique, les grands-mères sont 
principalement chargées de la garde d’enfants dans tous 
les pays. Les grands-pères sont également actifs, mais pas 
autant dans la majorité des pays.
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GRANDS-PARENTS DE 65 ANS ET PLUS QUI SE SONT OCCUPÉS D’ENFANTS PRESQUE 
TOUTES LES SEMAINES OU PLUS AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS, CERTAINS PAYS 
EUROPÉENS, 2014

Source : calculs d’ONU Femmes d’après USC Program on Global Aging, Health & Policy, 2014.
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L’absence de la génération intermédiaire peut faire peser 
une charge excessive sur les grands-parents, qu’elle 
soit liée à l’émigration (voir le chapitre 7), à la maladie, 
à l’addiction, à l’incarcération ou à la mort. En Afrique 
subsaharienne, la pandémie du VIH et du sida a provoqué 
des bouleversements importants dans les familles car 
les membres de l’ancienne génération ont dû assumer 
les rôles difficiles et prolongés de soignants et d’aidants 
dans des conditions traumatisantes pour leurs enfants 
adultes malades et leurs petits-enfants56. En Thaïlande, où 
l’émigration rurale est une stratégie permettant la survie de 
nombre de familles, près de 21 % des enfants vivent dans des 

ménages où il manque une génération, sans leurs parents57. 
De même, en Chine, en raison de la forte émigration qui a 
suivi la réforme et des restrictions imposées aux migrants 
sur l’accès aux prestations et services sociaux urbains, la 
proportion d’enfants d’âge préscolaire et scolaire confiés par 
leurs parents aux grands-parents a brusquement augmenté, 
passant de 3,6 % en 1991-1993 à 26,6 % en 2009-201158. 
Les données provenant de la Chine et de l’Afrique du Sud 
indiquent que l’accès à une pension augmente les chances 
que les grands-parents, et plus particulièrement les grands-
mères, s’occupent d’un petit-enfant pour permettre à la 
mère d’avoir un travail rémunéré59.

GRAPHIQUE 5.9
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Les soins que les membres plus âgés de la famille apportent 
aux plus jeunes générations caractérisent un grand nombre 
de familles aimantes et bienveillantes. Cependant, selon 
le contexte dans lequel les grands-parents deviennent les 
soignants principaux, en fonction également de leur liberté 
d’action et de leur degré d’autonomie décisionnelle, la 
garde des enfants peut aussi être un fardeau60. Une étude 
réalisée au Canada sur les grands-mères Haudenosaunee 
autochtones révèle qu’elles s’occupent des enfants pour 
« aider » de façon ponctuelle, motivées notamment par 
leur désir d’apporter « apaisement et santé à leur famille 
et à leur communauté », mais qu’il arrive que plusieurs 
circonstances défavorables aboutissent à une garde 
permanente61. La pauvreté, les mauvaises conditions de 
logement et la toxicomanie de leurs enfants adultes font 
partie de ces facteurs de risque structurels. Ces femmes 
disent aussi craindre que leurs petits-enfants soient éloignés 
d’elles par les autorités, ce qui met en lumière le besoin 
de réformer les politiques de protection de l’enfance pour 
veiller à ce qu’elles tiennent compte des différentes cultures, 
mais aussi du racisme et des maltraitances qui ont marqué 
l’histoire des populations autochtones.

En Afrique australe, certains des pays les plus durement 
touchés par la pandémie du VIH et du sida, notamment 
le Botswana et l’Afrique du Sud, avaient mis en place des 
systèmes de pensions sociales financées par l’État qui 
apportaient une aide indispensable aux grands-parents dans 
leur rôle de gardiens, mais auxquelles les grands-parents 
jeunes (quarantenaires) ne pouvaient pas prétendre62. 
Dans de nombreux autres pays, où les adultes plus âgés ne 
disposent pas de ressources matérielles et ne sont que très 
peu aidés par les programmes d’assistance sociale pour 
assumer leurs lourdes responsabilités familiales, le stress 
et les problèmes de santé physique et mentale risquent de 
s’aggraver avec le temps63.

Les mères célibataires : seules à s’occuper 
des autres ?
Dans tous les pays pour lesquels nous disposons de 
données, une bien plus forte proportion d’enfants 
de familles monoparentales vit avec leur mère (voir 

le chapitre 2). Les systèmes de garde et de pension 
alimentaire des enfants en cas de divorce et de séparation 
varient considérablement entre les pays, mais la majorité 
des parents ayant la garde de leurs enfants sont des mères. 
Leur niveau de protection financière étant généralement 
insuffisant, elles sont souvent exposées à un plus grand 
risque de paupérisation (voir le chapitre 4)64.

Bien que la proportion d’enfants vivant exclusivement avec 
leur mère, par exemple au Danemark, aux États-Unis et 
au Royaume-Uni, soit comparable à celle observée au 
Ghana, en Ouganda et au Zimbabwe, le nombre de mères 
célibataires vivant seules est plus faible dans les pays en 
développement. Comme le montre le chapitre 2, dans 
les pays à revenu faible et intermédiaire, une proportion 
importante de parents célibataires vit dans des ménages 
élargis, c’est-à-dire avec d’autres adultes appartenant 
à la même famille. Par exemple, en Asie centrale et Asie 
du Sud, près de 70 % des mères célibataires vivent dans 
des ménages élargis. Cette tendance pourrait avoir 
une explication financière : vivre ensemble et mettre les 
ressources en commun permet de réaliser des économies 
sur le coût du logement, mais aussi de se protéger contre 
les conséquences de la précarité65. Le taux de pauvreté des 
mères célibataires serait probablement encore plus élevé 
sans ces modes de résidence partagée. Une autre raison 
pourrait être liée aux soins à autrui : les grands-parents, en 
particulier les grands-mères, et les frères et sœurs aident 
les mères célibataires à s’occuper des enfants.

La mesure dans laquelle les mères célibataires peuvent 
s’appuyer sur leur réseau parental élargi pour obtenir de 
l’aide dans les pays en développement varie cependant 
selon le revenu du ménage, la disponibilité de logements 
abordables, la fréquence relative des modes de résidence 
élargis dans chaque pays et l’acceptation sociale des mères 
célibataires vivant seules, entre autres facteurs. L’encadré 5.4 
indique que les mères célibataires qui vivent dans les 
bidonvilles du Kenya ont souvent un réseau de parenté 
relativement restreint sur lequel elles peuvent compter pour 
les aider à élever leurs enfants, d’où la nécessité de solutions 
adaptées en termes de garde d’enfants.
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LE RÔLE DES RÉSEAUX FAMILIAUX ÉLARGIS DANS LA PRISE EN CHARGE DES 
ENFANTS DE MÈRES CÉLIBATAIRES À NAIROBI (KENYA)

Partout dans le monde, les grands-parents et autres membres de la famille élargie sont souvent sollicités pour s’occuper de leurs 
petits-enfants et les aider financièrement. Dans les pays où l’aide de l’État est insuffisante, quand les mères sont célibataires et 
vivent dans la précarité, ces réseaux d’entraide familiale peuvent s’avérer indispensables66.

Les mères célibataires qui vivent et élèvent leurs enfants dans des bidonvilles peuvent se heurter à d’immenses difficultés, 
notamment le chômage élevé, les carences nutritionnelles, en matière de logement et autres éléments essentiels, les dangers 
posés par la violence, les accidents et des installations sanitaires déficientes. Étant donné qu’une forte proportion de femmes 
installées dans ces établissements urbains informels sont des migrantes internes, les mères sont éloignées de leur réseau familial 
élargi et disposent d’une aide en nature limitée. Même quand elles sont proches de leur famille, celle-ci est généralement trop 
pauvre pour les aider financièrement.

Une étude de près de 500 mères célibataires vivant dans un bidonville de Nairobi (Kenya) montre que, contrairement aux 
stéréotypes concernant les familles d’Afrique subsaharienne, ces femmes ne peuvent généralement s’appuyer que sur un réseau 
parental relativement restreint pour les aider à élever leurs enfants et qu’elles sont loin de bénéficier toutes du même niveau 
d’aide. Si la moitié des femmes sont aidées financièrement et en nature (garde d’enfants) par au moins une personne, la plupart 
ne reçoivent pas d’aide de plus d’un ou deux parents au maximum. Quasiment une femme sur cinq ne reçoit de sa famille ni aide 
financière ni aide pour les enfants.

Certains parents jouent un rôle particulièrement important. Un tiers des grands-mères apportent une aide financière et 
s’occupent des enfants, et environ 45 % des mères comptent principalement sur leur mère pour prendre soin des enfants. 
Cependant, une part encore plus grande de mères célibataires (63 %) compte surtout sur les sœurs aînées des enfants. Les 
frères aînés et les tantes maternelles sont les plus fréquemment sollicités après les sœurs aînées. En revanche, 5 % seulement 
des pères s’occupent des enfants et pratiquement aucun parent de sexe masculin. Les membres de la famille qui aident la 
mère isolée le font de diverses façons, allant du soutien financier à l’aide pour s’occuper des enfants (surveillance, repas, bain, 
jeux, lecture, etc.).

Compte tenu de cette aide restreinte de la part de la famille élargie – souvent en raison de circonstances indépendantes de la 
volonté des mères, notamment la précarité et la pauvreté –, il importe de mettre en place des solutions de garde d’enfants qui 
soient abordables et sûres pendant la journée, ainsi que des programmes de création d’emploi adaptés aux mères célibataires. En 
particulier, le temps excessivement important consacré par les sœurs aînées à la garde d’enfants peut avoir un effet préjudiciable 
sur leur assiduité scolaire et leurs loisirs67. Des services publics sont essentiels pour atténuer ces conséquences.

5.5 QUAND LES BESOINS DE SOINS DES ENFANTS 
RESTENT INSATISFAITS
Au niveau mondial en général, vivre avec un jeune enfant 
compromet l’emploi des femmes. Cet effet est cependant 
beaucoup moins prononcé dans les pays à faible revenu, où 
les mères d’enfants en bas âge (0 à 5 ans) ont plus souvent 
un emploi (72 %) que les femmes sans enfants (68,4 %)68. 
Il semble donc que dans certains contextes, les femmes 
exercent un travail rémunéré pour subvenir aux besoins de 
leurs enfants69.

Il est fort possible que la pauvreté familiale contraigne 
les femmes à travailler, dans des conditions parfois dites 
de « vente à perte de la main-d’œuvre70 ». Cet état de fait 
compromet leur droit de prendre soin de leurs enfants. 

Quand l’emploi est principalement informel ou agricole, 
comme cela est souvent le cas dans un grand nombre de 
pays à faible revenu, les femmes peuvent emmener leurs 
enfants à la ferme ou au marché ou les confier à d’autres 
membres de la famille, y compris à leurs filles. Cependant, 
les stratégies employées par les femmes pauvres pour faire 
face à de telles difficultés peuvent avoir des conséquences 
préjudiciables pour elles et leurs enfants.

Des études menées sur le terrain dans des communautés à faible 
revenu en Inde, au Népal, en République-Unie de Tanzanie et 
au Rwanda ont montré que les femmes étaient particulièrement 
préoccupées par la quantité et la qualité des soins qu’elles 
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DES COMPROMIS EXTRÊMEMENT DIFFICILES : QUAND IL NE RESTE PLUS DE TEMPS 
POUR PRENDRE SOIN D’AUTRUI (ET DE SOI)

Répondre aux besoins, qu’il s’agisse de nutrition ou de santé, nécessite à la fois un revenu et du temps. Comment les femmes 
gèrent-elles leur temps face à ce constat, et à quel prix ?

L’agriculture représente la plus grosse part de l’activité féminine en Asie du Sud. Le travail des femmes dans ce secteur n’est 
en grande partie ni reconnu ni rémunéré, mais l’agriculture reste l’une des plus grandes sources de travail rémunéré pour les 
femmes des milieux ruraux. Des études récentes sur les liens entre le travail agricole des femmes, leur santé et celle de leurs 
enfants sont parvenues à plusieurs conclusions suprenantes76.

Une étude dans la province de Sindh au Pakistan, dont le but était de rendre compte du travail rémunéré et non rémunéré, 
montre que le nombre de femmes qui travaillent correspond à plus du triple des données officielles. De surcroît, deux mères 
vivant en milieu rural sur trois déclarent avoir travaillé dans le secteur agricole pendant leur grossesse et plus d’un tiers effectuent 
des tâches physiquement pénibles, comme la cueillette du coton77. Les cueilleuses de coton, dont un grand nombre expliquent 
exercer cet emploi pour subvenir aux besoins de leur famille, sont sous-alimentées (indice de masse corporelle inférieur à celui 
des autres femmes) et leurs enfants courent un bien plus grand risque de retard de développement que ceux des mères qui ont 
un autre emploi, même en tenant compte de la situation socio-économique des ménages en question78. Ce travail faiblement 
rémunéré est éreintant, ne leur apporte pas un revenu suffisant et ne leur laisse que peu d’énergie ou de temps pour bien se 
nourrir et bien nourrir leurs enfants.

Une étude connexe dans deux districts ruraux de l’Inde (Koraput et Wardha) indique que le travail de soins ne dispense pas les 
femmes du travail agricole ; leurs journées sont juste plus chargées79. Pendant la haute saison agricole, leur temps disponible 
pour s’occuper d’elles-mêmes et de leurs enfants est encore plus réduit. Les ouvrières agricoles, déjà sous-alimentées au départ, 
perdent plus de poids que leurs homologues masculins pendant cette période.

En Asie du Sud, le rapport entre le travail agricole des femmes et leur autonomisation dépend de leur classe, de leur identité 
sociale et du contexte agraire local80. Dans une grande partie de la région, ni le travail agricole des femmes ni les soins qu’elles 
prodiguent à autrui ne sont pleinement reconnus ou appréciés. Ce sont les travailleuses et leurs enfants qui paient en partie le 
prix de cette négligence en sacrifiant leur santé et leur nutrition.

étaient en mesure de prodiguer à leurs enfants en raison de 
leurs longues heures de travail71. Dans le cadre de groupes de 
discussion animés par WIEGO (Femmes dans l’emploi informel : 
globalisation et organisation), des travailleuses du secteur 
informel en Afrique du Sud ont exprimé leur crainte de négliger 
leurs enfants : « Nous n’avons pas de temps à consacrer à nos 
enfants. Nos enfants sont privés de l’attention qu’ils méritent de 
notre part. » Des travailleuses du secteur informel au Brésil et au 
Ghana se sont dites inquiètes des conséquences néfastes de cette 
situation sur l’éducation, la santé et le développement de leurs 
enfants en général72.

En l’absence de revenu minimum garanti, les femmes qui 
n’ont pas droit au congé de maternité rémunéré – ouvrières 
pratiquant une agriculture de subsistance ou travailleuses 
domestiques – continuent souvent de travailler très tard 
pendant leur grossesse ou reprennent le travail trop tôt 
après l’accouchement73. Conjuguée aux conditions de travail 
dangereuses et physiquement pénibles de nombreux emplois, 
cette situation les expose, ainsi que leurs enfants, à des 
risques graves pour leur santé. Des études menées dans les 
zones rurales d’Asie du Sud montrent une corrélation entre le 

travail des femmes dans l’agriculture intensive et les mauvais 
résultats nutritionnels des femmes et des enfants, même en 
tenant compte de la situation socio-économique du ménage. 
Ce constat s’explique par les compromis difficiles acceptés 
par les femmes entre le temps consacré au travail agricole et 
le temps qu’il reste pour s’occuper de leurs enfants et d’elles-
mêmes, y compris le temps nécessaire pour préparer des 
repas nourrissants (voir l’encadré 5.5).

Les enfants sont des aidants familiaux importants, 
particulièrement dans les régions de l’Afrique et de l’Asie et 
le Pacifique. L’Organisation internationale du Travail (OIT) 
fait le constat qu’environ 800 millions d’enfants de 5 à 17 ans 
fournissent des soins et accomplissent des travaux domestiques 
pour leur famille. Il s’agit plus souvent de filles que de garçons, 
dans toutes les tranches d’âge74. Les filles courent aussi 
beaucoup plus le risque d’avoir à faire face à des charges 
horaires excessives de travail. 54 millions d’enfants de 5 à 14 ans 
consacrent au moins 21 heures par semaine aux soins et aux 
travaux domestiques. Dans deux tiers des cas, ces enfants sont 
des filles que cette charge de travail empêche d’aller à l’école et 
de bénéficier d’une éducation75.
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L’ÉLARGISSEMENT DU CONGÉ DE MATERNITÉ ET PARENTAL AU CHILI 
ET EN URUGUAY

Le Chili et l’Uruguay se démarquent des autres pays d’Amérique du Sud car ils sont les seuls à avoir progressé sur le plan du 
congé de paternité et introduit le congé parental partagé85. Dans les deux cas, des mesures ont également été prises pour 
étendre le congé aux travailleuses du secteur informel qui sont indépendantes, travaillent pour leur propre compte ou n’ont cotisé 
que de manière intermittente. Au Chili, le congé de maternité (salaire intégral) a été étendu à six mois en 2011. Dans le même 
temps, la durée du congé de paternité est passée de quatre à cinq jours et la possibilité de transférer six semaines de congé de 
maternité au père a été introduite86. En 2011, l’Uruguay a allongé le congé de paternité de 3 à dix jours et le congé de maternité 
de 12 à 14 semaines (le minimum demandé par l’OIT). Cette réforme permet également aux mères et aux pères de travailler à 
temps partiel jusqu’à ce que l’enfant ait six mois.

Les pères n’ont cependant pas vraiment profité de ces mesures. Sur un total de plus de 97 000 congés postnatals accordés au 
Chili en 2017, seulement 193 ont été transférés au père87. En Uruguay, 2,6 % seulement des congés parentaux accordés entre 2013 
et 2014 étaient destinés à des hommes88. L’expérience européenne indique qu’un bon moyen d’encourager davantage de pères à 
profiter du congé parental consiste à introduire des quotas non transférables, c’est-à-dire une proportion du congé parental qui 
est réservée au père et dont le couple perd le bénéfice si elle n’est pas utilisée89.

5.6 LES POLITIQUES DE PRISE EN CHARGE DES 
ENFANTS À L’INTÉRIEUR ET À L’EXTÉRIEUR DES 
FAMILLES 
Quelles politiques faut-il instaurer pour mettre fin aux 
difficiles compromis auxquels les hommes et les femmes 
pauvres doivent consentir entre gagner un revenu pour faire 
vivre leur famille et avoir du temps pour s’occuper de leurs 
enfants et d’eux-mêmes ?

Le congé familial rémunéré
Le congé familial rémunéré permet aux hommes et aux 
femmes de s’absenter du travail pour s’occuper des personnes 
à charge sans mettre en péril leur sécurité de revenu ou leur 
propre santé. Grâce au congé de maternité, les femmes 
peuvent se rétablir après un accouchement et prendre soin de 
leur bébé, tandis que le congé de paternité permet aux pères 
de s’occuper eux aussi de leurs enfants, surtout si ce congé 
est d’une durée suffisante81. Le congé parental peut être pris 
par la mère ou le père pour s’occuper d’enfants en bas âge 
après l’expiration du congé de maternité. En réduisant les 
pénalités économiques causées par les absences du travail 
pour prendre soin des siens, les politiques de congé rémunéré 
sont un moyen de veiller à ce que les femmes et les hommes 
puissent exercer leur droit à prodiguer des soins.

Les politiques concernant les congés peuvent aussi promouvoir 
l’égalité des sexes dans le domaine du soin à autrui en incitant 

les hommes à prendre plus de congés parentaux. Un grand 
nombre de pays développés, où presque toutes les femmes 
ont droit au congé de maternité (à l’exception des États-
Unis), ont assorti le congé parental de mesures pour assurer 
une participation active des pères. Si les mères continuent 
de prendre la plus grande partie du congé parental dans la 
majorité des pays, les pères en profitent de plus en plus, en 
particulier dans les pays où des mesures incitatives (ex. les 
« quotas paternels ») réservent une portion non transférable 
du congé aux pères82. La recherche indique que lorsque le 
père est présent au domicile dès les premiers jours après 
la naissance de l’enfant, il est plus enclin à développer le 
sentiment de responsabilité qui fera de lui un parent impliqué, 
indépendamment des politiques en place83.

La plupart des pays en développement ne prévoient 
cependant même pas de congé de maternité, sauf pour un 
petit groupe d’employées du secteur formel (ou le congé est 
possible, mais pas nécessairement rémunéré). À l’échelle 
mondiale, 41,1 % seulement des jeunes mères reçoivent une 
allocation de maternité, qui varie considérablement entre 
les régions ; en Afrique, moins de 16 % des femmes qui 
accouchent peuvent y prétendre84. Le travail informel très 
répandu explique cette exclusion.
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Pour parvenir à des prestations de maternité pour toutes les 
travailleuses, une combinaison de mécanismes contributifs 
et non contributifs sera nécessaire90. Plusieurs pays, dont le 
Afrique du Sud, Chili et le Costa Rica, ont choisi d’étendre 
les régimes d’assurance sociale existants (y compris les 
prestations de maternité) aux travailleurs du secteur 
informel. Toutefois, bien que ces régimes puissent désormais 
concerner les salariés du secteur informel, comme les 
travailleurs domestiques et les ouvriers agricoles saisonniers, 
les travailleurs du secteur informel indépendants (les ouvriers 
agricoles des fermes familiales, les vendeurs de rue, etc.) sont 
moins efficacement couverts91. L’introduction de prestations 
de maternité et parentales non contributives, comme les 
transferts monétaires financés par le budget ordinaire de 
l’État, est donc un autre moyen d’aider les parents travailleurs 
indépendants dans le secteur informel (voir l’encadré 5.6).

Les services de garde d’enfants
Les enfants en bas âge ont besoin que l’on s’occupe d’eux 
après l’expiration du congé maternel ou parental. Des 
services de soins et d’éducation de la petite enfance (SSEPE) 
accessibles, d’un coût abordable et de qualité permettent 
de réduire le temps consacré par les femmes aux soins et 
aux tâches domestiques en en externalisant une partie. Ces 
services améliorent le développement cognitif des enfants, 
leurs résultats scolaires ultérieurs, et ont des retombées 
positives sur leur santé, en particulier pour les enfants issus de 
milieux défavorisés92. Des services de garde universels et de 
qualité des enfants en bas âge font partie des outils les plus 
efficaces pour faciliter la participation des mères de jeunes 
enfants à la vie active, y compris dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire (voir le Récit sur le changement « Les 
commerçantes d’Accra montrent le chemin en matière de 
garde des enfants »)93.

Pour réaliser leur potentiel, les SSEPE doivent être 
adéquatement financés, réglementés et mis en œuvre afin 
que les enfants des familles défavorisées puissent y accéder, 
que des services de qualité soient garantis pour tous, qu’ils 
répondent aux besoins des parents travaillant de longues 
heures ou dont les horaires de travail sont irréguliers, et 
qu’ils garantissent des conditions de travail décentes pour le 
personnel rémunéré de puériculture et d’éducation préscolaire. 
Les services répondant à ces critères sont toutefois rares.

L’enseignement préscolaire, qui commence à 3 ans dans la 
majorité des pays, est assez peu répandu dans les pays en 
développement. En 2014, 39 % des enfants en moyenne y étaient 
préscolarisés, contre 87 % dans les pays développés94. Dans 
divers pays en développement, les enfants de 3 à 5 ans issus 
des ménages les plus riches ont presque six fois plus de chances 

de fréquenter une structure d’éducation préscolaire que ceux 
du même âge vivant dans les ménages les plus pauvres95. Les 
pays développés ne sont pas non plus à l’abri des inégalités, 
qu’elles soient fondées sur la situation socio-économique, 
l’appartenance ethnique ou le statut migratoire96.

Comment garantir un service de garde de qualité pour tous les 
enfants ? Certains pays, plus performants que d’autres dans ce 
domaine, permettent de définir des bonnes pratiques97. Trois 
de ces lignes de conduite se démarquent particulièrement.

Premièrement, éviter les tarifs élevés, car ils ont tendance 
à exclure les enfants des familles défavorisées qui auraient 
tout à gagner de l’externalisation d’une partie des services 
de soins. Dans des pays comme l’Éthiopie, la Sierra Leone et 
de nombreuses autres nations d’Afrique du Nord et Asie de 
l’Ouest, où tous les SSEPE sont privés, l’offre est généralement 
réduite et orientée vers les familles urbaines plus aisées. Les 
enfants et les parents qui bénéficieraient le plus de l’accès à 
des services de qualité sont donc exclus98.

Deuxièmement, le secteur privé peut certes apporter une 
contribution utile à l’élargissement des SSEPE, mais à condition 
d’être réglementé. En Norvège, par exemple, les prestataires 
privés jouent un rôle important et extrêmement positif dans 
l’offre de SSEPE, mais ils sont soumis à une stricte réglementation 
qui garantit la qualité des soins et impose un plafond aux 
tarifs pratiqués99. En l’absence de réglementations, ou si les 
réglementations ne sont pas rigoureusement appliquées, la 
qualité et l’accessibilité des services pour les groupes défavorisés 
risquent d’être compromises.

Troisièmement, les données d’observation des pays à 
revenu élevé et intermédiaire indiquent que les services 
universels gratuits ont plus de chances d’atteindre les 
groupes défavorisés que les programmes étroitement ciblés 
et parfois moins coûteux pour l’État100. Certains pays, comme 
le Chili, ont fait de remarquables progrès et élargi leurs 
SSEPE gratuits en dix ans101. L’Équateur est un autre exemple 
parmi les pays qui ont considérablement élargi les SSEPE 
communautaires gratuits (voir l’encadré 5.7).

La fourniture de SSEPE universels de qualité coûte cher, 
mais doit être considérée comme un investissement. Les 
coûts immédiats seront très probablement compensés par 
des avantages considérables, à moyen et long termes : le 
développement des capacités des enfants, la réduction de 
la charge de travail non rémunéré des soignants familiaux, 
l’amélioration des options d’emploi des femmes, ainsi que 
la création d’emplois dans le secteur des soins (voir la 
section 5.9)102.
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ÉLARGISSEMENT DE LA COUVERTURE ET DE LA QUALITÉ DES SERVICES DE GARDE 
D’ENFANTS EN ÉQUATEUR GRÂCE AUX CENTRES COMMUNAUTAIRES

Les 3 800 centres pour le développement de l’enfance (Centros de Desarrollo Infantil, anciennement appelés Centros Infantiles 
del Buen Vivir) en Équateur accueillent plus de 138 000 enfants de parents qui travaillent103. Les services sont coordonnés 
de manière centralisée, mais sont principalement fournis dans le cadre de conventions entre des collectivités locales et des 
organisations de la société civile. Plus de 22 % des enfants de 5 ans et moins ont été accueillis en 2015, contre moins de 3 % en 
2000.

Outre les progrès réalisés en termes d’accessibilité, le gouvernement a accompli des progrès importants dans le cadre d’une 
stratégie globale d’amélioration de la qualité des services. Il a, par exemple, recruté des professionnels des soins et de l’éducation 
de la petite enfance pour coordonner la prestation de services dans les centres. Alors qu’avant 2013 les soignants étaient 
constitués de volontaires très peu rémunérés, les effectifs ont été professionnalisés et titularisés. Désormais appelés « promoteurs 
de l’éducation de la petite enfance », ces travailleurs suivent une formation diplômante en trois ans à temps partiel. Ils reçoivent 
le salaire minimum et bénéficient de tous les avantages sociaux104.

Malgré ces avancées, d’autres efforts sont nécessaires pour élargir la couverture. Dans un contexte de récession économique, la 
création de nouveaux centres a ralenti entre 2013 et 2015. Il faut, par ailleurs, continuer à améliorer la qualité des services et la 
formation des professionnels qui assurent la prise en charge des enfants.

5.7 LES SOINS DE LONGUE DURÉE DES PERSONNES 
ÂGÉES : LES FEMMES ONT LE DROIT D’ÊTRE SOIGNÉES
Le vieillissement démographique est un problème 
grandissant dans les pays en développement et 
développés, bien que pour des raisons différentes. Du 
fait de la diminution des capacités fonctionnelles avec 
l’âge, le vieillissement démographique augmentera 
considérablement le nombre de personnes ayant besoin 
d’aide et de soins de longue durée (SLT).

La santé et les capacités fonctionnelles, et donc les besoins 
d’aide et de soins, varient considérablement entre les 
personnes d’un même âge, sous l’effet conjugué des 
problèmes sanitaires et autres privations tout au long d’une 
vie105. Les personnes de plus de 65 ans qui vivent en Afrique 
subsaharienne, par exemple, ont des besoins d’aide et de 
soins plus importants que celles du même âge qui vivent 
dans des pays à revenu élevé. Au Ghana, plus de 50 % des 
personnes entre 65 et 75 ans ont besoin d’aide pour les 
activités de la vie quotidienne. Chez les personnes de plus 
de 75 ans, cette proportion grimpe à 65 % ou plus. En Suisse, 
en revanche, ces chiffres baissent à moins de 5 et 20 % 
respectivement106. Le problème est d’autant plus pressant 

que le besoin d’aide et de SLT augmente aussi dans des 
pays où les conditions indispensables pour prendre soin des 
personnes âgées et veiller à leur bonne santé (accès universel 
à l’eau, à l’assainissement et à l’électricité, systèmes de soins 
de santé de base robustes) sont rarement réunies.

Les modèles de prise en charge des personnes âgées qui 
s’appuient exclusivement sur les familles sont de moins en 
moins viables. Les migrations intérieure et transnationale 
font que les générations d’une même famille sont de plus 
en plus souvent amenées à vivre loin les unes des autres. 
Par conséquent, les enfants ne peuvent pas toujours 
s’occuper de leurs parents âgés et fragiles, même s’ils le 
souhaitent (voir le chapitre 7). Il y a aussi moins d’enfants 
adultes – voire aucun – pour s’occuper de parents âgés 
puisque le taux de fécondité diminue dans de nombreux 
pays. Parallèlement, alors qu’elles tiennent de plus en plus 
à travailler et que leur famille dépend de leur revenu, les 
femmes peuvent difficilement s’occuper à temps plein 
d’un conjoint ou de parents vieillissants tout en conservant 
leur emploi.
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PROPORTION FÉMININE DE LA POPULATION TOTALE ÂGÉE DE 60 ANS ET PLUS, 
PAR TRANCHE D’ÂGE ET CATÉGORIE DE REVENU DES PAYS, 2015

Source : DAES, 2017m.
Notes : échantillon de 201 pays et territoires. Aux fins de cette analyse, la classification des pays à revenu faible, intermédiaire et élevé de la Banque mondiale est 
employée en lieu et place de la classification géographique standard.

 Pays à revenu élevé  Pays à revenu intermédiaire  Pays à faible revenu

60-64 70-74 80-84 90-9465-69 75-79 85-89 95-99 100+

Part féminine 
supérieure à 50 %

Po
ur

ce
nt

ag
e

Âge

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

L’importance des soins de longue durée 
pour les femmes
Comme nous l’avons vu au chapitre 2, les femmes sont 
surreprésentées parmi la population âgée dans tous les 
pays, quelle que soit la catégorie de revenu à laquelle ils 
appartiennent, en particulier parmi les personnes d’un 
âge plus avancé (voir le graphique 5.10). Étant donné 
que l’espérance de vie s’allonge, le nombre de femmes 
et d’hommes de plus de 60 ans devrait augmenter. Les 
femmes risquent également davantage que les hommes 
d’être invalides et de perdre leur autonomie en raison de 
leur longévité et de la forte hausse de l’invalidité après 
70-75 ans.

Étant donné que les femmes se marient ou vivent souvent 
avec des hommes plus âgés qu’elles, qu’elles vivent plus 
longtemps et ont moins tendance à se remarier, elles risquent 
davantage de devoir s’occuper de leur époux. Elles sont 
donc moins susceptibles d’être soignées par leur mari quand 
elles seront âgées et dépendantes. Cette situation explique 
pourquoi les maisons de retraite accueillent une clientèle 
majoritairement féminine et pourquoi les femmes risquent 
particulièrement de subir des SLT de mauvaise qualité et des 
maltraitances de la part des prestataires107. Dans les pays à 
plus faible revenu, les options autres que la prise en charge 
familiale demeurent rares, inaccessibles et souvent de qualité 
insatisfaisante, ce qui porte préjudice à la qualité de vie des 
personnes qui en ont le plus besoin108.

GRAPHIQUE 5.10
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RÉPARTITION DE L’APPORT DE SOINS NON RÉMUNÉRÉS AUX PERSONNES ÂGÉES, 
PAR SEXE ET RELATION AVEC LE BÉNÉFICIAIRE DES SOINS, RÉPUBLIQUE DE CORÉE, 2010

Source : calculs d’ONU Femmes à partir de données dans Yoon, 2014.
Note : les proportions indiquées ont été arrondies et peuvent dépasser 100 %.
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Les femmes : les soignantes 
non rémunérées des personnes âgées
Dans le monde, la majeure partie des soins prodigués aux 
personnes âgées sans rémunération le sont généralement 
par les membres de la famille, majoritairement des femmes : 
il peut s’agir des épouses, filles ou belles-filles, qui sont la clef 
de voûte des systèmes d’aide et de soins de longue durée. Des 
données d’observation détaillées provenant de la République 
de Corée (voir le graphique 5.11) donnent davantage de détails 
sur les relations familiales qui permettent la prise en charge 
des personnes âgées dans ce contexte.

S’agissant des hommes âgés en République de Corée, on 
ne sera pas surpris d’apprendre que ce sont les épouses 
qui prodiguent la majorité des soins non rémunérés 
(76 %), tandis que d’autres parents de sexe féminin (7 %) 
et masculin (3 %) et des personnes extérieures à la famille 
(14 %) apportent une aide complémentaire. S’agissant 
des femmes âgées, la majorité du travail de soins non 
rémunéré est réalisé par des femmes de la famille (43 %), 
généralement les filles et les belles-filles. Des personnes 
extérieures à la famille (28 %), les époux (18 %) et les parents 
de sexe masculin (12 %) s’occupent du reste.

Lorsque ces soignants familiaux sont eux-mêmes des 
personnes âgées et fragiles, ils peuvent subir une détérioration 

de leur santé mentale et physique car la charge de travail 
est trop lourde. Des études menées au Mexique et au Pérou 
indiquent que des membres de la famille plus jeunes et moins 
influents, notamment les belles-filles et les petits-enfants, 
peuvent aussi se voir imposer des responsabilités de soins 
quotidiennes109. Souvent, les soignants familiaux n’ont ni 
connaissances ni formation particulières sur les besoins de 
soins des personnes âgées. Sachant que des soins inadaptés 
peuvent perturber les capacités fonctionnelles d’une personne 
âgée ou causer une dépression, voire un décès, ce type de 
situation peut être grave110.

Lorsque la personne âgée dont ils s’occupaient décède, 
les soignants familiaux ne perdent pas seulement un 
membre de leur famille, ils perdent aussi le peu d’accès 
qu’ils avaient au revenu ou aux biens de cette personne. 
Leur rôle de soignant ne leur donne pas toujours droit à 
bénéficier de la pension de la personne âgée ou à des 
pensions de reversion. Ils peuvent aussi être confrontés à 
des problèmes de succession, particulièrement dans les 
pays en développement, où de nombreuses personnes 
décèdent sans avoir laissé de testament et où les pratiques 
successorales peuvent exclure les veuves, notamment des 
droits à la propriété dont elles jouissaient lorsque leur 
mari était vivant (voir le chapitre 4)111. Cette situation peut 
aggraver le stress financier déjà causé par la perte de 
revenu liée à l’interruption du travail rémunéré.

GRAPHIQUE 5.11
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Source : d’après Lloyd-Sherlock, 2017.

LA GAMME DE SOINS DE LONGUE DURÉE PROPOSÉE AUX PERSONNES ÂGÉES

Soins intensifs en établissement Hospitalisation de longue durée
Établissements médicalisés

Soins moins intensifs en établissement Structures d’hébergement collectif
Séjour de courte durée ou hébergement temporaire
Logement collectif

Services communautaires Centres d’accueil de jour
Visites à domicile (infirmier/ère, auxiliaire de vie)

Prestations à domicile Aide à domicile
Prestations en espèces pour les soignants
Groupes d’entraide pour les soignants

5.8 LES POLITIQUES EN MATIÈRE DE SOINS DE 
LONGUE DURÉE
À l’échelle mondiale, les soins de longue durée sont le plus 
souvent à la charge des demandeurs et ne sont donc accessibles 
qu’aux plus riches112. Les familles qui n’ont pas les moyens 
de payer doivent prodiguer les soins elles-mêmes – ce qui 
représente des coûts considérables en termes d’opportunités 
puisque le temps disponible pour le travail rémunéré et le repos 
est réduit – ou ne pas répondre aux besoins de soins. La question 
brûlante qui se pose alors aux décideurs est de savoir comment 
assurer une répartition équitable du coût des soins de longue 
durée entre les familles et l’État, entre les femmes et les hommes 
et entre les générations.

L’assurance et les subventions publiques
Le Japon et la République de Corée fournissent de bons 
exemples de politiques à l’appui des SLD. En 2000, le Japon 
a adopté une politique d’assurance sociale obligatoire 
subventionnée par l’État, qui finance un éventail de services de 
SLD113. Cette politique est née de la prise de conscience que les 
soins des personnes âgées font peser une charge considérable 
sur les familles et que les hospitalisations en l’absence d’autres 
mécanismes de soutien représentent des coûts astronomiques 
alors qu’elles sont inutiles114. La République de Corée a mis 
en place une politique semblable en 2008. Une proportion 
relativement importante de personnes de 65 ans et plus 
continue de vivre avec leurs enfants – 40,6 % au Japon en 
2014 et 27,3 % en République de Corée en 2011115 –, mais cette 
politique a permis de réduire les paiements versés par les 
personnes âgées aux soignants et la part des soins prodigués 
gratuitement par des membres de la famille, principalement 
des femmes116. Dans le cas de la République de Corée (mais 
pas du Japon), la diminution des soins non rémunérés tient 

peut-être au fait que la politique en matière de SLD prévoit 
la rémunération des membres de la famille pour les soins 
qu’ils prodiguent, à condition qu’ils aient suivi une formation, 
jusqu’à un certain nombre d’heures117. Concernant les 
soignants professionnels, il importe en outre de souligner que 
les politiques en matière de SLD ont accru la féminisation 
des soins prodigués aux personnes âgées étant donné que 
les femmes constituent la plus grande partie de la main-
d’œuvre faiblement rémunérée dans le secteur des SLT118. 
Par conséquent, la construction culturelle des soins en tant 
qu’activité fondamentalement féminine demeure inchangée.

Mettre en place des systèmes de SLD 
intégrés
Les systèmes de SLD doivent tenir compte des droits 
des prestataires et des bénéficiaires de soins. Toutes les 
personnes âgées n’ont pas besoin de soins intensifs en 
établissement. Diverses mesures sont possibles (voir le 
tableau 5.1) mais elles sont souvent mises en œuvre de 
manière fragmentaire et incohérente119. Des systèmes de 
SLD intégrés et tenant compte de l’égalité entre les sexes 
pourraient avoir plusieurs grands objectifs, dont la promotion 
du bien-être, de la dignité et des droits des personnes âgées 
dépendantes ; l’allègement des responsabilités qui pèsent 
sur les soignants familiaux non rémunérés ; l’amélioration, 
l’accessibilité, le coût abordable et la qualité des services de 
SLD (secteur public, secteur privé, associations) ; le respect 
des droits des salariés du secteur des SLD. La tâche est 
colossale, en particulier pour les pays qui commencent tout 
juste à s’intéresser aux SLD. Pour atteindre ces objectifs, trois 
conditions indispensables doivent être réunies.

TABLEAU 5.1
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SATISFAIRE LES BESOINS DE SOINS DES PERSONNES ÂGÉES LGBTI

Les personnes âgées LGBTI (lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes) peuvent se heurter à des obstacles 
particuliers en ce qui concerne l’accès aux soins. Premièrement, elles risquent plus que leurs homologues cisgenres 
hétérosexuelles de vivre seules, d’être célibataires, de ne pas avoir d’enfants et de ne pas être en contact avec leur famille 
biologique. Par exemple, au Royaume-Uni, à peine un peu plus d’un quart des hommes gays et bisexuels et des femmes 
lesbiennes et bisexuelles de plus de 55 ans ont des enfants, contre 9 sur 10 personnes hétérosexuelles du même âge. Par 
conséquent, les besoins de soins des personnes âgées LGBTI qui auraient autrement été pris en charge par les enfants, les 
conjoints ou d’autres parents, sont souvent insatisfaits123.

Parce que leur réseau familial est restreint, un grand nombre de personnes âgées LGBTI font appel aux services d’organismes 
publics, d’entreprises privées ou d’associations pour répondre à leurs besoins de soins à mesure qu’elles avancent en âge. 
Elles se tournent aussi vers leurs amis et des membres de la communauté et forment ainsi une « famille choisie » selon leurs 
propres termes124.

Le recours à des prestataires externes peut être source d’angoisses particulières pour les personnes âgées LGBTI. Elles 
peuvent craindre la stigmatisation ou la discrimination de la part des soignants, ou que leur conjoint de même sexe ou leur 

« famille choisie » ne soient pas reconnus comme proches parents pour les décisions médicales125. Elles peuvent aussi avoir 
peur que leur identité ne soit pas respectée dans un contexte de soins126. Par exemple, des soignants pourraient négliger les 
problèmes liés au sexe de naissance des personnes âgées transgenres, comme l’ostéoporose ou le cancer de la prostate. Ils 
pourraient aussi mettre à mal l’intimité corporelle des personnes âgées transgenres en les empêchant, par exemple, de se 
raser, de porter une perruque ou de s’habiller d’une certaine manière127. 

Les États qui s’appuient sur les familles pour prendre en charge les soins de longue durée répondent aux besoins des 
populations LGBTI de manière insuffisante. Une prise en charge universelle et sensible aux besoins des personnes LGBTI 
devrait donc être une priorité.

Il faut tout d’abord soutenir les membres de la famille 
qui veulent s’occuper de leurs proches, mais qui ont 
désespérément besoin d’aide et d’un répit temporaire. 
Dans certains pays, l’information et la formation des 
soignants familiaux non rémunérés dans le domaine des 
problèmes de santé et des besoins de soins des personnes 
âgées ont eu des résultats positifs120. Il importe en outre de 
renforcer les rapports entre les soignants familiaux et les 
agents sanitaires locaux121. Il est indispensable d’adopter 
des politiques de sensibilisation des employeurs à la 
nécessité d’aménager les horaires de leurs salariés pour 
leur permettre de s’occuper de parents âgés. À l’instar 
de la République de Corée, certains gouvernements de 

pays à revenu élevé ont également proposé de payer les 
soignants familiaux jusque-là non rémunérés pour les aider 
et compenser, au moins partiellement, la perte de revenus 
potentielle122.

Il faut ensuite mettre en place d’autres solutions que la prise 
en charge gratuite par la famille : par exemple, des services 
d’accueil en l’absence d’enfants adultes (voir l’encadré 5.8) 
ou quand les enfants vivent loin. Or dans les pays en 
développement, il existe généralement très peu de structures 
publiques d’hébergement collectif et elles ciblent souvent les 
très pauvres, excluant parfois les personnes âgées atteintes de 
maladies compliquées (démence, etc.).

ENCADRÉ 5.8

Enfin, il est nécessaire de mieux réglementer l’offre 
des SLD dans le secteur privé. Dans les pays en 
développement, les besoins de SLD insatisfaits ont 
provoqué une prolifération rapide, bien que très inégale, 
de prestataires privés à but lucratif et à but non lucratif 
s’adressant à différentes catégories sociales. Des 
structures d’hébergement formelles homologuées « haut 
de gamme », destinées aux catégories à revenu élevé, 
coexistent ainsi avec des établissements plus informels et 

non homologués qui s’adressent aux catégories sociales 
plus modestes et pratiquent des tarifs plus bas. Un 
grand nombre d’autres établissements sont gérés par 
des ONG ou des organisations religieuses et sont parfois 
subventionnés par l’État. En règle générale, ces services ne 
sont pas rigoureusement réglementés ou pas réglementés 
du tout, ce qui suscite des inquiétudes quant à la qualité 
des soins et à l’exposition possible des personnes âgées 
aux maltraitances128.
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Les soins de longue durée sont de plus en plus commercialisés 
dans les pays développés, à dessein plutôt que par défaut. 
L’introduction de la concurrence économique dans un 
domaine autrefois régi par le secteur public est considérée 
comme un moyen plus rapide et « moins coûteux » de fournir 
des SLD tout en multipliant les options pour l’usager. Or, si 
les soins sont moins coûteux, c’est que quelqu’un d’autre 

paie la différence. Dans tous les pays, presque tous les SLT 
en établissement sont assurés par des femmes, tandis que 
les étrangères représentent de 20 % (en Suède) à 70 % (en 
Italie) de la main-d’œuvre129. Leurs conditions de travail, 
préoccupantes, devraient être un problème prioritaire. En 
effet, celles-ci ne leur permettent guère de jouir d’une vie de 
famille (voir le chapitre 7).

5.9 INVESTIR DANS DES POLITIQUES DE SOINS : 
LES AVANTAGES POUR LES FAMILLES, LES SOCIÉTÉS 
ET LES ÉCONOMIES 
Le soin à autrui est un « bien public », c’est-à-dire que 
ses bénéfices vont au-delà des bénéficiaires immédiats. 
Les enfants, par exemple, grandissent et deviennent des 
travailleurs et des membres de la société qui paient des impôts 
et alimentent les caisses de sécurité sociale, ce dont tout le 
monde profite130. De même, la sécurité et la santé pendant 
la vieillesse sont des biens publics : les personnes travaillent 
mieux et de manière plus concertée lorsqu’elles pensent 
qu’elles bénéficieront d’une certaine sécurité au moment de 
la retraite131. Il importe d’aider les familles dans leur quête 
d’une prise en charge optimale si l’on veut créer une véritable 
égalité des chances, réduire les inégalités et briser le cycle 
intergénérationnel de la pauvreté et du handicap social.

Cependant, les pays qui ont les besoins les plus importants 
sont ceux dont les secteurs du soin à autrui sont les plus limités. 
Selon l’OIT, l’effectif actuel mondial du secteur du soin à autrui 
est de 381 millions de travailleurs, soit 11,5 % de l’emploi dans le 
monde132. Deux tiers de cet effectif (249 millions de travailleurs) 
sont des femmes, ce qui représente 19,3 % de l’emploi féminin 
dans le monde133. Près d’une femme sur cinq est donc 
employée dans le secteur du soin à autrui.

La majorité des pays à revenu élevé comptent entre 35 et 
70 agents sanitaires pour 1 000 habitants. Le Danemark 
domine le classement, avec 90 agents sanitaires pour 
1 000 habitants. En revanche, la majorité des pays d’Afrique 
subsaharienne comptent moins de 5 agents sanitaires pour 
1 000 habitants. Les pays d’Amérique latine et Caraïbes (à 
l’exception de l’Uruguay) et le petit nombre de pays pour 
lesquels on dispose de données en Asie et Afrique du Nord 
offrent aussi à leurs populations un accès très limité aux 
soins de santé, avec entre 5 et 20 agents sanitaires pour 
1 000 habitants134.

Presque tous les pays ont des difficultés à recruter et à retenir 
un nombre suffisant d’agents sanitaires suffisamment formés135. 
Les taux élevés de rotation et de démission du personnel sont 
liés aux conditions de travail, notamment les bas salaires, les 
longues heures de service, la surcharge de travail et le manque 
de perspectives professionnelles. Ces mauvaises conditions de 
travail expliquent l’émigration du personnel infirmier des pays 
à revenus faible et intermédiaire, ce qui nuit à l’offre de soins 
de santé et à la santé de la population dans les pays situés en 
bas de la chaîne d’approvisionnement136. En outre, la faible 
rémunération des soignants et leurs mauvaises conditions de 
travail sont préjudiciables à la qualité des soins qu’ils sont en 
mesure de prodiguer137.

La qualité des emplois et les niveaux de rémunération 
dans le secteur des soins sont très inégaux ; les travailleurs 
domestiques, les auxiliaires de soins de longue durée et les 
auxiliaires de vie à domicile font partie des catégories les plus 
défavorisées138. Une question fondamentale se pose alors : 
comment veiller à ce que les effectifs de personnel soignant 
augmentent pour répondre au besoin croissant de soins (en 
particulier pour les personnes âgées), mais aussi à ce que ces 
emplois soient « décents » (sur les plans de la rémunération, 
des conditions de travail et de la protection sociale) et attirent 
à la fois des hommes et des femmes  ?

Les données provenant de plusieurs pays mettent en 
lumière l’importance des investissements publics dans les 
services de soin à autrui afin que ces soins soient accessibles 
à toutes les catégories sociales et que les conditions 
d’emploi soient satisfaisantes139. L’investissement dans des 
services de soin à autrui de qualité suppose une marge de 
manœuvre budgétaire. Il faut donc s’affranchir du climat 
d’austérité qui prédomine actuellement dans les politiques 
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macroéconomiques et revoir les priorités d’investissement 
dans les « infrastructures humaines ».

Dans les pays en développement plus particulièrement, 
répondre aux besoins de soins pose également des 
difficultés puisqu’il faut mettre en place des systèmes 
de prise en charge, former le personnel, financer les 
infrastructures et la main-d’œuvre. Cependant, l’ampleur 
des besoins insatisfaits ouvre de formidables perspectives 
d’investissement dans les capacités humaines, d’allègement 
de la charge de travail non rémunéré des soignants familiaux 
et de création d’emplois. Le seul fait de combler l’important 
déficit de SSEPE et de SLD peut créer de nombreux emplois 
dans le secteur du soin à autrui140.

En ce qui concerne les SSEPE uniquement, les calculs 
d’ONU Femmes pour l’Afrique du Sud et l’Uruguay 
indiquent que, selon divers paramètres et le niveau 
d’ambition, un investissement brut annuel d’environ 2,8 à 
3,2 % du PIB pourrait parvenir à la couverture universelle 
des enfants de 0 à 5 ans et créerait assez d’emplois 
dans le secteur des SSEPE et au-delà pour élever le taux 
d’emploi des femmes de 3,2 (scénario le moins ambitieux 
en Uruguay) à 10,1 (scénario le plus ambitieux en Afrique 
du Sud) points de pourcentage. Entre 36 % (Afrique du Sud) 
et 52 % (Uruguay) du coût budgétaire de l’investissement 
dans les SSEPE pourraient être récupérés par le biais des 
impôts et des cotisations de sécurité sociale versés par les 
travailleurs supplémentaires141.

Selon l’OIT, si la situation actuelle au regard des taux de 
couverture et du nombre de soignants par bénéficiaire 
persiste, le nombre de travailleurs exerçant des emplois 
dans le secteur des soins ou liés aux soins pourrait 
atteindre 358 millions en 2030 (contre 205 millions en 2015). 
Cependant, un scénario plus ambitieux correspondant aux 
cibles des ODD pourrait créer 475 millions d’emplois142.

La prise de conscience des inégalités criantes qui 
caractérisent à la fois l’offre de soins et l’accès à des services 
de soins de qualité a fait germer l’idée d’un système de 
prise en charge national intégré. En Uruguay, les actions 

conjuguées des organisations de défense des droits des 
femmes, des législatrices et des universitaires féministes ont 
été déterminantes et ont permis d’inscrire le soin à autrui 
à l’ordre du jour des politiques publiques. Ces actions ont 
donné lieu à une approche innovante de l’offre de prise 
en charge tout au long de la vie par la mise en place d’un 
système national intégré de prise en charge des enfants, des 
personnes âgées et des personnes handicapées (Sistema 
Nacional de Cuidados – SNIC)143. S’inspirant de ce système, 
la Commission économique de l’Amérique latine et des 
Caraïbes et d’autres organisations internationales ont aidé 
à diffuser l’expérience de l’Uruguay dans toute la région et 
au-delà. En Afrique subsaharienne, par exemple, le Cabo 
Verde a commencé à poser les bases de son propre système 
national de prise en charge144.

Réduire la charge de travail pénible et non rémunéré 
des femmes suppose aussi des investissements dans les 
infrastructures de base145. Les conséquences des crises 
sanitaires sur les soignants familiaux sont dévastatrices 
quand les infrastructures de base nécessaires pour 
s’occuper des personnes alitées sont réduites au minimum. 
Ceci était manifeste en Afrique australe, où un grand 
nombre de ménages pauvres et ruraux ont dû s’occuper 
de parents atteints du VIH et du sida sans eau courante, 
sans installations sanitaires couvertes et sans électricité146. 
L’accès à la thérapie antirétrovirale a certes réduit la charge 
de soins associée à cette pandémie, mais les systèmes 
sanitaires demeurent insuffisants et continuent d’avoir des 
conséquences préjudiciables sur les soignantes familiales.

Des investissements soutenus dans les infrastructures sociales 
peuvent fortement contribuer à affranchir les femmes et les 
filles des corvées pénibles et les aider à consacrer plus de 
temps à des activités enrichissantes, rémunérées ou non147. 
Les choix des États concernant les modes de mobilisation 
des ressources (par l’impôt, par exemple, ou l’endettement) 
et leur investissement (systèmes de santé publique, 
dépenses militaires) déterminent les infrastructures sociales 
disponibles. Les États ont un rôle déterminant à jouer pour 
garantir l’accès universel à des services de soin à autrui de 
qualité, même si d’autres acteurs (secteur privé, associations) 
participent à leur financement ou à leur mise en place. 
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5.10 CONCLUSION
Les familles sont la pierre angulaire des systèmes de 
fourniture de soins à autrui. Elles subviennent aux besoins 
de leurs membres, développent leurs capacités humaines 
et produisent une main-d’œuvre active. Des variations 
considérables sont observées dans la manière dont les 
familles prennent soin de leurs membres, mais la plus grande 
partie de ce travail et son coût sont supportés par les femmes 
et les filles. À l’échelle mondiale, les femmes effectuent trois 
fois plus de soins et de travaux domestiques que les hommes. 
Alors que de plus en plus de femmes assument un rôle de 
soutien de famille, un nombre étonnamment faible d’hommes 
endossent un rôle de soignant.

Les moyennes régionales et nationales, cependant, masquent 
de fortes inégalités entre les femmes des différentes 
catégories sociales. Les ressources du ménage, par exemple, 
influent beaucoup sur l’organisation des soins et sur l’emploi 
du temps des femmes : les familles à revenu élevé peuvent 
satisfaire leurs besoins de soins en embauchant d’autres 
personnes, tandis que les ménages modestes s’appuient 
souvent sur des services publics inadéquatement financés et 
des réseaux de parenté débordés. Dans presque tous les cas, 
la présence de jeunes enfants dans le ménage augmente les 
responsabilités des femmes en matière de soin à autrui, mais 
n’a que peu d’incidence sur l’emploi du temps des hommes. 
Pourtant, en particulier pour les femmes des ménages 
pauvres, la présence de jeunes enfants implique souvent des 
compromis douloureux entre le temps consacré au travail 
rémunéré et celui passé à prendre soin d’elles-mêmes et de 
leurs enfants. L’accès aux congés rémunérés étant limité et 
en l’absence de services d’accueil accessibles, la garde des 
enfants est souvent confiée à une sœur aînée, une tante ou 
une grand-mère, qui elles-mêmes peuvent travailler ou avoir 
besoin de soins.

L’évolution des structures démographiques et familiales ainsi 
que la migration (voir le chapitre 7), ont des conséquences 
sur ces divers modes de prise en charge. Dans les pays les 
plus pauvres, le fort taux de fécondité et les ratios élevés 
de dépendance des soins qui en résultent pour les jeunes 
enfants coïncident avec un manque de service de garde. 
Offrir des SSEPE de qualité et universels est un investissement 
très porteur à moyen et long termes pour le développement 
des enfants, l’emploi du temps des femmes et la création 
d’emplois.

L’écart entre les besoins de soins et les infrastructures 
n’est pas toujours aussi criant dans les pays à revenu 
intermédiaire et élevé, où le vieillissement de la population 
est déjà avancé. Pourtant, dans ces pays aussi, les modèles 
de SLD qui s’appuient exclusivement sur les familles sont de 
moins en moins viables. Dans le contexte de la migration 
intérieure et de la migration internationale, les membres 
d’une même famille vivent parfois éloignés les uns des autres, 
mais, subvenir aux besoins d’une famille exige au moins deux 
revenus, ce qui complique l’apport de soins à temps plein. Ce 
constat fait ressortir le besoin de systèmes de SLD intégrés 
et réglementés, qui tiennent compte des besoins divers des 
personnes âgées et qui respectent les droits des travailleurs 
dans ce secteur.

C’est principalement dans le milieu familial que sont 
prodigués et reçus les soins nécessaires à chacun d’entre 
nous, mais les types de soutien sur lesquels les soignants 
familiaux peuvent s’appuyer sont d’une extrême importance. 
Les familles qui prennent soin de leurs membres doivent 
être soutenues par des sociétés qui se préoccupent d’elles et 
investissent dans des systèmes de soins de santé universels, 
tenant compte de l’égalité des sexes et viables148.
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L’été 2017 a été une période extraordinaire pour les groupes de défense des droits 
des femmes à travers l’Afrique du Nord et l’Asie de l’Ouest. Après des années de 
campagne acharnée, ces groupes sont finalement parvenus à faire abroger les lois 
qui contraignaient les femmes à épouser leurs violeurs depuis des décennies.

En l’espace d’un mois, les gouvernements de la Tunisie, puis de la Jordanie et 
enfin du Liban ont abrogé, ou réformé, les dispositions de leurs codes pénaux qui 
permettaient aux violeurs d’échapper aux poursuites pénales s’ils épousaient la 
femme qu’ils avaient agressée, et aux familles de forcer les femmes à se marier avec 
leurs violeurs pour éviter la stigmatisation sociale associée aux rapports sexuels 
avant le mariage1. 

La réforme des lois 
qui contraignaient 
les femmes à 
épouser leurs 
violeurs est une 
victoire historique
Des années de mobilisation collective, de stratégies et 
d’innovation par les groupes de défense des droits des femmes 
ont abouti à l’abrogation ou à la réforme de lois archaïques 
dans la région de l’Afrique du Nord et de l’Asie de l’Ouest.

ACCOMPLIR DES PROGRÈS / RÉCITS SUR LE CHANGEMENT

Au Liban, des activistes ont suspendu des robes de mariée en lambeaux devant des 
bâtiments publics afin d’attirer l’attention sur les lois qui obligeaient les femmes à épouser 
leurs violeurs.

Photo : ABAAD par Patrick Baz/AFP
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Cela a été une victoire historique pour le mouvement des 
femmes de la région, une victoire construite sur des années 
de mobilisation collective, de stratégies, de partenariats et 
d’innovation.

« Ce que nous avons vu cet été, nous le devons à la 
persévérance des femmes dans la région », explique Hibaaq 
Osman, fondatrice et directrice du mouvement Karama, un 
réseau de militantes et de groupes de la société civile actif 
dans le monde arabe. « Nous avons surtout appris que les 
changements  doivent être impulsés au niveau local, mais 
que nous sommes plus fortes quand nous œuvrons ensemble 
au-delà des frontières pour atteindre un objectif commun. » 

En Jordanie, les militantes ont profité de la possibilité d’un 
changement législatif lorsqu’en octobre 2016, le roi Abdallah II 
a ordonné une réforme du Code pénal de 1960. Ce Code 
comprenait alors un article qui suspendait les poursuites 
pénales pour les violeurs s’ils épousaient leur victime. Selon 
les chiffres du ministère de la Justice du pays, 159 violeurs 
avaient eu recours à cet article entre 2010 et 2013 pour éviter 
une condamnation2. 

« Nous avons compris que c’était l’occasion de contribuer 
à établir le programme de réforme pénale et que nous 
devions faire entendre notre voix et nos revendications », dit 
Asma Khader, directrice générale du Sisterhood Is Global 
Institute (SIGI). Elle ajoute que l’élan de la campagne était 
impulsé par l’abrogation de lois similaires en Égypte en 1999 
et au Maroc en 2014.

Les activistes ont réuni un ensemble de preuves pour contrer 
les arguments selon lesquels cet article de loi permettait de 
préserver l’unité des familles et de protéger les femmes de 
la stigmatisation liée aux relations sexuelles hors mariage.

« Nous avons compris grâce à l’expérience du Maroc 
qu’il est nécessaire d’enraciner notre campagne dans les 
témoignages de femmes en chair et en os », explique Asma 
Khader. Ce pays a abrogé ses lois sur le mariage forcé après 
un viol suite à l’affaire largement médiatisée d’Amina Filali, 

une jeune fille de 16 ans qui s’est suicidée après avoir été 
forcée d’épouser l’homme qu’elle accusait de l’avoir violée3. 

Intégrer les messages dans les témoignages de femmes et de 
filles locales a également permis de contrer les accusations 
des opposants selon lesquelles la campagne serait menée 
par des féministes désireuses de faire adopter un programme 
pro-occidental qui n’a rien à faire dans le droit de la famille.

« Nous avons documenté 22 cas dans lesquels l’utilisation 
de cet article devant le tribunal avait abouti au mariage, 
tous s’étaient conclus par des violences ou un divorce », 
ajoute Asma Khader. « Nous avons utilisé une campagne 
médiatique pour appuyer ces idées et affirmer que le 
mariage et la vie de famille ne peuvent être fondés sur 
l’impunité et la criminalité. »

Le mouvement des femmes en Jordanie a travaillé pendant 
les trois années qui ont précédé la révision du Code pénal 
pour susciter un large soutien.

Asma Khader, directrice générale de l’Institut Sisterhood Is 
Global (SIGI) en Jordanie.

Photo : ONU Femmes/Christopher Herwig

« La vie de famille ne peut 
être fondée sur l’impunité et 
la criminalité. »
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Finalement, leur campagne a eu un tel succès que le 
Parlement, qui avait le choix d’abroger ou de modifier la 
loi, a supprimé toutes les failles juridiques permettant aux 
violeurs d’échapper aux conséquences de leurs crimes. 

Au Liban, la lutte visant à abroger l’article 522, qui conférait 
une immunité similaire aux violeurs s’ils épousaient leur  
victime, a pris de l’ampleur après que des organisations de 
femmes ont mené une enquête montrant que seulement 1 % 
des Libanais connaissaient l’existence d’une telle disposition 
dans leur code pénal4. 

« Une fois que nous avons eu ce chiffre, il est devenu un 
outil de plaidoyer très puissant et un moyen de créer une 
pression et de générer une dynamique », explique Ghida 
Anani, fondatrice d’ABAAD, une organisation libanaise de 
défense des droits des femmes qui a dirigé la campagne 
avec le soutien d’ONU Femmes. « Nous avons pu faire valoir 
que cela ne faisait pas partie de nos traditions et ne reflétait 
pas les valeurs ou les principes de notre société. Les avocats 
ne l’utilisaient que pour trouver des moyens de permettre 
aux violeurs d’éviter les poursuites. »

Une campagne choquante et provocatrice mettait en scène 
une femme couverte de bleus et d’ecchymoses, enveloppée 
dans des bandages qui se transforment lentement en une 
robe de mariée. Cette image est devenue le symbole d’un 
énorme mouvement de ralliement dans les réseaux sociaux  
en faveur de l’abrogation de l’article 522. La date du vote 
approchant,  des manifestations publiques ont eu lieu. Des 
activistes vêtues de robes de mariée ensanglantées ont 
manifesté devant le Parlement et des robes de mariée en 
lambeaux ont été suspendues comme des cadavres devant 
des bâtiments publics.

« Les éléments destinés au public et aux réseaux sociaux 
faisaient partie d’une stratégie tactique beaucoup 
plus large », ajoute Ghida Anani. « Nous ne voulions 
pas seulement en faire une campagne féministe anti-
gouvernement. Nous devions créer quelque chose que 
tout le monde pourrait soutenir. Lorsque le gouvernement 
libanais a voté en faveur de l’abrogation de l’article 522, 
cela a été une victoire collective. »

Les succès de 2017 ont encouragé les mouvements de 
femmes dans la région, les activistes ayant également réussi 
à abroger des lois similaires dans le Code pénal de l’État de 
Palestine en 20185. 

« Nous avons besoin de faire évoluer les dispositions qui 
autorisent le mariage d’enfants, qui nient l’existence du 
viol conjugal, qui privent les femmes de droits égaux par 
rapport aux enfants », déclare Osman. « Nous voyons ce que 
nous sommes capables de réaliser lorsque nous sommes 
organisées et stratégiques. Nous n’abandonnerons pas. »

Récit : Annie Kelly

« Nous voyons ce que 
nous sommes capables de 
réaliser lorsque nous sommes 
organisées et stratégiques. 
Nous n’abandonnerons pas. »

Au Liban, la campagne visant à abroger l’article 522 a eu recours 
à des images saisissantes de femmes portant des bandages en 
guise de robes de mariée.

Photo : ABAAD par Patrick Baz/AFP
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La violence à l’égard des femmes et des filles est très répandue dans les 
familles marquées par la convergence du pouvoir, de l’autorité et du contrôle 
patriarcaux sur les femmes et les enfants. Cette violence est la face sombre 
de la vie familiale.

0 1
Dans le monde, 17,8 % des femmes entre 15 et 49 ans en couple ou ayant été 
en couple ont subi des violences sexuelles ou physiques de la part de leur 
partenaire au cours des 12 derniers mois.

02

En dépit de l’intensification de l’action publique contre la violence à l’égard 
des femmes dans la famille, peu de progrès ont été réalisés du fait de 
l’application inadéquate des lois et des politiques, du manque de ressources 
aggravé par les politiques d’austérité, ainsi que de la persistance de normes 
et d’attitudes qui justifient, minimisent et normalisent la violence.

06

La violence à l’égard des femmes et des filles dans la famille peut prendre 
diverses formes : mariages d’enfants, précoces et forcés, mutilations génitales 
féminines, viols conjugaux, coercition reproductive, ou encore maltraitances 
des personnes âgées, entre autres exemples. Ses conséquences sont lourdes 
sur la santé physique, mentale, sexuelle et procréative des femmes.

03

La violence intrafamiliale découlant des inégalités entre les sexes a trois 
causes principales : les normes sociales sous-tendant les droits et la 
domination masculine par opposition à la soumission et la docilité attendues 
des femmes ; l’insécurité économique des femmes dans la famille ; l’idée que 
les femmes doivent préserver l’harmonie familiale.

04

La violence à l’égard des femmes dans la famille est désormais largement 
considérée comme une violation des droits humains, une manifestation 
systémique des inégalités entre les sexes et un problème de santé publique, 
plutôt qu’une « affaire d’ordre privé » ou une pathologie individuelle.

05

Pour éliminer la violence à l’égard des femmes dans la famille, les pouvoirs 
publics doivent intervenir sur trois volets : se doter d’un arsenal législatif 
complet pour lutter contre la violence à l’égard des femmes et des filles  ; mettre 
en place des services d’aide coordonnés et multisectoriels dédiés aux victimes ; 
faire des investissements à long terme importants pour prévenir la violence.

07

POINTS À RETENIR
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6.1 INTRODUCTION
Havre d’entraide, de solidarité et d’amour pour certains, la 
famille n’en est pas moins, trop souvent, un lieu où les femmes 
et les filles sont exposées à des dangers et des préjudices 
graves. Les violences qu’elles subissent, souvent qualifiées de 
pandémie constituent l’une des violations des droits humains 
les plus fréquentes et les plus systémiques à l’échelle de la 
planète. Les femmes et les filles subissent différentes formes 
de violence de la part des membres de leur famille à divers 
moments de leur vie et sont victimes de nombreux abus 
pendant l’enfance, l’adolescence et à l’âge adulte. Au niveau 
mondial, près d’un tiers des femmes ayant eu une relation de 
couple ont subi des violences physiques ou sexuelles de la part 
de leur partenaire à un moment ou à un autre de leur vie1.

La violence a des conséquences graves et durables sur 
la vie des femmes et des filles. Elle nuit à leur santé, leur 
bien-être, leur éducation et leur sécurité économique. Les 
femmes victimes de violences physiques ou sexuelles dans 
le couple risquent deux fois plus de faire une dépression 
que les autres femmes et, dans certaines régions, leur 
risque d’infection au VIH est multiplié par 1,52. La violence à 
l’égard des femmes et des filles dans la famille a également 
d’importantes conséquences intergénérationnelles et accroît 
le risque de violence pour les générations futures3.

Dès le départ, l’une des plus importantes contributions du 
militantisme et de la recherche féministes a été de remettre 
en question l’idée que la famille était un sanctuaire et 
d’attirer l’attention sur les préjudices subis par les femmes 
et les filles dans le giron familial4. Le militantisme féministe 
considère que la violence à l’égard des femmes et des filles 
dans la famille est un problème d’ordre public plutôt qu’une 
affaire privée, une manifestation systémique des inégalités 
entre les sexes, fondées sur des rapports de force inégaux, 
plutôt que des incidents ou des déviances isolés5.

Ces dernières décennies, à l’échelle planétaire, la violence 
à l’égard des femmes et des filles a été progressivement 
considérée comme un problème de droits humains et de 
santé publique, et elle est désormais classée au premier 
rang des priorités du programme de développement 
durable. Cette évolution a poussé les pouvoirs publics à agir, 
en élaborant notamment des lois, des plans d’action, des 
services de protection et de soutien et, plus récemment, des 
mesures de prévention.

Malgré ces efforts, les taux de violence à l’égard des femmes 
et des filles dans la famille demeurent étonnamment élevés. 
Les normes et attitudes sociales sous-jacentes qui banalisent, 

justifient et excusent la violence familiale sont encore très 
répandues et profondément enracinées. Il en est de même des 
cultures qui continuent de renforcer la domination masculine, 
de blâmer et de rabaisser les femmes. Les hommes utilisent 
la violence pour faire régner la discipline et perpétuer la 
subordination dans la famille quand leur autorité patriarcale 
est menacée. Les maltraitances subies par les femmes dans 
le couple sont déterminées par leur pouvoir et leur position 
au sein de la famille. Elles peuvent notamment être dues à 
leur manque d’accès à un revenu, à la terre et au logement, 
autant de ressources qui déterminent la force de leur position 
de repli (voir le chapitre 1). Même lorsque des lois et politiques 
ont été adoptées dans ce domaine, elles sont mal appliquées 
en raison d’une absence de ressources et de volonté politique. 
Il règne donc une culture de l’impunité qui, dans certains cas, 
s’apparente à une légitimation de la violence à l’égard des 
femmes et des filles par l’État.

Récemment, sous l’impulsion de mouvements de solidarité 
mondiale et nationale comme #MeToo, #TimesUp, 
#BalanceTonPorc, #NiUnaMenos et HollaBack!, pour n’en 
citer que quelques-uns, un nombre inédit de femmes ont 
dénoncé le harcèlement et les autres formes de violences 
sexuelles. Ces mouvements ont permis de braquer 
les projecteurs sur l’action publique nécessaire et la 
responsabilité des auteurs de tels actes. Ils ont en outre 
attiré l’attention sur les causes systémiques et structurelles 
de toutes les formes de la violence à l’égard des femmes et 
des filles, y compris dans la famille.

Présentation du chapitre
C’est sur cette toile de fond que se décline ce chapitre, qui 
examine la violence et les maltraitances faites aux femmes et 
aux filles dans les familles. Il commence par définir et analyser 
les différentes formes que cette violence peut prendre, en 
conceptualisant la violence à l’égard des femmes et des filles 
comme un « continuum » afin de mettre en relief les points 
communs et les liens entre les diverses manifestations de 
violence dans différents contextes. Une fois ce concept posé, 
il définit la nature et l’étendue de la violence à l’égard des 
femmes et des filles dans les différentes régions. La section 
suivante s’interroge sur les raisons de la persistance de la 
violence à l’égard des femmes et des filles dans la famille et 
met en exergue le rôle des inégalités entre les sexes. Pour 
terminer, le chapitre se penche sur les mesures juridiques, 
politiques et programmatiques nécessaires pour garantir aux 
femmes le droit de vivre à l’abri de la violence. Ce chapitre 
s’intéresse également aux garde-fous qui garantiront que ces 
mesures sont viables et ont la portée nécessaire.
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6.2 LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES 
ET DES FILLES DANS LA FAMILLE : MULTIFORME, 
ENVAHISSANTE ET LOURDE DE CONSÉQUENCES
La violence à l’égard des femmes et des filles 
dans les familles prend des formes multiples
Au niveau mondial, la notion de violence à l’égard des 
femmes désigne « tous actes de violence dirigés contre le 
sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes 
un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou 
psychologiques, y compris la menace de tels actes, la 
contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit 
dans la vie publique ou dans la vie privée6. » Ces actes 
sont commis contre les femmes essentiellement parce 
qu’elles sont des femmes. La compréhension des diverses 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles et des 
contextes dans lesquels elles se produisent s’est améliorée 
au cours des dernières décennies. Les analyses actuelles 
de la violence à l’égard des femmes et des filles mettent 
en exergue les différentes formes que peuvent prendre ces 
violences selon le contexte (périodes de conflit, d’après-
conflit ou de paix) et la sphère (famille, communauté, États 
ou divers acteurs transnationaux)7.

Le graphique 6.1 illustre les différentes manifestations de la 
violence à l’égard des femmes et des filles dans la famille, 
notamment la violence au sein du couple, la violence 
domestique, le viol conjugal, la violence sexuelle à l’égard 
des enfants, la violence liée à la dot, les crimes et meurtres 
« d’honneur », le « prix de la mariée », la maltraitance des 
personnes âgées et des veuves, les mutilations génitales 
féminines, les mariages d’enfants, précoces et forcés, la 
traite d’êtres humains et les infanticides féminins. Différentes 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles 
peuvent se conjuguer. Par exemple, les mariages d’enfants, 
précoces ou forcés peuvent être un facteur de risque de 
violence à l’égard des femmes et des filles8.

Si les conjoints sont souvent les auteurs d’actes de 
violence familiale, ils ne sont pas les seuls. Les pères, les 
oncles, les frères et les compagnons des mères peuvent 
eux aussi être complices de violences ou infliger des 
violences sexuelles aux filles du foyer. Citons également 
les mères qui imposent des mutilations génitales 
féminines à leurs filles ou les obligent à se marier ; les 
hommes de la famille qui commettent des crimes ou des 
actes de violence « d’honneur » ; les parents qui vendent 
leurs filles, sachant qu’elles n’échapperont pas à la 
traite des êtres humains ; les membres de la famille qui 
brutalisent les femmes pour des raisons liées à la dot ou 
qui pratiquent l’infanticide féminin.

La violence à l’égard des femmes et des filles a été 
conceptualisée comme s’inscrivant dans un continuum 
afin de faire ressortir les points communs et les liens 
(domination, privilèges, pouvoir et contrôle masculins) entre 
ses manifestations dans différents contextes9. Dans le milieu 
familial, le continuum de la violence fait le lien entre le contrôle 
imposé au quotidien (ex. le contrôle financier et les brutalités 
psychologiques) et des formes plus extrêmes de violence (ex. 
les féminicides). Considérer la violence à l’égard des femmes et 
des filles comme appartenant à un continuum permet de lutter 
contre la tendance à se concentrer sur les formes extrêmes 
de violence et à négliger ou minimiser les maltraitances et 
le contrôle subis au quotidien, dont les conséquences sont 
néfastes et dévastatrices pour les femmes10.

La violence à l’égard des femmes et des filles 
dans la famille est un phénomène mondial
S’agissant de la violence à l’égard des femmes et des filles 
dans la famille, les données les plus facilement accessibles 
concernent la violence dans le couple. À l’échelle mondiale, 
18 % des femmes entre 15 et 49 ans vivant en couple ou 
ayant été en couple ont été victimes de violence à l’égard 
des femmes au cours des 12 derniers mois. Parmi les régions 
disposant de données, l’Océanie (sauf Australie et Nouvelle-
Zélande) enregistre la plus forte proportion (34,7 %) de femmes 
et de filles de cette tranche d’âge ayant subi des violences 
physiques ou sexuelles de la part d’un ex-conjoint ou de leur 
conjoint actuel au cours des 12 derniers mois. Les régions de 
l’Asie centrale et Asie du Sud et de l’Afrique subsaharienne lui 
emboîtent le pas, avec des taux respectifs de 23 % et 21,5 %. 
La plus faible proportion (6,1 %) est enregistrée en Europe et 
Amérique du Nord (voir le graphique 6.2).

La violence à l’égard des femmes est généralement moins 
répandue dans les pays développés que dans les pays en 
développement, mais il ressort des études que les indicateurs 
de la violence à l’égard des femmes sont bien plus complexes 
que le produit intérieur brut (PIB). Les facteurs liés au genre, tels 
que les normes autour de l’autorité masculine sur les femmes 
ou le statut socio-économique inférieur de ces dernières, ont 
davantage de poids11. Les situations de violence et de conflit 
politique peuvent aussi accroître la violence à l’égard des 
femmes. Par exemple, des études menées en Côte d’Ivoire, au 
Libéria, en Ouganda et en Thaïlande ont montré que les femmes 
exposées à des niveaux de violences plus élevés liées aux conflits 
déclarent aussi des niveaux supérieurs de violence à l’égard des 
femmes pendant et après les conflits12. 
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Viol conjugal

Violence au sein du couple

Violence sexuelle à l’égard 
des enfants

Violence domestique

Violences et atteintes sexuelles

Maltraitance des veuves

Maltraitance des 
femmes âgées

Traite par des membres 
de la famille

Infanticide des filles

Crimes dits « d’honneur »

Mutilations génitales féminines

Féminicide

Violence économique

Mariage précoce, mariage 
d’enfants et mariage forcé

Violence liée à la dot

Chaque 
jour dans le 

monde, 137 femmes 
sont tuées par un 
membre de leur 

famille

Aujourd’hui, 
il existe dans 

le monde 650 
millions de femmes 

et de filles qui se sont 
mariées avant 

l’âge de 
18 ans

Dans le monde, 
1 femme sur 5 entre 15 
et 49 ans en couple ou 

ayant été en couple a été 
victime de violence au 
sein du couple dans les 

12 derniers mois

VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES 
ET DES FILLES 
La violence à l’égard des femmes et des filles est une violation des droits humains qui atteint 
des proportions épidémiques, mais elle n’est pas inéluctable. 

Sources: DSNU, 2018 ; ONUDC, 2018 ; UNICEF, 2018a ; UNICEF, 2013 et calculs d’ONU Femmes à partir de données de la Banque mondiale, 2018e.

GRAPHIQUE 6.1
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Comment faire de la 
famille un socle de 

sécurité, d’égalité, de 
dignité et de respect ?

1

2

3

4

FAIRE APPLIQUER  
les lois pour s’attaquer à la violence 
à l’égard des femmes et des filles et 

éliminer les lois discriminatoires.

PRÉVENIR  
la violence à l’égard des femmes en 
changeant les normes sociales qui 

justifient la violence au sein de la famille.

GARANTIR  
l’accès des femmes à la justice et 

sanctionner les agresseurs.

AIDER  
les survivantes en leur offrant 

des services universels, de qualité 
et multisectoriels.

Violence à l’égard des femmes et 
des filles au sein de la famille

45 pays n’ont pas 
de lois protégeant 
expressément les 
femmes contre la 

violence domestique

Il y a 
actuellement 

à travers le monde 
au moins 200 millions 
de femmes et de filles 

vivantes ayant subi des 
mutilations génitales 

féminines
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En ce qui concerne la violence au sein du couple, le vécu 
des femmes varie en fonction de leur âge. Les données 
disponibles ventilées par âge en provenance de 53 pays 
indiquent que la violence au sein du couple est plus 
fréquente parmi les femmes de 20 à 24 ans : 22,8 % d’entre 
elles ont subi une forme ou une autre de violence au sein 
du couple au cours des 12 derniers mois. Les femmes jeunes 
d’autres tranches d’âge subissent également des niveaux de 
violence élevés : 19,8 % et 21,5 % respectivement des femmes 

et filles de 15 à 19 et de 25 à 29 ans déclarent avoir subi des 
violences physiques ou sexuelles de la part d’un ex-conjoint 
ou de leur conjoint actuel dans les 12 derniers mois13. Même si 
la violence à l’égard des femmes est moins répandue après 
29 ans, 16,5 % des femmes de la tranche d’âge la plus avancée 
analysée (45 à 49 ans) ont tout de même déclaré avoir subi 
une forme ou une autre de violence au sein du couple pendant 
l’année précédant l’enquête14. Les données sur les violences 
subies par les femmes de plus de 50 ans sont limitées car 

GRAPHIQUE 6.2 PROPORTION DE FEMMES ET DE FILLES ÂGÉES DE 15 À 49 ANS EN COUPLE 
OU AYANT ÉTÉ EN COUPLE, SOUMISES À UNE VIOLENCE PHYSIQUE OU 
SEXUELLE PAR LEUR CONJOINT OU EX-CONJOINT AU COURS DES 12 MOIS 
PRÉCÉDENTS, PAR RÉGION ET POUR LA DERNIÈRE ANNÉE DISPONIBLE

Source : DSNU, 2018. 
Notes : les cercles indiquent les moyennes pondérées en fonction de la population par région pour les femmes âgées de 15 à 49 ans dans 106 pays et territoires. 
Les pondérations de la population sont basées sur les chiffres de 2017 pour les pays et territoires pour lesquels des données ventilées par sexe et par âge sont 
disponibles dans Perspectives de la population mondiale. Cette analyse porte sur 106 pays et territoires, représentant 54,4 % des pays et 50 % de la population 
de femmes et de filles âgées de 15 à 49 ans. Pour l’Asie de l’Est et du Sud-Est, l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Afrique du Nord et l’Asie de l’Ouest, les données 
couvrent respectivement 12,7, 48,4 et 41,7 % de la population de la région. Les cumuls régionaux et mondiaux marqués d’un astérisque (*) sont basés sur moins des 
deux tiers de leur population respective, et ils doivent être traités avec prudence. Dans toutes les autres régions, les cumuls sont basés sur des données couvrant 
les deux tiers ou plus de la population de la région. La couverture de la population était insuffisante pour calculer une moyenne régionale pour l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande et n’a donc pas été présentée. Pour 75 des 106 pays, le groupe d’âge des femmes est de 15 à 49 ans, tandis que pour 30 pays, il est de 18 à 49 ans. 
Dans le cas du Paraguay, l’échantillon concerne les femmes âgées de 15 à 44 ans et, au Portugal, le groupe d’âge des 18 à 50 ans. Les données pour la Côte d’Ivoire 
concernent uniquement les femmes mariées. La définition de la violence sexuelle diffère pour le Nicaragua, le Panama, le Paraguay et l’Uruguay. La définition de la 
violence physique et sexuelle diffère pour tous les pays européens de l’échantillon.

 Europe et Amérique du Nord  Asie de l’Est et du Sud-Est*  Océanie, hors Australie et Nouvelle-Zélande

 Amérique latine et Caraïbes* 

La représentation et l’utilisation des 
frontières, des noms géographiques 
et autres données figurant sur cette 
carte n’engagent pas la responsabilité 
de l’Organisation des Nations Unies.

 Asie centrale et du Sud Afrique du Nord et Asie de l’Ouest* Afrique subsaharienne 

Moyenne mondiale

6,1%

12,3%

9,0%
34,7%

23,0%

21,5%

11,8%

17,8%
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la plupart des enquêtes auprès de la population se basent 
sur la tranche d’âge de 15 à 49 ans. Il importe de combler 
ce déficit étant donné que les femmes d’un âge avancé 
sont particulièrement exposées au risque de violence, de 
maltraitance et de négligences15.

La violence à l’égard des femmes et des filles dans la 
famille peut avoir des conséquences mortelles. Selon les 
estimations de l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime, plus de la moitié (58 %) des femmes victimes 
d’homicide volontaire en 2017 ont été tuées par un membre 
de leur famille, soit 50 000 femmes ou 137 par jour. Plus 
d’un tiers (30 000) de ces femmes ont été assassinées par 
leur conjoint ou ex-conjoint16. Les organisations de femmes, 
depuis longtemps mobilisées autour des féminicides, exigent 
que l’État prenne des mesures et rende des comptes en la 
matière, notamment en attirant l’attention sur le problème 
(voir l’encadré 6.1).

LES FÉMINICIDES : DÉFINITION ET ÉVALUATION D’UN PROBLÈME GÉNÉRALISÉ

La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences a établi que les féminicides 
étaient la manifestation de violence à l’égard des femmes la plus extrême dans les sphères publique et privée17. Il ne s’agit pas 
d’incidents isolés et soudains, mais d’actes qui s’inscrivent dans le continuum des violences subies par les femmes et les filles 
au quotidien.

La Rapporteuse spéciale établit une distinction entre les meurtres directs et les meurtres indirects. Les meurtres directs 
résultent de la violence au sein du couple ou sont des meurtres liés à la sorcellerie, à l’honneur, aux conflits armés, à la 
dot, à l’identité de genre et à l’orientation sexuelle, ou encore à l’identité ethnique et autochtone. Les meurtres indirects 
comprennent les décès dus à des avortements réalisés dans de mauvaises conditions ou clandestins, à des pratiques 
dangereuses, à des négligences (privation de nourriture ou mauvais traitements), à des actes délibérés ou des omissions 
de l’État, à la traite des êtres humains, au trafic de drogue, au crime organisé et aux activités des gangs. Nombre de ces 
meurtres sont commis dans le contexte familial.

La terminologie employée pour conceptualiser les féminicides a fait l’objet de débats approfondis et a évolué avec le temps, 
notamment pour tenir compte des spécificités régionales. Le concept de « féminicide » est cependant couramment employé. 
En Amérique latine et dans les Caraïbes, et plus particulièrement en Amérique centrale, les féministes ont surtout cherché à 
faire reconnaître le féminicide comme étant un acte criminel et à faire la lumière sur le problème de l’impunité. En Afrique du 
Nord et Asie de l’Ouest, le terme « féminicide » désigne les meurtres « d’honneur », tout comme en Asie du Sud, où il englobe 
également l’infanticide féminin et les meurtres liés à la dot.

Des mesures de surveillance des féminicides ont été prises dans toutes les régions et les pays. Au Royaume-Uni, le rapport 
annuel « UK Femicide Census », préparé par des organisations de femmes britanniques, faisait état d’un total de 139 femmes 
tuées par des hommes en Angleterre, au pays de Galles et en Irlande du Nord en 2017, dont au moins 75 % ont été tuées par un 
homme qu’elles connaissaient18. En Afghanistan, la Commission nationale des droits humains estime à environ 243 le nombre 
de meurtres « d’honneur » commis entre avril 2011 et août 201319. En Inde, les données sur les meurtres liés à la dot recueillies 
auprès du Bureau national du casier judiciaire indiquent qu’ils représentent 40 à 50 % de tous les meurtres de femmes 
enregistrés chaque année, sans évolution notable entre 1999 et 201620. Selon les données officielles de 19 pays d’Amérique 
latine et Caraïbes, 2 559 femmes au total ont été victimes de féminicide en 2017. En 2016 et 2017, Belize, El Salvador, le 
Guatemala, le Honduras, la République dominicaine et Trinité-et-Tobago étaient les pays qui enregistraient les taux de 
féminicides les plus élevés de la région21.

Malgré ces efforts de collecte de données, la Rapporteuse spéciale s’inquiète de l’absence de données sur les féminicides et 
de la mauvaise qualité des données disponibles, difficilement comparables. La Classification internationale des infractions à 
des fins statistiques de 2015 proposait une ventilation des homicides par facteurs, dont le sexe de la victime et de l’auteur et la 
relation entre la victime et l’auteur22. Ce type de ventilation est essentiel pour mieux comprendre le problème.

ENCADRÉ 6.1
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LA RELATION ENTRE LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES ET LA VIOLENCE 
À L’ÉGARD DES ENFANTS

Les violences à l’égard des femmes et des enfants sont habituellement considérées comme des domaines d’étude et d’action 
publique distincts. Les liens et les chevauchements entre les deux suscitent néanmoins un intérêt croissant. L’examen des 
données fait ressortir que la violence à l’égard des femmes et la violence à l’égard des enfants se produisent souvent 
dans le même foyer ; les facteurs de risque et les normes qui empêchent de les dénoncer et de chercher de l’aide sont les 
mêmes ; elles ont toutes les deux des effets intergénérationnels ; leurs conséquences s’accumulent tout au long de la vie et 
l’adolescence est une période particulièrement vulnérable, pendant laquelle les deux formes de violence convergent (voir le 
graphique 6.1)33. Les enfants exposés à la violence risquent davantage de devenir eux-mêmes auteurs ou victimes de violence 
au sein du couple à l’âge adulte34.

Une étude qualitative réalisée en Ouganda montre que, dans l’esprit des adultes et des enfants, la violence est un moyen 
normal de discipliner les femmes et les enfants. Même s’il est globalement entendu que la violence à l’égard des femmes était 
inacceptable, la violence à l’égard des enfants était plus acceptée et considérée comme une pratique incontournable, gage 
d’une (bonne) éducation35.

En raison de leur sexe, les filles sont également exposées 
à des formes particulières de violence dans la famille, 
dont le mariage d’enfants (voir les chapitres 2 et 3). Les 
taux de mutilations génitales féminines, une pratique 
dangereuse imposée aux filles par les familles, restent 
alarmants en dépit d’une diminution progressive ces 
dernières décennies. Aux alentours de 2017, une fille de 15 
à 19 ans sur trois avait été excisée dans les 30 pays où se 
concentre cette pratique, par rapport à presque une fille 
sur deux aux alentours de 200023.

Les données mondiales sur les autres formes de violence 
à l’égard des femmes et des filles dans la famille sont 
rares, qu’il s’agisse de maltraitance des veuves et des 
femmes âgées, de violence liée à la dot ou de violence 
pour l’honneur. Par ailleurs, des difficultés d’ordre 
méthodologique et les limites des enquêtes nationales 
empêchent d’obtenir des données de qualité sur la 
violence à l’égard des femmes et des filles dans des 
catégories de population ou des contextes particuliers. 
Cela étant dit, des études à plus petite échelle indiquent 
que les femmes sont plus exposées au risque de violence 
si elles sont autochtones, handicapées ou si leur statut 
migratoire est précaire24. Les données du Canada, 
par exemple, montrent que le risque que les femmes 
autochtones soient victimes de violence domestique 
est trois fois supérieur à celui des autres femmes25. Les 
femmes au statut migratoire précaire peuvent se trouver 
contraintes de rester dans une relation violente par peur 
d’être expulsées ou de perdre la garde de leurs enfants26. 
Elles souffrent aussi parfois du manque de soutien public 
et de ressources économiques (voir le chapitre 7).

Les femmes lesbiennes, bisexuelles et transgenres sont 
souvent victimes d’autres formes de violence familiale. Par 
exemple, la violence domestique vécue par les femmes 
lesbiennes et bisexuelles peut être étroitement liée à 
l’homophobie et se traduire par des menaces (par exemple 
dévoiler leur orientation sexuelle à leur famille et à leurs 
amis) pour dominer et contrôler les victimes27. Ces femmes 
subissent également des violences motivées par la haine 
de leur famille ou de la famille de leur partenaire. En outre, 
dans plusieurs pays, des actes de violence sexuelle à l’égard 
des lesbiennes et des femmes transgenres sont commis pour 
« convertir » les victimes à l’hétérosexualité ou pour punir 
les identités et les expressions de genre non conformes28. 
Il arrive que les membres de la famille soient eux-mêmes 
auteurs ou complices de tels actes de violence sexuelle29.

Les données disponibles révèlent un chevauchement entre la 
violence à l’égard des femmes et des enfants dans un même 
ménage30. Selon les estimations mondiales du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), 250 millions d’enfants 
de 2 à 4 ans subissent des châtiments corporels de la part des 
personnes qui prennent soin d’eux (environ 6 sur 10)  ; près 
de 300 millions d’enfants (3 sur 4) subissent régulièrement 
des châtiments corporels ou des agressions psychologiques 
(ils sont violemment disciplinés) de la part des personnes qui 
s’occupent d’eux31. Toujours à l’échelle mondiale, 1 enfant de 
moins de 5 ans sur 4 (176 millions) vit avec une mère victime 
de violence au sein du couple32. Une analyse sexospécifique 
de la violence familiale révèle que le lien entre la violence à 
l’égard des femmes et à l’égard des enfants est ancré dans 
les hiérarchies patriarcales liées au genre et à l’âge (voir 
l’encadré 6.2).

ENCADRÉ 6.2
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Le croisement de la violence à l’égard des femmes et à l’égard des enfants dans la famille a plusieurs répercussions. Les témoins 
des deux formes de violence (les enfants ou d’autres adultes de la famille) vivent une expérience traumatisante, qui aura des 
conséquences importantes sur leurs relations de couple et en tant que parents36. Par ailleurs, une forme de violence peut souvent 
en entraîner ou en aggraver une autre, par exemple un enfant ou une mère qui s’interpose risque de déclencher encore plus de 
violence37.

Une analyse féministe de la violence à l’égard des enfants met en lumière les hiérarchies de genre et d’âge qui sont la pierre angulaire 
du patriarcat, positionnant les hommes comme étant naturellement supérieurs aux femmes et aux enfants et légitimant la violence en 
tant que forme de contrôle. La violence à l’égard des femmes perpétrée par des femmes dans la famille peut ainsi s’expliquer (mais ne 
peut en aucun cas se justifier) par leur volonté d’empêcher des maltraitances plus graves de la part des pères, leur rôle de donneuses 
de soins, l’obligation de discipliner les enfants, leur absence de pouvoir et de pouvoir décisionnaire dans le couple38.

Les conséquences graves de la violence
La violence à l’égard des femmes dans la famille a de 
multiples conséquences et laisse des séquelles graves et 
durables sur celles qui en sont victimes, mais aussi sur la 
famille, la communauté et la société dans son ensemble.

Les effets de cette violence sur la santé physique, sexuelle, 
procréative et mentale des femmes sont nombreux : atteintes 
à l’intégrité corporelle dues aux agressions physiques et 
sexuelles ; dépression, anxiété et toxicomanie causées par 
le stress et les traumatismes ; fausses couches et grossesses 
non désirées ; infections sexuellement transmises et VIH, 
entre autres39. La coercition reproductive – quand son 
conjoint force la femme à tomber enceinte ou lui interdit 
la contraception – est une forme de violence familiale 
courante (voir le chapitre 3 à propos de la liberté d’action 
des femmes en matière de procréation)40. La peur et le 
contrôle conjugués aux violences et aux maltraitances dans 
la famille empêchent souvent les femmes de faire appel aux 
services de santé ou de prendre des décisions autonomes 
concernant leur propre santé41. 

La violence à l’égard des femmes dans la famille a 
une incidence considérable sur les perspectives et 
la sécurité économiques des femmes. Dans les pays 
en développement, la violence au sein du couple à 
l’adolescence et au début de l’âge adulte nuit également 
à l’éducation des jeunes femmes, dont un grand nombre 
arrêtent leurs études quand elles se marient42. Par ailleurs, 
les femmes victimes de violences au sein de la famille 
sont susceptibles d’être privées de sécurité économique43. 
Comme nous le verrons dans ce chapitre, l’insécurité 
économique des femmes représente un autre facteur de 
violence. Les violences et les maltraitances peuvent limiter 
la capacité des femmes à trouver un travail rémunéré 
ou menacer la stabilité de leur emploi et leur causer des 
pertes de revenu44.

La violence au sein du couple est liée à la précarité en 
matière de logement, y compris, mais pas seulement, à la 
privation de domicile fixe. Les femmes victimes de violence 
dans la famille peuvent avoir des difficultés à payer un loyer 
ou à rembourser un prêt immobilier, être contraintes de 
déménager fréquemment ou se trouver dans l’impossibilité 
de trouver un logement à un prix abordable quand elles 
quittent un conjoint violent45. La précarité du logement 
aggrave par ailleurs la vulnérabilité des femmes à la violence 
en limitant leurs possibilités d’accès à un refuge.

La violence au sein du couple a également de lourdes 
conséquences intergénérationnelles sur les enfants qui en sont 
témoins. Même si tous ne souffrent pas de séquelles durables, 
ils courent un risque important de manquer l’école, d’avoir 
des problèmes de santé physique et psychologique pendant 
l’enfance et de souffrir de troubles psychiques à l’âge adulte. 
Ils risquent aussi davantage d’être des victimes ou des auteurs 
d’actes de violence à l’âge adulte. Un grand nombre choisiront 
toutefois de dire non à la violence et de rechercher des 
relations fondées sur le respect et la sécurité46.

Outre les conséquences humaines de la violence à l ‘égard 
des femmes dans la famille, plusieurs études ont tenté 
d’en calculer le coût économique. Elles ont estimé les coûts 
« directs », c’est-à-dire les dépenses en rapport avec la lutte 
contre les conséquences de la violence (ex. les services) et 
les coûts « indirects », à savoir les pertes de revenu et une 
productivité réduite47. Un tour d’horizon des diverses études 
s’intéressant aux coûts économiques de la violence au sein 
du couple a montré qu’ils représentent entre 1,2 et 2,05 % du 
PIB48. Par exemple, le coût de la violence au sein du couple a 
été estimé à 1,8 milliard USD (2,05 % du PIB) au Bangladesh49 
et à 1,71 milliard USD (1,41 % du PIB) au Viet Nam. L’estimation 
de la perte de productivité due à la violence dans ce dernier 
pays indique par ailleurs un écart  de rémunération de 35 % 
entre les femmes maltraitées et les autres50.
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Ces études se sont généralement concentrées sur le coût de 
la mise en place de services, de la perte de productivité et des 
dépenses, mais certaines – limitées aux pays développés – 
se sont également intéressées au coût en termes de 
souffrance humaine. Une étude de 2009, par exemple, a 
montré que le coût de la violence au sein du couple au 
Royaume-Uni s’élevait à plus de 3,9 milliards de livres sterling 
pour le système de justice pénale, les services juridiques 
en matière civile, les soins de santé, les services sociaux, le 
logement et les refuges combinés ; plus de 1,9 milliard de 

livres sterling pour l’économie (montant calculé à partir du 
temps d’absence du travail pour traumatismes corporels) ; 
et plus de 9,9 milliards de livres sterling en coût « humain et 
émotionnel » (la souffrance et la peur causées par la violence 
domestique)51. Une étude de 2015 en Australie a conclu que 
le coût total annuel de la violence à l’égard des femmes et de 
leurs enfants s’élevait à 21,7 milliards de dollars australiens, 
dont l’élément le plus lourd était le coût de la souffrance et 
de la mortalité prématurée, estimé à 10,4 milliards de dollars 
australiens (48 % du total)52.

6.3 POURQUOI LA VIOLENCE À L’ÉGARD 
DES FEMMES DANS LA FAMILLE PERSISTE-T-ELLE ?
Plusieurs modèles théoriques permettent d’expliquer la 
violence à l’égard des femmes dans la famille. Une analyse 
féministe considère qu’elle est enracinée dans le patriarcat et 
les inégalités entre les sexes et qu’elle reflète la domination et 
le contrôle masculins à tous les niveaux de la société53. Dans 
ce contexte, la violence à l’égard des femmes est motivée par 
les attentes sociétales quant aux rôles féminins et masculins au 
sein de la famille, tendant à ce que les hommes disciplinent par 
la violence les femmes qui, selon eux, déçoivent ces attentes 
ou transgressent les rôles sexospécifiques, afin d’affirmer leur 
domination et leur contrôle sur le ménage.

En ce qui concerne la famille en tant que lieu de violence, 
les inégalités entre les sexes créent un contexte propice 
à la violence en faisant converger pouvoir et autorité. Les 
hommes y occupent une position de premier soutien de 
famille et de « chef du ménage », ce qui leur confère un 
statut en vertu duquel ils sont censés contrôler, dominer et 
discipliner les femmes et les enfants. Cette domination, ce 
pouvoir et ces droits sont renforcés par l’idée que la famille 
est un espace privé, hors de la portée de l’État54.

D’autres modèles utilisés pour expliquer la violence à l’égard 
des femmes mettent l’accent sur des facteurs propres à 
l’individu ou au ménage, dont le stress, y compris le stress 
économique, l’alcoolisme et les antécédents personnels 
de socialisation agressive55. Les tenants de ces théories 
considèrent souvent que la violence familiale est perpétrée 
tout autant par les hommes que par les femmes ; elle est vue 
comme une série d’incidents isolés, dus à une aberration ou 
une déviance, plutôt qu’un système de pouvoir et de contrôle 
coercitif contenant un élément de peur56. Ces modèles ont été 
rejetés par les féministes parce qu’ils isolent la dynamique 
familiale des structures plus globales du patriarcat et 
s’intéressent aux causes immédiates plutôt qu’aux causes 
profondes. De surcroît, ces explications ne cadrent ni avec les 

données sur la prévalence de la violence au sein du couple ni 
avec les récits des survivantes et des auteurs, qui révèlent des 
modèles de violence clairement liés au genre.

La compréhension de la violence à l’égard des femmes 
influe considérablement sur les réponses qui lui sont 
apportées. Délaissant les interventions ciblées qui mettent 
l’accent sur l’individu, l’analyse féministe privilégie les 
aspects sociopolitiques, notamment la réalisation des 
droits des femmes, la transformation des rapports de force 
inégaux et l’évolution des normes de genre57.

Les inégalités entre les sexes, cause 
profonde de la violence à l’égard 
des femmes dans la famille
Les cadres normatifs mondiaux reconnaissent que les 
inégalités entre les sexes sont la cause profonde de la 
violence à l’égard des femmes. Profondément ancrées 
dans les structures et les institutions qui organisent et 
renforcent, à divers niveaux, une répartition inégale du 
pouvoir économique, social et politique et des ressources 
entre les femmes et les hommes, ces inégalités créent un 
terreau fertile pour la violence à l’égard des femmes. La 
distribution inégale du pouvoir est rendue encore plus 
tenace par des lois, des normes sociales et des pratiques 
discriminatoires qui dictent la conduite, les rôles et les 
contributions attendus des femmes et des hommes58. Par 
exemple, le fait que les femmes soient moins représentées 
aux postes décisionnels publics consacre le principe 
que le pouvoir et le contrôle sur les décisions et les 
ressources appartient aux hommes59. Par ailleurs, les 
lois qui perpétuent la position inégale des femmes dans 
la famille, ou la faible application des lois relatives à 
l’égalité des sexes ou à la violence à l’égard des femmes, 
créent elles aussi un terreau fertile pour la violence à 
l’égard des femmes.
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Pour comprendre les facteurs qui font des inégalités entre 
les sexes une cause profonde de la violence à l’égard des 
femmes dans la famille, il faut reconnaître le rôle que 
jouent les discriminations multiples et intersectionnelles. 
L’intersectionnalité est un cadre de référence qui permet 
de comprendre les inégalités et l’oppression telles qu’elles 
sont vécues par les femmes dans le but d’analyser les 
nombreuses interactions et forces qui déterminent l’identité 
et la position sociales60.

Un aspect important de l’approche intersectionnelle réside 
dans le fait qu’ « il est impossible de considérer les différentes 
dimensions de la vie sociale comme des éléments distincts 
et indépendants61. » Un contexte plus large d’exclusion et 
de discrimination résultant de multiples inégalités croisées 
peut aggraver les violences vécues par les femmes et les 
filles62. Par exemple, une jeune lesbienne peut être exposée 
à un risque de violence familiale précisément à cause 
de l’intersection du genre, de la sexualité et de l’âge. La 
violence familiale subie par les femmes autochtones peut 
se trouver inextricablement liée à l’inégalité entre les sexes, 
au racisme, à un handicap socio-économique et au legs 
du colonialisme63. Une femme issue d’un milieu socio-
économique défavorisé, ou dont le statut migratoire est 
précaire, peut rencontrer des difficultés importantes pour 
accéder aux services et à l’aide nécessaires pour s’affranchir 
d’une relation violente (voir le chapitre 7).

Les inégalités entre les sexes créent un terrain propice à la 
violence à l’égard des femmes, sans pour autant expliquer 
pourquoi certains hommes sont plus enclins que d’autres 
à commettre des actes de violence contre les femmes au 
sein de la famille. À cet égard, le modèle socio-écologique 
est désormais privilégié pour discerner et comprendre 
l’action conjuguée complexe des facteurs qui sous-tendent 
la violence à l’égard des femmes dans la famille. Au lieu 
de se concentrer uniquement sur les comportements 
individuels, il tient compte des multiples facteurs qui entrent 
en jeu aux niveaux de l’individu, de la communauté et 
de la société et se renforcent mutuellement64. Ce modèle 
discerne, par exemple, l’adhésion d’un individu à des rôles 
sexospécifiques rigides, des normes sociales cautionnant 
le mariage d’enfants qui persistent dans la communauté, 
le manque de sévérité des sanctions contre la violence à 
l’égard des femmes et le droit coutumier discriminatoire 
privilégié alors qu’il pérennise les inégalités femmes-
hommes65. Le modèle socio-écologique attire également 
l’attention sur des facteurs plus généraux liés aux violences 
à l’égard des femmes ; un conflit politique aigu, par exemple, 
est lié à une plus large acceptation sociale de la violence au 
sein du couple chez les femmes et les hommes66.

Des études récentes ont cherché à élargir le modèle 
socio-écologique en examinant certains facteurs au 
niveau mondial, notamment les incidences sexospécifiques 
de l’intégration économique (y compris les migrations 
économiques) et les changements d’idéologie mondiaux 
ou transnationaux favorables ou défavorables aux 
droits des femmes67. Par exemple, les différents types de 
fondamentalisme issus d’un grand nombre de religions 
sont de plus en plus connectés, organisés et influents en 
matière de lois et de politiques. La plupart des forces 
fondamentalistes défendent des visions traditionnelles 
de la famille et la restriction des droits des femmes. Elles 
renforcent les masculinités dominantes et l’asservissement 
des femmes, créant ainsi une strate supplémentaire de 
normes cautionnant et justifiant la violence à l’égard des 
femmes dans la famille68.

Le genre comme cause profonde de la violence à l’égard 
des femmes dans la famille dégage quatre grands thèmes 
qui se retrouvent souvent dans les lois, les pratiques et 
les normes sociales. Le premier a trait aux masculinités 
toxiques qui sous-tendent l’adhésion aux idées de droits, 
de contrôle et de domination des hommes ; le deuxième 
est celui de la soumission et de la servilité attendues des 
femmes ; le troisième concerne le manque d’autonomie et 
de sécurité économiques des femmes à long terme, et le 
quatrième l’idéologie de la famille en tant qu’espace privé 
et l’importance attachée à l’harmonie familiale. Les sections 
qui suivent abordent ces thèmes plus en détail.

Les masculinités toxiques : droits, contrôle 
et domination des hommes
L’idée que les hommes sont le sexe fort et qu’ils devraient 
avoir le contrôle sur les décisions et sur les femmes est 
profondément enracinée dans de nombreux aspects de 
la vie. Par exemple, les lois qui définissent les relations 
familiales ont toujours consacré le rôle des hommes en 
tant que « chef du ménage », bien que cela soit de moins 
en moins le cas dans la majorité des contextes depuis ces 
dernières décennies. Comme nous l’avons vu au chapitre 4, 
les structures économiques et sociales contemporaines 
continuent d’attribuer ce rôle aux hommes, même quand 
la réalité est autre. Par conséquent, cette dynamique 
renforce le contrôle masculin sur les processus décisionnels 
qui touchent les femmes et la vie de famille en général. 
Les enquêtes auprès des ménages et les études des 
comportements indiquent que, dans de nombreux pays, les 
hommes ont le dernier mot sur les décisions relatives aux 
dépenses du ménage, sur les déplacements des femmes 
hors du domicile et même sur les soins de santé des femmes, 
y compris les consultations médicales et la contraception69. 
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La violence (ou la menace de violence) physique et sexuelle 
des hommes contre les femmes est un autre moyen 
d’affirmer et de perpétuer la domination masculine.

Les masculinités sont multiples, dynamiques et ouvertes 
au changement. Pourtant, la conception courante 
des pratiques sexospécifiques renforce la domination 
masculine et l’obéissance féminine70. Les masculinités 
toxiques se retrouvent à un certain degré dans tous les 
contextes et se manifestent quand le discours sociétal 
sur ce qui est le propre des hommes évoque la dureté 
de caractère, le contrôle des femmes, le mari soutien de 
famille et l’hétérosexualité71. L’étude des hommes qui ont 
recours à la violence indique que le risque de violence 
au sein du couple est plus élevé quand les masculinités 
toxiques sont largement acceptées par la société. En outre, 
les hommes qui ont des comportements sexistes, par 
exemple des idées rigides sur les rôles sexospécifiques, 
ainsi que ceux qui aiment contrôler, qui ont plusieurs 
partenaires sexuelles en même temps ou qui pratiquent 
le sexe transactionnel, ont une probabilité plus élevée de 
commettre des actes de violence au sein du couple72.

Quand la masculinité hégémonique évolue ou est menacée 
dans le contexte familial, les hommes qui ressentent le 
besoin de réaffirmer leur contrôle et leur pouvoir – parce 
qu’ils ne sont pas à même de remplir le rôle qui est attendu 
d’eux ou que l’activité de leur conjointe (emploi, etc.) 
menace leur position dominante – ont souvent recours à la 
violence73. Les études sur la violence masculine montrent 
que les violences à l’égard des femmes augmentent 
souvent chez les hommes déclassés socialement. La 
violence leur sert à réaffirmer un certain niveau de 
pouvoir et de contrôle quand ils se sentent relativement 
impuissants dans d’autres domaines de leur vie74.

La soumission et la docilité sexuelle 
attendues des femmes
La soumission et la docilité attendues des femmes sont le 
corollaire de la domination et du contrôle masculins. Elles 
sont aussi un facteur de violence à l’égard des femmes 
dans la famille. Dans de nombreux contextes, la femme 
est censée être soumise à son mari et à sa famille. Une 
femme qui refuse ce rôle est considérée comme une 
épouse dont le mari n’est pas maître. Les femmes sont 
souvent censées se soumettre également à d’autres 
hommes de la famille. Dans de tels cas, la violence 
devient une mesure corrective et les hommes se réfugient 
derrière des phrases du type « c’est pour son bien » 
lorsque leur brutalité fait l’objet d’une remise en question.

Les normes sociales et les attitudes qui acceptent et 
normalisent la violence à l’égard des femmes au sein de 
la famille sont très répandues et profondément ancrées, 
y compris parmi les femmes. Les données provenant d’un 
large éventail de pays démontrent que la violence conjugale 
est socialement acceptée dans de nombreux contextes, 
notamment quand on considère que les femmes manquent 
à leurs obligations sexuelles ou domestiques ou qu’elles 
opposent une forme quelconque de résistance à la docilité 
qui leur est imposée75. Par exemple, les données provenant 
de 70 pays indiquent que 15,1 % des femmes pensent que la 
violence conjugale se justifie si une femme refuse d’avoir 
des rapports sexuels avec son mari (voir le graphique 6.3). 
De plus, 24,3 % des femmes et 16,2 % des hommes estiment 
que la violence conjugale se justifie si la femme néglige les 
enfants, et 20,2 % des femmes et 12,9 % des hommes pensent 
que la violence conjugale se justifie si une femme sort sans 
en informer son mari. Les justifications de la violence au sein 
du couple varient énormément d’un pays à l’autre.

Cette tolérance de la violence à l’égard des femmes 
par les femmes peut s’expliquer par le fait qu’elles sont 
contraintes de respecter et d’intérioriser les normes et les 
rôles sexospécifiques traditionnels, selon lesquels le fait 
de « discipliner » les femmes est une forme de représailles 
légitime plutôt qu’un acte de violence76.

Le contrôle de la sexualité des femmes est le moteur de 
nombreuses formes de violence à l’égard des femmes dans 
la famille. Le mariage précoce est souvent motivé par des 
raisons économiques, mais il est aussi perçu comme un 
moyen de protéger l’« honneur » de la famille en contrôlant la 
sexualité féminine et en préservant la virginité et la pureté des 
filles. De même, les crimes et les meurtres « d’honneur » sont 
considérés comme justifiés dans les cas où les femmes ont 
des relations avant le mariage, choisissent un conjoint sans 
l’accord de leur famille, commettent l’adultère ou sont violées77. 
Le contrôle de la sexualité des femmes est également codifié 
dans de nombreuses lois. En 2018, 12 pays et territoires sur 
189 appliquaient encore des dispositions législatives exemptant 
les violeurs de poursuites en justice s’ils étaient mariés à 
la victime ou s’ils l’épousaient après le viol78. Les évolutions 
récentes observées en Afrique du Nord et Asie de l’Ouest sont 
toutefois la preuve que le changement est possible (voir le Récit 
sur le changement, « La réforme des lois qui contraignaient les 
femmes à épouser leurs violeurs est une victoire historique »). 
La redéfinition des rôles sexospécifiques, des masculinités 
dominantes et des attentes sexospécifiques concernant la 
sexualité est indispensable pour éliminer la violence à l’égard 
des femmes au sein de la famille.



187

CHAPITRE 6

PROPORTION DE PERSONNES DE 15 À 49 ANS ESTIMANT QUE LA VIOLENCE 
CONJUGALE EST JUSTIFIÉE, PAR SEXE ET RAISON INVOQUÉE, DERNIÈRE ANNÉE 
DISPONIBLE
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Source : calculs d’ONU Femmes d’après les enquêtes démographiques et de santé (EDS) de 42 pays (ICF 2007-2017) et les enquêtes en grappes à indicateurs multiples 
(MICS) de 28 pays et territoires (UNICEF, 2019).
Notes : données de 2007 ou plus récentes. Lorsque des données d’EDS et de MICS sont disponibles, les plus récentes sont choisies. Les moyennes non pondérées simples 
sont indiquées.

GRAPHIQUE 6.3

L’absence de sécurité et d’autonomie 
économiques des femmes à long terme
La sécurité économique, l’autonomie et le pouvoir à long 
terme des femmes dans le couple sont essentiels pour 
prévenir la violence. Il est communément admis qu’un 
meilleur accès des femmes à l’éducation et aux ressources 
consolide leur position de négociation et leur pouvoir au 
sein du couple, les valorise aux yeux de leur conjoint et leur 
permet de s’affranchir d’une relation violente ou abusive. 
Le lien entre ces facteurs est pourtant plus complexe, car la 
menace que fait peser le travail rémunéré des femmes sur 
les masculinités hégémoniques peut souvent aboutir à la 
violence.

Une conclusion se dégage clairement : le travail rémunéré 
des femmes doit être normalisé et les femmes ont besoin 
d’un revenu régulier et sécurisé (voir le chapitre 4) pour 
consolider leur position de repli et trouver une issue 
de secours lorsqu’elles sont battues ou exploitées. En 
République-Unie de Tanzanie, le risque de violences au sein 
du couple est nettement inférieur dans les zones où une plus 
forte proportion de femmes occupe un emploi rémunéré79. 
En Équateur, une corrélation est établie entre le revenu plus 
élevé des femmes qui ont poursuivi leurs études au-delà 

de l’enseignement primaire et leur plus faible probabilité 
d’être victimes de violence au sein du couple80. De même, 
au Bangladesh, le risque que les femmes qui ont un niveau 
d’instruction plus élevé et un emploi rémunéré soient 
victimes de violences est plus faible81.

Dans de nombreux autres contextes, cependant, en 
particulier lorsque les revenus des femmes sont irréguliers, 
leur insécurité économique et leur faible position de repli 
ne leur permettent pas toujours de se défendre contre un 
conjoint violent ou de le quitter82. Dans certains cas, tout 
changement dans la capacité des femmes à percevoir un 
revenu peut accroître le risque de violence masculine, surtout 
quand le statut de « soutien de famille » des hommes est 
compromis en raison de difficultés liées à l’emploi ou quand 
les normes et valeurs dominantes acceptent la violence au 
sein du couple83. Dans ce type de situation, la violence au 
sein du couple peut être un moyen de « faire contrepoids » 
au pouvoir économique accru des femmes au sein de la 
famille. Leur manque d’accès aux ressources économiques 
(terre, logement, etc.) et de contrôle sur ces dernières peut 
également aggraver leur vulnérabilité à la violence, bien 
que cela dépende aussi du contexte. Une étude menée au 
Kerala (Inde) indique que la propriété de ce type d’actifs 
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offre aux femmes un degré important de protection contre 
la violence au sein du couple et accroît leurs possibilités de 
s’affranchir d’une relation abusive84. De même, des études 
menées en Afrique du Sud et en Ouganda sur le lien entre la 
propriété et l’exposition des femmes au risque de violence 
font ressortir qu’un accès sécurisé aux biens ou à la propriété 
assure l’indépendance économique des femmes, laquelle agit 
comme un facteur de protection contre la violence au sein du 
couple85.

La principale conclusion à tirer de ces constatations est 
que, même si l’amélioration de la situation économique des 
femmes peut accroître le risque de violence à court terme 
quand les masculinités toxiques sont remises en question, 
à long terme, l’éducation des femmes, leur sécurité 
économique et leur autonomie sont déterminantes pour 
améliorer leur position dans la famille et leur permettre de 
s’affranchir d’une relation violente.

La famille en tant qu’espace privé 
et l’idéologie de l’harmonie familiale
L’idée que la famille est un espace privé dans lequel l’État 
n’intervient pas sert à normaliser et à justifier la violence à 
l’égard des femmes. Dans la pratique, cependant, comme 
nous l’avons vu au chapitre 3, les États exercent une influence 

déterminante sur la sphère privée par le biais des lois et des 
politiques. Dans de nombreux contextes, le mariage est perçu 
comme une union en vertu de laquelle la femme devient la 
« propriété » de l’homme et perd son identité individuelle. Une 
telle conception, conjuguée avec des normes sociales qui 
accablent les survivantes de la violence, empêche les femmes 
de parler, de saisir les autorités et de solliciter l’aide de leur 
famille, de leurs amis et des services disponibles.

La notion de la famille en tant qu’espace privé va de pair avec 
l’idéologie de l’harmonie familiale et la responsabilité des 
femmes à cet égard établie par la société. Un des meilleurs 
indicateurs prédisant la violence conjugale est la capacité 
juridique et culturelle des femmes à obtenir le divorce86, 
mais certains obstacles juridiques au divorce existent encore 
dans de nombreux pays. Même quand le divorce est légal, 
les contraintes exercées au niveau de la famille ou de la 
communauté, ainsi que les normes sociales, empêchent 
souvent les femmes de le demander (voir le chapitre 3). Dans 
nombre de pays, la menace de perdre la garde de leurs 
enfants en cas de divorce peut rendre les femmes captives 
d’une union violente. Dans les sociétés où le divorce est 
stigmatisé, les femmes choisissent parfois de rester dans 
une situation violente pour éviter la honte qu’une séparation 
infligerait à leur famille.

6.4 LA VIOLENCE N’EST PAS UNE FATALITÉ : 
FAIRE DE LA FAMILLE UN SANCTUAIRE SYNONYME 
D’ÉGALITÉ, DE DIGNITÉ ET DE SÉCURITÉ 
La reconnaissance de la violence à l’égard des femmes en 
tant que manifestation systématique des inégalités entre les 
sexes et en tant que violation des droits humains est l’une des 
grandes victoires des mouvements féministes (voir le Récit sur 
le changement, « La réforme des lois qui contraignaient les 
femmes à épouser leurs violeurs est une victoire historique »). 
En effet, l’existence de mouvements de femmes féministes 
autonomes au niveau national est le facteur influençant le 
plus les politiques de lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et des filles87. Depuis que le militantisme féministe a 
porté la violence à l’égard des femmes et des filles dans la 
famille au rang des questions d’intérêt public prioritaires, les 
gouvernements ont progressivement multiplié les mesures de 
lutte. Les États ont désormais l’obligation explicite de mettre en 
œuvre des lois, des politiques et des programmes destinés à 
éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et 
des filles. Plusieurs de ces obligations sont abordées en détail 
dans l’encadré 6.3.

La législation en matière de lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et des filles au sein de la famille a 
fait l’objet d’une attention accrue au cours des dernières 
décennies. Les exemples de législations complètes 
comportant des mesures visant à protéger contre la 
violence, à la criminaliser, à la prévenir et à punir ses 
auteurs ne manquent pas. Des pays ont également 
introduit diverses mesures de protection et d’aide aux 
victimes, notamment des ordonnances de protection 
et des services d’assistance téléphonique, de santé 
et de police, des refuges et des logements protégés, 
un accompagnement psychologique, des services 
juridiques gratuits, des services de justice et des services 
d’accompagnement des enfants témoins ou victimes de 
violence dans le foyer. Malheureusement, ces services 
restent limités et s’adressent à une population réduite faute 
de financements durables dans la majorité des pays.
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LES OBLIGATIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES DES ÉTATS 
POUR ÉLIMINER LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES DANS LA FAMILLE

Les normes internationales portant sur la violence à l’égard des femmes ont connu une évolution rapide depuis les 
années 1990. En 1993, à Vienne, les participants à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme ont demandé à 
l’Assemblée générale d’adopter un projet de déclaration sur la violence à l’égard des femmes. S’appuyant sur la Déclaration 
de Vienne, la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, tenue à Beijing en 1995, reconnaissait que la violence à l’égard 
des femmes et des filles était une violation des droits humains88. Plus récemment, la violence à l’égard des femmes et des filles 
a été inscrite au rang des priorités du développement durable en donnant à cette question le statut de cible à part entière du 
Programme de développement durable à l’horizon 203089.

Le texte initial de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) ne 
traitait pas de la violence à l’égard des femmes de manière explicite, mais le Comité de la CEDAW a clairement déclaré 
dans sa Recommandation générale no 19 (1992) que la violence à l’égard des femmes constitue une discrimination 
contre les femmes et les empêche partiellement ou totalement de jouir des droits de la personne humaine et des 
libertés fondamentales90. La Recommandation générale no 35 (2017) actualise la recommandation précédente et contient 
bon nombre d’éléments nouveaux, dont : la reconnaissance des causes structurelles de la violence à l’égard des femmes, 
notamment « l’idéologie qui accorde aux hommes des droits et des privilèges au détriment des femmes »  ; la reconnaissance 
des incidences de formes multiples et interdépendantes de discrimination sur la violence vécue par les femmes  ; un appel à 
réexaminer les lois qui ne tiennent pas compte des inégalités entre les sexes pour veiller à ce qu’elles ne les perpétuent pas91.

Un grand pas en avant a été franchi en droit international avec le principe de « diligence raisonnable ». Il tient les États pour 
responsables des violations des droits humains commises non seulement par eux et les acteurs étatiques, mais aussi par 
les acteurs non étatiques. La violence à l’égard des femmes étant le plus souvent perpétrée par des acteurs non étatiques 
(proches parents de sexe masculin ou conjoints), le principe de diligence raisonnable impose à l’État la responsabilité de 
prévenir la violence et d’y réagir. À cet égard, il a mis fin au clivage artificiel entre les sphères publique et privée, ainsi qu’à la 
distinction entre acteurs étatiques et non étatiques. Les États sont désormais obligés de prendre des mesures pour protéger 
les femmes contre la violence dans la sphère privée, enquêter, punir et indemniser92. Plusieurs décisions du Comité de la 
CEDAW sur des communications individuelles concernant la violence à l’égard des femmes se sont appuyées sur le principe 
de diligence raisonnable pour inciter les États à agir.

Trois instruments fondamentaux détaillent les obligations des États en matière d’élimination de la violence à l’égard des 
femmes et des filles au niveau régional. L’un d’entre eux, la Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et 
l’éradication de la violence contre la femme (entrée en vigueur en 1995), est le premier traité international juridiquement 
contraignant à reconnaître que la violence à l’égard des femmes est une violation des droits humains93. La Convention, 
qui définit les différentes sphères dans lesquelles survient la violence à l’égard des femmes , y compris la famille et la 
sphère domestique, recommande la mise en place d’un large éventail de réponses et de mesures de prévention : depuis 
les campagnes d’information pour combattre les préjudices, coutumes et autres pratiques fondées sur des stéréotypes 
sexospécifiques préjudiciables, à une offre de services spécialisés pour les survivantes de la violence.

Le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique (le 
« Protocole de Maputo ») est entré en vigueur en 2005. L’article 4 demande l’élimination de toutes les formes de violence 
à l’égard des femmes parce que « toute femme a droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et à la sécurité de 
sa personne ». D’autres dispositions renforcent l’obligation des États d’éradiquer la violence à l’égard des femmes et les 
discriminations94.

L’instrument juridiquement contraignant le plus récent et le plus avancé est la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (la « Convention d’Istanbul »), entrée 
en vigueur en 2014. Elle oblige les États à prendre des mesures visant à prévenir toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes, à protéger les femmes contre ces violences, à poursuivre leurs auteurs en justice et à mettre en œuvre des politiques 
intégrées pour prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes95.

ENCADRÉ 6.3
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En reconnaissance du fait que la violence n’est pas une 
fatalité, une attention croissante a été portée à la prévention 
de la violence au moyen d’interventions au niveau des 
individus, des communautés et de la société. Ces mesures 
s’attaquent aux causes profondes et aux facteurs de risque à 
l’origine de la violence. Les sections qui suivent portent sur les 
innovations, les démarches prometteuses et les obstacles à 
l’action publique dans les domaines suivants : une législation 
complète pour lutter contre la violence à l’égard des femmes 
et des filles ; les services coordonnés et multisectoriels de 
soutien aux survivantes ; les programmes de prévention pour 
s’attaquer aux facteurs de risques de violence.

Adopter une législation complète 
et garantir l’accès à la justice
Les lois qui criminalisent la violence à l’égard des femmes au 
sein de la famille sont importantes pour rendre les auteurs 
responsables de leurs actes, donner aux victimes les moyens 
d’obtenir réparation et faire comprendre à l’ensemble de la 
société que la violence est inacceptable. 

D’importants progrès ont été réalisés ces vingt dernières 
années en vue de faire adopter une législation pour lutter 
contre la violence à l’égard des femmes dans la famille et 
le couple en particulier. Seul un petit nombre de pays avait 
adopté des lois criminalisant la violence domestique au 
début des années 1990 ; en 2018, ils étaient 144 sur 189 pays 
et territoires, soit 76 % des pays étudiés par la Banque 
mondiale. Parmi les 45 autres, neuf appliquaient des 
sanctions aggravées face à certains types de violence entre 
époux ou membres d’une même famille96.

La définition de la violence à l’égard des femmes en droit 
a une influence déterminante sur l’accès des femmes à la 
justice et aux services d’aide. C’est d’ailleurs la raison pour 
laquelle l’ex-Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur 
la violence contre les femmes a dénoncé le fait que les lois 
concernant la violence domestique sont de plus en plus 
neutres du point de vue du genre. En effet, un langage 
neutre du point de vue du genre donne la fausse impression 
que les femmes et les hommes subissent la même violence. 
De surcroît, il invisibilise les facteurs sexospécifiques à 
l’œuvre et justifie la réduction des services réservés aux 
femmes victimes97. La Rapporteuse spéciale actuellement 
en poste a souligné combien il est important de reconnaître 
au niveau législatif que la violence à l’égard des femmes et 
des filles est une violation systématique des droits humains 
des femmes et le résultat « d’inégalités et de discriminations 
omniprésentes » liées à un « système de domination des 
femmes par les hommes98 ».

Les lois qui définissent les violences au sein du couple 
comme des incidents isolés, plutôt qu’un schéma de 
relations de pouvoir et de contrôle, sont elles aussi 
problématiques en ce qu’elles peuvent occulter les formes 
de violence plus courantes subies quotidiennement par 
les femmes99. Concrètement, cela peut se traduire par une 
législation axée sur des violences extrêmes au détriment 
de pratiques plus courantes qui restreignent l’autonomie 
des femmes et font régner la terreur. Plusieurs juristes ont 
proposé que les lois sur la violence domestique prévoient 
un délit de « contrôle coercitif ». En 2015, le Royaume-Uni 
a introduit ce délit, le définissant comme une répétition 
volontaire d’incidents visant à la subjugation, au contrôle 
ou à la coercition d’une personne par une autre100.

De plus en plus de pays ont adopté des lois spécifiques 
pour lutter contre certaines pratiques préjudiciables 
dans le milieu familial, comme les mutilations génitales 
féminines et les mariages d’enfants, précoces et forcés 
(sur ce dernier sujet, voir le chapitre 3). L’adoption de lois 
particulières sur d’autres formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles dans la famille, comme les meurtres 
« d’honneur » et les décès liés à la dot, a suscité moins 
d’intérêt101. Des catégories consacrées à ces formes 
de violence reconnaîtraient les différents contextes 
dans lesquels les crimes sont commis, en particulier 
leur caractère prémédité et les brutalités répétées qui 
aboutissent souvent au meurtre. Une catégorie juridique 
particulière permettrait en outre de garantir que ces 
meurtres ne soient pas classés à tort dans la catégorie des 
« crimes passionnels », par exemple102.

La demande en faveur d’une action publique et d’une 
intervention de l’État pour faire face au problème de la 
violence à l’égard des femmes dans la famille a suscité 
des tensions. La criminalisation de la violence à l’égard 
des femmes, en particulier de la violence domestique et 
de la violence au sein du couple a largement contribué 
à l’évolution des normes qui excusaient et toléraient ces 
violences. Pour autant, les féministes affirment que cette 
polarisation autour de l’application des lois et de la justice 
pénale peut aller à l’encontre des objectifs féministes de 
transformation sociale et de réalisation des autres droits 
des femmes103. Les recours civils (voir l’encadré sur les 
ordonnances de protection ci-après) offrent une alternative 
intéressante qui permet d’éviter l’incarcération tout en 
promouvant la sécurité des femmes et leur accès au 
logement, par exemple.
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Les dispositions discriminatoires en droit de la famille 
portant sur les droits des femmes relativement au 
mariage, au divorce et à la garde des enfants, ainsi que 
les réglementations en matière de migration, pèsent 
lourdement sur la sécurité et le bien-être des 
victimes/rescapées de la violence. Les restrictions des 
droits des femmes en matière de divorce, les dispositions 
qui nient aux femmes la garde de leurs enfants et 
l’inégalité des droits en cas de divorce sont autant de 
facteurs qui empêchent les femmes de s’affranchir des 
relations dans lesquelles elles sont maltraitées ou battues. 
Le droit de la famille peut perpétuer la victimisation 
secondaire quand la relation d’un enfant avec le parent 
violent passe avant la sécurité de la survivante104.

Les divergences entre les lois sur la violence domestique et 
les autres lois ou politiques en faveur de l’harmonie ou du 
regroupement des familles peuvent saper les efforts visant 
à éliminer la violence à l’égard des femmes105. Par exemple, 
certains systèmes juridiques proposent un règlement 
extrajudiciaire  des litiges pour éviter les procédures 
coûteuses, mais celui-ci n’est jamais pertinent dans les 
cas de violence à l’égard des femmes compte tenu de la 
terreur et du déséquilibre considérable des pouvoirs qui 
sont à l’œuvre.

La situation personnelle et le droit de la famille sont souvent 
privilégiés dans les systèmes juridiques pluriels, dans 
lesquels coexistent un droit codifié, des systèmes juridiques 
religieux et des codes juridiques autochtones ou coutumiers. 
Si ces systèmes permettent de reconnaître la diversité 
culturelle ou les droits de certaines catégories de population, 
ils sont souvent dominés par les hommes et reflètent des 
idées discriminatoires et patriarcales concernant la famille 
et le rôle des femmes (voir le chapitre 3). Par conséquent, la 
violence à l’égard des femmes dans la famille fait rarement 
l’objet de poursuites dans ces systèmes106.

L’interaction entre les lois nationales et infranationales 
pose une autre difficulté, car elle peut donner lieu à une 
couverture infranationale hétérogène et causer ainsi des 
inégalités d’accès aux droits et à la protection selon le lieu. 
Dans la pratique, les femmes victimes de violence dans une 
région peuvent bénéficier d’une protection à laquelle elles 
n’auront plus droit si elles déménagent. Par exemple, une 
étude comparative de la législation en matière de violence 
domestique au niveau infranational en Argentine a permis 
de constater des variations importantes en termes de 
protection dans le cadre des lois provinciales107.

Outre l’adoption de lois, l’amélioration de l’accès des 
femmes à la justice nécessite un éventail d’interventions 

complémentaires. Une étude menée auprès de 
42 000 femmes de l’Union européenne a révélé qu’un tiers 
seulement des victimes de violences au sein du couple 
avaient contacté soit la police soit les services de secours à 
la suite épisodes de violence particulièrement graves108. Ce 
silence s’explique toujours de la même manière, quel que 
soit le contexte : la peur des représailles, la pression exercée 
par les familles pour préserver leur intimité, l’ignorance de 
leurs droits par les femmes, la dépendance économique et 
l’idée que les autorités ne prendront pas les mesures qui 
s’imposent. Il est évident que des efforts complémentaires 
sont nécessaires pour assurer l’accès des femmes aux 
recours juridiques et à la justice.

Diverses solutions s’offrent aux gouvernements pour améliorer 
la réponse juridique pour lutter contre la violence à l’égard des 
femmes, notamment des programmes de sensibilisation et 
de développement des connaissances dans ce domaine, des 
formations sur la violence à l’égard des femmes pour le corps 
judiciaire et les agents de la force publique, des directives ou 
protocoles pour orienter la réponse des organismes judiciaires 
à la violence à l’égard des femmes, et des stratégies 
d’amélioration de l’efficacité des tribunaux, notamment la 
mise en œuvre de systèmes de suivi électroniques. Outre 
ces mesures, les deux démarches les plus répandues 
pour améliorer l’accès des femmes à la justice en cas de 
violence familiale sont les ordonnances de protection (voir 
l’encadré 6.4) et les tribunaux ou les procédures spécialisés 
dans les affaires de violence domestique.

La mise en place de tribunaux ou de procédures spécialisés 
dans les affaires de violence domestique permet de 
simplifier les démarches juridiques des victimes/survivantes, 
d’améliorer la sécurité des femmes et de réduire le risque 
de les retraumatiser par des témoignages ultérieurs109. 
Environ 70 % des pays et territoires (132 sur 189) disposent 
de tribunaux et de procédures spécialisés dans la violence 
domestique. Entre autres mesures, les régions ont mis en 
place des tribunaux spéciaux pour entendre les affaires de 
violence domestique, créé des procédures accélérées et 
autorisé des ordonnances de protection particulières pour 
les affaires de violence domestique110. Au Brésil, les tribunaux 
intégrés spécialisés établis par la loi Maria da Penha (2006) 
prennent en charge tous les aspects juridiques des affaires 
de violence domestique, y compris le divorce, la garde des 
enfants et les poursuites au pénal. Cependant, l’absence de 
coordination entre les organismes, la multiplicité de dossiers 
traités et le manque de personnel qualifié ont une incidence 
préjudiciable en termes de résultats pour les femmes111. Les 
tribunaux spécialisés peuvent être efficaces à condition 
d’être suffisamment dotés et équipés, notamment en effectifs 
compétents et réactifs.
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LE RÔLE DES ORDONNANCES DE PROTECTION DANS LA SÉCURITÉ DES FEMMES

Les ordonnances de protection sont un mécanisme de plus en plus répandu pour restreindre le comportement des auteurs 
de violences ou maintenir ces derniers à distance du lieu de résidence commun. Environ 75 % des pays et territoires (141 
sur 189) ont recours aux ordonnances de protection dans le cadre des affaires de violence domestique112. Elles constituent 
généralement une riposte juridique efficace à la violence à l’égard des femmes dans la famille, notamment dans les cas 
où les victimes veulent que la violence cesse, tout en préférant éviter l’incarcération de leur persécuteur113. La majorité des 
ordonnances de protection civile concernent des situations de violence domestique, mais les efforts se multiplient pour élargir 
cette protection à d’autres formes de violence, dont le mariage forcé.

Quand les dispositions relatives aux ordonnances de protection sont bien conçues, la victime de violence domestique peut 
obtenir une ordonnance de protection civile avec un minimum d’assistance, et la charge de la preuve qui pèse sur elle est bien 
moins lourde que s’il s’agissait de poursuites pénales. Dans certains pays, la police est habilitée à émettre des ordonnances 
ou des avis de protection temporaires en attendant l’émission de l’ordonnance de protection par le tribunal114.

Plusieurs pays autorisent différentes parties à demander une ordonnance de protection, mais il est impératif que les 
femmes maîtrisent le processus. Cela les aide à reprendre leur vie en main après la violence. En Espagne, une ordonnance 
de protection au nom de la victime peut être demandée par les membres de la famille vivant sous le même toit ou par le 
procureur général. Toutefois, même dans ces cas-là, les souhaits de la plaignante/rescapée doivent être pris en compte au 
cours d’une audience au tribunal115.

La sécurité qui peut être prodiguée par les ordonnances de protection repose malgré tout sur l’assurance que la police et les 
services de justice fonctionnent efficacement, qu’ils soient compétents, réactifs et dotés des ressources adéquates, et qu’ils 
fassent passer la sécurité des survivantes avant toute autre considération. La sécurité – voire la vie – des femmes est trop 
souvent mise en péril par la lenteur des procédures ou les refus d’ordonnances en l’absence de pièces au dossier trop difficiles 
à obtenir116. L’accès des femmes aux ordonnances de protection est également tributaire de l’éloignement ou de la proximité 
des postes de police et des tribunaux. En Papouasie-Nouvelle-Guinée, par exemple, qui affiche l’un des plus forts taux de 
violence au sein du couple au monde, il n’est pas rare que les femmes soient contraintes de marcher plusieurs heures pour se 
rendre dans un tribunal de district. Elles sont ensuite souvent forcées de faire des allers-retours répétés entre le tribunal et le 
poste de police, ce qui retarde l’émission de l’ordonnance de protection et met leur vie en danger117.

Des dispositifs coordonnés 
et multisectoriels qui privilégient la 
sécurité et l’autonomisation des femmes
Parallèlement à l’adoption de lois, les trois dernières 
décennies ont vu apparaître, en réponse à la violence 
à l’égard des femmes, une panoplie de services ayant 
pour but de veiller à la sécurité des femmes et de les 
accompagner tout au long de leur rétablissement. À partir 
des années 1970, principalement aux États-Unis et au 
Royaume-Uni, les mouvements féministes ont engagé 
le développement des abris et des refuges, c’est-à-
dire des lieux protégés d’échange d’expériences et de 
réflexion pour les femmes et les enfants. Ces premiers 
abris proposaient différents types d’aide aux femmes, 
dont un hébergement, des conseils juridiques et un 
accompagnement psychosocial. Ces vingt dernières 
années, les services d’aide aux victimes de la violence à 
l’égard des femmes se sont également déployés dans les 
régions en développement, bien qu’à un degré moindre 

en raison de contraintes financières118. Dans de nombreux 
cas, les organisations de femmes ont pris les rênes, mais 
dans d’autres, ce sont les pouvoirs publics qui ont mis les 
services d’aide en place. À l’heure actuelle, les dispositifs 
d’aide aux survivantes proposent des services de santé 
complets, des services de police et de justice et des 
services sociaux, ainsi qu’un accompagnement en situation 
de crise, un logement et un encadrement psychosocial.

Les normes internationales en matière de dispositifs d’aide 
aux victimes de la violence à l’égard des femmes ont 
elles aussi évolué en vingt ans. En 2013, les conclusions 
concertées de la cinquante-septième session de la 
Commission de la condition de la femme demandaient la 
création de programmes et de dispositifs multisectoriels 
complets, coordonnés, interdisciplinaires, accessibles 
et permanents, appuyés par toutes les technologies 
disponibles, pour toutes les victimes et rescapées de toutes 
les formes de violence à l’égard des femmes et des filles119. 

ENCADRÉ 6.4
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En 2017, la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la 
violence contre les femmes demandait par ailleurs que 
les services soient « axés sur les victimes et sur les droits 
fondamentaux des femmes, la sécurité et l’autonomisation 
de la victime en visant à éviter la victimisation secondaire 
des femmes et des enfants120. » Outre ces principes, les 
enseignements tirés de la mise en place de dispositifs à 
l’échelle mondiale font ressortir l’importance d’une bonne 
coordination entre les secteurs, de l’accessibilité des 
services, de leur pertinence et de leur qualité, ainsi que de 
la prise en compte des points de vue des rescapées121.

La violence à l’égard des femmes est de plus en plus 
une priorité d’action des gouvernements, mais certaines 
difficultés et contraintes s’opposent à une offre de services 
de qualité. Les mesures d’austérité prises par le passé et 
plus récemment par de nombreux pays ont abouti à des 
réductions draconiennes du financement des services aux 
femmes victimes de violence, nuisant à leur accès et leur 
qualité. Par exemple, une étude en Afrique du Sud a montré 
que si les numéros d’assistance téléphonique ne pouvaient 
pas satisfaire la demande ou assurer un service 24 h/24, les 
femmes cessaient de demander de l’aide, par frustration122.

L’absence de coordination entre les organismes concernés, 
notamment les services de santé et les services sociaux, de 
police et de médecine légale, et les services chargés des 
poursuites judiciaires, est un problème répandu à l’échelle 
mondiale. Certains pays ont mis en place des structures 
spéciales pour améliorer la coordination, comme des 
groupes de travail intersectoriels fonctionnant à divers 
niveaux ou des protocoles particuliers pour le renvoi des 
affaires. Des efforts supplémentaires restent cependant 
nécessaires pour veiller à ce que la sécurité des femmes 
ne soit pas compromise faute de coordination entre les 
différents organismes.

Plusieurs innovations ont permis d’élargir l’accès aux 
dispositifs, dont l’offre de services itinérants ou le 
regroupement des services aux femmes victimes de 
violence avec d’autres services. Des centres polyvalents ont 
vu le jour dans les pays en développement et développés. 
Ils regroupent des services de santé, de police et des 
services sociaux dans un même lieu, souvent un hôpital, 
un dispensaire ou un tribunal. Les survivantes peuvent 
ainsi accéder plus facilement aux services nécessaires 
et éviter d’être à nouveau traumatisées en racontant 

les faits de manière répétée. Les données disponibles 
révèlent que ces centres améliorent l’accès des femmes à 
la justice et aux services de soutien, et que les usagères en 
sont très satisfaites. Cette démarche innovante suppose 
néanmoins des financements et une volonté politique : 
les budgets restreints, le manque de personnel spécialisé, 
l’inadéquation de la formation, le manque de temps et un 
système inefficace d’orientation vers les services d’aide 
externes lui sont tous préjudiciables123.

L’Isange One-Stop Centre (IOSC) de Kigali (Rwanda) 
est un exemple de centre polyvalent adéquatement 
doté et efficace. Installé dans l’hôpital de la police de 
Kacyiry, il emploie une coordinatrice, neuf psychologues, 
un gynécologue, six assistants de service social, trois 
médecins légistes, quatre médecins généralistes, un 
infirmier psychiatrique et un agent de police. Ce personnel 
assure une permanence 24 h/24, sept jours sur sept, et 
dispense des services de contraception d’urgence, de 
prophylaxie VIH, de prévention des infections sexuellement 
transmissibles et autres traitements. Chaque survivante qui 
se présente à l’IOSC commence par rencontrer un assistant 
de service social, qui l’informe et l’oriente vers les services 
médicaux, psychosociaux et policiers. Le centre compte 
également une résidence protégée, avec trois lits et des 
provisions de base124.

L’accès aux services des femmes victimes de violences 
multiples et intersectionnelles demeure très problématique. 
On constate, par exemple, que l’accès et le rayonnement de 
ces services sont insuffisants pour les victimes de ce type de 
violences dans les zones rurales et isolées. Au Brésil, bien qu’il 
existe plus de 450 postes de police composés de femmes, 
ils sont difficilement accessibles pour les femmes qui vivent 
dans des zones pauvres ou rurales, en particulier quand 
le prix des transports est trop élevé125. Les femmes âgées, 
autochtones, émigrées, lesbiennes, bisexuelles et transgenres 
ou handicapées se heurtent par ailleurs à d’autres obstacles 
pour accéder aux services classiques. Il peut s’agir de 
barrières linguistiques, de discriminations culturelles, 
d’obstacles physiques ou d’un manque de compétences au 
sein des services pour apporter une réponse appropriée à 
leurs situations particulières. De nombreux pays ont donc mis 
en place des services réservés à ces différentes catégories de 
population. Par exemple, un Conseil de femmes en Australie 
dispense des services d’aide aux femmes victimes de violence 
dans les communautés aborigènes.
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LE DISPOSITIF DU CONSEIL DE FEMMES NGAANYATJARRA PITJANTJATJARA 
YANKUNYTJATJARA POUR VENIR EN AIDE AUX VICTIMES DE LA VIOLENCE 
FAMILIALE ET DOMESTIQUE

Le Conseil de femmes Ngaanyatjarra Pitjantjatjara Yankunytjatjara est une organisation de femmes aborigènes créée en 
Australie en 1980, principalement en réaction à la lutte pour les droits à la terre des Pitjatjatjara du Sud australien à la fin des 
années 1970. Les femmes étaient alors exclues des négociations. Depuis sa création en tant qu’organisation de solidarité, le 
Conseil des femmes est devenu un important prestataire de services pour les communautés aborigènes, y compris de services 
d’aide aux victimes de violences à l’égard des femmes126.

En 1994, le Conseil des femmes a lancé un projet pilote en réaction à la violence domestique et familiale, très répandue, 
et aux mauvaises expériences des femmes aborigènes dans le système de justice pénale. Ce projet s’articulait autour de 
plusieurs volets : aide juridique et autres formes d’accompagnement des femmes victimes de violence, intervention au niveau 
de la communauté, mise en place de protocoles pour les principaux services (police, etc.), plaidoyer en faveur de la réforme 
du droit, assemblées de parties prenantes pour le renforcement de la lutte contre la violence à l’égard des femmes. Après 
une résistance initiale de la communauté, qui craignait que l’action du Conseil des femmes n’augmente le nombre d’hommes 
incarcérés, le projet s’est considérablement développé, passant de 59 bénéficiaires par an à 479 en 2015.

Au fil des ans, le Conseil des femmes a tiré des enseignements importants en termes de confiance et de solidarité. Alors qu’il aurait 
préféré employer des femmes aborigènes locales, les membres de la communauté s’y sont opposés pour éviter les conflits liés à la 
parenté. De fait, comme le Conseil des femmes entretient des liens étroits avec la communauté locale et son combat historique, la 
population féminine locale fait confiance aux femmes non aborigènes qui y sont employées en tant qu’auxiliaires127.

Le Conseil des femmes a par ailleurs surmonté le problème de son emplacement, au carrefour de trois États et territoires 
australiens, qui le soumettait à des protocoles de contrôle et des législations différents. Un accord crucial a pu être obtenu 
entre les différentes juridictions pour assurer l’accès transfrontalier des femmes au système de justice pénale.

La prévention de la violence à l’égard 
des femmes et des filles dans la famille : un 
autre monde est possible
Une réponse pénale est indispensable pour démontrer que la 
société ne tolérera pas la violence familiale. Pourtant, lutter 
contre la violence à l’égard des femmes par la seule voie 
de la justice pénale sans s’attaquer à ses causes profondes 
n’est pas une solution viable. De plus, si les dispositifs 
d’accompagnement améliorent la santé et le bien-être des 
survivantes, rien n’indique qu’ils peuvent à eux seuls réduire 
la revictimisation128. Par conséquent, une attention accrue est 
désormais portée à la prévention de la violence à l’égard des 
femmes et des filles en s’attaquant à ses causes profondes et 
à ses facteurs de risque.

Il importe toutefois que la prévention soit considérée comme 
un dispositif complémentaire de services d’aide adaptés 
aux victimes et d’un système de justice opérationnel plutôt 
que comme une solution de remplacement. Les actions de 
prévention et les réponses doivent être synergiques pour 
mettre fin à la violence au long terme : « La prévention 
n’est possible que si le dispositif qui répond aux victimes 
de violences se préoccupe de leur sécurité129. » L’idée que 
la violence à l’égard des femmes et des filles n’est pas 
inéluctable et qu’un « autre monde est possible » sous-tend 
toutes les actions de prévention130.

Le modèle de pratiques qui se dessine en matière de 
prévention de la violence à l’égard des femmes et des 
filles est axé sur des interventions plurivalentes à différents 
niveaux du modèle socio-écologique : individu/relation, 
communauté et société131. Plusieurs théoriciens ont suggéré 
que la conception de stratégies de prévention exige un 
modèle plus complexe et éclairant sur les mécanismes 
qui accroissent la probabilité d’actes de violence, afin 
que les interventions puissent viser l’interruption de ces 
mécanismes132. Par exemple, quelle est l’influence d’une 
éducation sévère et de l’imposition d’idées rigides sur les 
rôles sexospécifiques sur les potentialités violentes d’une 
personne ? Bien que les pays reconnaissent de plus en plus 
l’importance de la prévention, ils sont très peu nombreux à 
avoir introduit des stratégies de prévention multisectorielles, 
coordonnées et à long terme. La grande majorité fait état 
d’activités ponctuelles, qui s’inscrivent dans le court terme. 
Certaines approches prometteuses cherchent à transformer 
les normes de genre et à s’attaquer aux facteurs sous-
jacents qui entrent en jeu à différents niveaux (individu, 
communauté et société)133. Ces cadres et la recherche 
internationale reconnaissent qu’aucune intervention isolée 
ne mettra fin à la violence à l’égard des femmes et que 
des stratégies intégrées ont plus de chances d’avoir les 
retombées souhaitées.

ENCADRÉ 6.5
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LES LEÇONS DE SASA! UNE INITIATIVE QUI ENCOURAGE LA MOBILISATION 
COMMUNAUTAIRE

SASA! est une initiative qui encourage la mobilisation communautaire, lancée par une ONG ougandaise appelée Raising 
Voices. Elle a pour objectif de changer les attitudes, les normes et les comportements communautaires qui entraînent 
des inégalités entre les sexes, des actes de violence et une vulnérabilité accrue des femmes au VIH. Le projet examine 
les dynamiques de pouvoir et les relations entre les sexes et permet une collaboration avec un grand nombre d’acteurs 
communautaires afin de promouvoir des analyses et des débats essentiels. SASA!, qui signifie « maintenant » en kiswahili, 
est un acronyme pour les quatre phases de l’initiative : Start, Awareness, Support, Action, à savoir : Commencement, 
Sensibilisation, Soutien et Action135.

Les conclusions d’une évaluation réalisée en 2013 ont montré que les violences physiques dans les relations entre les femmes 
et les hommes étaient moins tolérées qu’auparavant, tandis que le refus des femmes d’avoir des relations sexuelles avec 
leur conjoint était mieux toléré socialement. Les niveaux de violence physique subis et signalés par les femmes au cours 
des 12 mois précédant l’étude ont baissé de 52 % dans les communautés ayant bénéficié de SASA! par rapport aux autres 
communautés.

Ces résultats ont été obtenus, car SASA! met l’accent sur la dynamique relationnelle ainsi que sur l’incidence du projet sur les 
normes sociales au sein de la communauté dans son ensemble. Au niveau relationnel, SASA! a aidé les couples à envisager 
les avantages qu’ils tireraient à assouplir les rôles traditionnellement associés à leur sexe et favorisé l’amélioration de la 
communication, la prise de décisions commune et la résolution concertée des problèmes au sein des couples. Au niveau de la 
communauté, SASA! a promu un climat de tolérance zéro à l’égard de la violence contre les femmes. Pour ce faire, SASA! s’est 
appuyée sur l’envoi de messages et l’organisation de débats avec les membres de la communauté afin de réduire le niveau 
de tolérance des violences à l’égard des femmes et d’améliorer les compétences, la volonté et le sens des responsabilités des 
personnes pour réduire la violence à l’égard des femmes dans leurs communautés.

La difficulté d’une initiative telle que SASA!, propre à un contexte et exigeant beaucoup de ressources et de temps, est liée à 
son adaptabilité et sa durabilité. Des recherches complémentaires sont nécessaires pour examiner comment ce modèle peut 
être étendu au niveau national.

Une grande partie de la littérature sur la prévention de la 
violence a trait à la violence personnelle au sein du couple. 
Les enseignements qui en sont tirés pourraient certes 
être utiles pour s’attaquer à d’autres formes de violence 
(violence liée à la dot, crimes « d’honneur »), mais des 
recherches supplémentaires sont nécessaires pour établir 
des stratégies adaptées. Parmi les démarches au niveau 
de l’individu, du couple et de la communauté ayant donné 
de bons résultats ou s’étant montrées prometteuses aux 
fins de la prévention de la violence domestique, il convient 
de citer les suivantes134 :

• La mobilisation des communautés pour faire évoluer 
les normes sociales, plus particulièrement les relations 
sexospécifiques et les rapports de force (encadré 6.6).

• Les interventions en milieu scolaire pour recadrer 
les normes sexospécifiques et favoriser des relations 

respectueuses, en particulier les interventions s’adressant 
à l’ensemble de l’école.

• Les programmes et les campagnes ciblés et à long 
terme faisant intervenir les réseaux sociaux, les médias 
conventionnels (télévision, etc.) et les affiches, entre autres.

• Les formations ou programmes destinés à la fois aux 
femmes et aux hommes sur les normes et les rôles 
sexospécifiques.

• Les programmes d’autonomisation économique des 
femmes cherchant à transformer les rapports de force 
sexospécifiques.

• Les interventions destinées aux enfants exposés à la 
violence domestique.

• Les programmes s’attaquant à la sévérité parentale et à 
la maltraitance des enfants.

ENCADRÉ 6.6
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Les établissements scolaires sont des lieux d’intervention 
importants, à la fois parce qu’ils sont capables de 
transformer les normes et attitudes des garçons et des filles 
qui tolèrent la violence à l’égard des femmes et des filles, 
et parce qu’ils permettent d’atteindre les adolescentes qui 
sont, du fait de leur âge, particulièrement vulnérables à la 
violence. Compte tenu de la vulnérabilité des adolescentes, 
des interventions axées spécifiquement sur cette tranche 
d’âge sont indispensables. L’éducation complète à la 
sexualité (ECS), par exemple, sert la cause de l’égalité des 
sexes et des droits humains. Elle contribue également de 
façon cruciale à la prévention de la violence à l’égard des 
femmes en communiquant avec les jeunes, y compris les 
garçons adolescents, autour des concepts de consentement, 
de relations respectueuses et de droits sexuels (voir le 
chapitre 3)136.

Depuis quelques années, le rôle du secteur privé dans la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes au sein de 
la famille suscite une attention croissante. La création 
d’une nouvelle norme internationale en matière de 
violence et de harcèlement au travail met en relief le rôle 
des employeurs dans le soutien apporté aux employées 
victimes de violence domestique et dans la prévention 
active de la violence familiale, par le biais de programmes 
de sensibilisation et de changement comportemental. 
La Nouvelle-Zélande, par exemple, a introduit un congé 
rémunéré légal pour les victimes de violence domestique, 

en reconnaissance de l’incidence de la violence 
domestique sur l’emploi des victimes137.

Le rôle des hommes et des garçons suscite lui aussi une 
attention croissante138. Cependant, le manque de données 
disponibles sur les retombées permet seulement de pointer 
les changements d’attitude plutôt que l’évolution de la 
violence ou des normes sociales. L’expérience à ce jour 
indique que « dans certaines circonstances, la meilleure 
façon d’amener les hommes à changer consiste à mobiliser 
et autonomiser les femmes139 » et à transformer les 
masculinités à l’appui de cet effort140. La nécessité d’une 
démarche plus globale est illustrée par un exemple en 
provenance du Bangladesh dans l’encadré 6.7.

Tous les types d’action de prévention de la violence à l’égard 
des femmes se heurtent aux mêmes difficultés : l’austérité et 
le manque de financements pour les services de prévention 
et d’intervention ; le caractère ponctuel et à court terme 
des interventions ; l’idée qu’une seule intervention sera le 
« remède miracle » qui mettra fin à la violence ; l’extensibilité 
limitée, en particulier quand il s’agit de stratégies demandant 
beaucoup de temps et de ressources ; le manque d’efforts 
en matière de recherche et de suivi. Les inégalités entre les 
sexes étant une cause profonde de la violence à l’égard des 
femmes, toutes les stratégies de prévention doivent être mises 
en œuvre parallèlement à des stratégies visant l’égalité des 
sexes dans les domaines social, économique et politique.

LE MOUVEMENT NIJERA KORI AU BANGLADESH

Nijera Kori est un mouvement d’habitants sans terres des zones rurales, principalement des travailleurs manuels qui œuvrent 
collectivement pour revendiquer leurs droits et s’attaquer aux inégalités sociales, politiques et économiques. L’organisation 
compte 202 077 membres, dont plus de la moitié sont des femmes141. Les hommes et les femmes s’attaquent ensemble aux 
problèmes qui les concernent tous. Au niveau des villages, le personnel du programme Nijera Kori est favorable à la formation 
de groupes distincts d’hommes et de femmes qui, selon les observations, favorise une vraie collaboration, avec un dialogue 
continu entre les groupes et une prise de décisions conjointe.

Des études qualitatives menées dans deux zones d’intervention de Nijera Kori montrent que l’organisation est parvenue à 
réduire la violence à l’égard des femmes et des filles, qui est l’un des axes d’intervention prioritaires du personnel et des 
membres de l’organisation. Ces études relèvent en particulier que les conventions collectives avec les communautés sans 
terres organisées par Nijera Kori ont réduit les cas de violence liée à la dot et les mariages précoces, deux pratiques associées 
à la violence familiale.

Plusieurs stratégies ont permis d’obtenir ces résultats, dont : la sensibilisation des femmes à leurs droits, l’accompagnement 
des femmes dans la revendication de leurs droits et les interventions auprès des hommes pour les aider à changer leurs 
propres attitudes et à dénoncer les actes de violence à l’égard des femmes et des filles commis par d’autres hommes. Selon 
les rapports de l’organisation, 283 actions de groupes d’hommes sans terres ont empêché 109 mariages d’enfants et 198 cas 
de violence domestique en 2013-2014.

ENCADRÉ 6.7
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6.5 CONCLUSION
Après avoir été trop longtemps considérée comme une 
« affaire privée » et ignorée, la violence à l’égard des 
femmes et des filles est désormais reconnue comme une 
violation des droits humains, avec tout ce que cela suppose 
d’actions et d’engagements attendus des pouvoirs publics 
aux fins de son élimination, dans le milieu familial et au-
delà. Toutefois, malgré cette reconnaissance, la violence à 
l’égard des femmes et des filles dans la famille demeure 
largement répandue et persistante.

Les causes de la violence à l’égard des femmes et des 
filles sont complexes et les déficits de données continuent 
d’occulter l’ampleur et la prévalence de nombreuses formes 
de violence subies par les femmes et les filles dans le milieu 
familial. Une chose est sûre cependant : il est indispensable 
de veiller à l’égalité des droits, des ressources, des statuts et 
du pouvoir décisionnaire au sein de la famille et de remettre 
en cause les droits, la domination et le contrôle masculins 
pour faire de la famille un lieu synonyme de sécurité, 
d’égalité et de respect. Si les familles sont souvent un lieu de 
violences et de maltraitances pour les femmes et les filles, 
elles offrent aussi des perspectives d’évolution pour ce qui 
est des attitudes, des normes et des comportements.

Les lois et les politiques en matière de lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et des filles dans la famille 
se multiplient à travers le monde, mais de nombreuses 
incohérences et lacunes dans la protection juridique 
compliquent leur mise en œuvre et leur application. Des 
obstacles de taille s’opposent à l’amélioration de la qualité 
et de la portée des dispositifs de lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et des filles dans tous les pays.

Plus significatif encore, les ressources allouées à la 
prévention et à la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et des filles dans la famille n’ont pas été à la 
hauteur du problème. L’austérité, préconisée quasiment 
partout en réaction aux crises financières récurrentes, 
entrave les avancées dans ce domaine car les services 
requis sont invariablement les premiers concernés par 
les coupes budgétaires. L’attention accordée depuis peu 
à la prévention de la violence est prometteuse, mais des 
investissements conséquents de la part des gouvernements 
et des donateurs sont nécessaires pour dépasser le stade 
de l’expérimentation et parvenir à des résultats concrets, 
chiffrables et durables.
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Anis Hidayah était encore étudiante lorsqu’elle a pris le journal un matin et lu l’histoire 
d’une femme de la localité qui avait quitté ses jeunes enfants en Indonésie pour aller 
travailler à des milliers de kilomètres dans l’un des États du Golfe. Là, elle a été exploitée, 
battue et violée par son employeur. Lorsqu’elle est rentrée chez elle, elle a été traitée 
comme une paria et sa jeune famille a été humiliée et ostracisée. 

« Cette histoire a allumé un feu en moi », explique Anis Hidayah. « Cela aurait pu être ma 
mère, ma famille. C’était une histoire isolée, mais des millions d’autres connaissent la 
même souffrance dans tout le pays. »

Obtenir 
la protection 
des travailleurs 
migrants 
indonésiens 
et de leurs familles 
Des millions d’Indonésiens travaillant à l’étranger bénéficient 
désormais d’une protection juridique contre l’exploitation, 
acquise de haute lutte, grâce au travail de militants pionniers.

ACCOMPLIR DES PROGRÈS / RÉCITS SUR LE CHANGEMENT

Anis Hidayah, cofondatrice de Migrant Care, chez elle.

Photo : ONU Femmes/Ed Wray
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L’Indonésie compte l’une des plus grandes communautés de 
travailleurs migrants dans le monde. On estime qu’en 2016, 
environ 9 millions d’Indonésiens travaillaient à l’étranger. La 
moitié étaient des femmes, la majorité employées dans le 
secteur informel en tant qu’employées de maison1. 

Anis Hidayah explique que de nombreuses familles 
indonésiennes prévoient qu’au moins un adulte cherchera 
du travail à l’étranger, car elles pensent que c’est leur seule 
possibilité d’améliorer leur potentiel de revenus et de garantir 
l’éducation et les perspectives d’avenir de leurs enfants. Dans le 
village où elle a grandi, bon nombre de ses amis ont été élevés 
par leurs grands-parents alors que leurs parents vivaient à 
l’étranger. « J’ai réalisé que c’était aussi ma communauté et mon 
problème », dit-elle.

En 2004, Hidayah et un groupe d’autres militants des droits 
humains ont lancé Migrant Care, qui se bat pour une meilleure 
protection des travailleurs migrants indonésiens. Aujourd’hui, 
l’organisation reçoit chaque année plus de 1 000 appels de 
travailleurs ou de familles qui ont besoin d’aide.

« La vie en tant que travailleur migrant, en particulier lorsqu’il 
s’agit de travail domestique, peut être dangereuse à bien des 
égards », explique A. Hidayah. « Les migrants sont exploités, 
astreints à des horaires de travail excessifs, n’ont pas accès 
à de la nourriture ni à un repos suffisants et sont victimes de 
harcèlement sexuel et d’agressions. »

Depuis plus de 12 ans, Migrant Care se bat pour que les travailleurs 
étrangers soient mieux protégés en vertu de la législation 
indonésienne. En 2017, le gouvernement a adopté une nouvelle 
législation garantissant pour la première fois certains droits 
fondamentaux aux travailleurs qui migrent par les voies officielles2. 

« La nouvelle législation, bien qu’elle ne soit pas parfaite, est 
une énorme victoire pour nous », a déclaré A. Hidayah. L’une 
des dispositions les plus significatives pour lesquelles Migrant 
Care avait mené campagne consistait à limiter le pouvoir des 
agences de recrutement dans le processus de migration.

« Auparavant, les agents de recrutement avaient pour mission 
de fournir aux travailleurs partants et à leurs familles des 
informations sur leurs droits, et ils abusaient souvent de leur 
position », explique A. Hidayah. Maintenant, cette formation 
a lieu au niveau du village, explique-t-elle, les communautés 
elles-mêmes assumant le rôle principal pour garantir des flux 
migratoires plus sûrs.

Migrant Care aide les villages dans ce processus en organisant 
des ateliers sur la migration sûre pour les habitants sur le point 
de partir à l’étranger, incluant une aide pour la conclusion de 
leurs contrats et des informations sur leurs droits dans les pays 
de destination et les lieux où trouver de l’aide s’ils se retrouvent 
en difficulté.

L’organisation aide également les villages à apporter un soutien 
aux enfants laissés au pays. « Nous avons besoin de savoir, par 
exemple, si un enfant cesse d’aller à l’école ou s’il est mal traité à 
la maison lorsqu’un parent est à l’étranger », explique Hidayah. 
« Nous contribuons à mettre en place des systèmes qui confient 
leur bien-être à la communauté, en veillant à ce que les familles 
des employées de maison soient associées à la planification 
de l’aménagement du village et aux programmes budgétaires. 
De cette manière, tout le village assume une responsabilité 
collective. »

« La vie en tant que 
travailleur migrant, en 
particulier lorsqu’il s’agit 
de travail domestique, peut 
être dangereuse à bien des 
égards. »

Des travailleurs migrants de toute l’Asie du Sud-Est, y compris un 
grand nombre d’Indonésiens, se rencontrent au Grandlink Center 
de Geylang, à Singapour, pour parler leur langue, se divertir et 
échanger des informations sur la façon de mener une vie agréable 
à Singapour.

Photo : ONU Femmes/Staton Winter
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Les préoccupations de Migrant Care vont au-delà des 
frontières du pays. L’année 2017 a également été marquée 
par la signature historique du Consensus de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sur la protection et la 
promotion des droits des travailleurs migrants, dans lequel les 
gouvernements de 10 pays de la région ont promis de renforcer 
la protection sociale, l’accès à la justice et les droits humains de 
millions de travailleurs expatriés à la fois dans les pays d’origine 
et les pays de destination3. 

Même si c’est un triomphe pour les groupes de la société civile 
de la région, Hidayah estime qu’il reste encore beaucoup 
à faire. L’une des priorités de Migrant Care est la lutte pour 
les droits de millions de travailleurs sans papiers – ceux qui 
émigrent pour le travail par des voies non officielles – exclus du 
Consensus et laissés sans protection ni reconnaissance par leurs 
gouvernements.

C’est une question complexe et sensible. Depuis 2015, l’Indonésie 
a interdit aux travailleurs informels, notamment aux employés 
de maison, de voyager pour travailler dans 20 pays où ils sont 
confrontés à des niveaux élevés de mauvais traitements et 
d’exploitation. Pourtant, des millions d’Indonésiens – pour la 
plupart des femmes – continuent à voyager illégalement en 

tant que travailleurs sans papiers avec la promesse d’obtenir un 
emploi, laissant leurs familles chez elles. En cas de problèmes à 
l’étranger, leur accès à la justice est limité.

« Nous considérons la question des travailleurs sans papiers du 
point de vue des droits humains et du travail, mais cette vision 
ne se retrouve toujours pas dans la politique ou les lois de 
notre pays ou de notre région », estime Hidayah. « Pourtant, les 
progrès de ces dernières années nous donnent la conviction que 
nous pouvons réellement œuvrer en faveur d’un changement 
durable et soutenable, même sur cette question. »

« Les progrès de ces 
dernières années nous 
donnent la conviction que 
nous pouvons réellement 
œuvrer en faveur d’un 
changement durable et 
soutenable. »

Récit : Annie Kelly

Lancement de la campagne de migration sûre de l’ASEAN le 12 décembre 2018 à Djakarta.

Photo : Secrétariat de l’ASEAN/Kusuma Pandu Wijaya
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La migration est un facteur essentiel qui pèse lourdement sur la vie 
familiale et sur la manière dont la vie des femmes est organisée dans les 
familles. Toutes les formes de migrations (de main-d’œuvre, des étudiants, 
forcées, etc.) ont un impact sur la vie familiale et les droits des femmes, pas 
seulement celles qui empruntent les routes migratoires familiales.

0 1

Près de la moitié des migrants dans le monde sont des femmes. Si la 
migration peut être un moyen d’améliorer l’accès des femmes aux 
ressources, elle implique aussi des risques et des coûts pour les femmes, que 
ce soit pendant le transit, sur le lieu de destination ou à leur retour.

02
Les politiques et réglementations migratoires forcent souvent les migrants 
à s’éloigner de leurs familles, parfois pendant de longues années. Des 
réglementations favorables au regroupement familial, fondées sur les droits 
humains, l’égalité et la non-discrimination, sont nécessaires pour permettre 
aux migrantes de vivre la vie de famille de leur choix.

03

Des réglementations discriminatoires dans ce domaine peuvent également 
brider le pouvoir de négociation des femmes dans les familles, par exemple en 
subordonnant leur statut migratoire à celui d’un conjoint résident ou citoyen, 
ou en leur refusant l’accès à la protection sociale en cas de rupture.

04

L’accès universel à la protection sociale et aux services publics, 
indépendamment de la situation juridique, y compris les soins de santé, 
l’éducation et la garde des jeunes enfants, est un élément fondamental des 
droits humains des migrantes et de leurs familles, essentiel à leur bien-être.

06

Les familles peuvent prendre soin des proches laissés par les migrants, mais 
elles ont besoin d’être épaulées par des politiques économiques et sociales 
solidaires, outre les transferts de fonds, pour éviter de faire peser une trop 
lourde charge sur les aidants.

05

Des signes prometteurs d’une coopération mondiale accrue autour de la 
gouvernance migratoire apparaissent. La concrétisation des engagements dans 
le respect de l’égalité des sexes nécessitera de reconnaître les rôles multiples 
des femmes dans la vie publique et familiale, la diversité des familles dans 
lesquelles vivent les femmes ainsi que l’ensemble de leurs droits fondamentaux.

07

POINTS À RETENIR
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7.1 INTRODUCTION
Les femmes ont toujours participé aux flux migratoires 
mondiaux1, même si leur nombre a fluctué à travers le 
temps2. Il existe des raisons « positives » de migrer, comme 
le fait de vouloir poursuivre des études, trouver un emploi 
ou rejoindre un conjoint. Mais les personnes émigrent 
aussi pour faire face à des conflits, à la perte de leurs 
moyens de subsistance, aux changements climatiques, à 
des catastrophes naturelles et à des inégalités entre les 
sexes profondément enracinées, notamment la violence à 
l’égard des femmes.

La migration comporte des risques particuliers pour les 
femmes ; certains de ces risques sont aggravés par le 
système de gouvernance des migrations. Par exemple, les 
réglementations discriminatoires en matière de migration 
peuvent affaiblir la position de négociation des femmes 
au sein de la famille en conditionnant leur droit de séjour 
dans un pays au statut de résident ou de citoyen de leur 
époux3 ou en limitant leur accès au travail rémunéré4. Les 
« familles migrantes » comptent certes des femmes, mais 
il arrive que des réglementations migratoires restrictives 
séparent les femmes de leur conjoint, de leurs enfants ou 
d’autres proches parents, parfois pendant plusieurs années5. 
La migration peut alors déclencher des conflits familiaux 
concernant les soins à apporter aux personnes à charge 
restées au pays6 ou l’utilisation des transferts de fonds7. 
Ces situations peuvent par ailleurs contraindre les mères et 
leurs enfants à risquer leur vie en empruntant des filières 
d’immigration clandestines.

Le défi consiste donc à mettre en place et à appliquer des 
politiques aux niveaux international, régional et national 

pour garantir aux femmes qui émigrent – ou dont des 
parents émigrent – le libre exercice de leurs droits. Un 
cadre exhaustif des conventions des Nations Unies établit 
les droits humains des migrants (y compris des réfugiés) 
et des membres de leur famille, progressivement élaborés 
par les organes de suivi des traités relatifs aux droits 
humains et les procédures spéciales des Nations Unies (voir 
l’encadré 7.1). Si la mise en œuvre de ces obligations est 
inégale parmi les États membres, on constate que chaque 
région dispose de politiques à l’appui des droits des 
femmes et des membres de leur famille dans le contexte 
de la migration.

Présentation du chapitre
Ce chapitre commence par mettre en exergue les tendances 
générales des mouvements humains et de la présence 
des femmes dans les flux migratoires mondiaux. Il aborde 
certaines des causes actuelles de la migration, dont la 
nécessité de trouver des moyens de subsistance, les normes 
sociales discriminatoires et le mariage. La deuxième section 
examine différents types de migrations (voir l’encadré 7.2) 
puis s’intéresse aux réglementations et aux politiques 
connexes qui permettent aux migrantes de vivre avec leur 
famille, ou qui les en empêchent. Le chapitre examine 
ensuite les incidences de la migration sur la vie de tous les 
jours, en s’intéressant plus spécifiquement à la manière dont 
les familles prennent soin de leurs membres, leur viennent 
en aide par les transferts de fonds et s’adaptent à l’évolution 
des normes sociales. Il conclut en passant en revue les 
mesures politiques nécessaires pour faire progresser la 
réalisation des droits des femmes dont les « familles vivent 
dans le contexte de la migration ».
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LA MIGRATION, L’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES ET LA VIE DE FAMILLE DANS LES 
CONVENTIONS DES NATIONS UNIES RELATIVES AUX DROITS HUMAINS

Les droits des migrants et des réfugiés sont protégés par les instruments fondamentaux des Nations Unies relatifs aux droits 
humains, dont la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948)8, la Convention relative au statut des réfugiés (1951)9, le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP, 1966)10 et le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966)11. En 70 ans, ces droits ont été progressivement élargis en intégrant à ces instruments des dispositions 
concernant l’égalité entre les sexes et la vie de famille.

Plusieurs des premières conventions – par exemple, la Convention no 97 de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur 
les travailleurs migrants (1949)12 et la Convention relative au statut des apatrides (1954)13 – mentionnent la nécessité de veiller 
à ce que les migrants ne soient pas victimes de discriminations face à l’accès à la sécurité sociale afin qu’ils puissent aider 
leur famille. La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille (1990) réaffirme et élargit ces droits, exigeant des États que les migrants bénéficient d’une égalité de traitement avec les 
nationaux concernant l’accès de leur famille à la sécurité sociale (art. 27), aux soins médicaux (art. 28) et à l’éducation (art. 30), 
et qu’ils jouissent du droit de maintenir des liens culturels avec leur État d’origine (art. 31)14.

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels précise, par le biais de nombreuses Observations générales, que 
les droits contenus dans le Pacte sont universels et applicables à tous, indépendamment de la nationalité ou de la situation 
juridique15. Dans une déclaration de 2017, le Comité réaffirmait l’obligation immédiate des États membres de garantir les droits 
sans discrimination et le fait que « la protection d’une personne contre la discrimination ne peut être conditionnée au fait qu’elle 
soit en situation régulière dans le pays qui l’accueille16. » Le Comité confirme ainsi que les États membres ont l’obligation, en vertu 
du Pacte, de garantir à tous l’accès aux soins de santé, à l’éducation et aux autres services sociaux, y compris aux migrants en 
situation irrégulière ou sans papiers17.

Dans sa Recommandation générale no 26 concernant les travailleuses migrantes (2009), le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes (Comité de la CEDAW) dispose également que « même si les travailleuses migrantes sans 
papiers n’ont pas de statut aux yeux des services de l’immigration, les États parties ont l’obligation de protéger leurs droits 
fondamentaux ». Ces femmes ont donc droit au respect de leurs besoins fondamentaux, y compris en cas d’urgence médicale, 
de grossesse et de maternité18.

Le droit au regroupement familial est énoncé dans plusieurs instruments, dont la Convention relative aux droits de l’enfant 
(1989). L’Article 10 de cette convention précise que toute demande de regroupement familial doit être « considérée par 
les États parties dans un esprit positif, avec humanité et diligence19. » Dans la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990), la « famille » comprend le conjoint ou le 
partenaire enregistré (relation équivalente au mariage), ainsi que les enfants à charge mineurs et célibataires (art. 44)20. Le 
Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants encourage vivement les États membres à élargir les programmes de 
régularisation pour garantir l’intégration sociale et le regroupement familial21.

Dans sa Recommandation générale no 26 (2009), le Comité de la CEDAW relève que, bien souvent, les travailleuses migrantes ne 
peuvent pas bénéficier des programmes de regroupement familial, car ceux-ci ne s’appliquent pas à leurs secteurs d’activité (travail 
domestique ou industrie du divertissement, notamment)22. Le Comité invite les États à « faire en sorte que les régimes de regroupement 
familial pour les travailleurs migrants ne constituent pas une discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe23. »

Reconnaissant que les migrantes peuvent être plus vulnérables aux mauvais traitements d’un conjoint ou d’un employeur, le 
Comité de la CEDAW déclare par ailleurs que « les victimes de mauvais traitements doivent pouvoir bénéficier des services 
d’urgence et d’aide sociale, quel que soit leur statut aux yeux des services de l’immigration24, » et que les États parties devraient 
mettre en place des réglementations permettant à ces femmes d’obtenir la résidence légale25. Le Comité précise également 
que « lorsque le droit de résidence des travailleuses migrantes repose sur le parrainage de l’employeur ou de l’époux, les États 
parties devraient adopter des dispositions relatives au statut de résident indépendant26. »

S’inscrivant dans le prolongement de ces instruments normatifs fondamentaux, l’adoption du Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières27 et du Pacte mondial sur les réfugiés28, en décembre 2018, marque la reconnaissance générale 
du besoin de coopération internationale et d’une approche globale commune de la gouvernance de la migration, y compris du 
traitement des familles, fondée sur les droits humains et le principe de non-discrimination (voir la section 7.5).

ENCADRÉ 7.1
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7.2 LES FAMILLES DANS LE CONTEXTE 
DE LA MIGRATION : TENDANCES ET CAUSES
À l’échelle mondiale, il existe très peu de données 
comparables sur la dynamique familiale dans les différents 
contextes de migration. Les données recueillies aux points 
d’entrée et par le biais des recensements ne rendent pas 
toujours compte des relations familiales entre migrants, sans 
parler des relations avec les parents laissés au pays ou dont 
ils ont été séparés pendant leur voyage29. Par conséquent, 
on commence tout juste, dans le meilleur des cas, à pouvoir 
esquisser un portrait des familles transnationales (dont 
les membres vivent dans plus d’un pays30) en termes 
de statistiques ainsi que de celles qui sont dispersées à 
l’intérieur des frontières nationales. Les données dont 
on dispose, désagrégées par sexe et par âge, donnent 
cependant une indication du déplacement des différents 
membres des familles. Cette section commence par dresser 
un état des lieux des mouvements migratoires au niveau le 
plus général, qui montre que la géographie des migrations 
et les facteurs en jeu sont en train d’évoluer31.

La gouvernance de la migration repose sur les différentes 
catégories de mobilité humaine dont il est question dans 
ce chapitre. L’encadré 7.2 est consacré à la terminologie 
de la migration et aux définitions du « Glossaire des 
migrations » de l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM), élaboré pour pallier l’absence de 
définitions universellement admises des différents types de 
mouvements de population32.

La géographie changeante et les nouvelles 
causes de la migration
En 2017, les migrants internationaux représentaient 3,4 % 
de la population mondiale, soit environ 257,7 millions de 
personnes33, dont 25,4 millions de réfugiés et 3,1 millions 
de demandeurs d’asile34. Dans l’ensemble, la migration 
internationale est demeurée relativement stable depuis 
les années 1950, avec un nombre total de migrants 
internationaux oscillant entre 2,5 et 3,5 % de la population 
mondiale35. Il convient toutefois de relever plusieurs 
évolutions majeures à l’intérieur de ce tableau.

Tout d’abord, la géographie des migrations a beaucoup 
changé au cours des trente dernières années36. Bien que 
l’on ait tendance à s’intéresser plus particulièrement à 
la migration des pays en développement vers les pays 
développés, celle-ci ne représente qu’un aspect des 

mouvements de personnes37. Les migrations internationales 
sont en fait dans leur grande majorité intrarégionales : 
en 2017, environ 132,1 millions de personnes (51 % de tous 
les migrants internationaux) résidaient dans un pays 
autre que leur pays d’origine, mais dans la même région 
géographique38.

Globalement, toutes les migrations contemporaines 
créent des mouvements de plus en plus nombreux 
entre et à l’intérieur des pays en développement (voir 
le graphique 7.1). Sept des dix couloirs migratoires 
bilatéraux (réfugiés inclus) ayant enregistré les plus 
grands mouvements de population entre 2000 et 2017 
comprenaient des pays de destination à revenu faible 
et intermédiaire : la Jordanie, le Liban et la Turquie 
accueillaient des réfugiés de Syrie ; l’Ouganda, des réfugiés 
du Soudan du Sud ; et le Koweït, Oman et l’Arabie saoudite, 
des migrants économiques venus d’Inde39. Les États-Unis 
sont le seul pays développé figurant dans les dix couloirs 
les plus empruntés, avec d’importants mouvements 
de population en provenance de Chine, d’Inde et du 
Mexique40. Ce constat reflète une inversion frappante des 
courbes migratoires de 1990 à 2000, décennie pendant 
laquelle sept des dix pays de destination dans les couloirs 
les plus empruntés étaient des pays développés41.

Par ailleurs, 85 % des réfugiés et demandeurs d’asile 
sont accueillis dans des pays en développement42. Les 
principaux pays d’asile, par ordre décroissant du nombre 
de personnes accueillies, sont la Turquie (qui accueille 
plus du double du nombre de réfugiés enregistrés par 
chacun des autres pays de la liste), le Pakistan, l’Ouganda, 
le Liban, la République islamique d’Iran, l’Allemagne, le 
Bangladesh, le Soudan, l’Éthiopie et la Jordanie43.

La migration interne, c’est-à-dire à l’intérieur des pays, est 
pourtant plus répandue que la migration internationale. 
Les motifs sont plus ou moins les mêmes, mais elle est 
moins coûteuse et les obstacles réglementaires sont moins 
nombreux. Les données étant très limitées, on ignore le 
nombre exact de migrants internes dans le monde. Les 
estimations prudentes pour 2013, dernière année pour 
laquelle on dispose de données, indiquent qu’ils étaient au 
moins 762,6 millions44, soit environ le triple des migrants 
internationaux.
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Les définitions ci-après sont extraites du Glossaire des migrations de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), 
élaboré pour pallier l’absence de définitions acceptées des différentes formes de mouvement des personnes48.

Asile : Forme de protection accordée par un État d’accueil à une personne qui se trouve dans l’incapacité d’obtenir une telle 
protection dans son pays de nationalité et/ou de résidence de crainte d’être persécutée ou en raison de son appartenance à 
une catégorie sociale particulière ou à cause de ses opinions politiques.

Déplacement : Éloignement forcé d’une personne de son domicile ou de son pays, notamment en raison d’un conflit armé, 
de violences généralisées, de violations des droits humains, de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme (parfois 
appelé « déplacement forcé »). Les personnes déplacées peuvent être confrontées aux mêmes difficultés que les réfugiés, 
mais elles ne bénéficient pas des mêmes droits en vertu du droit international.

Migrant(e) : Toute personne qui change de pays de résidence habituelle. Une(e) migrant(e) de longue durée est une 
personne qui change de pays de résidence habituelle pour une période d’au moins un an. Un(e) migrant(e) de courte durée 
est une personne qui s’établit dans un pays autre que son pays de résidence habituelle pour une période comprise entre 
trois mois et un an, sauf dans les cas où le changement de pays s’effectue dans un but récréatif, pour des vacances, pour 
rendre visite à des amis ou de la famille, pour des raisons professionnelles, pour bénéficier d’un traitement médical ou pour 
effectuer un pèlerinage49.

Migration de main-d’œuvre : Mouvement de personnes se déplaçant d’un État vers un autre, ou à l’intérieur de leur pays de 
résidence, dans le but d’y exercer un emploi.

Migration familiale : Concept général couvrant le regroupement familial et la migration d’une cellule familiale entière.

Migration interne : Mouvement de personnes d’une zone d’un pays vers une autre zone du même pays dans le but ou ayant 
pour effet d’établir une nouvelle résidence à titre temporaire ou permanent.

Migration qualifiée : Mouvement de travailleurs qui, en raison de leurs compétences ou de l’expérience professionnelle 
acquise, se voient généralement accorder des conditions préférentielles d’entrée dans les pays d’accueil. Les migrants dits 
« non qualifiés » partent souvent combler des déficits de main-d’œuvre dans des secteurs en tension, comme la construction, 
les soins et la restauration ; ils fournissent eux aussi des compétences essentielles aux pays d’accueil.

Personnes déplacées internes (PDI) : Personnes ou groupes de personnes ayant été contraintes de fuir ou de quitter leur 
domicile ou leur lieu de résidence, et qui n’ont pas franchi les frontières internationalement reconnues d’un État.

Réfugié(e) : Personne qui, craignant légitimement d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de ses 
opinions politiques ou de son appartenance à un groupe social particulier, se trouve hors de son pays d’origine et ne peut pas 
ou, en raison de cette crainte, ne veut pas se placer sous la protection de ce pays.

Regroupement familial : Processus selon lequel les membres d’une famille séparés par la migration forcée ou volontaire se 
regroupent dans un pays autre que leur pays d’origine.

Il y a, au cœur de ce constat, la hausse frappante des 
déplacements forcés et notamment l’augmentation du 
nombre de personnes contraintes de quitter leur domicile, 
mais qui restent dans leur pays d’origine en tant que 
personnes déplacées internes (PDI). Avec 68,5 millions 
de personnes déplacées de force dans le monde, dont 
40 millions sont des PDI, le déplacement forcé est une cause 

importante – et grandissante – de la migration et de la 
séparation familiale45. Pour la seule année 2017, 16,2 millions 
de personnes ont été contraintes de quitter leur domicile 
en raison de persécutions, de catastrophes climatiques, de 
conflits prolongés et d’autres types de violence, un chiffre 
record pour la cinquième année consécutive46. La majorité de 
ces personnes (11,8 millions) étaient des PDI47.

ENCADRÉ 7.2
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GRAPHIQUE 7.1

Les familles sont souvent dispersées sur plusieurs continents, mais la majorité 
de la migration internationale est intrarégionale.

Asie centrale 
et Asie du Sud

Asie de l’Est 
et Asie du Sud-Est

Europe et 
Amérique du Nord

Amérique latine 
et Caraïbes

Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest

Océanie  

Afrique 
subsaharienne

F = sexe féminin    M = sexe masculin

47,2 millions
39 % de sexe féminin

35,7 millions
52 % de sexe féminin

65,6 millions 
53 % de sexe féminin

37,7 millions 
52 % de sexe féminin

33,9 millions
45 % de sexe féminin

1,9 million
51 % de sexe féminin

25,1 millions
48 % de sexe féminin

Nombre total de 
migrants et pourcentage 

de sexe féminin

Personnes originaires 
de pays de ces régions

ORIGINE ET DESTINATION DES MIGRANTS 
INTERNATIONAUX

Les femmes, les hommes et leurs familles émigrent pour des raisons diverses et complexes

Sécurité des enfants Fuir la violence Rapprochement familial Fuir la pauvreté Emploi/Moyens d’existence

Source : DAES, 2017e.
Note : le nombre total de migrants a été arrondi à la centaine.
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Asie centrale 
et Asie du Sud

Asie de l’Est 
et Asie du Sud-Est

Europe et 
Amérique du Nord

Amérique latine 
et Caraïbes

Afrique du Nord 
et Asie de l’Ouest

Océanie  

Afrique 
subsaharienne

18,2 millions
50 % de sexe féminin

16,7 millions
51 % de sexe féminin

132,1 millions
52 % de sexe féminin

9,2 millions
50 % de sexe féminin

43,4 millions
36 % de sexe féminin

8,3 millions
51 % de sexe féminin

19,3 millions 
48 % de sexe féminin

Nombre total de 
migrants et pourcentage 
de sexe féminin

Vivant actuellement dans 
différents pays de ces régions.

Quand elles partent en quête d’une vie meilleure, les femmes qui émigrent se heurtent à des 
vulnérabilités particulières.

Risque de violences 
sexuelles en transit 
et à l’arrivée

Emploi dans 
des secteurs 
précaires et mal 
rémunérés

Impossibilité d’échapper 
à la violence au sein de la 
famille, en particulier si leur 
migration est étroitement 
liée à leur mari
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La présence des femmes parmi les 
migrants à travers le monde
On a longtemps considéré les femmes comme des 
migrantes secondaires, c’est-à-dire qui suivaient les 
hommes50. Le graphique 7.2 indique que, en 2017, les 
femmes représentaient un peu moins de la moitié (48,4 %) 
du nombre total de personnes vivant dans un pays autre 
que leur pays natal51. Dès 1960, les femmes constituaient 
déjà presque 47 % des migrants internationaux52.

La proportion globale de femmes parmi les migrants a 
peut-être peu changé avec le temps, mais on ne peut 
ignorer la diversité que fait ressortir le graphique 7.2 dans 
toutes les régions. Les femmes représentent 50 % ou plus 
de tous les migrants internationaux dans trois régions : 
Australie et Nouvelle-Zélande, Europe et Amérique du Nord, 
Amérique latine et Caraïbes. On observe en revanche une 
diminution du nombre de femmes par rapport au nombre 
d’hommes dans la population des migrants internationaux 
en Asie centrale et Asie du Sud, ainsi qu’en Asie de l’Est et 
Asie du Sud-Est, depuis 1990.

Ces évolutions ne se prêtent à aucune explication 
simple et directe étant donné la pluralité des facteurs 
qui entrent en jeu à la fois dans les pays d’origine et les 
pays de destination. Dans certains cas, par exemple, la 
diminution du nombre de femmes dans la population 
migrante peut s’expliquer par une hausse de la demande 
de travailleurs migrants dans des secteurs à dominante 
masculine, comme la construction ou l’extraction de 
ressources naturelles.

La majorité des migrants internationaux sont en âge 
de travailler : en 2017, 74 % des individus vivant dans 
un pays autre que leur pays natal avaient entre 20 et 
64 ans53. Seulement 14 % des migrants internationaux 
avaient moins de 20 ans et 12 % avaient 65 ans ou 
plus54. Plusieurs facteurs liés aux politiques permettent 
d’expliquer ces écarts d’âge, notamment le fait que 
la migration est souvent motivée par des raisons 
économiques (la recherche d’emploi)55. Par ailleurs, 
les statistiques officielles ne rendent pas compte des 
enfants en situation irrégulière, par exemple les enfants 
des travailleurs migrants qui n’ont pas officiellement 
le droit d’être accompagnés par des personnes à 
charge56. Les chiffres ci-dessus occultent une réalité 
différente en ce qui concerne les réfugiés, dont plus de 
la moitié ont moins de 18 ans (voir la section 7.3 sur les 
réglementations et les politiques)57.

Pourquoi les femmes et les familles 
migrent-elles  ?
Parmi les innombrables facteurs qui pèsent sur les décisions 
de migration, on trouve à la fois les raisons pour lesquelles 
les gens partent (les causes) et leur accès aux ressources 
et aux filières de migration (les capacités)58. Lorsque des 
familles prennent la décision d’émigrer, ou de laisser partir 
un seul membre dans l’intérêt de tous, il s’agit souvent 
d’une décision collective. Par exemple, les familles, les 
communautés et les États s’appuient de plus en plus sur les 
capacités et la volonté des femmes d’émigrer et de générer 
un revenu. On parle alors de « féminisation de la survie59. » 
Une autre tendance qui y est liée est celle de l’augmentation 
du nombre de femmes de pays pauvres qui émigrent 
pour pourvoir des emplois dans les secteurs du travail 
domestique et des soins de pays plus riches60. Ce travail est 
souvent mal rémunéré et offre peu de protection sociale, 
mais il peut permettre de couvrir les frais scolaires et de 
santé des personnes à charge dans le pays d’origine.

Fonder une famille est un autre motif d’émigration. La 
migration matrimoniale, en hausse selon les données 
disponibles61, est motivée par des aspirations et des besoins 
individuels et familiaux divers. En Asie de l’Est et Asie du 
Sud-Est, la tendance observée veut que les femmes de 
familles pauvres dans les pays pauvres (ex. République 
démocratique populaire lao, Viet Nam) émigrent vers des 
pays plus riches (ex. République de Corée, Singapour, 
Province chinoise de Taiwan) pour épouser des hommes 
dont la situation ne leur permet pas de trouver facilement 
une épouse, mais qui sont mieux lotis que les migrantes sur 
le plan socio-économique62. Les migrations matrimoniales 
à grande échelle se produisent également à l’intérieur 
des pays, en particulier dans les sociétés patrilocales (une 
grande partie de l’Asie du Sud) où les femmes rejoignent 
généralement la famille de leur mari63. En Chine, les femmes 
des milieux ruraux partent s’installer dans les villes pour 
accroître leurs chances de se marier, laissant derrière elles 
des hommes qui, surtout dans les régions frontalières, 
épousent à leur tour des femmes de pays plus pauvres 
comme la République démocratique populaire lao, le 
Myanmar et le Viet Nam64. Si des considérations d’ordre 
économique revêtent une grande importance, d’autres 
facteurs entrent aussi en jeu dans la migration matrimoniale 
internationale. Les études menées auprès de femmes ayant 
migré pour se marier révèlent diverses motivations liées à 
une « vie meilleure », notamment l’espoir de trouver l’amour, 
un conjoint désirable, avoir des enfants et progresser sur le 
plan professionnel65.
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Bien que leur nombre soit difficile à déterminer à partir des 
données disponibles, d’autres personnes émigrent à des 
fins de regroupement familial, à savoir lorsqu’un migrant 
ou un réfugié parraine ses proches afin qu’ils puissent 
vivre ensemble. Cependant, comme nous le verrons dans 
la section 7.3, la mesure avec laquelle les familles peuvent 
exercer ce droit varie grandement en fonction des pays et 
des catégories de migrants.

Les normes sociales discriminatoires peuvent également jouer 
un rôle moteur dans les migrations. Les personnes lesbiennes, 
gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI) peuvent se 
sentir forcées d’émigrer quand elles sont confrontées à des lois 
et des normes sociales discriminatoires à leur égard et à celui 
de leur famille. Les données de l’indice Institutions sociales et 
égalité hommes-femmes, qui mesure la discrimination envers 
les femmes dans les institutions sociales, indiquent que les 
inégalités entre les sexes motivent la migration féminine, mais 
y font aussi obstacle66. D’une part, les femmes qui se heurtent 
à des discriminations dans leur pays d’origine peuvent vouloir 
partir à l’étranger67 et choisir des destinations où les niveaux de 
discrimination sexospécifique dans les institutions sociales sont 
moins élevés68. D’autre part, la discrimination subie dans les 
pays d’origine peut également empêcher les femmes d’émigrer 
en raison d’un excès de responsabilités familiales, d’un accès 
limité aux ressources et aux réseaux sociaux, et de leur faible 

pouvoir de négociation69. Des recherches qualitatives indiquent 
que les discriminations sont à l’origine de la migration féminine. 
Les études indiquent, par exemple, que les femmes migrent à 
l’intérieur du pays vers de plus grandes villes ou franchissent les 
frontières pour éviter les mariages d’enfants, précoces et forcés 
ou d’autres formes de violence à leur égard dans la famille70, 
y compris, dans certains cas, la menace de féminicide (voir le 
chapitre 6)71.

Même lorsque les personnes migrent en quête d’une vie 
meilleure, le parcours migratoire en tant que tel peut s’avérer 
particulièrement risqué pour les femmes et les enfants, 
surtout lorsqu’elles voyagent sans être accompagnées par 
un proche parent adulte de sexe masculin. Les femmes qui 
fuient la Syrie, par exemple, déclarent avoir été violées et 
sexuellement agressées par des passeurs72 ; les femmes 
et les enfants d’Afrique subsaharienne en chemin pour 
l’Europe parlent d’actes de violences sexuelles commis 
par les gardiens des centres de détention libyens73 ; et des 
enfants migrants ont été forcés d’avoir des rapports sexuels 
monnayés à l’intérieur et à l’extérieur des camps de réfugiés 
en Grèce74. Une enquête menée auprès de 467 migrants au 
Mexique a montré que 68,3 % de ceux qui venaient des pays 
du Triangle du Nord d’Amérique centrale avaient été victimes 
de violences durant leur transit. Environ 31,4 % de femmes et 
17,2 % d’hommes avaient subi des agressions sexuelles75.

7.3 LE RÔLE DES RÉGLEMENTATIONS ET DES 
POLITIQUES SUR LA VIE FAMILIALE DES MIGRANTES
Outre les causes de la migration évoquées plus haut, 
les décisions de migration individuelle et familiale sont 
influencées par les réglementations et les politiques qui 
encadrent les mouvements transfrontaliers. Cette section 
commence par présenter les diverses catégories de 
migration, dont la réglementation influe sur les expériences 
de vie de famille des migrantes. L’autre partie de la section 
s’intéresse aux politiques et aux réglementations relatives 
au regroupement familial et au droit des femmes de 
demeurer dans le pays dans lequel elles viennent d’entrer 
lorsqu’il y a une rupture avec leur partenaire.

Les réglementations et les politiques 
peuvent faciliter ou restreindre la vie de 
famille des migrantes
La gouvernance de la migration s’applique à différentes 
catégories de mouvements humains (voir l’encadré 7.2), 
mais la réalité des expériences de migration déborde 
souvent ces catégories.

Une personne qui fuit un conflit, par exemple, peut se voir 
refuser l’asile à l’étranger et décider de passer par un autre 
pays en tant que travailleur migrant. Le parcours jusqu’à 
l’obtention d’un permis de séjour peut être long et compliqué, 
émaillé notamment par l’obtention d’un visa d’études, une 
période d’absence de papiers, l’obtention du visa du conjoint 
et enfin du permis de séjour permanent76. La migration 
internationale de professionnels « hautement qualifiés » et 
de personnes ayant un niveau d’éducation élevé (y compris 
la migration parfois dite « d’élite ») est souvent représentée 
dans les statistiques officielles comme étant motivée par des 
raisons purement professionnelles77. Or, les déplacements et 
les décisions prises par ces migrants concernant la durée du 
séjour peuvent aussi être influencés par le mariage ou des liens 
familiaux78. De même, les personnes qui entrent dans un pays 
pour des « raisons familiales » peuvent être comptabilisées 
avec les « migrants familiaux » (ex. une mère qui rejoint ses 
enfants adultes déjà résidents), mais une femme qui entre 
dans un pays avec son époux en tant que migrant économique 
peut être classée comme « personne à charge » (avec ses 
enfants) dans la catégorie économique79.
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PROPORTION DE FEMMES DANS LE STOCK INTERNATIONAL DE MIGRANTS 
PAR RÉGION, POURCENTAGE, 1990–2017

Source : moyennes régionales calculées par ONU Femmes à partir de DAES, 2017j.
Notes : les données reposent sur le stock total d’immigrants dans chaque région, par année. 228 pays et territoires sont inclus. Le stock total d’immigrants est révisé 
pour prendre en compte les réfugiés. Les révisions sont expliquées dans DAES, 2017j. Les données nationales pour toutes les années indiquées figurent dans l’annexe 7.
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Si imparfaite que soit cette typologie, ces catégories ont une 
incidence cruciale sur les conditions de vie des migrants. Les 
différentes modalités migratoires sont régies par des cadres 
juridiques distincts et s’accompagnent d’un ensemble de 
droits et de garanties, y compris ceux qui ont une incidence 
directe sur la vie de famille, comme l’accès au regroupement 
familial. Ces droits et garanties varient d’un pays à un autre, 
de telle sorte qu’un réfugié et un migrant économique dans 
un même pays peuvent bénéficier de droits différents, qui 
différeront également de ceux accordés aux réfugiés et aux 
migrants économiques dans d’autres pays.

Les réglementations et les politiques migratoires peuvent 
créer de profondes inégalités concernant la vie familiale. 
Les conditions d’intégration, de revenu minimum et de 
logement, ainsi que les preuves de cohabitation future 
peuvent limiter la migration familiale80. En outre, les 
réglementations appliquent souvent une définition étroite de 
la « famille »81. Dans la pratique, cela signifie que les couples 
qui ne sont pas légalement mariés, les grands-parents, 
les tantes, les oncles, les enfants adultes au-dessus d’un 
certain âge et les couples de même sexe risquent de ne pas 
répondre aux critères en vigueur pour la migration familiale, 
même s’ils jouent un rôle prépondérant dans les relations 
de soins. Ces définitions peuvent toutefois changer : en 
septembre 2018, la Région administrative spéciale de Hong 
Kong de la République populaire de Chine a commencé à 
reconnaître les conjoints de même sexe des résidents dans 
les demandes de visa82. Par ailleurs, en juin 2018, la Cour 
de justice de l’Union européenne a décidé que la notion de 
« conjoint » était neutre du point de vue du genre aux fins 
de la liberté de mouvement en vertu du droit de l’Union 
européenne (UE)83.

Certaines politiques publiques sont plus favorables aux 
familles que d’autres
Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des 
migrants a demandé aux États membres de veiller à ce que 
« les politiques, programmes et accords bilatéraux relatifs 
à la migration [préservent] l’unité de la famille, notamment 
en facilitant la réunification familiale et les contacts entre 
les membres de la famille84. » Cependant, la mesure dans 
laquelle les migrants ont la possibilité de vivre avec leur 

famille dans le pays de destination varie considérablement 
en fonction des politiques adoptées en matière d’entrée 
dans le pays et d’intégration.

L’Index des politiques d’intégration des migrants 
(MIPEX) permet de comparer les pays dans ce domaine 
d’intervention des pouvoirs publics, y compris en ce qui 
concerne les droits relatifs au regroupement familial. 
Bien que la base de données soit limitée à 45 pays, 
principalement à revenu élevé85, elle livre des informations 
utiles indiquant dans quelle mesure les politiques 
migratoires sont ou non favorables aux familles. Le 
graphique 7.3 comprend une analyse de 11 indicateurs86 
concernant le regroupement familial, dont : les restrictions 
relatives à l’admissibilité du conjoint à rejoindre le 
migrant et les restrictions basées sur l’âge ; les restrictions 
concernant les autres proches parents (ex. les enfants 
mineurs, les parents/grands-parents à charge et les 
enfants adultes à charge) ; les droits liés au statut, comme 
le droit à un permis de séjour autonome pour le conjoint et 
les enfants, ainsi que le droit des proches parents de rester 
dans le pays en cas de veuvage, divorce/séparation, décès 
ou violence au sein de la famille ; et l’accès aux prestations 
sociales, y compris les droits à la sécurité sociale, aux 
allocations de chômage, à la pension de vieillesse, à la 
pension d’invalidité et aux services de santé.

À partir de la base de données MIPEX et en calculant 
la moyenne de 11 indicateurs ayant spécifiquement trait 
aux familles migrantes, les pays sont évalués de 0 à 100. 
Les notes les plus élevées indiquent les politiques les plus 
favorables aux migrants et à leurs familles. Le graphique 7.3 
montre que la Suède, avec une note moyenne de 87,9, a 
adopté les politiques les plus accueillantes de l’échantillon 
vis-à-vis des familles migrantes. Le Portugal et l’Espagne 
enregistrent une note moyenne de 86,4 pour leurs politiques 
d’intégration familiale. La Suisse (35,6), la Fédération 
de Russie (34,8), le Monténégro (33,3) et Chypre (27,3) 
sont les moins bien notés, en grande partie à cause des 
politiques restrictives qu’ils appliquent à tous les aspects du 
regroupement familial, en particulier au droit des épouses et 
des enfants à un permis de séjour autonome, indépendant 
de celui du parrain87.
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NOTES MOYENNES DES POLITIQUES D’INTÉGRATION FAMILIALE PAR PAYS, 2014

Source : calculs d’ONU Femmes d’après le CIDOB et le MPG, 2015.
Notes : les notes vont de 0 à 100 ; les plus élevées indiquent les politiques les plus favorables aux immigrants et à leurs familles. Les notes appliquées aux politiques 
d’intégration familiale s’appuient sur la base de données MIPEX et sont calculées en faisant la moyenne de 11 indicateurs ayant spécifiquement trait aux familles migrantes, 
décomposés en 19 sous-indicateurs. Ils comprennent : 1. les restrictions concernant le droit du conjoint de rejoindre le migrant, y compris celles basées sur l’âge ; ainsi que 
les restrictions concernant les autres proches parents (ex. les enfants mineurs, les parents/grands-parents à charge et les enfants adultes à charge) ; 2. les droits liés au sta-
tut, comme le droit à un permis de séjour autonome pour le conjoint et les enfants, ainsi que le droit des proches parents de rester dans le pays en cas de veuvage, divorce/
séparation, décès ou violence au sein de la famille ; 3. l’accès aux prestations sociales, y compris les droits à la sécurité sociale, aux allocations de chômage, à la pension de 
vieillesse, à la pension d’invalidité, etc. ; et 4. l’accès aux services de santé, et les restrictions basées sur le statut migratoire. La note moyenne ci-dessus comprend 
également l’évaluation des restrictions concernant l’admissibilité à la résidence permanente basées sur les périodes d’absence antérieures, qui remplace les restrictions 
concernant le droit des familles transnationales à maintenir des contacts familiaux d’un pays à un autre.

No
te

s 
m

oy
en

ne
s 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
d’

in
té

gr
at

io
n 

fa
m

ili
al

e

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

Su
èd

e
Es

pa
gn

e
Po

rt
ug

al
N

ou
ve

lle
-Z

él
an

de
Sl

ov
én

ie
Ita

lie
Be

lg
iq

ue
Lu

xe
m

bo
ur

g
Al

ba
ni

e
N

or
vè

ge
C

an
ad

a
Ro

um
an

ie
Is

la
nd

e
Au

st
ra

lie
Tc

hé
qu

ie
Es

to
ni

e
Tu

rq
ui

e
Ja

po
n

Bo
sn

ie
-H

er
zé

go
vi

ne
C

ro
at

ie
H

on
gr

ie
Ét

at
s-

U
ni

s
Fi

nl
an

de
Bu

lg
ar

ie
Au

tr
ic

he
Le

tto
ni

e
M

ac
éd

oi
ne

 d
u 

N
or

d
Po

lo
gn

e
Fr

an
ce

G
rè

ce
M

ol
do

va
Pa

ys
-B

as
D

an
em

ar
k

Al
le

m
ag

ne
Se

rb
ie

Ir
la

nd
e

Li
tu

an
ie

Sl
ov

aq
ui

e
M

al
te

Ré
pu

bl
iq

ue
 p

op
ul

ai
re

 d
e 

C
hi

ne
Ro

ya
um

e-
U

ni
Su

is
se

Fé
dé

ra
tio

n 
de

 R
us

si
e

M
on

té
né

gr
o

C
hy

pr
e

Le graphique 7.4 indique quels sont les membres de la famille 
acceptés au titre du regroupement familial dans 45 pays. Dans 
la plupart des pays, seuls sont admissibles les conjoints et les 
enfants mineurs. Les enfants de moins de 18 ans sont ceux qui 
peuvent le plus facilement accéder au regroupement familial 
(par rapport aux autres membres de la famille). Trois quarts des 
pays (34 sur 45) affichent une note de 100 pour cette dimension, 
ce qui signifie que les enfants mineurs, les enfants adoptifs de 

moins de 18 ans et les enfants dont les parents partagent la 
garde sont admissibles au regroupement familial. Seuls 29 % 
des pays (13 sur 45) ont des politiques de regroupement familial 
très favorables vis-à-vis des conjoints. Un grand nombre d’entre 
eux ont des politiques défavorables concernant les parents 
et les grands-parents à charge : 47 % (21 sur 45) limitent leur 
migration et n’autorisent le regroupement familial que dans des 
circonstances exceptionnelles.

GRAPHIQUE 7.3



215

CHAPITRE 7

CARACTÈRE FAVORABLE DES POLITIQUES DE REGROUPEMENT FAMILIAL 
PAR PAYS, 2014

Autorisation de regroupement familial 

Pays Conjoint Enfants mineurs Parents/grands-
parents à charge

Enfants adultes 
à charge

Australie et Nouvelle-Zélande

Nouvelle-Zélande

Australie

Asie de l’Est

Japon

République de Corée

Europe de l’Est

Bulgarie

Tchéquie

Hongrie

Moldova

Pologne

Roumanie

Fédération de Russie

Slovaquie

Europe du Nord

Danemark

Estonie

Finlande

Irlande

Islande

Lituanie

Lettonie

Norvège

Suède

Royaume-Uni

Europe du Sud

Albanie

Bosnie-Herzégovine

Espagne

Grèce

Croatie

GRAPHIQUE 7.4

 Oui  Parfois Non
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Source : CIDOB et MPG, 2015.
Notes : les données sont basées sur les notes pour 2014 de la base de données MIPEX. La couleur verte indique que les pays ont des politiques généralement 
favorables relativement à la dimension considérée (note de 100), tandis que la couleur parme indique le contraire (note inférieure à 50). La couleur jaune représente 
les cas dans lesquels une politique n’est que partiellement favorable aux migrants et à leurs familles ou impose certaines conditions (note de 50 ou plus, mais 
inférieure à 100).
Colonne « conjoint » : l’admissibilité des conjoints au regroupement familial repose sur une évaluation de a) l’admissibilité au regroupement familial des conjoints 
non mariés, par exemple dans les cas de couples de même sexe et autres formes de partenariats légalement enregistrés, et b) l’applicabilité des critères de limite 
d’âge pour les parrains et les conjoints. À noter que dans certains pays, en Lituanie par exemple, les partenaires enregistrés sont admissibles au regroupement 
familial, mais des restrictions d’âge sont en vigueur (21 ans et plus uniquement), ce qui place la note globale de ce pays dans cette catégorie dans la tranche parme 
(moins de 50).
Colonne « Enfants mineurs » : l’admissibilité des enfants mineurs au regroupement familial fait référence au droit des enfants de moins de 18 ans, y compris les 
enfants adoptifs et les enfants dont les parents partagent la garde, de rejoindre le(s) parent(s) migrant(s). La couleur jaune signifie que le regroupement familial est 
autorisé uniquement pour les enfants biologiques et les enfants adoptifs. Les enfants dont les parents partagent la garde n’ont pas droit au regroupement familial. 
Dans cette catégorie, la couleur parme indique que des restrictions sont imposées au regroupement des migrants et de leurs enfants.
Colonne « parents/grands-parents à charge » : dans cette catégorie, la couleur verte indique que le pays en question autorise le regroupement pour tous les 
parents/grands-parents à charge. La couleur jaune indique que le regroupement familial est autorisé pour les parents/grands-parents à charge, mais que 
certaines restrictions sont appliquées. La couleur parme indique que les parents/grands-parents à charge sont soit non admissibles, soit admissibles seulement à 
titre discrétionnaire ou exceptionnel.
Colonne « enfants adultes à charge » : dans cette catégorie, la couleur verte indique que le pays en question autorise le regroupement pour tous les enfants adultes 
à charge. La couleur jaune indique que le regroupement familial est autorisé pour les enfants adultes à charge, mais que certaines restrictions sont appliquées. La 
couleur parme indique que les enfants adultes à charge sont soit non admissibles, soit admissibles seulement à titre discrétionnaire ou exceptionnel.

Autorisation de regroupement familial 

Pays Conjoint Enfants mineurs Parents/grands-
parents à charge

Enfants adultes 
à charge

Europe du Sud

Italie

Monténégro

Macédoine du Nord

Malte

Portugal

Serbie

Slovénie

Europe de l’Ouest

Autriche

Belgique

Suisse

Allemagne

France

Luxembourg

Pays-Bas

Amérique du Nord

Canada

États-Unis

Asie de l’Ouest

Turquie

Chypre

 Oui  Parfois Non
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La vie de famille des migrants dans les professions de soins 
La demande de main-d’œuvre dans les professions de soins 
est en hausse dans un grand nombre de pays pour parer aux 
besoins des enfants et des personnes âgées (voir le chapitre 5) 
et les postes sont souvent pourvus par des migrant(e)s. Dans 
de nombreux pays, les travailleurs migrants exerçant des 
professions dites « qualifiées » (voir l’encadré 7.2) bénéficient 
d’un bien meilleur accès au regroupement familial que ceux 
qui font des métiers considérés comme moins qualifiés88. Les 
droits des travailleurs migrants dans le secteur des soins varient 
considérablement, notamment leur droit au regroupement 
familial et aux prestations de maternité, à la fois entre les pays et 
entre les différents métiers du soin.

En règle générale, les travailleurs domestiques ont déjà peu de 
chances de bénéficier du regroupement familial, mais d’autres 
politiques viennent encore limiter leur accès à une vie de famille. 
Parmi elles, l’obligation de vivre chez leur employeur brouille 
la distinction entre lieu de travail et domicile89, empêche les 
migrant(e)s de vivre avec leur famille et les expose au risque 
de mauvais traitements et d’exploitation par leurs employeurs. 
Même quand les soignant(e)s et les employé(e)s domestiques ne 
sont pas obligé(e)s de vivre avec leur employeur, ces travailleurs 
manquent souvent des ressources nécessaires pour parrainer un 
proche parent, comme un logement ou un revenu. Dans certains 
cas, la capacité des travailleuses domestiques migrantes de 
fonder une famille est limitée, car certains pays exigent des tests 
de grossesse réguliers, en violation de la Convention de l’OIT 
(no 183) sur la protection de la maternité (2000)90.

Les soins infirmiers représentent aujourd’hui un secteur 
important pour l’emploi des femmes migrantes dans le monde, 
plus particulièrement en Europe et Amérique du Nord, en Asie de 
l’Ouest et en Australie, ainsi que dans divers centres migratoires 
régionaux en Malaisie, à Singapour et en Afrique du Sud91. Les 
infirmières migrantes ont plus de chances d’être admissibles 
au regroupement familial et à d’autres droits liés à la famille 
que leurs homologues soignantes et employées domestiques, 
ce qui ne veut pas dire qu’elles ne se heurtent pas à certains 
obstacles. Plusieurs pays de destination n’autorisent pas du tout 
le regroupement familial ou imposent aux personnels infirmiers 
migrants une période d’attente avant de pouvoir retrouver leur 
famille. Même quand un(e) migrant(e) travaillant dans le secteur 

des soins infirmiers est admissible au regroupement familial, ce 
dernier peut être difficile, voire impossible, dans la pratique. En 
effet, les personnels infirmiers employés dans des systèmes de 
santé publics insuffisamment financés ne gagnent pas toujours 
assez d’argent pour couvrir les frais de parrainage, le coût du 
déménagement et les dépenses courantes de leurs proches92.

La vie de famille pour les réfugiés, les demandeurs d’asile 
et les migrants en situation irrégulière
Le regroupement familial peut être inaccessible pour 
les demandeurs d’asile et les réfugiés. Les millions de 
réfugiés syriens confrontés à la migration et à la séparation 
familiales sont un exemple parmi d’autres de la manière 
dont les réglementations migratoires peuvent permettre le 
regroupement familial ou s’y opposer dans les circonstances les 
plus difficiles (voir l’encadré 7.3).

Les migrants en situation irrégulière ne peuvent pas prétendre 
au regroupement familial. En fait, depuis quelques années, 
l’application de politiques plus strictes et la déportation des 
migrants en situation irrégulière ont causé la séparation de 
familles migrantes qui vivaient sous le même toit dans le pays 
de destination. La déportation de résidents de longue durée 
accroît la probabilité d’une forme de « transnationalisme 
forcé » pour les familles aux statuts mixtes, puisque les enfants 
et d’autres parents en situation régulière ont le droit de 
demeurer dans le pays93.

La séparation des enfants migrants et de leurs parents est 
un sujet de préoccupation constante94. Dans certains cas, les 
enfants migrants partent seuls ; dans d’autres, ils sont séparés 
de leur famille pendant le transit. On estime à 20 000 le 
nombre d’enfants non accompagnés et séparés, des garçons 
pour la plupart (4 sur 5), arrivés en Europe (la région pour 
laquelle on dispose de données) en 201795. Dans le contexte 
des bouleversements socio-économiques, les familles décident 
parfois d’envoyer le fils aîné, qui vient peut-être de terminer son 
parcours scolaire ; il s’agit pour elles d’une stratégie d’adaptation 
et d’un « investissement » qui leur donnera la chance de 
construire ensemble une vie meilleure ailleurs. Dans d’autres 
cas, la décision est moins stratégique : l’émigration permet aux 
enfants d’« échapper » à une situation désastreuse et leur départ 
allège le fardeau économique des familles96.
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LES FAMILLES SÉPARÉES PAR LE CONFLIT SYRIEN

Le conflit prolongé en Syrie a provoqué la plus grande population de déplacés internes du monde (6,6 millions), auxquels 
s’ajoutent 5,7 millions de réfugiés enregistrés dans d’autres pays de la région en 2019 (principalement l’Égypte, l’Iraq, 
la Jordanie, le Liban et la Turquie)97. Un grand nombre d’autres déplacés ont demandé l’asile en Europe. L’Allemagne a 
accepté le plus grand nombre de réfugiés au sein de l’UE (dont des Syriens, mais aussi des Afghans et des Iraquiens), 
suivie par deux autres grands pays (la France et l’Italie) et deux pays bien plus petits (l’Autriche et la Suède) qui ont 
accepté une forte proportion de réfugiés par rapport à leur population totale.

Le déplacement forcé entraîne souvent la séparation des familles, avec de lourdes conséquences pour les femmes98. Si 
la proportion d’hommes et de femmes réfugiés dans les pays voisins, comme la Jordanie et le Liban, est plus ou moins 
égale (laissant entendre que les familles se déplacent peut-être ensemble), le ratio hommes/femmes est en revanche 
beaucoup plus asymétrique et les hommes plus nombreux que les femmes dans le cas des longs parcours migratoires. 
Cette disparité pourrait s’expliquer par plusieurs facteurs à caractère sexospécifique. Le premier, le plus important, est 
celui du coût du déplacement d’une famille entière et des risques pour la sécurité physique des femmes et des enfants sur 
des parcours plus longs et plus périlleux (voir également l’encadré 7.2)99. Un membre de la famille de sexe masculin peut 
alors entreprendre le long voyage dans l’espoir d’obtenir le statut de réfugié, d’être admissible au regroupement familial, 
et d’être ensuite rejoint par le reste de la famille100.

Le processus de regroupement familial est cependant loin d’être simple. Les familles ont parfois des difficultés à retrouver 
certains de leurs membres perdus en chemin. Dans certains cas, ceux qui n’ont pas le statut de réfugié à part entière 
courent le risque d’endurer de longues périodes d’attente avant de pouvoir bénéficier du regroupement familial ; 
certains proches parents risquent de ne pas l’obtenir101. C’est ainsi qu’un grand nombre de familles syriennes se trouvent 
dispersées entre les frontières et doivent parfois vivre séparées pendant deux ans ou plus102.

Les longues périodes de séparation familiale peuvent entraîner une évolution des rôles sexospécifiques. D’un côté, pour les 
hommes, vivre sans proches parents dans un nouveau pays pose des difficultés d’intégration et les prive des avantages d’un 
soutien familial. De l’autre côté, l’absence prolongée des maris et des pères en Syrie a entraîné la hausse du taux d’activité 
féminine103. Cependant, les femmes qui ne partent pas et qui doivent s’occuper des personnes à charge sont contraintes 
de vivre au quotidien dans un pays en guerre. Elles sont confrontées à la dégradation des services publics, notamment des 
services de santé déficients ou entièrement désintégrés dans certaines régions, ainsi qu’à des difficultés d’accès à l’eau 
potable, à l’électricité et à la nourriture causées par la destruction des infrastructures vitales104. En conséquence, un grand 
nombre de femmes restées en Syrie déclarent se sentir isolées, vulnérables et débordées105.

ENCADRÉ 7.3

Le statut migratoire de ces enfants est souvent flou ; 
certains demandent l’asile, tandis que d’autres vivent 
dans le pays de destination en situation irrégulière. 
Les enfants non accompagnés et séparés sont parfois 
placés en détention, une pratique qui peut avoir de 
lourdes conséquences sur leur bien-être et qui enfreint 
la Convention relative aux droits de l’enfant106. En janvier 
2019, le gouvernement des États-Unis a annoncé avoir 
identifié 2 737 enfants séparés de leurs parents par les 
services de l’immigration à la frontière sud et placés dans 
des familles d’accueil ou des centres de détention pour 
mineurs, tout en reconnaissant que, en raison de systèmes 

de suivi défaillants, des milliers d’autres enfants pourraient 
ne pas avoir été comptés107. Après des semaines ou des 
mois de séparation, certains enfants ont été réunis avec 
leurs parents, mais de nombreux autres enfants demeurent 
séparés d’eux108. En juin 2018, un groupe d’experts des 
Nations Unies, qui comprenait 10 Rapporteurs spéciaux, 
a publié une déclaration exprimant l’inquiétude suscitée 
par cette pratique : « La détention d’enfants est punitive, 
elle nuit gravement à leur développement et, dans certains 
cas, peut être assimilée à une forme de torture. Cette 
instrumentalisation des enfants pour dissuader la migration 
clandestine est inacceptable109. »
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Les politiques protégeant le droit des 
migrantes de vivre à l’abri de la violence
Les réglementations migratoires séparent souvent les 
familles, mais elles peuvent aussi empêcher les femmes 
de s’affranchir d’une relation dans laquelle elles sont 
maltraitées110. Les politiques migratoires qui conditionnent 
les droits de résidence des proches parents à ceux du 
parrain ou qui refusent aux personnes à charge le droit 
de travailler peuvent favoriser la dépendance juridique, 
financière et sociale au sein de la famille. Elles peuvent aussi 
renforcer des relations de pouvoir déjà inégales et accroître 
le risque de violence111.

Certains pays, par exemple, imposent des « périodes 
probatoires » pendant lesquelles les épouses parrainées 
risquent de perdre leur droit de résidence dans le pays en 
cas de rupture112. De telles politiques peuvent affaiblir la 
position de repli des migrantes et leur capacité de négocier 
des droits et des ressources au sein d’un couple et d’une 
famille où les relations de pouvoir sont inégales entre 
les hommes et les femmes (voir les chapitres 1 et 6). Elles 
peuvent mettre les migrantes dans des positions sociales 
et juridiques précaires en cas de divorce ou lorsqu’elles 
souhaitent mettre un terme à la relation113, étant donné que 
les conjoints qui ont un statut de résidence/citoyenneté plus 
sûr ont la possibilité de brandir la menace de la déportation 
et de la séparation d’avec les enfants pour les en 
dissuader114. Par conséquent, les femmes peuvent être à la 
fois plus réticentes à demander de l’aide et moins en mesure 

d’échapper à leur situation115. Ce type de politique exacerbe 
les vulnérabilités des migrantes, y compris l’isolation sociale, 
les barrières linguistiques et l’ignorance de leurs droits et 
des services disponibles116.

À la suite d’une longue campagne menée par une alliance 
d’organisations non gouvernementales (ONG) sous la direction 
de l’association Southall Black Sisters117, le Royaume-Uni 
a mis en place une aide aux femmes victimes de violence 
domestique (Destitution Domestic Violence Concession) 
en 2012. Grâce à ce programme, les victimes de violence 
domestique qui n’avaient pas droit à des aides publiques 
disposent désormais de trois mois pour accéder à des 
prestations et à un logement social pendant qu’elles déposent 
leur demande de résidence permanente. La mesure reste 
limitée puisqu’elle s’adresse uniquement aux femmes titulaires 
d’un visa de conjoint (celles qui sont mariées à un citoyen 
britannique) et exclut les femmes qui accompagnent des 
étudiants, des migrants économiques et des sans-papiers. Elle 
n’en constitue pas moins un important pas en avant.

Le Comité de la CEDAW s’est joint aux groupes de défense 
des droits des femmes de la société civile pour souligner à 
quel point il importe que les services d’aide aux migrantes 
victimes de violences soient adaptés à leurs besoins et à leur 
culture118. En effet, certaines attitudes discriminatoires qui 
associent la violence à la « culture » d’une personne migrante 
risquent d’aboutir à des réponses inadéquates aux demandes 
d’aide des femmes migrantes victimes de violence119.

7.4 ADAPTER LES SOINS, LES RESSOURCES 
ET LES NORMES SOCIALES AUX FAMILLES 
TRANSNATIONALES
La migration met inévitablement les relations familiales à rude 
épreuve en établissant parfois de très grandes distances entre 
les membres d’une famille. Par conséquent, les relations entre 
ces derniers (y compris les relations et les rôles sexospécifiques) 
changent régulièrement et sont souvent renégociées dans 
les processus de migration, y compris au moment du retour. 
Nous avons vu plus haut que les réglementations migratoires 
influaient sur ces processus, mais cette section analyse trois 
autres facteurs fondamentaux qui ordonnent et déterminent la 
vie de famille, les droits des femmes et leur bien-être, qu’elles 
migrent ou qu’elles restent. Il s’agit de comprendre comment 
les membres des familles prennent soin les uns des autres, 
comment les ressources matérielles (transferts de fonds) sont 
réparties, et comment les familles vivent et découvrent les 
nouvelles pratiques culturelles et sociales120.

Le soin à autrui dans le contexte migratoire
La question du soin à autrui dans le contexte migratoire ne 
concerne pas seulement la main-d’œuvre fournie par les 
travailleurs domestiques, le personnel infirmier et les soignants 
professionnels migrants dans les « chaînes de soins mondiales », 
qui suscite un intérêt considérable de la part des pouvoirs 
publics depuis quelques années121. La migration influe sur les 
soins, prodigués ou reçus, pour tous les membres des familles 
transnationales et migrantes, indépendamment de leur filière 
migratoire, de leur âge ou de leur profession, qu’ils soient 
ceux qui migrent ou ceux qui restent122. Comment les familles 
transnationales séparées par la distance assument-elles 
leurs responsabilités de soins et leurs responsabilités 
parentales  ? Les études indiquent que l’organisation des 
soins, y compris la parentalité transnationale, peut prendre 
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L’UTILISATION DES TIC POUR FAVORISER LA SOLIDARITÉ ET LE CONTACT 
QUAND LES FAMILLES VIVENT SÉPARÉES

Le terme « polymédia » est employé pour décrire la façon dont les familles utilisent plusieurs médias, à différents 
moments et à des fins différentes, pour favoriser l’intimité virtuelle quand la présence physique est impossible129.

Les mères migrantes utilisent les TIC pour créer des réseaux d’entraide et de solidarité avec d’autres femmes 
qui vivent loin de leur famille. Les groupes créés sur les réseaux sociaux par et pour les mères migrantes de 
certains pays, groupes ethniques ou communautés linguistiques se sont à la fois multipliés et agrandis en 10 ans. 
Ils permettent de créer des communautés, mais aussi des réseaux d’amitié et de solidarité autour d’expériences 
communes liées aux « soins maternels à distance »130.

Dans les contextes des déplacements forcés, les TIC peuvent permettre aux membres des familles de se retrouver 
et de rester en contact. Par exemple, l’association SOS Children’s Villages a créé des « Coins TIC » en République 
de Macédoine du Nord pour permettre aux enfants réfugiés d’accéder au Wi-Fi, à des ordinateurs et à des 
téléphones mobiles sécurisés131. « Reunite » est un projet ayant pour mission de réunir les familles de réfugiés qui ont 
été séparées, principalement en Afrique subsaharienne, mais aussi en Afrique du Nord et Asie de l’Ouest. Plus de 
40 000 familles ont été réunies à ce jour132. La Croix-Rouge a elle aussi lancé un projet intitulé « Trace the Face » qui 
permet aux familles de poster des photos de leurs proches disparus et à d’autres personnes d’entrer en contact par 
le biais de la plateforme133.

Tout le monde n’a toutefois pas le même accès aux TIC : dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, par 
exemple, les femmes sont 10 % moins susceptibles que les hommes de posséder un téléphone134. Aux États-Unis, une 
étude a montré que les migrants qui ont un niveau d’études et un revenu faibles ne peuvent pas accéder aux mêmes 
types de TIC que les migrants plus qualifiés et qu’ils sont donc moins souvent en contact avec leur famille dans leur 
pays d’origine135.

des formes très diverses et fait souvent intervenir plusieurs 
membres de la famille123. Les conjoints, les enfants et les autres 
personnes à charge, y compris les membres plus âgés de la 
famille, peuvent tous être concernés, surtout si l’on tient compte 
du fait que, comme l’indique le chapitre 5, l’État n’assure que 
très peu de prise en charge ou que cette prise en charge est 
réservée à ceux qui ont les moyens de payer.

Se séparer des siens
Si la décision de se séparer d’une personne à charge 
n’est jamais facile, elle peut avoir des conséquences 
sexospécifiques encore plus lourdes pour les mères. Alors 
que la migration de main-d’œuvre des pères est conforme 
au rôle de soutien de famille qui leur est socialement 
attribué, les mères qui migrent assument généralement 
un rôle de soutien de famille tout en conservant leurs 
responsabilités en matière de soins124. Bien souvent, les 
mères migrantes restent au moins partiellement impliquées 
dans la prise de décisions et les activités quotidiennes de la 
famille, y compris des enfants, dans leur pays d’origine125.

Les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication (TIC), comme la téléphonie mobile, les 
applications d’appels et de messagerie gratuites sur 
internet et les réseaux sociaux, jouent un rôle essentiel 
dans le maintien des contacts entre les mères migrantes, 
leurs enfants et les autres membres de la famille qui ne 
sont pas partis126. Les TIC ont considérablement facilité 
les pratiques de « soins maternels transnationaux » 
parmi les migrants économiques, notamment pour aider 
les enfants à faire leurs devoirs et leur apporter un 
soutien affectif127. 

Il existe plusieurs exemples positifs d’interventions utilisant 
les TIC pour aider les familles à rester en contact dans le 
contexte de la migration, y compris du déplacement forcé 
(voir l’encadré 7.4). Les TIC ne peuvent toutefois pas soulager 
entièrement la douleur psychologique que peut causer une 
séparation familiale prolongée. Elles peuvent même faire 
peser de nouveaux fardeaux sur les femmes migrantes, en 
tant que mères et épouses128.

ENCADRÉ 7.4
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Des employées domestiques émigrées des Philippines, par 
exemple, font « un double service de vingt-quatre heures » 
entre leur service rémunéré et les conversations par SMS 
et téléphone avec leur famille restée au pays136. Dans un 
monde sans cesse connecté, les mères migrantes sont 
censées non seulement soutenir leur famille financièrement, 
mais aussi prodiguer des soins maternels depuis l’étranger 
et assumer une multitude de rôles en même temps137. Les 
femmes sénégalaises dont les maris émigrent à l’étranger 
pour travailler disent que les hommes se servent des TIC 
pour contrôler leurs mouvements et que les fonctions 
de vidéo permettent à leurs maris de « vérifier » que les 
femmes sont bien à la maison et vêtues convenablement138. 
Dans un contexte où les hommes migrants s’inquiètent de 
la fidélité de leurs épouses, ces femmes se retrouvent sous 
une surveillance électronique parfois plus restrictive que 
lorsqu’ils sont physiquement présents139.

La coopération familiale en matière d’apport de soins
En règle générale, quand un membre de la famille émigre, 
ses proches parents et les membres de la communauté 
coopèrent pour prodiguer les soins en son absence140. La 
manière dont les familles s’organisent pour ce faire dépend 
de certains facteurs, comme le sexe et la classe sociale de la 
personne qui émigre, les différents contextes et les traditions 
familiales et les normes culturelles du pays d’origine141.

À l’échelle mondiale, les données concernant les 
conséquences de l’émigration des parents sur les enfants 
laissés dans le pays d’origine sont contradictoires. 
Certaines études indiquent que cette situation nuit aux 
enfants laissés derrière142. D’autres concluent que les 
effets négatifs dépendent de plusieurs facteurs, dont le 
contexte économique dans lequel la migration se produit, 
la structure et la composition des familles et les modes 
traditionnels de garde des enfants143. Par exemple, les 
enfants dont les parents émigrent peuvent souffrir de leur 
absence sur le plan affectif, mais bénéficier de transferts 
de fonds et de cadeaux sur le plan matériel144. Par ailleurs, 
les enfants peuvent ne pas être perturbés par l’émigration 
de leurs parents si d’autres membres de la famille et de la 
communauté prennent soin d’eux145.

La propension des pères laissés avec les enfants à prendre 
la relève des mères migrantes varie. Dans les sociétés où 
la migration des femmes perturbe les rôles traditionnels de 

soutien de famille des hommes, comme aux Philippines, les 
hommes risquent davantage de rejeter leurs obligations 
familiales et domestiques et de confier ces tâches à d’autres 
parentes, notamment aux grands-mères146. Au Sri Lanka, 
une enquête menée auprès de 1 200 familles dans lesquelles 
la mère avait émigré a montré que les pères s’occupaient 
des enfants dans un quart des cas seulement ; dans presque 
trois quarts des cas, des parentes (souvent une grand-mère) 
assumaient ce rôle147.

En revanche, des études menées au Nicaragua148 et au 
Viet Nam149 ont montré que les hommes se chargeaient 
souvent du travail familial et domestique en plus de leurs 
activités rémunérées à l’extérieur. Si certains l’acceptaient 
mal, nombre d’entre eux reconnaissaient qu’il était de leur 
devoir d’assumer ces responsabilités150. Ces cas illustrent 
que les normes sociales autour du travail familial peuvent 
changer, même si cette évolution se produit lentement.

Dans un grand nombre de sociétés, il n’est pas rare que 
des adultes autres que les parents biologiques s’occupent 
des enfants (voir le chapitre 5). Les grands-parents jouent 
souvent un rôle important lorsque l’un ou les deux parents 
émigrent. En Chine, jusqu’à récemment, le système du 
hukou restreignait l’accès des migrants internes aux services 
publics, de sorte qu’il arrivait souvent aux parents de zones 
rurales de confier leurs enfants aux soins de leurs grands-
parents quand ils partaient chercher du travail dans les 
métropoles151. Cette transition des parents aux grands-
parents n’est pas nécessairement compliquée. Au Mexique, 
les grands-mères font parfois déjà partie du ménage quand 
la génération intermédiaire émigre pour le travail et leur 
confie les enfants152.

Le travail des grands-parents n’est pas pour autant 
« gratuit ». Ce type d’organisation fait peser le fardeau 
des soins non rémunérés sur les femmes et les hommes 
âgés153, qui deviennent responsables de jeunes enfants 
alors qu’ils atteignent eux-mêmes un âge avancé (voir 
le chapitre 5). Cela est notamment le cas quand les 
systèmes de protection sociale dans le pays d’origine ne 
peuvent pas apporter l’aide nécessaire. Au Nicaragua, par 
exemple, les grands-mères effectuent les démarches liées 
à l’éducation et à la santé au nom de leurs petits-enfants 
et contribuent au paiement des soins si les transferts de 
fonds sont insuffisants154.
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Il faut, par conséquent, veiller à ce que tous ceux qui 
prodiguent des soins – mères, pères, grands-parents ou 
autres proches parents – soient aidés. En Afrique du Sud, 
où de nombreux enfants vivent avec des proches autres 
que leurs parents en raison de la migration économique, 
le soignant principal a droit à une allocation pour enfants 
(Child Support Grant). En outre, un grand nombre de 
bénéficiaires de la pension de vieillesse (Old Age Grant) 
l’utilisent pour aider d’autres membres de la famille, y 
compris leurs petits-enfants (voir l’encadré 4.6).

Certaines politiques restreignent les migrantes qui 
prodiguent des soins non rémunérés alors que d’autres 
les y encouragent 
Les politiques économiques et sociales, en particulier celles 
portant sur l’accès aux transferts sociaux et aux services 
publics, dont la santé et l’éducation, sont déterminantes 
au regard de la capacité des migrantes à gérer leurs 
responsabilités familiales et domestiques dans un contexte 
de vie de famille transnationale155. Le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels a affirmé que les États 
parties ont l’obligation de respecter le droit à la santé et 
à l’éducation « en faisant en sorte que chacun, migrants 
compris, puisse avoir accès dans des conditions d’égalité 
à des services de santé préventifs, curatifs et palliatifs, 
indépendamment de son statut juridique ou des papiers 
dont il dispose », et que « tous les enfants vivant dans un 
État, même ceux qui sont en situation irrégulière, ont le droit 
de recevoir une éducation et d’avoir accès à une nourriture 
suffisante et à des soins de santé abordables156. »

Au cours des 20 dernières années, cependant, un grand 
nombre d’États de destination ont resserré les critères 
d’admissibilité à la protection sociale et d’accès aux services 
publics pour les populations migrantes. Certains pays 
d’accueil, en particulier les pays en développement, ont des 
difficultés à élargir ces politiques aux populations migrantes 
pour des raisons budgétaires, tandis que d’autres imposent 
des restrictions dans le cadre de mesures d’austérité 
globales ou pour décourager l’immigration clandestine. 
Cette situation a creusé les inégalités entre les différents 
types de migrants, ainsi qu’entre les populations migrantes 
et celles des pays d’accueil157.

Dans de nombreux pays, les services médicaux non urgents, 
y compris les soins prénatals et postnatals, ne sont pas 

accessibles aux migrants en situation irrégulière ou aux 
demandeurs d’asile déboutés, même si certaines villes 
ou régions dans ces pays interviennent pour combler les 
lacunes158. Les données d’observation d’Europe et d’Asie 
centrale font apparaître les conséquences désastreuses 
d’un accès insuffisant aux soins de santé : la situation des 
migrantes en matière d’obstétrique est généralement 
plus précaire que celle des non-migrantes, avec des 
complications pendant l’accouchement plus fréquentes 
et un taux de mortalité maternelle plus élevé159. Même 
quand des services sont disponibles, des mesures politiques 
sont nécessaires pour aider les migrantes à surmonter les 
obstacles financiers, administratifs, linguistiques et culturels 
qui les empêchent d’y accéder160.

Les femmes enceintes et allaitantes émigrant du Venezuela 
vers la Colombie, par exemple, étaient inadéquatement 
prises en charge par les services médicaux et ne pouvaient 
ni s’alimenter correctement ni prendre soin d’elles-mêmes 
et se reposer161. En août 2018, le gouvernement colombien 
a réagi en régularisant plusieurs milliers de Vénézuéliens 
par décret (no 1288), leur donnant ainsi droit aux services 
de santé, y compris aux soins prénatals et postnatals. La 
Thaïlande est un exemple de pays ayant fait d’importants 
progrès dans ce domaine et élargi les soins de santé à des 
millions de migrants en situation régulière qui vivent et 
travaillent à l’intérieur de ses frontières (voir l’encadré 7.5). 
L’Afrique du Sud, l’Argentine, le Ghana et la République 
dominicaine font partie des pays qui ont élargi les services 
de santé non urgents à tous les migrants, quelle que soit 
leur situation162.

Les enfants dont les parents sont en situation irrégulière 
peuvent devenir apatrides et ne pas avoir droit aux 
services publics163. Certains pays, dont la plupart des 
pays européens, garantissent légalement « l’éducation 
pour tous », de manière explicite ou implicite164. Outre 
les garanties d’accès, d’autres dispositions pourraient 
être nécessaires pour veiller à ce que les familles 
d’enfants sans papiers puissent surmonter les obstacles 
linguistiques, financiers et administratifs qui subsistent165. 
Aux États-Unis, les enfants migrants ont légalement droit 
à l’éducation et la loi interdit de demander à un enfant 
de révéler son statut, ce qui procure un certain degré 
de protection contre les discriminations aux enfants de 
migrants en situation irrégulière166.
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LES SOINS DE SANTÉ POUR LES FAMILLES MIGRANTES EN THAÏLANDE

La Thaïlande est un carrefour de migrations internationales en Asie de l’Est et Asie du Sud-Est. Entre 1990 et 2017, le nombre 
de migrantes dans le pays ont plus que septuplé, passant de 245 207 selon les estimations à 1 786 550167. Le pays fait partie 
des principales destinations des migrantes en situation irrégulière dans la région et plus particulièrement des travailleuses 
domestiques venues de la République démocratique populaire lao et du Myanmar168. En 2001, la Thaïlande a lancé un régime 
d’assurance maladie universelle accessible aux migrants, indépendamment de leur statut. En 2005, le régime a été étendu 
aux personnes à charge, dont le conjoint et les enfants169.

Deux principaux régimes d’assurance maladie sont ouverts aux migrants en Thaïlande. Le premier est un régime de sécurité 
sociale qui s’adresse aux migrants en situation régulière employés dans le secteur formel, financé par les impôts sur les 
salaires payés à parts égales par les employeurs, les employés et l’État. Le deuxième est un programme d’assurance maladie 
des migrants qui relève d’un régime facultatif ouvert à tous, y compris aux migrants en situation irrégulière et à leurs enfants, 
ainsi qu’aux travailleurs du secteur informel, dont la majorité sont des femmes170.

Plusieurs initiatives ont été mises en place pour élargir l’accès aux soins de santé aux communautés migrantes isolées, dont 
des dispensaires itinérants, des services d’information bilingues, des centres polyvalents et des dispositifs sur le lieu de travail. 
Des agents sanitaires migrants ont été recrutés pour veiller à ce que les services fournis soient culturellement adaptés, 
notamment pour faciliter la communication entre patients et soignants, effectuer les visites à domicile et dispenser des 
informations générales concernant la santé publique171.

Malgré ces initiatives, seule la moitié environ des migrants sont couverts par l’assurance maladie en raison d’obstacles 
culturels, linguistiques et financiers qui ont laissé plus de 800 000 migrants en situation irrégulière sans assurance en 2018172. 
Parmi les difficultés rencontrées figurent l’incapacité de payer même la prime d’assurance minimale173, les papiers d’identité 
demandés par certains hôpitaux174 et les barrières linguistiques et culturelles175. La mise en place d’accords bilatéraux avec les 
pays d’origine est également nécessaire pour que les migrants soient couverts à tous les stades de leur parcours, y compris 
lorsqu’ils rentrent dans leur pays176.

ENCADRÉ 7.5

L’accès aux services d’éducation et de garde des jeunes 
enfants, dont il est question au chapitre 5, peut permettre 
aux migrantes d’avoir un travail rémunéré, ce qui est 
important à plus d’un titre : la famille évite le dénuement 
économique tout en veillant à ce que les enfants ne soient 
pas laissés sans surveillance et les femmes accèdent à un 
revenu propre, ce qui renforce leur position de négociation 
au sein de la famille. En Inde, par exemple, la loi de 
1996 sur les ouvriers du bâtiment et de la construction a 
encouragé les entreprises de construction, en partenariat 
avec les ONG, à mettre en place des services de garde 
d’enfants bénéficiant aux familles qui émigrent des 
régions rurales pour travailler dans la construction dans 
les zones urbaines177.

Le coût de la garde d’enfants peut être prohibitif pour les 
familles migrantes. Même les migrants internationaux en 
situation régulière n’ont pas toujours accès aux prestations 
familiales ou à la garde d’enfants subventionnée. Tel est 
le cas, par exemple, des travailleuses domestiques dans 
certains pays européens178. Ce sont alors les réseaux 
de protection sociale informels qui viennent pallier les 
défaillances des prestations publiques. Au Liban, par 
exemple, les migrantes en provenance d’Éthiopie dépendent 

d’autres membres de leur communauté pour partager 
les frais du ménage et les responsabilités de garde des 
enfants179. Ce type d’organisation a cependant ses limites, 
et les dépenses courantes, les problèmes d’accès à la garde 
d’enfants et à l’éducation et les difficultés d’adaptation au 
pays de destination peuvent inciter les parents à renvoyer 
leurs enfants dans leur pays d’origine180. Pendant la crise 
financière mondiale de 2008, des migrants équatoriens en 
Espagne ont renvoyé leurs enfants dans leur pays parce que 
le manque de services de garde d’enfants était incompatible 
avec leur nouvelle situation et leurs stratégies pour faire face 
à leurs difficultés économiques, notamment le prolongement 
de leurs heures de travail et la recherche d’emploi dans 
d’autres villes181.

Étant donné que les migrations sont en grande partie 
intrarégionales (voir la section intitulée « La géographie 
changeante et les nouvelles causes de la migration »), 
plusieurs organisations intergouvernementales régionales 
formées pour faciliter l’intégration économique ont 
également mis en place certaines protections sociales, 
par exemple la Communauté des Caraïbes (CARICOM), 
le Marché commun du Sud (MERCOSUR) et l’Union 
européenne182.
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En novembre 2017, les États membres de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) ont signé le 
Consensus de l’ASEAN sur la protection et la promotion 
des droits des travailleurs migrants (voir le Récit sur le 
changement « Obtenir la protection des travailleurs 
migrants indonésiens et de leurs familles »), faisant ainsi 
un pas en avant vers la mise en place d’un cadre régional 
qui bénéficiera aux migrantes et à leurs familles183. Alors 
que les femmes représentent presque 50 % des migrations 
intrarégionales de l’ASEAN et contribuent dans une très 
large mesure à la croissance économique de la région, 
elles se heurtent à des difficultés d’accès à la protection 
sociale considérables184. Les femmes ont tendance à être 
concentrées dans les secteurs peu ou pas qualifiés et 
à faire un travail physique pénible, au plus bas niveau 
de l’échelle des métiers. Beaucoup n’ont pas droit aux 
prestations sociales185. Celles qui sont en situation régulière 
peuvent cotiser directement à un régime de protection 
sociale par le biais de leurs impôts et avoir droit à certaines 
prestations pendant leur séjour dans le pays de destination. 
Toutefois, quand elles rentrent dans leur pays, elles ne 
sont pas assurées de pouvoir transférer leurs cotisations 
et donc de pouvoir en bénéficier plus tard. Cette région, 
comme beaucoup d’autres, doit intensifier la coopération 
et les investissements pour garantir la « portabilité » des 
prestations de protection sociale à long terme, y compris 
les pensions de vieillesse, les pensions de réversion, les 
pensions d’invalidité et l’assurance maladie186.

Les transferts monétaires et les cadeaux
Les transferts monétaires sont un élément fondamental 
de la vie familiale transnationale. En 2016, on estimait 
à 800 millions le nombre de personnes aidées par les 
transferts monétaires d’un parent ou d’un proche187. La 
majorité des familles se servent de ces fonds pour subvenir à 
leurs besoins essentiels, par exemple pour payer le logement 
et la nourriture ou pour compenser des systèmes de sécurité 
sociale inadaptés ou inexistants188.

Outre l’aide financière qu’ils apportent aux familles, les 
transferts monétaires ont des conséquences sociales non 
négligeables189. Avec les autres cadeaux envoyés par les 
parents qui émigrent à l’étranger, ils représentent une 
preuve d’amour et de bienveillance à l’égard des enfants 
laissés dans le pays d’origine190. Cela est également vrai 
pour les épouses et les mères qui reçoivent ces envois de 
fonds et cadeaux de leurs maris émigrés, même si ces aides 
financières n’atténuent pas forcément le stress et l’anxiété 
parfois causés par la distance et le poids de leurs propres 
responsabilités familiales191.

Des processus de négociation complexes et parfois tendus 
au sein des familles peuvent déterminer la manière dont 
ces fonds sont dépensés, qui a le pouvoir de décider de 
leur usage et qui en bénéficie192. Les femmes ne contrôlent 
pas toujours la manière dont ces fonds sont dépensés, 
mais lorsque cela est le cas, les rôles sexospécifiques 
traditionnels concernant le pouvoir décisionnaire sur les 
dépenses du ménage peuvent changer193. Dans certains 
cas, cependant, ces envois de fonds peuvent renforcer leur 
rôle de femmes au foyer. Au Pérou, par exemple, quand 
les hommes émigrent à l’étranger, certaines femmes 
abandonnent leur travail rémunéré et adoptent un rôle 
maternel « intensif »194. Autrement dit, elles se consacrent 
exclusivement à leurs enfants195. Dans d’autres contextes, 
le supplément de travail familial non rémunéré que les 
femmes doivent assumer en l’absence de leur conjoint 
restreint leurs possibilités de travail rémunéré196.

Certaines de ces dynamiques sont atténuées quand ce 
sont les femmes qui procèdent à ces transferts monétaires. 
Les études menées auprès de familles philippines 
transnationales révèlent que les femmes qui émigrent 
maintiennent un certain degré de contrôle sur les fonds 
envoyés en les confiant à une fille aînée, qui s’occupe le plus 
souvent des autres membres de la famille en leur absence. 
D’un côté, cette pratique donne aux femmes le statut de 
soutien de famille et étend le pouvoir décisionnaire aux 
femmes plus jeunes du ménage ; de l’autre, elle renforce la 
responsabilité du travail familial et domestique qui pèse sur 
les femmes et peut être vécue comme un fardeau par les 
filles qui, par ailleurs, peuvent être scolarisées197.

Vers une évolution des idées et des normes 
sociales entourant la vie de famille
Le terme « remises sociales198 » désigne les transferts 
socio-culturels, c’est à dire, l’exportation d’idées et de 
comportements d’un pays de destination vers la communauté 
d’origine, que ce soit par le biais de la communication au 
moyen des TIC, quand les migrants rentrent dans leur pays 
d’origine pour y vivre ou en visite, ou encore quand des non-
migrants viennent rendre visite à des parents et des proches. 
La migration peut ainsi transformer les normes sociales les 
plus répandues (voir le chapitre 1) et notamment bouleverser 
les rôles sexospécifiques traditionnels. Une étude menée 
au Népal a révélé que les expériences – souvent pénibles – 
vécues par les femmes qui émigraient en Asie de l’Ouest en 
tant que travailleuses domestiques leur donnaient la force de 
remettre en question les normes et les stéréotypes sociaux 
courants dans leur pays d’origine à leur retour. Avec l’aide 
de l’ONG Pourakhi, créée pour accompagner les femmes 
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tout au long du processus de migration économique, ces 
femmes, de retour au Népal, ont pu obtenir un emploi dans 
des secteurs et des métiers à dominante masculine (ex. 
guides touristiques), acheter des terres et construire des 
maisons dans les zones rurales (où les femmes n’héritent 
généralement pas de biens) et retarder leur mariage. Tous 
ces acquis leur ont permis d’obtenir une meilleure position de 
négociation au sein de leur famille199.

Ces transferts sociaux peuvent influencer certaines idées 
et pratiques dans les communautés d’origine, mais le 
changement se produit souvent lentement. Par ailleurs, le 
transfert d’idées et de pratiques n’est pas toujours positif 
ni évident. Les migrants exposés à des niveaux élevés 
d’inégalités entre les sexes dans leur pays de destination 
peuvent revenir dans leur pays d’origine avec des idées 
discriminatoires. Une migrante qui était le principal 
soutien de famille pendant qu’elle était à l’étranger peut, 
à son retour, être censée reprendre le rôle de femme au 
foyer et utiliser ses économies pour soutenir l’entreprise 
rémunératrice de son mari200.

Le déplacement forcé peut aussi modifier les normes 
sociales d’une manière qui peut se révéler préjudiciable aux 
droits des femmes. Les hommes réagissent parfois par la 
violence, non seulement au stress causé par le déplacement, 
mais aussi à la déstabilisation des normes sociales et des 
rôles de genre établis201. Dans les communautés de déplacés 
internes en Colombie, par exemple, l’augmentation du taux 
d’emploi des femmes dans un contexte où les hommes 
ont du mal à trouver du travail a été corrélée avec une 
recrudescence de la violence à l’égard des femmes au sein 
du couple202. Dans les camps de réfugiés d’Iraq, du Kenya et 
du Soudan du Sud, les hommes ont dit se sentir dépossédés 

en raison de leur incapacité à subvenir aux besoins de leur 
famille, mais aussi exclus et menacés par la multiplication 
des possibilités de formation professionnelle et d’éducation 
offertes aux femmes et aux filles par les organismes 
internationaux. Ces facteurs, selon les hommes, sont autant 
de déclencheurs de violence au sein du couple203. De telles 
conclusions font ressortir l’importance capitale de fournir 
des services en réponse à la violence conjugale et aux 
autres formes de violence à l’égard des femmes dans les 
camps de réfugiés et les centres d’accueil.

Outre les changements provoqués dans les pays d’origine 
et au sein des communautés migrantes, la migration 
influe sur les idées et les normes sociales dans les 
communautés de destination. Elle est porteuse d’une 
multitude d’idées et d’expériences qui se reflètent dans 
les arts et la culture populaire, y compris la littérature, la 
musique, le cinéma, le sport et les arts culinaires204. Trop 
souvent, cependant, la xénophobie et le racisme sont 
alimentés par une représentation négative des migrants 
et des réfugiés dans les discours politiques et les médias. 
Ils sont exacerbés par le manque de reconnaissance et de 
communication par les gouvernements de la contribution 
des migrants à l’économie et à la société en général205. 
Les stéréotypes sur les dimensions conservatrice et 
patriarcale de la vie des familles musulmanes par 
exemple, sont employés pour introduire ou justifier des 
politiques de migration et d’intégration plus rigoureuses 
dans certains pays pour les migrants familiaux206. Il 
incombe donc aux gouvernements des pays d’accueil 
non seulement d’aider les migrantes à réaliser leurs 
droits économiques et sociaux, mais aussi de donner une 
représentation fidèle de leur contribution à la vie familiale 
et à la société dans laquelle elles vivent.

7.5 LA GOUVERNANCE DE LA MIGRATION À L’APPUI 
DES FEMMES ET DES FAMILLES
En septembre 2016, les représentants des États se sont 
rassemblés pour signer la Déclaration de New York pour 
les réfugiés et les migrants (ci-après la « Déclaration de 
New York). Elle réaffirmait les engagements en faveur de la 
protection des droits humains, indépendamment du statut 
migratoire, ainsi que le partage des responsabilités que 
représentent le sauvetage et l’accueil des réfugiés et des 
migrants207. Elle contient des engagements forts à veiller 

à ce que les politiques migratoires tiennent compte de la 
problématique hommes-femmes et respectent les droits 
fondamentaux des femmes et des filles208. Elle reconnaît 
surtout le droit à l’accès aux services de santé sexuelle et 
procréative, l’impératif de lutter contre les violences à l’égard 
des femmes, y compris les violences sexuelles et la nécessité 
de s’attaquer aux formes multiples de la discrimination, ainsi 
qu’aux discriminations intersectionnelles.
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Après la Déclaration de New York, les États membres de l’ONU 
et d’autres parties prenantes, dont des organisations de la 
société civile, ont entamé un processus de concertation et 
de négociation autour de deux pactes mondiaux : le Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières 
(dorénavant, Pacte pour des migrations) et le Pacte mondial 
sur les réfugiés. Tous deux ont été adoptés par une majorité 
d’États membres de l’ONU en décembre 2018.

Cette déclaration et les deux pactes coïncident avec la 
progression de la question migratoire dans les priorités 
politiques de nombreux pays, à l’heure où les migrants sont 
souvent devenus les boucs émissaires du démantèlement et 
de la crise sociales et économiques. Ces accords annoncent 
un important engagement vis-à-vis du multilatéralisme : la 
collaboration des pays sur une question qui n’exige rien de 
moins qu’une coopération régionale et mondiale. Grâce à 
la réaffirmation et la réitération des obligations découlant 
du cadre des Nations Unies relatif aux droits humains, les 
pactes ont redonné aux efforts de mise en œuvre l’impulsion 
dont ils avaient besoin.

En ce qui concerne le regroupement familial, qui permet 
aux familles de vivre ensemble, le Pacte pour des migrations 
prend l’engagement de ménager des solutions et des filières 
de migration régulière pour « défendre le droit à la vie de 
famille », de faciliter l’accès aux procédures de regroupement 
familial des migrants, quel que soit leur niveau de compétence 
et, dans le cas des enfants non accompagnés ou séparés de 
leur famille, d’établir des « procédures spéciales permettant de 
les identifier, de les aiguiller, de les accompagner et d’assurer 
leur regroupement familial209. » Le regroupement familial 
reste cependant assujetti à certains critères, comme « le 
niveau de revenu, la connaissance de la langue, la durée du 
séjour, l’autorisation de travail et l’accès à la sécurité sociale 
et aux services sociaux », qui continueront d’exclure certaines 
catégories de femmes et de familles. Le Pacte mondial sur 
les réfugiés contient lui aussi un engagement à faciliter « des 
procédures efficaces et des voies d’orientation claires de 
regroupement familial » pour les réfugiés210.

Les deux pactes reconnaissent que les procédures de 
migration et d’accueil de réfugiés exposent les femmes et 
les filles à la violence de manière disproportionnée211. Le 
Pacte pour des migrations, par exemple, précise que les 
migrants ont droit au « meilleur état de santé physique et 
mentale possible » et que les politiques migratoires doivent 
prévoir l’accès à des soins de santé, en particulier dans les 
cas de violence sexuelle et sexiste212. Les pactes ne font pas 
explicitement référence aux services de santé sexuelle et 

procréative213, mais le Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels a souligné que ces services font partie intégrante 
de l’obligation des États de respecter le droit à la santé214.

Des dispositions clés concernant le rôle des femmes qui 
subviennent aux besoins économiques de leur famille 
sont également incluses : l’objectif 20 du Pacte pour des 
migrations portant sur des envois de fonds plus rapides 
et plus sûrs répond au besoin des femmes migrantes 
d’avoir accès à des formations dans le domaine de la 
finance et aux systèmes officiels d’envoi de fonds, tandis 
que la section 2.2 du Pacte mondial sur les réfugiés sur les 
emplois et les moyens de subsistance engage les États à 
promouvoir les possibilités économiques pour les réfugiées. 
Le Pacte pour des migrations contient des éléments de 
réflexion particuliers concernant le recrutement éthique 
et les conditions de travail décentes pour les travailleuses 
domestiques, qui font écho à la Convention no 189 de 
l’OIT concernant le travail décent pour les travailleuses et 
travailleurs domestiques (2011)215.

Des données de meilleure qualité peuvent éclairer le discours 
public autour des procédures migratoires, des migrants et 
des réfugiés216. Le Pacte pour des migrations appelle à la 
création de centres régionaux de recherche sur les migrations 
et au renforcement des moyens de ceux qui existent, afin de 
collecter et de diffuser des informations sur les contributions 
des migrants, les effets et les causes des migrations217. Il est 
nécessaire de collecter et d’utiliser des données qualitatives 
et quantitatives sur les migrations dans de meilleurs délais et 
de les désagréger au moins par sexe, par âge et par statut 
migratoire pour s’assurer de l’efficacité des mesures prises218. 
Il faut notamment collecter et communiquer des données sur 
la violence à l’égard des femmes et des filles à tous les stades 
du processus migratoire219. Les normes internationales sont 
claires : les États et autres parties prenantes, y compris les 
acteurs privés, ont la responsabilité de protéger le droit des 
migrants à la vie privée, à la protection de leurs données et à 
la confidentialité220.

En faisant de la gouvernance migratoire « sensible 
au genre » un principe directeur du Pacte pour des 
migrations et du Pacte mondial sur les réfugiés, les 
États membres se sont engagés à faire en sorte que 
les politiques, les lois, les programmes et les services 
favorisent l’égalité des sexes et les droits des femmes221. 
La mise en œuvre de politiques sensibles au genre 
devra reconnaître les rôles multiples des femmes dans 
la vie publique et dans la vie familiale, la diversité des 
familles dans lesquelles elles vivent et l’ensemble des 
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droits fondamentaux des femmes222. La mobilisation 
des migrantes et des réfugiées pour l’élaboration 
des politiques ainsi que pour la conception et la 

prestation des services qui leur sont destinés, à elles et 
à leurs familles, est un moyen important de garantir la 
satisfaction de leurs besoins223.

7.6 CONCLUSION
La migration joue un rôle déterminant dans la vie familiale 
et la vie des femmes au sein de la famille. Dans de 
nombreux cas, les femmes ou leur conjoint émigrent dans 
des villes plus grandes ou des pays étrangers pour soutenir 
leur famille financièrement. Dans d’autres, les conflits et 
l’inadéquation des systèmes de protection sociale forcent 
les gens à partir. Les femmes qui émigrent le font aussi 
parfois en réaction à des normes et pratiques sociales 
discriminatoires ; elles se heurtent souvent à des cadres 
politiques et réglementaires défavorables à la vie de famille 
et aux droits des femmes.

Alors que les pays de destination bénéficient de la main-
d’œuvre migrante et que les pays d’origine profitent des 
fonds envoyés par les migrants, un certain nombre de 
coûts sociaux et économiques sont supportés directement 
par les familles migrantes. Souvent séparés de leurs 
proches, les migrants se heurtent à des réglementations 
et politiques sociales restrictives dans les pays de 
destination, qui rendent difficiles, voire impossibles, 
certains aspects de la vie familiale, comme la présence 
physique, l’intimité et les soins. Les femmes supportent 
des coûts supplémentaires, car même lorsque ce 
sont elles qui émigrent, elles continuent d’assumer la 
responsabilité première des soins à apporter à ceux qui 
restent dans leur pays d’origine.

Quand les familles émigrent ensemble ou quand les femmes 
émigrent pour rejoindre leur conjoint, des réglementations 
et politiques discriminatoires peuvent affaiblir leur pouvoir 
de négociation au sein de la famille, par exemple en 
conditionnant leur droit de séjour à leur relation avec leur 

mari qui joue le rôle de parrain. Pour obtenir l’égalité des 
femmes, il est impératif que leur statut migratoire ne soit pas 
subordonné à celui de leur conjoint et qu’elles aient accès à 
des ressources et des services qui les aident à échapper aux 
violences au sein de la famille. Il est indispensable que les 
pays de transit et de destination, ainsi que les organisations 
humanitaires, mettent en place des mesures de prévention 
et de riposte à la violence à l’égard des femmes, qu’ils 
donnent aux femmes la possibilité d’avoir un revenu propre 
et qu’ils veillent à ce qu’elles puissent accéder aux services 
publics et à la protection sociale.

Une gouvernance migratoire prenant en compte les 
inégalités entre les sexes est nécessaire pour faire en sorte 
que les lois, les politiques et les services liés à la migration 
reconnaissent et réagissent aux réalités différentes des 
femmes, des hommes, des filles et des garçons face 
aux processus de migration et de demande d’asile. Les 
organisations de la société civile ont un rôle crucial à jouer 
pour veiller à ce que les droits des femmes soient la clé de 
voûte des cadres normatifs entourant la migration et que les 
engagements récents soient à la hauteur de leur potentiel.

Enfin, il faut s’attaquer aux raisons qui poussent les 
personnes – et plus particulièrement les femmes et les 
filles – à émigrer, notamment aux conflits prolongés, à la 
violence à l’égard des femmes, aux inégalités entre les sexes 
profondément ancrées dans les familles, les communautés 
et les marchés du travail, et aux modèles de développement 
qui ne produisent pas de moyens de subsistance et 
d’emplois décents permettant aux femmes d’avoir un niveau 
de vie suffisant sans être contraintes d’émigrer224.
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QUEL COÛT POUR FINANCER DES MESURES 
FAVORABLES AUX FAMILLES PROMOUVANT 
L’ÉGALITÉ DES SEXES ET L’AUTONOMISATION 
DES FEMMES ?
Pour mettre en œuvre les recommandations formulées 
dans ce rapport, les gouvernements doivent élaborer un 
ensemble de transferts et services sociaux favorables aux 
familles, dont l’objectif serait d’accompagner les familles, 
dans toute leur diversité, et de protéger les droits des 
femmes. Soulignant l’importance d’une telle démarche, 
la Commission de la condition de la femme a demandé 
aux gouvernements de mettre en œuvre des politiques 
favorables aux familles afin de parvenir à l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes1. Le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 et diverses 
cibles des objectifs de développement durable appellent 
également à l’adoption de certaines des composantes clefs 
de ces mesures (protection sociale, services d’aide et de 
soins et couverture de santé universelle garantissant aussi 
l’accès aux services de santé sexuelle et procréative).

La cible 1.3 du Programme 2030 exhorte notamment les 
gouvernements à mettre en place des systèmes et mesures 
de protection sociale pour tous, qui soient adaptés au 
contexte national, y compris des socles de protection 
sociale ; la cible 5.4 vise à reconnaître et valoriser les soins 
et travaux domestiques non rémunérés grâce à l’apport 
des services publics, des infrastructures et des politiques 
de protection sociale et à la promotion du partage des 
responsabilités dans le ménage et la famille ; la cible 5.6 
renforce les engagements pris dans le Programme d’action 
de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, dans le Programme d’action de Beijing et 
dans les documents finaux des conférences d’examen qui 
ont suivi, pour assurer l’accès universel aux soins de santé 
sexuelle et procréative, ainsi que l’exercice universel des 
droits en matière de procréation.

Une étude des coûts, demandée spécialement pour 
traiter de cette question, qui comprend notamment les 
composantes clefs des mesures favorables aux familles 
recommandées dans ce rapport, confirme qu’elles sont à la 
portée de la majorité des pays sur le plan financier2.

Les politiques relatives à la protection sociale et aux soins 
dont il est question sont d’une importance capitale pour les 
familles et la société en général, et plus particulièrement 
pour les femmes. Il s’agit de mesures concrètes visant à 

s’attaquer aux problèmes de la surreprésentation des 
femmes dans les catégories de population privées de la 
sécurité d’un revenu, aux problématiques particulières 
auxquelles elles sont exposées (notamment la maternité et 
leur plus grande espérance de vie) tout au long de leur vie, 
et de la part disproportionnée de prestations de soins non 
rémunérés qu’elles fournissent.

L’étude des coûts adopte une méthodologie reconnue 
pour estimer les coûts liés à la mise en œuvre de socles 
de protection sociale, selon la Recommandation n° 202 de 
l’OIT sur les socles de protection sociale (2012). La principale 
différence entre les coûts présentés ici et d’autres exercices 
comparables, notamment le Social Protection Floor Index, 
réside dans l’inclusion des services de prise en charge des 
enfants et des personnes âgées3. L’analyse ne couvre pas 
toutes les mesures de politique publique dont il est question 
dans le rapport. Celles pour lesquelles il n’existe pas de 
méthodologie reconnue en matière d’estimation des coûts sont 
exclues aux fins de cet exercice : par exemple, l’adoption des 
réformes du droit de la famille, l’introduction et l’application de 
lois relatives à la violence à l’égard des femmes, l’amélioration 
de la collecte et de l’analyse des données sur les familles.

Les services de protection sociale et 
de soins de santé : des investissements 
cruciaux pour les femmes, les familles et la 
société
Des politiques visant à assurer la protection d’un 
revenu pendant toute une vie, l’universalité des soins de 
santé essentiels, y compris des soins de santé sexuelle 
et procréative, et des services de soins, sont autant 
d’investissements indispensables pour remplir les obligations 
en matière de droits humains, développer les capacités 
humaines, créer des économies et des sociétés plus fortes. 
Pourtant, malgré les bénéfices apportés par la protection 
sociale, seulement 45 % de la population mondiale sont 
effectivement couverts dans au moins un domaine de 
protection sociale. La majorité, c’est-à-dire 55 % des 
personnes, ne dispose d’aucune protection4.

Comme l’indique ce rapport, il est impératif d’investir 
dans les services de soins pour faire avancer les droits des 
femmes et aider les familles. Ces services ne servent pas 
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seulement les intérêts de ceux qui sont pris en charge, en 
veillant au bon développement physique et psychologique 
des enfants et en protégeant la dignité des personnes 
handicapées et des membres âgés de la société, mais aussi 
ceux des personnes qui s’occupent le plus souvent des 
familles, c’est-à-dire les femmes et les filles. Les services de 
soins sont généralement assez onéreux, particulièrement 
à court terme en raison du coût des investissements dans 
les infrastructures, du recrutement, de la formation du 
personnel, etc. Cependant, le coût de ces services à moyen 
terme peut être considérablement amorti en augmentant 
les recettes fiscales et les cotisations de sécurité sociale des 
personnes ayant des emplois décents dans le secteur des 
soins, grâce également aux dépenses médicales évitées 
et aux avantages durables que procure une population 
jeune en meilleure santé et mieux instruite. Néanmoins, de 
nombreux pays, en particulier ceux à revenu intermédiaire 
et faible, devront adopter une approche progressive en 
intensifiant ces démarches au fil du temps. 

Une étude de 2018, demandée par ONU Femmes, examinait 
en détail à combien reviendrait l’élargissement des services 
de soins et d’éducation de la petite enfance (SSEPE) 
en Afrique du Sud et en Uruguay5. En garantissant des 
niveaux de rémunération décents et des taux adéquats 
d’encadrement scolaire, l’étude a présenté deux scénarios, 
différenciés par le niveau de couverture pour les enfants6. 
Une mise en œuvre progressive de ces services étant 
requise, un investissement annuel brut de 1,8 % du produit 
intérieur brut (PIB) serait nécessaire pour le scénario le moins 
ambitieux (en Afrique du Sud). Plus de 1,2 million d’emplois 
seraient ainsi créés. En supposant que la majorité de ces 
emplois soient occupés par des femmes, le taux d’activité 
féminine augmenterait alors de 5,3 points de pourcentage. 
Sachant que ces emplois permettraient de réaliser plus de 
2 milliards USD de recettes fiscales et de sécurité sociale, 
l’investissement net nécessaire est de 1,2 % du PIB.

Dans un scénario plus ambitieux, un investissement 
annuel brut de 3,2 % du PIB aboutirait non seulement à la 
couverture universelle de tous les enfants âgés de 0 à 5 ans, 
mais aussi à la création de 2,3 millions d’emplois, ce qui 
ferait grimper le taux d’activité féminine de 10,1 points de 
pourcentage. L’investissement net nécessaire, dans ce cas, 
serait de 2,1 % du PIB.

L’approche adoptée
L’analyse des coûts réalisée dans le cadre de ce rapport 
inclut les transferts et services suivants :

• la protection du revenu pendant la durée de vie : enfants 
(0 à 17 ans) ; personnes d’âge actif (18 à 64 ans) dans 
l’incapacité de gagner un revenu suffisant, y compris 

dans les cas de chômage, de congé de maternité/
parental ou de handicap ; les personnes âgées (65 ans 
ou plus) ;

• la couverture de santé universelle, y compris les services 
de santé sexuelle et procréative ;

• les services de soins et d’éducation de la petite enfance, 
pour les enfants de 0 à 5 ans ; et

• les services de soins à long terme pour les personnes 
âgées (65 ans et plus).

Cette analyse recense les déficits actuels en matière de 
protection et estime le coût pour les combler. Elle donne 
un aperçu fixe, en utilisant une approche ascendante, 
des besoins en ressources exprimés en part du PIB 
d’un pays. Il s’agit d’une approximation permettant une 
analyse plus approfondie et plus détaillée au niveau 
national7. Les coûts présentés ne reflètent pas les effets 
multiplicateurs en ce qui concerne la demande et leurs 
incidences sur l’emploi, la productivité et la croissance 
économique, ni les recettes produites par le système de 
fiscalité et de transferts.

Ce rapport préconise que les transferts sociaux soient 
universels et suffisants pour permettre un niveau de 
vie adéquat ; les transferts ciblés peuvent être coûteux 
à administrer et des erreurs fréquentes causent des 
exclusions graves (voir le chapitre 4). Cependant, compte 
tenu du fait que la majorité ou la totalité des pays devront 
mettre cet ensemble de mesures en œuvre de façon 
échelonnée, conformément au principe fondamental 
en matière de droits humains axé sur la réalisation 
progressive, l’analyse des coûts présente différents 
scénarios pour la mise en œuvre.

Sans perdre cela de vue, les estimations présentées ici 
portent sur une approche ciblée utilisant un seuil de pauvreté 
relative de 50 %. Les seuils de pauvreté relative sont définis 
par rapport à la distribution des revenus dans un pays, à 
un moment particulier. Ils indiquent qu’un membre de cette 
société serait démuni ou marginalisé socialement si son 
niveau de revenu était inadéquat par rapport à celui des 
autres. Cette approche a l’avantage de rendre cette analyse 
plus pertinente pour les pays à revenu élevé. En effet, outre 
les ressources requises pour la survie physique, elle tient 
compte de ce qui est nécessaire pour prévenir l’exclusion 
sociale. Dans plusieurs pays à revenu faible et intermédiaire, 
cependant, 50 % du revenu médian se situe au-dessous du 
seuil de pauvreté défini par la Banque mondiale, à savoir 
1,90 USD en parité de pouvoir d’achat par jour8. Ce chiffre 
est utilisé en tant que plancher pour les seuils de pauvreté 
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relative et appliqué dans ces pays parce qu’il représente 
un revenu minimal absolu accepté à l’échelle mondiale. 
On estime que les coûts de gestion d’une approche ciblée 
s’élèvent à 11 % du coût global des transferts.

L’analyse estime les déficits de protection sanitaire sur la 
base de deux indicateurs qui évaluent l’adéquation de 
l’ensemble des ressources publiques destinées aux systèmes 
de soins de santé, ainsi que la distribution des ressources 
au sein de ces systèmes. Enfin, elle recense les lacunes 
en besoins de soins à partir des estimations du nombre 
d’enfants et de personnes âgées ayant besoin de ces 
services, en supposant que les ratios entre le nombre de 
soignants et le nombre de personnes prises en charge sont 
appropriés et que les personnes qui effectuent le travail sont 
rémunérées suffisamment.  Les estimations calculées pour 
155 pays sur la base de cette approche sont incluses9.

La majorité des pays ont les moyens 
d’adopter des mesures favorables 
aux familles
Ces calculs montrent que le coût des mesures favorables 
aux familles, qui incluent notamment un complément de 
ressources pendant toute la vie et des soins de santé, est à 
la portée de la majorité des pays. Le graphique 1 regroupe 
les pays en fonction des ressources nécessaires pour 
combler les déficits en matière de revenus, et de prestations 
de soins et de santé. Il indique qu’un quart des pays (41 sur 
les 155 étudiés) pourraient mettre en œuvre les politiques 
nécessaires avec moins de 3 % de leur PIB, et un peu plus de 
la moitié des pays (79) pourraient le faire avec moins de 5 % 
de leur PIB. Pour un cinquième des pays (35) inclus dans 
l’étude, ces politiques coûteraient plus de 10 % de leur PIB 
et nécessiteraient un soutien international supplémentaire, 
dont l’aide publique au développement (APD).

NOMBRE DE PAYS, PAR RESSOURCES NÉCESSAIRES POUR COMBLER LES DÉFICITS EN 
MATIÈRE DE REVENUS ET DE PRESTATIONS DE SOINS ET DE SANTÉ, EN PROPORTION 
DU PIB, 2015
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Mobiliser des ressources
Pour que ces politiques soient abordables financièrement, 
les gouvernements doivent mobiliser des ressources de 
différentes manières, notamment en augmentant les recettes 
fiscales, en élargissant la couverture de sécurité sociale, en 
empruntant ou en restructurant la dette, en mobilisant l’aide 
et les transferts, en restreignant les transferts Sud-Nord et 
en éliminant les flux financiers illicites10. Une telle démarche 
s’inscrit dans le droit fil du Programme d’action d’Addis-
Abeba issu de la troisième Conférence internationale sur le 
financement du développement, qui réitérait l’importance de 
« renforcer encore la mobilisation et l’utilisation efficace des 
ressources intérieures11 ».

Augmenter les recettes fiscales. Pour la majorité des 
pays, les recettes fiscales sont la plus importante source de 
financement des investissements sociaux et publics. Pour 
augmenter les recettes, les gouvernements adoptent le 
plus souvent une stratégie consistant à augmenter le taux 
d’imposition, par exemple de la consommation, des revenus 
personnels, des bénéfices des entreprises, du patrimoine 
et de la succession, des importations et exportations, ou 
de l’extraction de ressources naturelles12. Les recettes 
peuvent aussi être augmentées en améliorant l’efficacité 
de la collecte des impôts sans modifier les taux d’imposition 
ou encore en introduisant de nouveaux impôts. De telles 
actions sont particulièrement importantes dans les pays 
à faible revenu, qui peuvent avoir de graves problèmes 
d’administration fiscale13. 

Plusieurs autres mesures peuvent contribuer à une 
augmentation significative et durable des recettes fiscales 
en part du PIB : la réduction ou la rationalisation des 
exonérations fiscales, l’élargissement de l’assiette fiscale 
par l’introduction de nouveaux droits d’accise sur certains 
produits (certains carburants, tabac, voitures et alcool), 
l’imposition des rentes intérieures (par exemple, celles 
produites par le tourisme)14.

Élargir la couverture de sécurité sociale. Presque tous les 
pays développés se servent de leur système de sécurité 
sociale pour créer une marge de manœuvre budgétaire. 
Parmi les pays en développement, l’Argentine, le Brésil, 
la Chine, le Costa Rica, la Thaïlande et la Tunisie ont 
élargi la couverture et la collecte des cotisations de 
sécurité sociale, souvent dans le cadre de stratégies 
nationales de développement. Dans certains pays, cette 
mesure s’est accompagnée de mesures d’incitation à la 
formalisation, créant ainsi un cercle vertueux : le nombre 
d’entreprises du secteur formel augmente, faisant à son 
tour augmenter les recettes fiscales et les cotisations de 
sécurité sociale15.

Emprunter ou restructurer la dette. L’emprunt intérieur et 
extérieur, y compris par le biais de prêts à des conditions 
favorables, peut servir à financer les investissements 
sociaux, en particulier ceux à fort rendement à moyen et 
long termes : l’éducation, les soins de santé et les services 
d’accueil des jeunes enfants16. De tels investissements 
auraient pour effet d’augmenter la productivité et 
d’encourager davantage d’investissements privés, ce 
qui ferait alors grimper les taux de croissance. Une 
croissance plus rapide produirait à son tour des ressources 
économiques supplémentaires, ce qui ferait augmenter 
les recettes fiscales et permettrait aux gouvernements de 
rembourser la dette.

Cependant, pour les pays très endettés, les arguments en 
faveur de la restructuration de la dette sont convaincants 
étant donné qu’une lourde charge de la dette évince les 
investissements sociaux17. En effet, le service de la dette 
publique dans les pays les moins développés a augmenté 
de 3,4 % du PIB en 2015 à 4,3 % en 2017. Pendant la même 
période, les dépenses publiques de santé et d’éducation, 
en part du PIB, sont restées stables, avec une légère 
diminution en 201718. D’autres augmentations du coût 
du service de la dette extérieure pourraient cependant 
provoquer une baisse des dépenses publiques dans ces 
domaines.

Réduire les transferts Sud-Nord et éliminer les flux 
financiers illicites. Les ressources financières qui 
sortent des pays en développement (sous forme 
de paiements d’intérêts sur la dette extérieure, 
d’investissements étrangers, de fuite de capitaux, 
etc.) sont nettement supérieures aux ressources 
qui entrent dans ces pays (sous forme d’aides au 
financement, d’investissements et de revenus en 
provenance de l’étranger). Cette situation donne 
lieu à des sorties nettes des pays en développement 
estimées par les Nations Unies à 970,7 milliards USD 
en 201419. Autrement dit, ce sont les pays pauvres qui 
transfèrent des ressources vers les pays riches et non 
pas l’inverse20.

Les flux financiers illicites et les paradis fiscaux à l’étranger 
épuisent les ressources limitées dont disposent les pays, en 
particulier dans les pays en développement dont l’assiette 
fiscale est considérablement plus limitée que celle de la 
majorité des pays développés. Les pays peuvent certes 
prendre des mesures à leur niveau pour mobiliser des 
ressources intérieures, mais la coopération internationale 
est nécessaire pour endiguer les flux illicites, fermer les 
paradis fiscaux et soutenir les efforts des pays pour élargir 
leur marge de manœuvre budgétaire.
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Mobiliser l’aide et les transferts. Tout en soulignant 
l’importance de la mobilisation des ressources internes, 
le Programme d’action d’Addis-Abeba reconnaît que le 
financement international sera nécessaire pour atteindre 
les objectifs de développement, « s’agissant en particulier 
des pays les plus pauvres et vulnérables et les moins 
dotés en ressources internes » (paragraphe 50). Malgré 
l’augmentation récente des flux d’APD en direction des pays 
les moins développés, un grand nombre de pays à revenu 
élevé n’ont pas tenu leurs engagements et une grande part 
de cette augmentation est due à la hausse de l’assistance 
humanitaire dans quelques pays21. La proportion de l’APD 
destinée aux secteurs sociaux a récemment diminué, alors 
que les dépenses consacrées aux infrastructures et aux 
services économiques ont augmenté22.

Cependant, comme l’indique ce rapport, le découpage entre 
dépenses sociales et dépenses économiques est arbitraire et 
les dépenses sociales peuvent avoir des effets durables sur 
la productivité et la croissance. Par ailleurs, les modalités de 
l’APD ont évolué et traduisent d’importants changements, 
dont une plus grande coopération Sud-Sud. À mesure que le 
financement du développement évolue, il est indispensable 
d’améliorer le montant et l’efficacité de l’APD pour financer 
des investissements sociaux qui favoriseront l’égalité des 
sexes.

Comment orienter les ressources vers l’égalité des sexes
Le débat autour de la mobilisation des ressources ne peut 
pas être détaché des questions sur la manière dont elles sont 
dépensées. Certains mécanismes, comme la budgétisation 
participative, les audits sociaux et les auditions publiques, 
peuvent renforcer la transparence en mettant les données 
budgétaires à la disposition de la société civile et en lui 
permettant de participer au processus d’examen.

La budgétisation sensible au genre (BSG) est un moyen 
d’analyser l’effet redistributif des dépenses publiques, 
de la fiscalité et de la prestation de services publics, en 
s’intéressant plus particulièrement aux incidences positives 
et négatives sur les femmes et les filles. Elle peut aussi inclure 
l’analyse des effets des crédits budgétaires sur les femmes 
de différentes catégories socio-économiques, les femmes de 
minorités ethniques ou les femmes handicapées. La BSG peut 
aussi servir au suivi des engagements budgétaires en matière 
d’égalité des sexes dans la mise en œuvre du Programme 
203023. Les données de 69 pays pour 2018 indiquent que 
13 pays (19 %) ont entièrement rempli les critères énoncés 
dans la cible 5c de l’ODD 5, à savoir se doter d’un système 
permettant de suivre et de rendre public le montant des 
ressources allouées à l’égalité des sexes, et 41 pays (59 %) 
s’en sont rapprochés24. Les données révèlent également un 
déficit au niveau de la mise en œuvre des politiques. Sur ces 
69 pays, 90 % sont dotés de politiques et programmes en 
faveur de l’égalité des sexes, mais 43 % seulement font état de 
ressources suffisantes à leur mise en œuvre.
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CHAPITRE 8

La famille est idéalement synonyme d’amour et 
d’intimité ; c’est un lieu où l’on prend soin les uns 
des autres, où chacun développe son identité et un 
sentiment d’appartenance. La famille peut favoriser 
l’épanouissement des femmes et des filles et les aider à 
réaliser leurs potentialités. C’est la pierre angulaire des 
communautés, sociétés et économies prospères. Pourtant, 
les familles ont également des zones d’ombre : elles 
peuvent dissimuler des violences et des discriminations 
à l’encontre des femmes et des filles, qui se trouvent dès 
lors privées de l’autonomie et des ressources dont elles 
ont besoin, mangent parfois en dernier et en quantité 
moindre, et peuvent, dans certains cas, être « muselées ». 
En conséquence, le présent rapport s’emploie à mettre en 
lumière le caractère ambivalent et contradictoire de la 
famille pour les femmes et les filles.

Au fil de ces chapitres, il est manifeste que les fondements 
patriarcaux de la famille – à l’origine de ces zones 
d’ombre - s’effondrent petit à petit. Cette évolution se 
traduit notamment par l’augmentation de l’âge moyen 
du mariage ; la reconnaissance sociale et juridique 
d’unions diverses ; la baisse du taux de fécondité, les 
femmes étant davantage en mesure de choisir si elles 
veulent avoir des enfants, quand et combien ; et le 
renforcement de l’indépendance économique des femmes. 
De telles transformations sont à la fois les causes et les 
conséquences de changements de grande ampleur aux 
niveaux démographique, normatif et idéologique et dans 
l’accès des femmes et des filles à l’éducation et à l’emploi, 
ainsi que de réformes juridiques souvent motivées et 
inspirées par le militantisme féminin.

Il n’en demeure pas moins que les femmes ont beaucoup 
de chemin à parcourir pour exercer l’ensemble de leurs 
droits fondamentaux, quelle que soit la structure familiale 
dans laquelle elles vivent. Il est également urgent de 
protéger les droits des femmes, toujours durement acquis. 
Depuis quelques années, certains acteurs, rejetant les 
avancées réalisées dans le domaine des droits et des 
libertés des femmes dans les sphères privée et publique, 
cherchent à rétablir des rôles sexospécifiques plus 
« traditionnels », s’inspirant d’un passé fantasmé. 

Fort de ces constatations, le présent rapport conclut 
qu’il incombe aux États de faire de la famille un espace 
égalitaire et juste pour les femmes et les filles. Les 
États disposent à cette fin de deux moyens : 1) adopter 
des normes et des lois pour assurer l’égalité des sexes 
dans la famille ; et 2) apporter un appui, proposer des 
ressources et des services permettant aux familles 

de prendre soin de leurs membres et de répondre 
à leurs besoins. Les États doivent affirmer haut et 
fort que les droits humains concernent également 
les familles. En tant que garants de ces droits, ils ont 
l’obligation d’assurer à toutes et tous l’égalité et la 
non-discrimination et de prévenir la violence et les 
discriminations, même au sein des familles et dans les 
relations de parenté.

Les familles ne sont pas isolées du reste de la société, 
dans une sphère « privée » détachée de la sphère 
« publique ». Au contraire, elles sont indissociables des 
autres institutions. Les économies et les entreprises 
notamment dépendent des familles (très souvent des 
femmes) pour élever les enfants et les sociabiliser. Ces 
enfants contribueront plus tard à la société en travaillant 
et en payant des impôts. Les familles servent souvent 
d’ « amortisseurs » sociaux et économiques, car elles 
protègent leurs membres dans les situations de crise, 
que celles-ci soient d’ordre personnel ou sociétal. 
Depuis quelques années, les jeunes de régions aussi 
diverses que l’Europe méridionale et l’Afrique australe 
et septentrionale peinent à trouver un emploi ou un 
logement décent à cause de la montée en flèche du 
chômage et se tournent vers leur famille pour trouver 
un appui. Les familles comblent souvent les lacunes des 
systèmes de protection sociale ou de soins de santé des 
personnes âgées et handicapées, notamment quand 
les services et l’aide sociale pâtissent des mesures 
d’austérité gouvernementales. Étant donné que les soins 
sont presque toujours considérés comme une activité 
essentiellement féminine, ce fardeau est supporté de 
manière disproportionnée par les femmes de la famille.

Les familles ne peuvent toutefois pas fonctionner 
correctement sans appui. En outre, pour être efficace, 
le soutien public qui prend la forme de législations et de 
politiques publiques doit être ancré dans la réalité des 
diverses structures familiales au lieu de reposer sur la notion 
de la famille « idéale ».

L’une des ambitions de ce rapport est de révéler, sur la 
base des plus récentes données mondiales disponibles, 
la diversité des structures et des relations familiales dans 
toutes les régions et les pays, ainsi que leur évolution 
au fil du temps. Les ménages, dénombrés dans les 
recensements et les enquêtes, sont généralement utilisés 
pour représenter les familles, mais le concept de famille 
est plus large que celui de ménage, étant donné que 
la famille peut être dispersée et englober plusieurs 
générations. Les ménages sont eux aussi très divers : 



236

RECOMMANDATIONS POUR DES FAMILLES PLUS ÉGALITAIRES

outre les deux types de ménages les plus couramment 
représentés dans les recensements et les enquêtes, à 
savoir deux parents avec des enfants et une famille 
élargie, d’autres catégories de ménages sont également 
répandues, dont les familles monoparentales et les 
couples (hétérosexuels ou de même sexe) sans enfant. Les 
ménages composés d’une seule personne sont de plus en 
plus fréquents dans les sociétés vieillissantes.

Parce que les évolutions économiques, sociales et 
démographiques ont des incidences profondes sur les 
schémas de formation des familles et des ménages, les 
familles ne cessent de se transformer. Les décideurs 
politiques qui ont à cœur le bien-être des familles et celui 
des femmes, des hommes et des enfants qui les composent, 
doivent impérativement comprendre et tenir compte de la 
diversité et de l’évolution des structures familiales.

RECOMMANDATIONS
Nous résumons ci-après les principales recommandations 
en matière d’action publique qui permettraient d’identifier 
et de mettre en œuvre des politiques favorables à la famille 
et aptes à promouvoir les droits des femmes dans tous les 
types de familles.

1. Adopter des lois sur la famille fondées 
sur la diversité, la promotion de l’égalité 
et la non-discrimination
Les États, les communautés et les institutions religieuses 
réglementent le mariage et la vie familiale et interviennent 
dans ces domaines par le biais des lois et des politiques. Le 
droit de la famille qui encadre le mariage (y compris l’âge 
minimum du mariage), le divorce, la garde et l’autorité 
parentale, l’adoption et la succession, comprend souvent 
des dispositions discriminatoires, créant une inégalité des 
chances pour les femmes et les filles dans de nombreuses 
régions du monde. L’absence de droits juridiques permettant 
de demander le divorce ou la menace de perdre la garde de 
ses enfants peut déséquilibrer les relations de pouvoir entre 
les sexes au sein du couple et emprisonner les femmes dans 
des relations insatisfaisantes, voire violentes. Le pouvoir des 
femmes de mettre fin à des unions malheureuses est 
également compromis lorsque les régimes matrimoniaux ne 
reconnaissent pas leurs contributions non financières, et où 
les hommes ne sont pas tenus de payer leur juste part pour 
l’entretien de leurs enfants.

En matière de droit de la famille, l’égalité homme-femme 
a nettement progressé dans la plupart des régions, en 
particulier depuis les années 1950. Les avancées sont 
toutefois plus lentes dans les pays où l’autorité religieuse 
est politiquement institutionnalisée ou lorsque le droit de 
la famille est encadré par des systèmes juridiques pluriels. 
Mais les lois discriminatoires en matière familiale peuvent 
changer, et sont en train de changer, souvent à la suite de 
longues campagnes menées par des militantes des droits 
des femmes et leurs alliés au sein du gouvernement, du 
système judiciaire et de la société civile (voir l’encadré 3.1).

Le droit de la famille doit aussi être élargi afin de tenir 
compte de la diversité des unions. Dans les régions où la 
cohabitation est aujourd’hui beaucoup plus répandue, 
les concubins n’ont pas toujours les mêmes droits que les 
couples mariés, ni même des droits similaires, en matière de 
protection sociale, de succession, de garde des enfants et 
de pension alimentaire. Remédier à cette situation doit donc 
être une priorité pour tous les pays. En mai 2019, 42 pays 
et territoires avaient étendu aux couples de même sexe le 
droit de se marier ou de former une union officielle (voir le 
tableau 3.1). Cette reconnaissance pourrait ouvrir la voie à 
d’autres droits pour les couples de même sexe, dont le droit 
à l’adoption et le droit au regroupement familial dans le 
contexte de la migration.

2. Garantir des services publics 
accessibles et de qualité pour soutenir 
les familles et l’égalité des sexes
Les services publics, notamment ceux qui concernent la 
santé sexuelle et procréative, l’éducation et les structures de 
garde et de soins jouent un rôle essentiel dans l’appui aux 
familles et la promotion de l’égalité des sexes.

L’amélioration des possibilités d’éducation des femmes 
au cours des cinquante dernières années est l’un des 
moteurs de la progression de l’égalité des sexes à l’échelle 
mondiale, occasionnant des transformations importantes 
au sein des familles. Dans les régions où le marché de 
l’emploi s’est également développé, l’éducation a ouvert 
de nouvelles perspectives pour les femmes au-delà de 
la sphère domestique. Dans les pays en développement, 
où l’éducation a progressé, les études secondaires sont 
corrélées à la baisse du nombre de mariages et de 
grossesses précoces. Il convient désormais de s’atteler à 
combler les fossés béants existants entre les différentes 
catégories de filles pour atteindre celles qui vivent en milieu 
rural, sont issues de minorités ethniques, handicapées ou qui 
vivent dans les foyers les plus démunis. Il est indispensable 
d’assurer la promotion de l’égalité des sexes et de saines 
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relations dans les programmes éducatifs et de veiller à ce 
que les écoles accueillent les filles enceintes et les jeunes 
parents sans discrimination.

Comme le montre le chapitre 3, le bien-être d’une femme, 
ses chances et l’exercice de ses droits fondamentaux 
passent par son contrôle de sa fécondité. Maîtriser sa 
propre fécondité est par ailleurs un facteur lié à son 
autonomie dans les relations, y compris au sein du couple, 
et à son pouvoir décisionnaire au sens large. L’amélioration 
de l’éducation des filles, la baisse des taux de mortalité 
infantile et juvénile et l’accès accru aux méthodes modernes 
de contraception ont permis une diminution importante des 
taux de fécondité dans la plupart des régions du monde. 
Pour aller plus loin, il est nécessaire d’élargir l’accès aux 
services de santé procréative fondés sur les droits, qui vont 
souvent de pair avec le renforcement des systèmes de santé 
(voir l’encadré 3.5). Des politiques visant à réduire le nombre 
de morts et de souffrances causés par des avortements à 
risque s’imposent également (voir Récit sur le changement 
« La compassion a été un message clef »). Le Comité des 
droits de l’homme a récemment confirmé que les États 
parties doivent « donner accès à l’avortement dans des 
conditions de sécurité » dans certaines circonstances, et 
leur a demandé de mettre fin aux sanctions pénales pour 
les femmes qui avortent et les médecins qui les aident (voir 
l’encadré 4.4)1.

3. Garantir l’accès des femmes 
à un revenu indépendant suffisant
Pour s’épanouir, les familles doivent avoir accès à un revenu 
suffisant, qui peut être obtenu par le biais du travail, grâce au 
rendement d’actifs tels que la terre ou aux transferts sociaux 
de l’État. Comme le montre le chapitre 4, le fait d’avoir leur 
propre revenu place les femmes sur un pied d’égalité avec les 
hommes dans le couple, renforce leur pouvoir de négociation 
au sein de la famille et leur donne les moyens de quitter leur 
conjoint si le besoin s’en fait sentir. Lorsque des ressources 
économiques sont confiées aux femmes, les taux de pauvreté 
baissent et les investissements dans la santé et l’éducation 
des enfants augmentent.

Pour les familles, l’accès à un revenu adéquat demeure 
très difficile à l’heure où les taux d’activité stagnent ou 
chutent, où les emplois disponibles sont de mauvaise 
qualité, en particulier dans les pays dotés d’une vaste 
économie informelle, et où les salaires sont insuffisants 
pour offrir un niveau de vie décent. Dans les régions en 
développement, un nombre important de femmes actives 
n’ont pas de revenu propre parce qu’elles travaillent dans 
les fermes ou les entreprises familiales. Le mariage et la 
présence de jeunes enfants dans le ménage réduisent le 

taux d’activité féminine, alors qu’ils ont l’effet inverse pour 
les hommes. Les discriminations sur le marché du travail et 
la part disproportionnée du travail familial et domestique 
non rémunéré assumée par les femmes posent un problème 
particulier pour les mères célibataires qui ne peuvent pas 
bénéficier de la mise en commun des revenus avec un 
conjoint. Les femmes ont ainsi tendance à accumuler moins 
d’économies et de biens pour leur vieillesse.

Dans ce contexte, il est nécessaire d’adopter des politiques 
macroéconomiques et du travail qui génèrent des emplois 
décents, de même que des systèmes de protection sociale 
prenant en compte les discriminations sexospécifiques ainsi 
que les différentes structures familiales. Parmi les composantes 
essentielles de la protection sociale permettant d’atteindre 
ces objectifs figurent notamment : le congé de maternité et 
le congé parental rémunérés ; les transferts sociaux pour les 
familles avec enfants, avec une aide supplémentaire pour les 
parents isolés et des retraites suffisantes via une combinaison 
de systèmes contributifs et non contributifs tenant compte des 
questions d’égalité des sexes.

4. Aider les familles à prendre soin 
de leurs membres en leur offrant du 
temps, de l’argent et des services
Une grande partie des soins quotidiens, que ceux-ci soient 
prodigués aux enfants en bas âge, aux adultes ou aux 
personnes âgées fragiles, est assurée par les familles. Sans 
ce travail familial et domestique non rémunéré 
– c’est-à-dire les soins directs à la personne et le travail 
domestique de préparation des repas, de lessive, etc. –, 
les économies et les sociétés seraient paralysées. Comme 
le montre le chapitre 5, ce sont les femmes qui, dans les 
familles, assument la grande majorité de ce travail de soin 
(voir le graphique 5.2). À l’échelle mondiale, les femmes 
effectuent trois fois plus de soins et travaux ménagers 
non rémunérés que les hommes2. La vie en milieu rural, la 
pauvreté du ménage, le mariage et les enfants en bas âge 
sont autant de facteurs qui alourdissent cette charge de 
travail et pèsent sur le temps des femmes. Dans les pays et 
les communautés à faible revenu, ces tâches ménagères 
sont parfois plus pénibles et plus chronophages en raison 
de l’absence d’infrastructures adéquates, par exemple l’eau 
courante et l’électricité.

Si les familles jouent un rôle central dans l’apport de soins à 
autrui, d’autres institutions et acteurs jouent également un 
rôle dans le financement ou la prestation des soins, que ce 
soit par le biais du marché du travail (employés domestiques 
rémunérés, par exemple), du secteur public (par exemple, 
une maison de retraite gérée par une municipalité) ou 
divers prestataires à but non lucratif (notamment les haltes-
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garderies communautaires). Lorsque ces services de soins 
sont inaccessibles ou de mauvaise qualité, une grande 
partie du travail est déléguée aux femmes et aux filles. À 
défaut, les besoins en soins demeurent insatisfaits. Dans 
les pays en développement en particulier, les structures 
d’accueil, y compris les prestataires professionnels, sont 
insuffisantes pour répondre aux besoins.

Parce que le soin à autrui est un « bien public » (dont les 
effets positifs sont ressentis au-delà des bénéficiaires 
immédiats) et que les responsabilités doivent être 
redistribuées plus équitablement entre les femmes et les 
hommes, et entre les familles et d’autres institutions, des 
systèmes de santé nationaux doivent être mis en place. Il 
s’agit notamment d’instaurer des politiques qui octroient 
aux familles le temps, l’argent et les services dont elles ont 
besoin pour assurer les soins dont elles sont responsables. 
Le temps peut être fourni sous forme de congé de maternité 
et de congé parental rémunéré pour les parents de 
jeunes enfants, mais aussi de prestations en espèces qui 
permettent aux travailleurs indépendants dans l’économie 
informelle de prendre des congés. Il faudrait aussi donner 
du temps et de l’argent aux personnes qui s’occupent de 
proches parents âgés ou handicapés.

Pour réduire la pénibilité du travail de soins, des 
investissements publics plus importants sont nécessaires 
dans les services de soins professionnels, en particulier 
l’éducation et la garde des jeunes enfants (voir le Récit sur 
le changement, « Les commerçantes d’Accra montrent le 
chemin en matière de garde des enfants ») ; les soins de 
longue durée des personnes handicapées et des personnes 
âgées ; et les infrastructures de base. Ces investissements 
ont des retombées positives manifestes : ils renforcent 
les potentialités des enfants, protègent la dignité et les 
droits fondamentaux des personnes handicapées et des 
personnes âgées et créent des emplois décents pour les 
femmes et les hommes dans le secteur des soins.

5. Prévenir et combattre la violence 
à l’égard des femmes dans la famille
La famille peut être un lieu de grande insécurité pour les 
femmes et les filles. Effectivement, c’est au sein de leur foyer 
que les femmes risquent le plus de subir des violences et des 
maltraitances. Dans le monde, 17,8 % des femmes déclarent 
avoir subi des violences physiques ou sexuelles dans leur 
couple au cours des 12 derniers mois (voir le graphique 6.2).

Comme le montre le chapitre 6, la convergence du pouvoir 
patriarcal, de l’autorité et du contrôle sur les femmes et les 
enfants peut transformer la famille en un lieu dangereux, 

où sont commis et légitimés des actes de violence à l’égard 
des femmes. La violence familiale induite par l’inégalité des 
sexes est provoquée par trois facteurs décisifs : les normes 
sexospécifiques autour des droits et de la domination des 
hommes, par opposition à la soumission et à la docilité 
attendues des femmes ; l’insécurité économique des femmes 
et leur dépendance aux membres de la famille ; l’idée 
que les femmes devraient préserver l’harmonie familiale. 
Pendant longtemps, le refus par les États de légiférer pour 
prévenir la violence à l’égard des femmes était sous-tendu 
par l’idée que la famille était un domaine « privé » qui 
existait au-delà et au-dessus des lois.

Les États ont clairement l’obligation de mettre en œuvre 
des lois, des politiques et des programmes visant à éliminer 
toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des 
filles. Parmi les récents progrès législatifs, il convient de 
citer la mise en place de lois qui s’attaquent à la violence 
domestique et au viol conjugal, ainsi que l’abrogation de 
celles qui acquittaient les violeurs s’ils épousaient leurs 
victimes (voir le Récit sur le changement, « La réforme des 
lois qui contraignaient les femmes à épouser leurs violeurs 
est une victoire historique »). Le droit de la famille doit être 
réformé de façon à faire respecter les droits des femmes 
en matière de mariage, de divorce et de garde des enfants, 
afin de leur permettre de sortir de situations violentes. Pour 
la même raison, il est également essentiel de réformer la 
réglementation en matière de migration et d’accorder aux 
femmes migrantes des titres de séjour non conditionnés au 
statut de résident de leur conjoint.

Outre la promulgation de lois et de réglementations 
appropriées, l’amélioration de l’accès des femmes à la 
justice nécessite une série d’interventions complémentaires. 
Ce volet comprend la mise en place et le renforcement 
de services d’aide coordonnés et multisectoriels pour les 
victimes, ainsi que des investissements importants à long 
terme dans des programmes de prévention visant à lutter 
contre les facteurs de la violence. Ces services doivent être 
protégés en période d’austérité.

6. Mettre en œuvre des politiques 
et des réglementations qui soutiennent les 
familles migrantes et les droits des femmes
La migration pèse lourdement sur la vie familiale et sur 
l’exercice des droits des femmes dans les familles. Bien 
que la migration puisse offrir aux femmes de nouvelles 
perspectives, elle oblige souvent les familles à naviguer dans 
un ensemble de politiques et de réglementations complexes 
qui influent sur les conditions dans lesquelles les membres 
de la famille vivent ensemble ou séparément.
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Comme le montre le chapitre 7, les politiques et les 
réglementations qui encadrent la migration ont tendance 
à renforcer les inégalités, en exigeant notamment certains 
niveaux de revenu ou de richesse, en n’accordant de valeur qu’à 
certains types de compétences ou en reconnaissant certaines 
relations familiales, mais pas d’autres. Les choix politiques et 
réglementaires des États peuvent mettre les femmes dans une 
position socialement et juridiquement précaire, notamment 
en conditionnant leur statut migratoire à celui de leur conjoint 
résident ou citoyen, ou en limitant l’accès à l’aide publique dans 
les cas de violence. Le fait d’accorder aux femmes des droits 
de séjour indépendants et de faciliter leur accès aux services 
et aux ressources publics permet de renforcer leur pouvoir de 
négociation dans leurs relations familiales.

Des politiques économiques et sociales sont nécessaires 
pour s’attaquer aux facteurs qui poussent les femmes et les 
hommes à émigrer et à se séparer du reste de leur famille. 
Elles sont également nécessaires pour veiller à ce que ceux qui 
émigrent puissent exercer leurs droits fondamentaux (voir le 
Récit sur le changement, « Obtenir la protection des travailleurs 
migrants indonésiens et de leurs familles »). L’accès universel 
à la protection sociale et aux services publics – qui ne soit pas 
limité par le statut (citoyen, migrant ou réfugié) et qui recouvre 
la santé, l’éducation et la garde des enfants – est essentiel 
pour que les femmes migrantes et leurs familles puissent 
assumer leurs responsabilités en matière de soins et évitent de 
s’enfoncer dans la pauvreté.

Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 
régulières et le Pacte mondial sur les réfugiés , qui réaffirment 
les obligations des États relatives aux droits humains des 
migrants et de leurs familles, annoncent un engagement 
prometteur en faveur d’une coopération mondiale face 
aux défis de la migration. Le Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières prend notamment 
l’engagement de créer des modalités de migration 
régulière pour « défendre le droit à la vie de famille » et de 
faciliter l’accès aux procédures de regroupement familial 
des migrants, quel que soit leur niveau de compétence3. 
L’intégration du genre dans la mise en œuvre de ces pactes 
est indispensable pour garantir que les lois, les politiques 
et les services liés à la migration reconnaissent les réalités 
différentes des femmes, des hommes, des filles et des 
garçons migrants et réfugiés, et s’adaptent en conséquence.

7. Investir pour produire des données 
sensibles au genre sur les familles 
et les ménages
En regroupant les statistiques mondiales disponibles, le 
présent rapport a démontré la diversité des familles et 

des ménages. Il a toutefois également mis en lumière 
des lacunes considérables dans nos connaissances, qui 
entravent l’élaboration de politiques favorables aux familles.

Au niveau fondamental, les systèmes d’enregistrement 
d’état civil et de statistiques qui archivent des informations 
sur les événements importants de la vie (naissance, 
décès, mariage et divorce) doivent être renforcés. Au 
moins 110 pays en développement ne disposent pas de 
systèmes d’enregistrement performants et ne consignent 
pas correctement les faits d’état civil de certains groupes 
de population, ce qui a une incidence sur la capacité 
des gouvernements à élaborer et planifier des politiques 
telles que les transferts sociaux pour les familles avec de 
jeunes enfants4.

Dans de nombreux pays, les recensements et les enquêtes 
auprès des ménages ne rendent pas compte des différentes 
structures familiales, par exemple de la prévalence de la 
cohabitation et des unions entre personnes de même sexe. 
L’intégration de certaines questions dans les enquêtes peut 
être difficile du fait des normes sociales en vigueur, mais 
leur absence renforce l’idée selon laquelle ces structures 
familiales ou relationnelles sont rares ou inexistantes. Il 
est important de rompre ce cycle si l’on veut améliorer 
la connaissance et la compréhension des modes de vie 
des familles aujourd’hui. Plusieurs offices nationaux de la 
statistique et organismes des Nations Unies se sont attelés à 
la révision des orientations et des normes statistiques pour 
combler ces déficits (voir l’encadré 2.1).

La composition des familles varie dans le temps et dans 
l’espace, mais aussi tout au long de la vie des femmes. Pour 
rendre compte de cette complexité, il convient d’utiliser 
d’autres types de données que celles qui fournissent un 
aperçu à un moment précis, notamment des données 
issues d’enquêtes par panel, d’enquêtes longitudinales ou 
d’études axées sur l’histoire des familles. D’autres études, 
basées sur des méthodes mixtes et interdisciplinaires, 
peuvent contribuer à éclairer l’élaboration de politiques 
en fournissant des données qualitatives contextuelles pour 
expliquer les dynamiques familiales et leur évolution. Ces 
types d’études supposent des investissements généreux et à 
long terme, publics de préférence.

Il faut également combler d’autres lacunes importantes en 
matière de données ayant trait aux enjeux politiques mis 
en évidence dans le présent rapport. Même si la couverture 
s’est nettement étendue ces dernières années, 106 pays 
seulement possèdent des statistiques sur la prévalence 
de la violence à l’égard des femmes, par exemple, et les 
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données ne concernent souvent que les femmes et les 
filles entre 15 et 49 ans. Le manque de données sur la 
possession de propriétés, la répartition des ressources et les 
contributions économiques de chaque membre du ménage 
limite l’analyse de la position économique des femmes dans 
les familles. L’inclusion d’éléments aussi élémentaires que 
le sexe des membres d’une même famille travaillant dans 
une ferme dans les recensements agricoles est essentielle 
pour faire ressortir la contribution des femmes dans ce 
domaine (voir le Récit sur le changement, « Une disposition 
simple à l’origine d’une révolution silencieuse pour les 
petites exploitantes agricoles au Brésil »). Il n’existe pas de 
base de données mondiale qui regroupe les statistiques 
nationales sur les flux migratoires pour aider à mieux 
comprendre la vie des familles migrantes. Cette absence 
de données, constatée dans toutes les régions, doit être 
comblée au moyen d’investissements soutenus dans les 
systèmes nationaux de statistique et le développement de 
méthodologies aux niveaux mondial, régional et national.

8. S’assurer que les politiques favorables 
aux familles disposent de ressources 
suffisantes
La Commission de la condition de la femme a exhorté les 
États membres à mettre en œuvre des politiques favorables 
aux familles afin de parvenir à l’égalité des sexes et à 
l’autonomisation des femmes5.

Le présent rapport propose un ensemble de mesures qui, 
si elles sont mises en œuvre, permettront aux femmes et 
aux filles d’exercer leurs droits humains dans les diverses 
structures familiales. Outre une volonté politique, ces 
mesures supposent la mobilisation de ressources suffisantes 
par les pouvoirs publics.

L’analyse commanditée pour le présent rapport établit le 
coût des politiques qui garantiraient l’accès à la sécurité 
du revenu de base et aux soins de santé essentiels tout au 

long de la vie, conformément à la Recommandation (n° 202) 
de l’OIT sur les socles de protection sociale (2012) ; ainsi 
que l’accès des enfants d’âge préscolaire et des personnes 
âgées à des structures d’accueil de qualité6. La mise en 
œuvre de ces politiques bénéficierait à tous les membres 
de la société, mais aurait des retombées particulièrement 
importantes pour les femmes, du fait qu’elles sont 
surreprésentées parmi les personnes privées de la sécurité 
d’un revenu, qu’elles doivent faire face à des contingences 
au cours de leur vie (notamment la maternité et une 
durée de vie plus longue), et qu’elles assument une part 
disproportionnée des soins et des travaux domestiques.

L’analyse montre que ces politiques sont à la portée de la 
plupart des pays. Pour combler les écarts de revenus, de 
santé et de prise en charge, par exemple, un quart des 
pays (41 sur les 155 étudiés) pourraient mettre en œuvre les 
politiques nécessaires avec moins de 3 % du PIB ; un peu plus 
de la moitié des pays (79) pourraient le faire avec moins 
de 5 % du PIB. Pour un cinquième des pays, ces politiques 
coûteraient plus de 10 % du PIB, ce qui nécessiterait de 
solliciter une aide internationale supplémentaire.

Pour que ces politiques soient abordables, les 
gouvernements doivent mobiliser des ressources de 
différentes manières, notamment en augmentant les 
recettes fiscales, en élargissant la couverture de la sécurité 
sociale, en restreignant les transferts Sud-Nord, en éliminant 
les flux financiers illicites et en mobilisant l’aide et les 
transferts (voir « Quel coût  ?  »).

Ces investissements ont des retombées positives importantes 
pour les femmes et les filles, mais aussi pour les familles et 
pour la société. Ce programme renforce les potentialités des 
enfants, protège la dignité et les droits fondamentaux des 
personnes handicapées et des personnes âgées et crée des 
possibilités d’emploi décent pour les femmes et les hommes 
dans le secteur des soins.

CONCRÉTISER LE CHANGEMENT
La plupart de ces recommandations sont formulées à 
l’intention des gouvernements puisque les États sont les 
principaux garants des droits humains. En outre, dans le 
meilleur des cas, l’État a le pouvoir et la capacité de susciter 
des changements juridiques et politiques qui se répercutent 
sur l’ensemble de la population. Un grand nombre d’autres 
acteurs sont cependant impliqués dans ces changements 
et ont la responsabilité de défendre les droits des femmes. 

Par exemple, les entreprises privées ont un rôle important à 
jouer en aidant les femmes et les hommes qu’elles emploient 
à concilier leur travail et leurs responsabilités familiales, y 
compris en fournissant des services de garde d’enfants ; en 
offrant des salaires décents pour que les familles aient un 
revenu adéquat ; et en payant leur juste part d’impôts, afin 
que les gouvernements puissent financer des politiques 
sociales et des services publics dans l’intérêt de tous.
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CHAPITRE 8

Bien que le changement soit très complexe et dépende 
du contexte, les progrès dont le présent rapport démontre 
la nécessité impliquent non seulement la capacité et la 
volonté politique des États de mobiliser des ressources 
pour financer les politiques publiques, mais également 
la conjonction de trois autres facteurs, à savoir : des 
organisations de femmes solides et autonomes ; des 
défenseurs de l’égalité des sexes placés à des postes 
stratégiques au sein des ministères, des parlements et de 
l’État ; et l’obligation de rendre des comptes, instaurée par 
des normes internationales et régionales.

Il incombe aux organisations féministes et aux organisations 
de défense des droits des femmes de soutenir les femmes 
par le biais des organisations communautaires, la prise de 
conscience et la sensibilisation, la prestation de services, 
le plaidoyer et l’organisation de campagnes. La pensée 
féministe fut la première à introduire les questions d’ordre 
domestique et familial dans la théorie et la pratique de la 
politique et de l’État. Comme le montrent un grand nombre 
des études de cas qui ponctuent le présent rapport, y 
compris les Récits sur le changement, les organisations de 
femmes jouent souvent un rôle essentiel dans la définition et 
le cadrage des programmes, ainsi que dans la mobilisation 
des femmes, des chercheurs et des acteurs de l’action 
publique pour créer des plateformes de plaidoyer en faveur 
du changement d’orientation des politiques publiques. 
L’importance des efforts d’organisation des femmes varie 
en fonction du domaine d’action publique. Des études 
ont constaté que les organisations de femmes ont joué un 
rôle particulièrement déterminant dans la modification 
des législations sur la violence à l’égard des femmes, par 
exemple, tandis que les partis politiques progressistes et les 
syndicats ont davantage influencé les changements liés à 
l’emploi, notamment concernant le congé de maternité et 
parental, la réglementation des conditions de travail dans 
les secteurs et les métiers à dominance féminine7.

Pour que les revendications des organisations de femmes 
et des féministes de la société civile suscitent l’intérêt des 
gouvernements, il est utile de s’assurer de la coopération de 
certains hauts fonctionnaires au sein des pouvoirs publics, 
qui soient en mesure d’ouvrir des portes, de légitimer les 

demandes de la société civile et d’appuyer la concrétisation 
de ces demandes en politiques. L’un des résultats importants 
de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes 
à Beijing (1995) a été l’engagement pris en faveur de 
l’intégration systématique d’une dimension sexospécifique, 
qui reconnaissait la nécessité de disposer d’analyses et de 
politiques sexospécifiques dans tous les domaines et contrait 
la tendance à séparer les « questions de femmes ». Cette 
intégration systématique d’une dimension sexospécifique a 
donné lieu à l’arrivée d’un plus grand nombre de féministes 
et de spécialistes des problématiques hommes-femmes dans 
les principaux ministères chargés d’élaborer les politiques, 
créant de nouvelles possibilités pour les gouvernements de 
reprendre les programmes féministes. Les chercheurs ont 
établi que la présence conjuguée de femmes à des postes 
élus, de féministes, de dirigeantes de mouvements de 
femmes et de « femmocrates » dans les ministères et autres 
services d’État était une des « conditions les plus importantes 
pour assurer le succès des mouvements féministes8. »

Comme le montre le présent rapport, les cadres mondiaux 
et régionaux relatifs aux droits humains sont des 
instruments de responsabilisation indispensables pour les 
défenseurs de l’égalité des sexes, car ils définissent des 
normes universelles. On citera, parmi les principaux cadres, 
les déclarations et les pactes fondateurs des Nations 
Unies, les traités internationaux comme la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) et les traités régionaux ou 
spécifiques, comme la Convention interaméricaine pour la 
prévention, la sanction et l’éradication de la violence contre 
les femmes (Convention de Belém do Pará) ou le Protocole 
à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de 
Maputo). Il est parfois possible de tirer profit de l’influence 
des pairs, quand certains pays d’une région progressent 
plus rapidement que d’autres. Dans plusieurs situations, 
les féministes ont également jugé utile de « vernaculariser » 
(mettre à la couleur locale, en quelque sorte) les valeurs 
universelles des droits humains, démontrant ainsi que les 
valeurs culturelles ou religieuses nationales et locales, bien 
que formulées différemment, s’alignent parfaitement avec 
les normes mondiales.
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ANALYSE STATISTIQUE ET TABLEAUX : 
GUIDE DE LECTURE
Cette édition du Progrès des femmes dans le monde 
s’appuie sur un large éventail de données et de 
statistiques. Les données proviennent en grande partie 
de sources nationales, compilées et harmonisées par des 
organisations internationales. Les données nationales, ainsi 
que les agrégats mondiaux et régionaux, sont présentés 
dans huit tableaux d’annexes statistiques qui peuvent 
tous être téléchargés aux formats Excel et PDF à l’adresse 
suivante : http://progress.unwomen.org. Seule l’annexe 8, 
les groupements régionaux de pays, est incluse dans le 
rapport (voir pages 246-247).

Sauf indication contraire, les tableaux, les diagrammes et les 
graphiques du rapport utilisent les données les plus récentes 
disponibles au mois de mars 2019 et, lorsque indiqué, les plus 
récentes estimations disponibles datent de 2007 et après.

Annexe 1 Tendances démographiques
Le tableau présente les principales estimations et projections 
de la taille et la distribution de la population, la fécondité, 
la mortalité et la dépendance aux soins. Ces statistiques 
démographiques et la dynamique des populations 
qu’elles révèlent (voir le chapitre 2, sections 2.4 et 2.6) sont 
importantes pour comprendre les besoins croissants et 
divers de soins rémunérés et non rémunérés des populations 
jeunes et vieillissantes (voir le chapitre 5). Ces données sont 
issues des bases de données World Population Prospects : 
The 2017 Revision et 2018 Revision of World Urbanization 
Prospects, compilées par la Division de la population du 
Département des affaires économiques et sociales (DAES) 
des Nations Unies. Les ratios de dépendance des soins (RDS), 
qui mesurent le rapport entre la population potentielle ayant 
besoin de soins (enfants de 0 à 5 ans et personnes âgées) 
et les prestataires potentiels, sont également inclus dans 
cette annexe. Voir l’annexe A.2.1, Care Work and Care Jobs 
for the Future of Decent Work (Addati et al., 2018) pour une 
explication de la méthode de calcul des RDS.

Annexe 2 Tendances concernant 
la situation matrimoniale
Le tableau s’intéresse aux indicateurs permettant de 
comprendre l’évolution des schémas relatifs au mariage 
et autres unions. Il comprend les plus récentes estimations 
des mariages d’enfants, précoces et forcés, tirées des 
bases de données mondiales du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF) (indicateur ODD 5.3.1), ainsi que 
les tendances des âges moyens au premier mariage, 

les personnes jamais mariées, le divorce et le veuvage, 
extraites des World Marriage Data 2017, compilées par 
la Division de la population du DAES (voir le chapitre 2, 
section 2.3). Dans les pays où le mariage est défini au sens 
large, les partenariats enregistrés, les unions consensuelles/
la cohabitation ou autres types d’unions coutumières sont 
pris en compte dans la rubrique « actuellement mariés » 
et n’entrent donc pas dans la catégorie « jamais mariés ». 
Voir le chapitre 2 (encadré 2.3) et les métadonnées dans 
World Marriage Data 2017 pour en savoir plus sur les mises 
en garde concernant les tendances et les comparaisons 
internationales du mariage et de la situation matrimoniale.

Annexe 3 Composition des ménages 
et modes de résidence
Le tableau illustre la diversité des structures des ménages et 
des modes de résidence sur l’ensemble des pays et des régions, 
qui demeurent essentiels pour comprendre les familles et les 
réseaux familiaux (voir le chapitre 2, section 2.5). Il donne des 
indications importantes sur les principales structures familiales, 
y compris sur la proportion de mères célibataires (par âge) 
et leurs modes de résidence (vivant seules avec leurs enfants 
ou dans des ménages élargis). Les données et les statistiques 
présentées sont le fruit d’une collaboration spéciale entre ONU 
Femmes et la Division de la population du DAES. Les statistiques 
sur la taille moyenne des ménages et leur composition reposent 
sur des estimations au niveau des pays publiées, issues de la 
base de données Database on Household Size and Composition 
2018 (DAES, Division de la population, 2018). Les statistiques 
sur les mères célibataires par composition des ménages et 
modes d’hébergement des individus entre 25 et 34 ans ont été 
préparées par ONU Femmes en collaboration avec la Division 
de la population du DAES. Pour en savoir plus sur ces données et 
sur les statistiques qui en découlent, voir Database on Household 
Size and Composition 2018 et les métadonnées du jeu de 
données élargi du DAES et d’ONU Femmes 2019. Voir également 
la section 2.2 du chapitre 2 pour en savoir plus sur les différences 
entre « familles » et « ménages », les derniers constituant la 
base d’une grande partie de l’analyse statistique dérivée des 
recensements et autres enquêtes auprès de la population.

Annexe 4 Taux d’activité par sexe 
et situation matrimoniale
Le tableau livre d’importantes indications sur les incidences 
sexospécifiques du mariage sur les taux d’activité (voir 
le chapitre 4, section 4.3). Ces nouvelles tabulations, 
qui reposent en grande partie sur les microdonnées 

https://www.unwomen.org/en/digital-library/progress-of-the-worlds-women
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harmonisées de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT), sont le fruit d’un partenariat entre ONU Femmes 
et l’OIT dans le but d’augmenter le nombre d’indicateurs 
portant sur les femmes et le marché du travail. On 
trouvera l’intégralité de ces tabulations, y compris d’autres 
statistiques sur l’emploi désagrégées par sexe, âge et 
situation matrimoniale à l’adresse suivante : 
http://progress.unwomen.org. Les mises à jour ultérieures 
de ces statistiques par l’OIT pourront être consultées à 
l’adresse suivante : www.ilo.org/ilostat.

Annexe 5 Lois et cadres juridiques
Le tableau utilise les données de la base de données Les 
femmes, l’entreprise et le droit de la Banque mondiale 
pour examiner les droits des femmes dans des domaines 
clés du droit de la famille, y compris en ce qui concerne la 
violence domestique, la liberté d’action dans le mariage, 
les droits relatifs à la succession, à la citoyenneté et à la 
protection contre le mariage d’enfants, précoce et forcé. 
Les données révèlent que, malgré quelques progrès, les 
lois discriminatoires à l’encontre des femmes et des filles 
demeurent répandues. Voir la section 3.4 et le graphique 3.1 
correspondant dans le chapitre 3, ainsi que la section 4.4 
du chapitre 4 pour en savoir plus sur l’influence des cadres 
juridiques discriminatoires sur le pouvoir décisionnaire des 
femmes au sein des familles.

Annexe 6 Violence à l’égard des femmes 
et des filles
Le tableau présente les données portant sur la proportion de 
femmes et de filles entre 15 et 49 ans victimes de violences 
physiques, sexuelles ou psychologiques de la part d’un 
conjoint ou d’un ex-conjoint au cours des 12 mois précédents 
(indicateur ODD 5.2.1), ainsi que des informations sur les 
attitudes vis-à-vis de la violence à l’égard des femmes et 
des filles, d’après les raisons données par les répondants 
pour justifier la violence conjugale. Les données sont 
issues des enquêtes démographiques et de santé (EDS) 
nationales/régionales sur la violence à l’égard des femmes 
et des enquêtes en grappes à indicateurs multiples (MICS) 
les plus récentes. On trouvera au chapitre 6 un examen 
détaillé des incidences de la violence sur les femmes et les 
filles, leurs familles et leurs communautés.

Annexe 7 Tendances migratoires
Le tableau utilise les données de la base de données 
2017 Revision of the Trends in International Migrant Stock, 
compilées par la Division de la population du DAES. Ici, 
le « pays d’origine » des migrants désigne soit le pays de 
naissance (dans la majorité des cas) soit la citoyenneté 
pour les pays qui ne publient pas de données sur le lieu 

de naissance. Voir le chapitre 7 pour en savoir plus sur la 
proportion de femmes parmi les migrants internationaux 
et les facteurs qui influent sur leur décision d’émigrer, ainsi 
que sur les réglementations et politiques qui contribuent 
vraisemblablement aux divergences dans les tendances 
observées sur l’ensemble des pays et des régions.

Annexe 8 Regroupements régionaux
Le tableau indique les classifications régionales des pays 
d’après les regroupements géographiques établis dans la 
liste des Codes standard des pays et des zones à usage 
statistique (M49). Cette liste, préparée par la Division 
de statistique des Nations Unies, constitue la base des 
classifications régionales employées pour le suivi mondial 
des ODD. Elle est utilisée pour les classifications régionales 
dans tous les tableaux, graphiques et diagrammes 
réalisés par l’équipe du rapport chargée des données, 
sauf indication contraire. L’analyse statistique réalisée 
par des chercheurs externes peut reposer sur une autre 
classification. Voir les sources d’information individuelles et 
les notes à la fin du rapport pour en savoir plus.

Regroupements et agrégats régionaux
Les regroupements régionaux utilisés dans les tableaux, 
diagrammes et graphiques du rapport s’appuient sur les 
classifications régionales établies par ONU Femmes (voir 
l’Annexe 8). En règle générale, une moyenne est présentée 
quand des données sont disponibles pour au moins 50 % 
des pays d’une région ou quand les données représentent 
environ deux tiers de la population de la région. Dans la 
mesure du possible, des moyennes régionales et mondiales 
pondérées selon la population sont présentées. Les analyses 
qui utilisent des indicateurs basés sur les perceptions et des 
données qualitatives (oui/non) font exception.

Sources de données et définition 
des indicateurs
Sauf indication contraire, les données utilisées pour une 
compilation des tableaux figurant en annexe sont issues 
d’organismes internationaux qui disposent du mandat, des 
ressources et de l’expertise pour collecter, harmoniser et 
compiler les données nationales en vue d’une comparaison 
entre les pays. Les principales sources d’indicateurs et leurs 
définitions sont présentées en bas de chaque description des 
données, y compris en bas de chaque tableau en annexe.

Écarts entre les sources de données 
nationales et internationales
Dans certains cas, les estimations nationales d’un 
indicateur diffèrent de celles d’organismes internationaux 
et de celles qui sont présentées dans les tableaux. 

http://pubdocs.worldbank.org/en/932751554903459745/WBL-DECADE-OF-REFORM-2019-French-WEB.pdf
http://pubdocs.worldbank.org/en/932751554903459745/WBL-DECADE-OF-REFORM-2019-French-WEB.pdf
https://www.un.org/en/development/desa/population/migration/data/estimates2/docs/MigrationStockDocumentation_2017.pdf
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Ces écarts sont dus à trois facteurs principaux : les 
processus d’harmonisation destinés à rendre les données 
comparables entre les pays ; les périodes de mises à jour/
révisions des organismes internationaux ne coïncidant 
pas avec la publication de données par les systèmes de 
statistique nationaux ; et les organismes internationaux 
élaborant des estimations pour des données manquantes. 
Les initiatives menées par les organismes internationaux 
et leurs homologues nationaux pour améliorer la 
coordination nationale de la collecte de données visent à 
corriger ces écarts à terme. Voir les sources originales de la 
compilation des données pour en savoir plus.

Symboles employés dans les tableaux 
en annexe
Les symboles suivants sont utilisés dans les tableaux :

• - les données ne sont pas disponibles, la moyenne 
régionale/mondiale ne s’applique pas ou ne peut pas 
être calculée.

• [ ] la moyenne régionale/mondiale est indiquée, mais 
doit être traitée avec prudence. La couverture est 
inférieure au seuil minimum d’ONU Femmes d’au moins 
50 % des pays ou deux tiers de la population de la 
région/mondiale.

• 0 ou 0,0 signifie que le chiffre est nul ou négligeable.
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ANNEXE 8

REGROUPEMENTS RÉGIONAUX

Afrique du Nord et Asie de l’Ouest

Algérie Arabie saoudite Arménie Azerbaïdjan

Bahreïn Chypre Égypte Iraq

Géorgie Iraq Libye Émirats arabes unis 

Oman Qatar République arabe syrienne Maroc

Tunisie Turquie Yémen Soudan

Afrique subsaharienne

Afrique du Sud Angola Bénin Botswana 

Burkina Faso Burundi Cabo Verde Cameroun 

Comores Congo Côte d’Ivoire Djibouti 

Érythrée Eswatini Éthiopie Gabon

Gambie Ghana Guinée Guinée-Bissau

Guinée équatoriale Kenya Lesotho Liberia

Madagascar Malawi Mali Maurice

Mauritanie Mozambique Namibie Niger

Nigéria Ouganda République centrafricaine République démocratique du Congo

République-Unie de Tanzanie Rwanda Sao Tomé-et-Principe Sénégal

Seychelles Sierra Leone Somalie Soudan du Sud

Tchad Togo Zambie Zimbabwe

Amérique latine et Caraïbes

Antigua-et-Barbuda Argentine Bahamas Barbade

Belize Bolivie (État plurinational de) Brésil Chili

Colombie Costa Rica Cuba Dominique

El Salvador Équateur Grenade Guatemala

Guyana Haïti Honduras Jamaïque

Mexique Nicaragua Panama Paraguay

Pérou République dominicaine Sainte-Lucie Saint-Kitts-et-Nevis

Saint-Vincent-et-les-Grenadines Suriname Trinité-et-Tobago Uruguay

Venezuela (République bolivarienne du)

Asie centrale et Asie du Sud

Afghanistan Bangladesh Bhoutan Inde

Iran (République islamique d’) Kazakhstan Kirghizistan Maldives

Népal Ouzbékistan Pakistan Sri Lanka

Tadjikistan Turkménistan
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ANNEXE 8

Asie de l’Est et Asie du Sud-Est

Brunéi Darussalam Cambodge Chine Indonésie

Japon Malaisie Mongolie Myanmar

Philippines République de Corée République démocratique 
populaire lao

République populaire 
démocratique de Corée

Singapour Thaïlande Timor-Leste Viet Nam

Australie et Nouvelle-Zélande

Australie Nouvelle-Zélande  

Europe et Amérique du Nord

Albanie Allemagne Andorre Autriche 

Bélarus Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie 

Canada Croatie Danemark Espagne 

Estonie États-Unis d’Amérique Fédération de Russie Finlande

France Grèce Hongrie Irlande

Islande Italie Lettonie Liechtenstein

Lituanie Luxembourg Macédoine du Nord Malte

Monaco Monténégro Norvège Pays-Bas

Pologne Portugal République de Moldova Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

Saint-Marin Serbie Slovaquie

Slovénie Suède Suisse Tchéquie

Ukraine

Océanie (sauf Australie et Nouvelle-Zélande)

Fidji Îles Marshall Îles Salomon Kiribati

Micronésie (États fédérés de) Nauru Palau Papouasie-Nouvelle-Guinée

Samoa Tonga Tuvalu Vanuatu
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ONU Femmes coordonne et promeut en outre le travail réalisé par le système des Nations 
Unies pour faire progresser l’égalité des sexes. 
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New York, NY 10017, USA

Tel: 646-781-4400
Fax: 646-781-4444

unwomen.org/fr 
facebook.com/onufemmes 

twitter.com/onufemmes
www.youtube.com/unwomen
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